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LES TRANSPORTEURS BREVETES -

R D R 
--HORIZONTAUX - INCLINÉS VER'I'ICA UX _. 

pour 
toutes distances, 
toutes capacités ( 5-500 t. /h.) , 

tous les · 
• 

CHARBONS 
& MATIÈRES 
ANALOGUES 

« REDLER» installé 
à la Société Anonyme 
J ohn Cockerill,Division 
du Cha1·bon11age des 
Liégeois à Zwartberg, 
pow· le tra11_sport ,de 
dia1 ·bo 11s et mixtes 0110 
et a/3o , mélangés de 
schlamms . 

Principaux avantages : 
Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, 

suppression de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 100 p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. 

Eeo.nomie considérable de force. 
Suppression du dégagement ~e poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, 

CATALOGUES ET VISITE D'INGENIEUR A 

BUHLER FRÈRES 

37 BRUXELLES . - 2a, rue Ant. Dansaert Tél. 12.97. · 
Usines à UZW.IL (Suisse}. 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONÇAGE 

Capital ' 5 .000.000 de Francs 

S i ~ ge socia l : 13, place des Barricad9s. Bruxelle~ 
{) ivi sion française·: l , r ue de Metz, Paris 

'Espaµne : Baileri 9, à Bil bao 

SONDAGES 
FONÇAGE: 

-
A GRANDE PROFONDEUR, RECHERCHES MINIËRES, 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS. SONDAGES 
SOUTERRAl.NS, SONDAGES D'ÈTUDE DES MORTS· 
TER RAINS, SONDAGES DE CI MENTATION ET DE 

CONGELATION 

DE PUITS PAR CONGÈLATION. CIMENTATION = 

= NIVFAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCEDES 
= ===TRAVAUX MINIERS ' 

MATE-R 1 EL =~~~l;~E~:~~S,p~~;A~:~ ~:PLOITATION 
PÈTROLIFERES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A ZONHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES - CHAUSSY (MOSELLE; 

/ 

ATELIERS DE 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE MINES 
ES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

MACHIN TURBINES ET ·TURBO-COMPRESSEURS 
VENTILATEURS - :- BROYEURS -:- LOCOMOTIVES 

CHASSIS - :- MOLETTES - :- POMPES 



Ab MINISTRATION DES MI N ES 

L es Industries Minières et Métallurgiques 
en avril 19 36 

MINES DE H OUILLE 

1. Producr on, stocks et nombre de jo urs d'extract ion. 

· Avr il 19:36 

Couèha 11 c Je Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur. 
Liège 
Lim bourg . 

L e R oyau me 

Avril 1936 

Couchant de :1<1o ns,. 
c :e111re 
C lrnrleroi 
Namu r 
Liége . 
Lim bourg 

L e R o y aume 

Avril 1936 

Couchan t de Mons. 
Cen tre . 
Ch arle ro i 
Namur . 
Liège. 
Li~b ·>urg 

Le R oyaume . 

'.3. 

Stock à 1; Nom br e 
Production fin du mois moyen 
Tonnes o u de la pér . de jours 

T onnes d'ext racti on 

43-1. 250 552.810 27,9 
35ô ·'ou 579 930 24,8 
63 1.810 792 . 740 23,8 

29.720 49 . :17 11 22 .6 
-169.5-10 1 46 . ~20 ?5.0 
513 . 810 l o!-1 . o.J ll 24,3 

2 . 435 . 130 2 . 311.010 24 ,4 

2. Nombre d'ouvriers. 

No,nbrc m e.yen d 'ouvriers 
à veiue d u fo1,J (OU \' . de la fo nd el 

à veine com p . ) surtace s11rf. reun i!I 

3.8J3 15. 341 :J.309 i l . 650 
2. :l94 11 . 9o3 5.0 10 16.!-i'.'3 
5. ii'"i 23. 184 11. 355 :l -1 , ~3P 

285 1 .098 ;,53 1.66 1 
3.444 HJ tW3 7 .850 27.543 
i.6:,2 12.140 ti . .J l !l 18.!'J:,g 

17 . 835 83 . 439 37 . 506 120 . 945 

Production par jou rnèe de présence . 

P roduc1ion par journée u'o11\Tier 
à veine d u f•>11d (o uvr . du fond e l de 

l\ ilogs 
4 . 548 
6.005 
5.085 
4 .608 
5 . 46 1 
7.956 

5 585 

i. ve ine compris) la surf. ré un i ~ 
Ki logs K i log. 

l. 112 780 
l .200 8H 
1 1 18 729 
l .137 736 

937 665 
l. 7 19 l . 11 5 

1.172 797 

' 

Apparei ls Respiratoires 
pour toutes les industries 

Système DRAEGER. Réparation de tous les appareils à oxygène 

Draeger, Westfalia ou Sécuritàs 

--=-



Entreprises de fonçages et guidonnages de puits de mines 

JULES VOTQUENNE - ----
Bureau : 11, Rue de la Station, 11 :-: TRAZEGNIES 

Téléphone : COURCELLES 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux rnetaLliques et en bo1·s, perfectù.;nnes, 
pour puits a yrande section 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

Bois spéciaux d~Au.stralie 

ENTREPRISES EN TOUS PA YS :-: GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses références: 1 10·· puits à grande. section 

équipement' de 1 50 puits à guidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande. 

SOCIÉTÉ ANONYME D'ARENDONCK 
L e plus iinport.ané producte ur belge en. explosifs de naines 

Siège Adininistmti( : 5, rue Fabry, à LI ÉGE. 
Usine à AAENDONCK (pro vince d'A11\'ers) 

Dynamites : Dynamites Gomme . - Dynam ites ingé li ves . - Dynamites diverses. 
Explosifs difficilement inflammables brisants à grande puissance. 
:Explosüs antigrisouteux avec ou sans gaine de sùreté. 

Le F L.-\MIVORE N° 4 de la Soci é té ci'Arendonck, ch a rge lim ite 9l) i l grammes 
équiv~ l a1:t en dynamite 6.45 grammes, et le FLAM I V01:-.E ~o 5b1s , charge li mite 900 gram 
mes, equ1 va la nc en dynamHe 690 grarnmes, figurent E N 1 El E du cl a ss~m en t des explos ifs 
de sûreté effectué pa1· l'.NSTITUT N ATlON AL DES MINES A FIU ~lERlES. 

llllUHllllUllllll/UUllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll llllllllllllllll llllllllllllllllllllllllllllllllllllllll lllllllllllllll llllllllll lll'!lllll llllllllllllllllllllllllllllllllllilllllllllllllllïllllJl<IUlllnlllll:=_i 

1 N D U S T R 1 E L S, § 

n'employez que la 

F · E R R T I_J I N EJ 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SE ULS FABRICANTS : 

Les fils LEVY-FINGER, Bruxelles 
llllllll ll l llll ll ll lll llll ll lllllll lll[ill lllilllllllllllllll ll ll lllllllllillllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll/1 11 111111~ 

Téléphones Le Las 
131, Rue de Vaugirard, PARIS (XV") 

A dr . T é légr . ').TF._! .EN A UTI C-PAR IS-4 3 

Téléphone Ségur 43-46 

Agence générale en Belgique : 

Max E. DELPERÊE 
36, boulevard Frère-Orban 

LIÉGE 
Téléphone : 123.62 

Spécialiste en matériel 
antidéflagrant 

· 1 actuellement agréés par le 
Appare• s · T -1 t - . d I' 1 ndustrie, du rava1 e 
M1mstère e . 
d~ la Prévoyance sociale. 

· , , 1 des Mines) 
(Direction Genera e 

1 P
e à double verrouillage 

Armature de am 
à bouton poussoir type 

1 nterrupteur t che de mines » 
T. M. c. ou cc ou 

_ à ommande par chal-
1 nterrupteur Cc G ou cc tirage 
ne type T. • • 
étanche ii. 

commutateur 
va et vient. 

bipolaire , à rupture 
commutateur 
t-1·usque. 

. trembleuse à 1 timbre. 
sonnerie 

. agnétique typo s. M. c. 
sonnerie m 

. à coups type s. c. c. 
sonnerie 

'lé honique type c.s.M.P.C. 
Poste te P 

Poste type C.S.M.P.G. 

Trompe 
de signalisation. Armature de lampe à doubl n ve.rrouillage. 



Avril 1936 

Couchant de Mo ns 
Centre . 
Charleroi . 
Liége 
Autres provi nces . 

-2-

FOURS A COKE 

Prod ucti on 
en tonnes 

63 .950 
28.~00 
~2 . ê50 
92.510 

145. 460 

Co n<;ommation de charbon Nombre 
belge étranger to tal d'ouvr iers 

89. 920 89 . 920 577 
4(1 .1 00 40 100 2ti2 

126 .390 7.300 133.690 572 
94.880 40.920 135.800 945 

139..130 55 .460 !94.890 1.416 

Le Royaume 423 . 370 490 . 720 103 . 680 594. 400 3 . 772 

FABRIQUES D 'AGGLOMÉRES DE HOUILLE 

Avril 1936 

Couchant de Mo ns. 
Centre . 
Char leroi 
Namur . 
Li ége 

Le Royaume . 

Avril 1936 

Hai naut. 
Liége 
Autres provinces . 

Le Royaume 

Prorluction Go :isomm at ion Nombre 
en tonnes de charbon d'ouvriers 

12.300 
17.810 
65. 110 

5.860 
30.700 

131 .780 

MÉTALLURGIE 

11. 350 
16 .050 
59 .110 
5. 330 

' 28 160 

120 .000 

80 
122 
432 
18 

14fl 

797 

Produits bruts (fonte et acier) 

Hauts fourneaux 

en 
~ cti vité 

17 
16 
9 

4 

Producti on 
d'acier brut 

de fon te (non comp les 
en tonnes pi èces m ou!. ) 

T on nes 
121 . 930 11 9.242 
97. 163 99.041 
52.002 45.280 

271 .095 263 .563 

d.! 1111111111111111111111111111111111111111111111 ! l l l l l l l l l l 11111111111111111111111111111) 1 1 ~ 
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ADMI NI STRATION DES MIN l·:S 

Les Industries Minières t e Métallurgiques 
en mai 1936 

MINES DE HOUILLE . 

l. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Mai 19:36 

Couch an t de Mons 
Centre . 
Charle roi · · · 
Namur. · 
L iége . . 
Limbourg. 

Le Royaume 

~ lai 1936 

Couchan t de Mons. 
Centre 
Charleroi 
Nam ur · 
L iége : . 
L iml'ourg . 

Le Royaume 

Mai 1936 

Couchant de Mo ns . 
Ce11tre . 
\.harleroi 
Na mur . 
Li é~e. . 
Limbourg 

Le Royaume 

Stock à la Ncom bre 
Produc tion fin <lu mois n10\·en 

Tonnes ou de la pér . de jours 
Tonn es · d'excraction 

3\!3.50û ;)55 . 210 23,0 
341 .4î0 591 .74 0 23 , 3 
603 .970 790 .~20 22 ,5 
27 . 880 49.010 20, 8 

447 . l ôO 161 .280 23,9 
504. 620 186.510 24 ,8 . 

2 . 318 . 800 2 . 334.070 23,3 

2. Nombre d'ouvriers . 

. . Nombre moyen d'ouvriers 
a ve ine du fo nd (ou v. de la to nd et 

. à ve in e ca mp .) sur face sur f. r éun 1s 

3.749 15.250 6. 383 21. ti :l3 
2. 369 11. 800 4. 90:, 16.705 
;:; 227 23. !80 11 9id 35 .128 

:287 1.11 8 570 1 . 61-i::i 
3 .49.'i 19.5(1! 7 .9211 27 .42 1 
2.570 11. 8\12 6 .439 18. 33J 

17.701 82 . 721 38 . 165 120 . 886 

3 · Production par journée de prêsence . 

Product ion par journée d'ouv ri er . 
. . du fo nd (v co mp. du fond e l de 
a :'eme les o uvr à veine) la su r f réun 
Kilogs J\ il ogs K "l. · 1 ogs 

4 .555 1. 084 753 
6 191 l. 218 850 
5.137 1 123 722 
4. 670 1 , 155 729 
fi .347 9~2 6:'!6 
7 .922 1. 695 091 

5.622 1. 169 788 

l • 

SONDAGES-FONCAGES 
'"TREFü"R _,, 

Société Anonyme de Forage et Entreprises Minières 
Capital : 4,000,000 de francs. 

Siège social : 71, Avenue Louise, Bruxelles 
Bureaux : à Paris, 35, Rue Saint-Dominique. Tél.: Littré 59-30 

a Madrid, 7, Plaza de Es pana. 

Entreprise à forfait de tous t ravaux de sondage, à tous diamètres 
et toutes profondeurs : Trépan - Grenaille - Diamant. 

Sondages pour fondations - Cimentation des terrains aquifères 
Abatages en masse - Travaux de consolidation 

Puits filtrants - Puits artésiens 

· Entreprises en tous pays 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et MORTAGNE-du-NORD (France) 

• 

Produits Réfractaires Ordinaires et Spéciaux 
POUR _TOUTES LES INDUSTRIES 

B 
· ues et pièces de tou!l:es formes et dimensions pour fours 

riq • k h d" • de tous systèmes, fours a co e, c au ieres, gazogenes, 
cheminées, moteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinai1·es et spéciaux . 

Dalles spéciales extra-du.res pour usines. 
Carreaux et pavés c~ramiques. 

Tertre 
Télégr. Escoyez. Tertre 

Téléphone 

Administration 

St-Ghislain 35. 



-2-

FOURS A COKE. 

Production . - Consommation . - Nombre d'ouvri ers . 

l'roduc- Cons0m m at io 11 de charbon No mbre 
Mai 1936 :i on belge étra nger rotai d'ou vrier s 

(tonn es) 
Couch an t de Mons 66 250 9Z.9611 92.96() 543 
Centr e 30. 100 41 .140 41. 140 ~63 
Charler oi 95. 88(\ 122 . 270 16.00() 138.ûll 573 
Liége %. 360 93 .i lO 45 .87ll 1~9 . 080 930 
Au tres p rovinces 151 050 14-!. 960 57 .070 202.030 1 .408 

Le Royaum e 438 .640 494 .540 118 .940 613 .480 3.717 

FABRIQUES D'AGGLOM~RÉS DE HOUILLE 

Mai 1936 

Couch an t de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége 

Le Royaume . 

Mai 1936 

Hainaut 
Liége . 
Au tres p r ovinces 

Le Royaume 

Production Corn;;oimpation Nombre 1 
en tonnes de charbon d 'ouvrie rs 

9.460 8 .730 75 
18 .1 4G 16.3 10 121 
5.6011 ;'>7 .1 80 444 
5.520 ,,_ 020 18 

"2 980 29 .720 145 

131. 700 116 .960 803 

MÉTALLURGIE . 
' 

Produits bruts (fonte et acier). 

Ha uts fo urn eaux · 

en 
activi té 

I ll 
15 

9 

42 

Production 
d"acier brut 

de fonte (non comp les 
en to nn es pièces m ou! ) 

121. 360 
96.312 
53.340 

271. 012 

en tonnes 

ll 8.480 
85.750 
44.970 

250.200 

.... m!!_... .......... ____________ ~ 

LIBRAIRIE DU "SPHINX" , . 

75, Rue Philippe Baucq, à Bruxelles 

VIENT DE PARAITRE. 

Paul POULET 

LA CHASSE AUX NOMBRES 

Fascicule Il : Les Suites Primogènes. - 189 pages in-8°. 

Prix : 9 belgas. 

••• 
Dans cet ouvrage , éminemment intéressant, l'auteur 

étudie lc;i s suites récur rentes de croissance lente. 

Voici le sommaire de ce livre : 

1. Les suites primogènes d 'ordre 2. 

Il. Les suites primogènes d'ordre 4. 

Ill. Les suites primogè nes d'ordre supérieur. 

Chacune · des sections de l'ouvrage se compose de 
uatre chapitres, traitant si.;ccessivement : 

q 1. Les propriétés algébriques des suites récurrentes. 

Il. La croissance de ces suites. 

Ill. Les propriétés arithmétiques de ces suites. 

IV. La primalité et la factorisation. 

Cet ouvrage est l'un des rares livres où le lecteur 

U
n exposé des procédés de factorisation. 

trouvera 

Du même auteur : 

LA CHASSE AUX NOMBRES 

Fascicule 1 
Parfaits, amiables et extension. 

Prix : 5 belgas., 

• 



Poudreries Réunies de Belgique S. A. 
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T ' l j17.28 .79 
e "/17.38 51 

MINES 

Dynamites 
de toutes puissances 

Explosifs S. G. P. 

Explosifs gaînés 

pour mines 
grisouteuses 

Mèches 

Nombreux dépôts 

145, Rue Royale 
BRUXELLES 

EXPLOSIFS 
et 

Détonateurs 

T élég. Explosil
Bruxelles 

CARRIERES 

Explosifs brisants 
a vec ou s a ns 

nitroglycérine 

Explosifs pour 
abatages en masse 

pa r le procéd é des mines 
profondes 

Cordeau détonant 

Service rapide de livraison 

.. 
....... !!!!Il .................... ____ ..;... __ ..___ 

L'Appareil qui s'impose ! 

;as 

Hclg ique 

T chéco -
.ïo ,·aqu ie 

France 
C '> ll"O· Be ine 

::> " An gleterre 
)) 

i\ 11g letcrre 
Frauce 

25û )) 
~ 50 )) 

20 )) 
20 )) 

120 » 
250 :· 

8 " 
~il )) 
40 )) 
15 )) 
7 ~ )) 
25 )) 

0 ù l OÙ 
lJ à 100 

Ile lav;1 ge 'ri e rres 
» )) 

8 à 80 rn/m 
û à 50 m/ rn 
Schl amms 

0 à 60 m/m 
O à l 2 m / m 
Schla mms 

0 à 60 m/ m 
8 à 80 m / m 

Compagnie Internationale des 

RHEOLA VEURS FRANCE 
17, Quai St-Léonard - LI ECE (Belgique) 

..• 

T élégramm es : 

FRANRHÉO-LIÉGE 

Têlêphon c 

LIÉGE 3947 

llll ll lll lllllllli ll l!llllllllllllllllll lll lllll lllllllllllllllllllllllll~ 
L a voil · de Car olus 

i\I ag 1111s 
à Pa le11 berg , Allemag ne 

Prod uctio n ho ra ire : 

350 tonnes de 0-8'.' 111 /1'1 



AbM1NIS'.l:'RATÎON DES MINES 

Les Industries M. i~iè:es et Métallurgiques 
en JUln 1936 

MINES DE HOUILLE . 

Production ,· stocks et nombre de jours d'extraction . 

J uin 1836 

Couchant de Mons 
Centr e 
l'l1arlero1 
Namur 
L.i ége 
Limbourg 

Le ,Royanme 

Juin l 936 , 

Co uchant de llfo ns 
Ceu tre . 
C liarl ero: 
i\a1n ur 
L1 ége . 
Limbourg 

Le R oyaume. 

l'r0Juc ti 0 11 
1'0 11 11es 

l!JG. \;i\.I 
:!Ui. ! Oll 
:JG5.f1îO 

l :>. J 5u 
~3 1. 40•i 
;){h. 500 

2.359.340 

Stock à J" No mbn: 
IÎ 1~ d u inois moy en 

f onnes de jours 

52 1. ~3v 
5i3 . 5w 
728. ,.,, li 

44 .ti;J ll 
l ~~il . 1180 
172. 5!-Jll 

d'extraction 
l 2,2 
1-i '1 
].j " 

13'.8 
12 , '1 
17 ,6 

2 . 179 . 1 70 l 3 ' 9 

2. Nombre d'ouvriers . 

3 ve ine 

~ . 5 \!l 

:! . 19-i 
;" 130 

285 
3.453 
~ . :.i -! 

17 .205 

Nombre moyen d 'o uvri ers , 
du fond (ouvr a de la 

ve ine compris). surface. 
! .j . :J• i(i fi 2-l l 
11 . ri45 5.0~6 
~ 2 . \.J 4 l:l 12.276 

l . U H~ 564 
19. :l58 ; .\.!7!-J 
11 . tiWS 6.5~9 

82 . 037 38 .645 

foii d
0

d 

surface. 
21i . ?\4 l 
l ti.iW l 
3:> :U-1 

1 .ti52 
û. 337 
18 .237 

119 . 682 

:'l. Production par journée de présence. 

Juin 19:16 

Co uchant de Mons 
Centre 
Cha rleroi . · 
Namur 
Liége 
Limbot.rg 

Le Royaume 

Juin 1936 

C:ouchant de Mons 
Cen t · e . . 
Charleroi . 
L iége . . . 
Autres provinces . 

Le Royaume . 

Producti on P.ar journée d'ouv rier. 
. . du lo nd (y corn- du fon d.et de 
a ve rn e pri s l_es o.uvriers la surface 

a verne) r éunis . 
Ki log. 
4 . 5;)!j 
ri . 221) 
: .. 019 
4. ;)\.!:, 
5.337 
; .• ~ 18 

Ki log. Kilog. 
998 

1. 1-1 i 
l . U49 
1.085 

81H 
.627 

6ri5 
îti9 
1i5 :i 
711 
:'>04 

. 028 

5. 666 

FOURS A COKE. 

. 121 728 

Pro d uc ti o n 
Tonnes 
47.620 
23 .390 
70 .340 
74 o:-io 

140 .990 

Con so nimati o n de cha rbon N b 
be lge é tran ne r ,om re 
69 . '180 " total d ot~vners 
32 500 69. 080 .. 63 
' . - 32.:'>00 2;i7 
8~·3?0' 12.520 101. 870 573 
54 · n,JO 40. 050 !14 580 92e 

l 2 i.7 I o H5.640 1R8 :380 1 . 39~ 
346.870 368 .200 118 .210 486 .410 3.716 

{ 
) 

·! 
~ 

.\ 

, 
MATERIEL DR MINES 

POUR LE FOND ET LA SURFACE 

Marteaux pique urs et perforate urs, Pe rforatrices rotatives et à percussion. Bêches 

t
·ques H ,weuses , Gros compresseurs fi•e s ou mobi les. Transporte urs à co . pn e uma 1 • • urro1e pour 

voies d e ta ille et galeries, Transporte urs à ,aclettes, Cha rgeurs, ~elleteuses, Roulag es auto-

t
. de be rlines Cag es d'extraction en métal !ég e r, Cuffats en collaborati I ma 1ques · on avec a 

Sk

. C pagnie A. G ., Essen, Molettes, Attache-câble , Pince-câ ble Atte lag es Ch 1 ip om • • , eva e-
men ts et bâtiments de recette, Grues et installations de transport, Pelles universell es . 

DE · · D'IJISBVllG 

. ts pour la Belgique et le Congo Belge : 
Representan , . . , , . . Pour jnstallati uns d ai r comprim e et 1 ounllage des mrnes : 

F W BNZ, Lugénieur, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 
O. · du i' ts excepté palans électriques, in stallations d'air comprimé et l'outil-

p r tous les oro ' · . ou · Edmond OCHS , Industriel, S erarng . 
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NOTES . DIVERSES . 

Septième Congrès International 
des Accidents et des Maladies du Travail . 

COMPTE-RENDU 

PAR 

M. le Dr LANGELEZ, 
Inspe.cteur général Chef du Service Médical du T ravail , à Bruxelles. 

Du 22 au 26 juillet 1935, s'est tenu à Brilxelles, sous la pré
sidence de 1\1. le docteur Glibert, Inspect eur général honoraire 

· •du Service méd ical du Travai l et Président du Comité techn ique 
du Fonds de Prévoyance en faveur des victimes des maladies 
professio1rnelles, le septième Congrès international desAccidents 
et des Mal adies du Tmvail. Oe Congrès était p lacé sous le 'haut 
pat ronage de S . lVI. la Reine E lisabeth et de L . lVI. le Roi et la 

Reine. 
Ce Congrès était ·divisé en deux sections : la Section Acciden ts, 

sons Ja présidence d e lVI. le docteur l\fanrice François; Présiden t 
cl 'honneur de la Société de Médecine et de Chirurgie dn Tra
vail ; la Secti on Maladies, sous la présidence de M. le docteu r 
J, angelez, Inspectour général du Service méclical du 'l'ravail. 

A l 'ordre d u jour de ce Congrès figuraient des quBstions r ela- · 
t ives aux accidents du travail, des . questi~ns concernan t les 

aladi es professionnelles et des questions mixtes, l';e r apportaµ t 
lYl< d ·1 .d " 1 'd . . · bi·en à Ja médecine u travai acc1 ents qua a me Bcme 
aussi · • 
du travail ma laàies. 

N
T Ll . nous burncrons à examiner clans les lignes qu i vont sui-
Ol :; ' l 1 1 

vrc celles des quest ions pouvant intéresser specia ement es tee l -

ni ciens et les ingénieurs. 
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SECTION MALADIES 

PREMIERE QUESTION 

LA LUTTE CONTRE LES POUSSIERES INDUSTRIELLES. 

Cette question était divisée en quatre sous-questions 

a} Comment capter 
mensuration et ·de 

Rapporteurs 

et exarn,iner les poussières en vue de leur 
leur numération 7 

M. I~ . b~ .Mtddleton (Londres). 

M. le Dr Bordas (Paris) . 

b) Que!Ie est la valeur c~mparé~ des- différents moyens de lutte 
contre les poussières en suspension dans j' air 7 

Rapporteurs : M. l'ingénieur Deladrière (Bruxelles ) . 

M. le Dr Boerma (La Haye) . 

c} Quels sont les critères pour la sélection avant l embauch age 
des sujets exposés aux poussières industrielles dangereuses 7 

Rapporteurs : Prof . . Téléky (Vienne) . 

Dr Pieraccini (Florence) . 

d) dquels son ~ les premiers signes d'alarme indiquant la nécessité 
e qmtter l occupation dangereuse 7 

Rapporteurs : Prof. Policard (Lyon) . . 

Dr Edme Martin (Saint-Etienne ) . 

Dr D enet (Obourg-lez-Mons ). 
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1. _ Comment capter et examiner les poussières en vue de 
leur mensuration et de leur numération ? 

RAPPORT DU DOCTEUR MlDDLETON. 

Note sur quelques méthodes pour recueillir les poussières 
atmosphériques ainsi que sur la numération et le mesu
rage de ces particules. 

-
Par S. E. L. MIDDLETON. 

H. M. Medical lnspector of Factories, London. 

Le but de la communication est de décrire un certain nombre 
d'appareils des tinés à recueillir les poussières industrielles. Ce sont 
le précipitateur de Gree~burg-Smith ( lmpringer). le conimètre. le 
compteur de · poussières d O wens et le précipita teur thermique. 

Au sujet des poussières qui peuvent avoir une influence sur la 
duction d 'affections pulmonaires chez les ouvriers, l'auteur sou-

pro • , , '· l l· d d ' t · ligne les proprietes qu 1 y a 1eu e e ermmer : 

1 o) la composition minéralogique et chimique de la poussière; 

;o ) les dimensions, volume et nombre des particules; 

o) le temps pendant lequel !'ouvri er est exposé à un nuage Je 
3 d' t t• . ·ère une concen Ta ion connue. pouss1 

L'efficacité des appareils de récolte de poussières doit être minu-
. ent établi e et contrôlée. A cet effet, il a été nécessaire d 'éta-tieusem 

blir des méthodes de con trôle de laboratoire pour compter et mesurer 

l t·cules de nuages de poussières similai.res à ceux de l'industrie. es par 1 ff , . 
Il a été fait usage à cet e et d un ultramicroscope spécial : )es 
, lt ts obtenus au moyen de cet instrument sur les fumées par 

resu a l f· .. · 
le qui contiennent Jes p us mes pouss1eres, furent identiques 

~xemp ' btenus par la méthode de sédimentation d 'Aitken. Les dif-
a ceux o l' l 
f de volume mesurées à u tramicroscope varient avec un 
érences d d· , 

d 
, d grande exactitude entre 0 ,2 µ et 2 ,0 µ e 1ametre. egre e 

M. Middleton décrit ensuite deux ~rocédés de .. prod~ction de 

d aussières de silice analogues a ceux de l mdustne. nuages e P 



.. 

364 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Appareils de récolte et de numération des poussières. 

1. ,_, Appareil de G reenburg-Smith. · 

. D écrit en 1922, il est employé aux Etats-Unis par le Service 
d H yg iène Publique. U consiste essentiellement en une p t· · ., ane aspi-
rante et une partie recueillant les poussières · celle ci est , 
d

, b . · - composee 
un tu e en pyrex et d une plaque fixée à ~ 1 mm de l ' ·f· d ::>· • on tee u 

tube; le tube contient un liquide, qui peut être de l'eau distillée et 
qui retient les particules. Ce liquide est ensuite dilué dans un fla~on 
gradué. Le comptage se fait dans des cellules Sedgwyck-R f·t 

~ d a e~ au 
moyen un microscope or maire après un temps de sédimentation 
de 20 minutes. 

Avantages de cet appareil 

1) lI peut être fixé directement sur l'ouvrier en observation ·· 

2) On peut recueilli r les poussières d 'une grande quantité ·d. · . . BI~ 

3) Le temps de prise peu t durer 30 minutes; 

4) Les échantillons peuvent être examinés au point de vue chimi
que et pétrographique. 

P armi les inconvénients, l auteur signale que la limite inférieure 
de détermination des parti cules atteint seulement o,8 p. : les plus 
fin es poussières ne sont pas suffi samment précipitées et dônnent 
ainsi lieu à une estimation erron"ée. 

2. ,_, Le conimètre. 

Inventé par Sir Robert Kotzé en 19 16: il a été employé comfne 
méthode type dans les mines d'or sud-africaines. n consiste en une 
pompe aspirante cylindrique de 5 à 1 o cc . de capacité. Les parti
cules sont fi xées sur une lame en verre imprégnée de vaseline ou 
de gelée de glycérine. La numération se fait au moyen du micro

mètre oculaire. 
Les av~ntages consistent dans la manipulation aisee de l'appareil 

et du comptage des particules qui se fait in si lu, tandis que les 
inconvénients se trouven t dans le volume minime d'air pompé et 
surtout dans la difficulté d'obtenir un étalement uniforme des pous
sières, d'où agrégation des particules et erreurs dans la numération . 

3. ,...., Le compteur de poussières Owens. 

Cet appareil est employé surtopt pour le comptage des poussières 

de suie, de goudron dans l'air, emploi pom lequel il est très efficace. 

NOTES DIVERSES 3ô5 

11 se compose d 'une pompe à ma in d 'une capaci té de 50 cc. aspi
rant r air à travers un orifi ce long de 1 cm. et large de 0, 1 mm . et 
faisant adh érer les poussières sur un couvre-objet pour microscope. 
Le couvre-objet est ensuite fixé sur une plaque, fa ce en dessous. On 
compte au moyen de l'objectif à immersion ( agrandiss. 900 diam.) . 

La facili té de prise constitue un avantage réel. mais il est moins 
efficace pour les grosses particules que pour les fines et constitue 

donc une cause d 'erreur. 

4
. ,._, Le précipilateur thermique. 

Inventeurs : le P rofesseur R. \ t./hytlav-Gray et le Dr Loma te, 

Université de Leeds. 
L 'appareil consiste essen ti ellement en un mince canal rectangulaire 

formé par deux peti ts blocs de laiton, sépa rés par des plaques de 
mica. Deux couvre-objets sont placés sur ces plaques de mica. Dans 
la lumière du canal sont . tendus deux fils parallèles de michrome 
qui peuvent être chauffés électriquement. 

L 'a ir contenant les poussières est dirigé sur les fils chauffés; les 
articules en suspension sont alors précipitées par répulsion .thermi

~ue sur les couvre-objets et forment ainsi un dépôt qui peut être 

compté. 
· II a été construit un modèle spécial pour mines monté sur trépied. 

Le passage de l air est provoqué de la manièr: ' suivante : un cylin
dre d'une contenance de 500 cc. est rempli cl eau; on laisse écouler 
l'eau. qui est au fur et à mesure remplacée par l'air ch argé de pous-
., en passant à travers la petite ch ambre à précipitation ther-

s1eres 
mique. 

Pratiquement. l' écouleme~t d'eau est de · 6.5 cc. par minute, le 
· fil est cha uffé au moyen d un courant de 2 volts. 

L'a a reil ne pèse que 600 gr. et peut être également fixé sur 
PP l .. . ' bl cl l' Ir~ dos; il capte a insi es p~uss1eres ausst pres que possi e e entrée 

des voies respiratoires de 1 ouvrier, ce quï es t très impottant. 

A rès avoir donné quelques détails sur la numération v11Ycroscopi-
pd particules M . Middleton décrit les résultats obtenus au 

que es , 
en du précipitateur technique dans quatre industries poussiéreu-

moY 1·1 du grès celle de la faïenceri e, le meulage des métaux et 
ses . ce e . d I 

l
, · t· n• du charbon en tenant compte e a vitesse du vent. du 
extrac t0 • 
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~egré d 'humidité, de la ventilation, des endro. i·ts d · d ifférents de lfl 
pnse es poussières. . . 

L'exemple suivant donne les résultats des num. t· 
d

. · d era 10ns pour 1 cc 
air ans une mine de charbon . . 

ti 
a} dTravail .~u m) arteau pneumatique (sans appareillage de 

on e poussieres : capta-

à 15 yards du travail : 

à 65 yards du travail : 

à 160 yards du travail : 

t o.860 particules; taille moyenne : 

860 particules; taille moyenne : 

650 particules; taille moyenne 

b) Explosion : 

quantité d 'explosif employe' . , . 24 ozs; 
a 65 yards : 2.000 particules; taille moyenne .· 

d
. 1,2 µ.; 

quantité explosif : 40 ozs; 

.à 160 yards : 2.300 particules; taille moyenne : o.68 µ. ; 

0,63 11-; 

0 ,5 fL; 

c) D eux échantillons d 'air pris à 30 yard d d i c . , s en essous e .a 
age . 170 ·et 380 particules d une taille moyenne d C 

échantiUons furent préalablement chauffés à o e 0.4b4 A/Ll · ies 
particules de charbon. 500 pour ru er .es 

RAPPORT DU DOCTEUR BORDAS. 

L 'auteur estime qu'il est d'un intérêt . 
rechercher non pas l b d pratique plus notoire de 

· e nom re e particules d 
vent se trouver dans l d' . d . . e poussières qui peu-

un vo urne air et . . b d 
naître le poids et la corn ·t· h · . ermme, mais ien e con-

L
. pos1 ion c rmique de t ·, 
auteur utilise d 'habitude la . d ' s ma ieres en suspension. 

assurer l'écoulement de t l iau'gl: Owen, modi fiée de façon à 

l f 
ous es e ements d l 

i ait, à cet effet fonct ion ans a cuvette réservoir; 
· ner un petit jet d' , f ·bl d ' b . 

entraîne toute les particule . d . eau a ai e e it qm 

d l 
s qw se eposent n . . 

ans e voisinage d'une usine tl . d h ·b a pu ams1 trouver. 

d 
u 1 1sant u c ar on p l . . . k 

e poussières à l'état de cend , u vense, 1,592 g. 

d
.r . res par metre c · L ' ·l . . 

mo irie permet de se rendr t d arre. appare1 ams1 
poussières solubles et d e c~dmp ea' .es poussières insolubles et des 

e proce er l analyse chim· d d 
nières. ique e ces er-

,, 
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n. - Quelle est la valeur compqréè des différents moyens 
de · lutte contre les poussières en suspension dans l'air? 

RAPPORT DE M. L'INGENIEUR D ELADRIERE. 

La réalisation de la fumivorité sert 'à la fois l'intérêt de l'indus
triel. par suite des économies qu'elle permet de faire , et celui du 
public et de la végétati~n. gu i souffrent des fumées . L 'augmentation 
des cendres industrielles est due à l'emploi du charbon pulvérisé et 
à l'utilisation du tirage mécanique dans les foyers à grille. A côté 
de conditions spéciales que doit réaliser un bon dépoussiéreur (peu 
encombrant, évacuation pratique des poussières récoltées, faible dé
pense d'énergie, prix et entretien) . la question du rendement est 
surtout importante. Ce rendement s'apprécie par la pesée des pous
sières à l' entrée et à la sortie de l'appareil; rexam~n de la coloration 
des fum ées au moyen des tests de Ringelman fournit des rensei

gnements également intéressants. 

Le rendement des appareils humides peut donner 90 à 95 %: 
celui . des appareils secs ne dépasse guère 85 %. 

P armi les procédés en usage, l auteur signale : 

les sacs escarbiileurs dont le rendement est faible et dont les 

étoffes filtrantes se 4étruisent rapidement ; 

les dépoussiéreurs secs p ar gravité ou centrifuges qui exigent un 

appareillage volumineux; 

les dépoussiéreurs humides intéressants à retenir; 

le dépoussiérage électrique semble être le meilleur, si l'on emploie 
la méthode de Pauthenier-Ostri court. Cet appareil est un perfec
tionnement de lappareil Cotre Il, en ce sens que lon a disposé entre 
les électrodes et à petites distances du positif une grille reliée au 
sol. Le champ électrostatique se répartit presque exclusivement en LTe 
le fil et la griile. Les plaques sont munies de cloisons verticales qui 
ont pour rôle. d'empêcher les fumées de circuler entre les plaques 

et la griile. 

Les avantages du dépoussiérage électrique sont. en:r~ ~utres, dun 
degré de purifi cation très élevé, une récupérati?n quasi mtegdle es 
produits récoltés. aucune perte de tirage, pas d usure et une épense 

minime d'énergie électrique. 
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RAPPORT DES DOCTEURS BOERMA GROENEVELD 
ET KRANENBURG. . 

Les auteurs étudi ent spéc· l . l 
contre les poussières a ia emde?t e problème de la p ro tection 

·l· , , u moyen appareil . d · ·d l L f l ub 1ses jusqu ici ne d . s m 1v1 ue s. es i tres 
, onnent Jamais un e d . d rr1. 

gene respiratoire est un f t d' d r n ement e t oo %. L a 
plus rapide que le po . acdeur, or re personnel; elle est d'au tant 
. . l . uvoir e retention est l d L l a Cffcu ation d'ai r un . • d . P us gran . es appa rei s 

ique Oiven..t être préférés. 
Les appareils utilisés de nos . 

lards constituent une t . Jours contre les fumées et les brouil-
pro ecbon très ff l 

m icroscopiques de qu t e icace contre es poussières 
ar z. 

III. - Quels sont 

l'embauchage des 

reuses? 

les critères po 1 • . ur a selechon avant 
sujets exposés . , aux pouss1eres dange-

Les différents rapports relatifs à tt . • 1 
vante sont t d . , . , ce e quest10n , comme a a sui-
dc ' . l ous - ~mmes par l inquiétu de qui a cours actu ellement 

voir es pouss1eres dévelo l ·1· tub l 0 . pper a si icose , et secondairement la 
ercu ose. n sai t. à ce su ·et l , , . 

si que » des pouss· è 1 · qulle e role « mecan 1que ou phy-

1
, i res passe actue eme t d l 
on accorde une imp t . d l n au secon p an , et ,que 

d l 
or ance pnmor ia e à r t• h 

es é éments en susp . d l ' ac ion c imico-tox ique 

d 
ens1on ans air. La t d . 

es poussières revêt égal t . l n a ure es constitua nts 
emen , SUivant e . d 

une importance primordi ale . . l . s conceptions mo ernes, 
. a a sUtte des , t d l 

peu anciennes des médecins de r A f . d e u es re a tiverncnt 
qu e seules les poussières cont t rdrqule u

1
_ Sud. il. avait été admis 

·1· . enan e a sr rce 1- b . d l ' h d ·d 
SI 1crque présenta ient un dang _. l l ' 

1 
ie, e an y n e 

d 
er iee , ca r action de . , 

es t e provoquer un processus d . d , f d l ' ces pouss1eres 

d
. f b d e e ense e organis f 
une ·i rose. 'u ne sclérose du t· l me sous orme • , issu pu monaire · l ·l· 

n est, en somme, qu u n é tat de fibro d , a « s1 icose » 
.b l se es poumons p J 

io ogis te angla is, la sil ice ne se rait pas seule l' =l · · our ones. 

b
. . l . . d . e ement à redouter· 
1en p us a cram rc , a u contra ire, sera it la « sé r" ·t ·1· ' 

b l d
, l . d ici e », si icate dou-

e a umme et e polasse, dont la présence se révèle d . 

h 
, ans certaines 

roc es, accompagnee ou non de silice libre: mais vo ilà qu'une com-

m un icat ion toute récente d'u n auteur angla is signale que ce qui 

a été p ris pour de la séri cite, au microscope pola risant, ne serait 

q ue des angles, des bords ou des arêtes d e cristaux microscop iques 

/ 
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d P. qu a rtz. Quoi q u'il en soit de ces controverses scientifiques, il 

semble bien que les pouss ières renferm ant de la sili ce libre ou des 
silicates soient, si pas les seules dangereuses , sans aucun doute les 
plus redoutables: les pouss ières d 'au tre na ture peu vent à la longue 
d éterminer du ta touage des pou mons, de r encombrement d es tissus 

in terstitiels par des éléments é tran.gers, voire m.ême une réaction 

locale sous fo rme de sclérose ou de fibrose; mais seules les pous
sières siliceuses entraînera ient, comme complicat ion fréquente de la 
pneum oconiose, un proce.ssus plus ou moins rapide de tuberculose 

pulIT)onaire. 

RAPPORT DU DOCTEUR TELEKY. 

L 'h ygiène industrielle et la lég isla tion doivent tendre à vo ir !P.s 

entreprises industrielles organisées techniquement de façon telle que 

la santé d es trava illeurs ne so it pas mise en péril. E n a ttendant que 
cet idéal soit a tteint, il convi ent d 'éloigner du trava il, par une sélec

tion méd icale, les sujets particuli èrem ent sensibles à certa ines sources 
d e dommages. M alh-eureusement. les connaissances son t en core mini
nes en ce qu i concerne la « p réd isposition » et la « sensibilité » 
vis-à-vis des facteurs multiples q ue présente le tr~vail industriel. 

Si l'on envisage la question des élémen ts « tox iques », ce qu' il 

importe que r ou vri er possède clans toute son in tég rité , c'est le pou

;,oir excréteur; ceux qui p résentent des troubles des organes d' excré

tion , pa rticulièrement le rein , ceux égalemen t qu 'une maladie anté

rieure a ura it re~dus plus sensibles à r action d es poisons doivent 

être éliminés du tr~va il. 
II est à remarquer q ue certains individus sont particulièrement sen

si bles à certa ins poisons; qu ~ . pa rmi de nombreux travailleurs vivant 
d e la même vie professionn elle et exposés àux mêmes domm ages. 
certa ins seulement présentent des lés ions ou des troubles fon ction
n els; . on a donné à cet éta t d 'h ypersensib ilité le nom d '« a llergie ». 
Les con na issances pra ti ques, dans ce. domaine, sont en core fo rt 
yag~es; il est avéré cependant qu e les sujets à peau pâle et à ~he
veu x rou x sont pa rticulièrement sensibles aux poisons endommageant 

la pea u: . 
E n ce qui concerne la prédisposition indi viduelle à la si licose, 

on a signalé l'im portance èssentielle d 'un bon filtre nasal. ?e l'in té

grité absolue du nez et · de l' arrière-nez; des vérifications s imposent 

Pen d
ant P our le moment il con vien t de procéder avant 

encore ce · ' 
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• 
l'embauchage et périodiquement au cours du travail à l'examen 
rad.iographique des poumons des travailleurs exposés aux poussières 
sclerosantes .. Seuls, les individus à poumons et cœur solides, à poi
trine large, dont l'état général est vigoureux, doivent être maintenus 
au travail en poussières siliceuses. 

RAPPORT DU DOCTEUR PlERACClNI. 

C et_ auteur également se base sur la trilogie suivante en ce ,qui 
conce~e le travail dans les poussières : poussières industrielles, pneu
moconiose, tuberculose pulmonaire. II faut tenir compte lors de I' em
bauchage. de l'état et du développement général. de l'état des voies 
respiratoires, de la capacité respiratoire. · de l'intégrité du naso
pharynx. Suivant la classification italienne, Pieraccini considère les 
types suivants : 

les normolignes (homme moyen normal ); 

les longilignes, longs et maigres, à apparence phtisique; 

les brevilignes, à · type apoplectique; 

les arthritiques; 

les lymphatiques. 

A côté de ces types « purs ». il en existe de très nombreux, consti
tutionnellement impurs ou mixt~s . 

Les normolignes doivent être acceptés d'emblée et sans restric

tion au travail; les longilignes rejetés en masse; les breviÎignes accep
tés s'ils sori t solides et musclés, rejetés s'ils sont empâtés, flaccides et 
d 'apparence lymphatique; les adénoidiens. ainsi que tous les tarés 
du côté pulmonaire. doivent être éliminés. 

Indépendamment du facteur anthropométrique, il importe de tenir 
compte de la nature des poussières; on sera tolérant lorsque le 
travail ne met en contact qu'avec des poussières indifférentes ou 
presque à l'organisme. comme les poussières de farine; on sera sur
tout circonspect lorsque l'on sera en présence de poussières siliceuses. 
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'fV. - Quels sont les premiers signes d'alarme .indiquant la 
nécessité de quitter l'occupation dangereuse? 

RAPPO RTS D ES DOCTEURS PO LICARD 

ET EDME MARTIN. 

Dans un rapport très important. les auteurs signalent -les diffi
cultés du problème à résoudre. ainsi que les répercussions considé
rables que sa solution est de nature à entraîner. Il est certain que 
le travail dans .les poussières est to ujours dangereux. Un sujet nor
mal peut cependant supporter pendant un temps variable ces mau
vaises conditions de travail, mais un moment vient. 'plus ou moins 
tardivement, où les moyens de défense fléchissent et où certains 
troubles appara issent. Médicalement. il s'impose alors de retirer le 
travailleur de l'occupation qu i devient dangereuse pour lui. La con
séquence en est ou bien un chômage fo rcé, ou bien l'embauchage 
dans un métier moins rémunérateur; en tous cas. presque toujours 
une d iminution notable du standard de vie. Et les suites apparaissent 
d 'elles-mêmes, avec leur retentissement dans le domaine social ou 
légal. 

Suivons les auteurs qui envisagent d 'abord les bases physiopatho

logiques du problème. Ils s'arrêtent en débu tant aux différents 

moyens de protection contre les poussières dans un poumon normal. 
Les poussières sont arrêtées, en partie, par les cavités nasales et 

les bronches; on estime que 30 à 5 0 % des poussières inhalées 
arrivent au poumon; de toute importan ce se révèle l'intégrité des 
fosses nasales et du pharynx. Parmi les poussières parvenant jus
qu'aux alvéoles pu lmona ires, certaines se collent aux parois de ces 
cavités, sont englobées par les phagocytes, cellules de défense venant 
ou bien de la paroi des alvéoles elles-mêmes ou du sang; avec elles, 
elles remonten t · le long des bronchioles et d,es bronches pour être 
finalement expectorées. Un certain nombre de particules très fines 

Sent de l 'alvéole directement dans le sang; on les retrouve .dès 
pas , j ' , 1. 
lors dans les di ffé ren ts organes et c est ~insi que on s ex.puque 
certains empoisonnements par des poussières toxiques. Differentes 

·, · t mécan isme encore très obscur, au lieu de pouss1eres, smvan un l . l 
prendre la voie sanguine. prennent. dans le poumon, a voie ym-

h 
. · , ers les ganglions du hile. les cellules char-

p a tJque, qm emmene, V ·1· . . D' 
d 

·, t f ·l·ten t a insi leur e 1mmat10n. autres pous-gées e pouss1eres e ac1 I d lm 
, f· . 1 t dans différents points u tissu pu _o-sieres, en m. s accumu en 
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naTe où elle~ ~euvent rest.er inoffensives plus ou moins longtemps. 
. ous ces mecanismes d excrétion sont encore fort mal ' l ·d, . 
1
1 est · · l e uci es, 

vrai neanmoins que, à , état normal l'e' l· . t· d · ' . d · • 1II).ma 10n es pous-
s1eres. es,t I~ph l et considérable; expérimentalement, chez des rats 
soumis a . in a ation de poussières, après des temps variables, on 
constate l élimination rapide et complète de tous l 
étrangers-. es éléments 

Mais s'il existe dans le , . , . d s mecanrsmes protecteurs du poumon vis-
a-vis es poussières des p t b t· l . 
d 

. . · er ur a rons que conques, ces mécanismes 
ev1ennent msuffisants t I' . l d e on assiste a ors au éveloppement des 

« pneumoconioses » ' t , d· bl 
l
' . d · c es -a- ire aux trou es pulmonaires dus à 
act10n es poussiè L . d ' l 

f 
,res. .es signes a arme indiquant une intolé-

rance se con ondent l . , d -d avec a mrse en evi en ce clinique d 'un fléchis-
sement e ces mécanismes protecteurs . 

Ces signes d'alarme, les auteurs l h h d es rec erc ent ans 
1 ) l'insuffisan ce nasale; 

d · 2 ) l'examen des bronches, les ouvriers souffrant de bronch ites 
iverses présentan t une rés i~tance moins grande à r action des pous

sières; 

3) r examen radiographique des poumons dont l' interprétation est 
souvent fort difficile. On se demande encore s'il existe une image 
radiographique non caractéristique d'une lésion, m~is indiquant 
cependant un · état d 'insuffisan ce du poumon. Lorsque les images 
.sont l' expression d 'un éta t avancé, il es t trop tard pour intervenir; 

- 4) La ;ech erche d 'une infection pulmonaire latente. A cô té des 
infections banales , parfois de la syphilis, l'a ttention doit être attirée 
surt~ut sur les signes de tuberculose; les rapports entre les pneumo
conioses et la tuberculose sont si étroits que l'élimination du travail 
en milieu po · · . •. d f b l 

b 
uss rereu x s rmpose e açon a so ue pour tous les 

lu erculeux. même les plus légers. 

d
' 11 en est de même de~ asthmatiques dont l état de dyspnée et 
essoufflement ne peuvent que favor1·ser l ' l accumu ation des pous-

sières. 

Quels sont les résultats que l'~n peut tt d d' l 
? 

a ·en re une é imination 
précoce . 

Si celle-ci a eu lieu avan t toute lésion au mom t , l 
d d 

· f , . · en ou es moyens 
e e ense etaient encore intacts on peut espé ·d 

I 
· rer une rapr e et 

camp ète « restitutio ad intégrum » Si au cont · l · · ' d . · ' ralfe, e su1et est 
-retire u trava il quand il présente déjà des troubles an t · a om1ques, 
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révélés par la radiograph ie, il est trop tard : le mieux que l'on puisse 
obten ir, c'est que la lésion s'arrête et se fixe; dans de nombreux 
cas cependant, la lésjon progresse malgré tou t, mê·me si l'ouvrier 
abandonne tout travail e~ milieu poussiéreux. 

En conclusion, les . auteurs estiment que le refus lors de I' embau

chage s' impose aux sujets dont le poumon ne possède que des 
moyens de défense insuffisants; que l'élimination du travail est 
ind iquée dès que le poumon semble avoir atteint la limite de ses 

défenses normales. 
Un travail par « roulement » paraît consti tuer une mesure pro- . 

phylactique très uti le. 
C es mesures imposent clone un contrôle très sévère lors de l'em-

bauchage et un contrôle périod ique 'fa it de façon scrupuleusement 

scientifique. 
« Ces ouvriers ainsi éliminés , disent en terminant les auteurs, 

sans indemnités, pu isqu'ils sont bien portants et n'ont pas de lésions 
ni de troubles fonct ionnels, que deviendront-i ls 7 Des chômeurs, le 
plus souven t. Beau coup demanderont à être gardés et beaucoup 
seront ga rdés du reste. C es éliminations, si désirables lors du travail 
dangereux, des sujets incapables de le supporter sans risque devront 
avoir un corollaire, c'est-à-d ire qu'au travail qu'on leur supprime, 

on substitue un autre travail. Il ne nous appartient pas d 'examiner 

ce po int. mais il ne nous était pas possible de l' ignorer. » 

RAPPORT DU DOCTEUR DENET-KRA V ITZ. 

Considérant la partie pour le tout, l'auteur s'en tient surtout à 
r étude de la sili cose, parmi toutes les autres pneumoconioses pos
sibles. Existe-t-il des malad ies dues aux poussières 7 « Personne n 'en 
doute. Ce phénomène est-il fréquent 7 Le discuter ne pourrait être 
le fait que clu médecin n'ayant jamais l'occasion d 'examiner des 
ouvriers travaillant dans ces conditions; mais célui qui , comme vo tre 
serviteur, est chargé cl ' un service public de radiodiagnostic dans 
une région telle que le Borinage et de ce fai t constate à chaque 
séance un nombre important cl e lésions dites pneumoconiotiques , 
devra s'étonner de la négation du fait par certains aussi bien que de 
la candeur d 'autres ph tisiologues de régions non industrielles qui, 

t h d rencontré un ou deux cas, les publient comme 
en ayan par asar . . 

d 
· ' t r centaines que nous en voyons au dispensalfe 

es raretes; c es pa 

de Mons. » 
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Quant à savoir l'origine exacte de l l d ' a ma a ie, c es t une question 
non encore élucidée. 

Quels sont donc les premiers signes d'alar;rne de la silicose 7 Les 
signes cliniques sont en gén · l l l' d d . era nu s; examen es expectorations 

onne des renseignements · insignifiants · l'e' tude du t ' 
d ·b · · sang en es a 

ses. e. uts; s.eul l examen radiographique bien fait peut d~nner des 
md1catrons; l auteur prouve son assertion par l'e' tud d' . . d . . e une sene e 
cas mteressants. Il montre les difficulte' t· d' d · . d ·ff · r l ·l • , s pra 1ques un 1agnost1c 1b erenl ie ; 1 s arrete . à la question des granulies froides . sortes de 
tu ercu oses sans fièvre d· · . . d l d 
d 

. 1ssem1nees ans es eux poumons et 
onnant des films superp bl , l' d / .
1
. osa es a ceux que on constate ans a 

s1 icose. « C ertains aute d ·t ·1 d d d , d . . urs, I -1 . et non es moin res, ont accor é 
a es lesrons silicotiques l'état civil de la granulie froid e. Pour moi, 
cette attribution ne t t . . 
d 

peu emr et tout en reconnaissant. l existence 
c cette modalité J·e n · , d h 

d d
. d" · e pms guere a mettre que, à c aque séance 

e ra ro iagnostic qu · t· d d M d e Je pra 1que au ispensaire e ons. je me 
~rouve evan t un nombre appréciable de porteurs de granulie froide ; 
Je ne puis guère admettre que dans le bassin minier du Borinage, 
il me serait possible de mobiliser des bataillons entiers, voire des 
régiments de granulies froid es, lesquelles se trouveraient à raison de 
99 % chez les mineurs. » A côté de l'examen clinique et radio-

. graphique. il s'impose de faire l'anamnèse complète de la profession 
des sujets, d 'étudier morphologiquement. chimiquement et optique
ment les poussières et d'en teni~ compte dal}s la recherche des 
signes de début d'une maladie beaucoup plus fréquente qu'on le 

croit habituellement. 
La discussion de ces rapports a porté surtout sur I' exis tence ou 

non de la sificose en milieu houiller. 
Le Professeur Leclerc, de Lille, signale que la silicose est de 

loin beaucoup moins fréquente dans le Pas-de-C alais qu 'au Bori
nage; on ne trouve d 'ailleurs dans les roches de cette région ni séri
ci te ni mica. Il estime cependant qu'un examen d'embauchage èl 

un autre répété tous les ans s'impose ,comme mesure prophylactique. 

Le D octeur Miller, de Lille. rapporte les résultats d'une enquête 
à laquelle il a procédé dans un Charbonnage : 72 ouvriers non
mineurs furent examinés, 1 2 présentaient des images normales, 60 de 
la sclérose pulmonaire à divers degrés; seuls un facteur et un chauf
feur d'auto donnaient une image silicotique typique. 

L.e Docteur Doubrow, de Paris, souhaite .l'établissement d'une 
terminologie internationale pour I'ideQtification des clichés radio-
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graphique; un langage identique est indispensable si l'on veut se 
comprendre. Pour lui, la nature pneumoconiotique des clichés pré
sentés n'est rien moins que douteuse. II déclare ses appréhensions 
au point de vue « réparation » si r on entre dans la voie prônée 
par certains et rappelle sa conviction que silicose se confond presque 

toujours avec tuberculose. 

En conclusion du débat. le Professeur Téléky, · de Vienne, signale 
encore toutes les difficultés que présente actuellement le problème 

du diagnostic différentiel de la silicose. 
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DEUXIEME QUESTION 

L 'ACTION PATHOLOGIQUE DES GAZ 

S 'EC HAPPANT DES VEIN ES GRISOUTEUSE S. 

Cette ques tion éta it d ivisée en deux sous-ques tions : 

a} Quelle esl la nature des g . . h 
t ? L 

az s ec appant d · euses eur d · . t l es veines grisou-, 
. ep1s age et eur p révention . 

Rapporteurs : M. l'lngénieur B . reyre (Bru xelles ) . 

M. I'lngéni eur Leprince-Ringuet (Paris ) . 

. b) Q uels sont les ff t h 1 e ·e. s p ysio og iques et pathologiques d es gaz ( 

• . R appo rteurs : D r Sayers (Washington). . 

D r Flury (Wursburg ) . 

D r H au tain (Fon ta ine-l'Evêque,) . 
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I. - Quelle est la nature des gaz s'échappant des veines 

grisouteuses? 

RAPPO RT D E M. BREYRE. 

Le rapport très documenté de M. Breyre comporte quatr t· 

D 
. e pfil 1m. 

ans un premier chap itre, 1 auteur passe en revue les gaz · · 

1 h 

. . . . em1s par 
es co uc es de how lle explo1tees en Belgique ou rencontrés dans les 

_m ines de notre pays. Un second chapitre expose le résulta t de lon
gues et mul tiples in vesligations su r les qu antités de grisou e' m· · 1ses. 

Le cha pitre troisième résume les conna issances acqui ses en m t·, a 1ere 

de d ép istage. Le quatrième, enfin , tra ite de la prévention . 

L'auteu r pa rle tout d'abord des gaz d~gagés par nos co uch es de 
houille au cours d e leur exploita tion ou rencontrés dans nos char-

bonnages . 
Quelq ues gaz sont exceptionnels; il suffira de les ci t~r. sans plus, 

pou r déblayer le terra in. 
L 'anh ydride sulfhydrique (H2S ) que l'on n 'a jamais signalé ch ez 

nous en mass if vierge; l'oxyde de carbone (CO ) ,q~i ne se ren
contre qu' en cas d'incendie; l'anh ydride carboni que ( C02

) rés ultant 
de la vie animale et d e la consomption des bois, en faible qu antité 
sans aucun · danger cl' asphyxie, sauf le cas spécial de travaux aban~ 
donnés. Il n 'ex iste pas ch ez nous de veines dégageant du C02

• comme 

on en ,signale dans certa ins bassins . français. 
O tons. pour mémoire, les gaz ou vapeurs nitreuses dégagées ··ar 

d le 
1-' 

fo tir des explosifs. rap idement noyées · ans courant d'ai r. 

M a is tous ces gaz exceptionnels ont une impo rtance tout à fa it 

secondaire vis-à-vis du gaz rencontré qu otidi ennement et connu sous 

le nom générique de grisou. 
L'élément principal du grisou es t le méth ane ( CH4) . L 'Institut 

N ational d es M ines a procédé. de 1930 à 1934. à une longue étude 
sur la composition exacte des grisous belges de toute provenance : 

grisous p rélevés par sondage d ans les veines de 1houille. grisous ! e 
dégageant par des cassures ou soufflards. grisous recueillis en ter-

rains vierges ou exploi tés. 

f 
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La · méthode d 'analyse était extraordinairement sensible pour la 
recherche des constituants à très faible teneur; grâce à l'usage de 
r air liquide et de la silice colloïdale. on fractionne à la température 
de -190° C le grisou en deux groupes de gaz condensables ou 
non condensables; on subdivise ces groupes qui sont repris par les 
procédés courants de la chimie. 

L 'h ydrogène, l'hélium et le néon échappent à toute condensation 
et sont isolés immédiatement. 

L'azote. l'oxyde de carbone. l'oxygène. le méthane sont retenus 
sur la silice colloïdale à la température de r air liquide. 

Un troisième groupe comprend les hydrocarbures saturés (moh1s 
le méthane ). l'acide carbonique - et s'il y en avait - l'hydrogène 
sulfuré, les hydrocarbures oléf iniques et acétyléniques. . 

Les conclusions générales de cette longue étude sont les sui
vantes : le méthane ( CH4 ) est l'élément principal de nos grisous; 
sa teneur descend. rarement en dessous de 95 % . la moyenne est 
de 97 %. mais certains grisous titrent plus de 99 % de méthane. 

La teneur en méthane est à ·ce point prépondérante qu'elle imprime 
au grisou ses propriétés et qu' au point de vue de la lutte contre les 
d angers du grisou, on peut le considérer comme étant constitué exclu
sivement de méthane. 

C omme autre; hydrocarbures , on ne rencontre dans les grisous 
belges que l' éthane ( C 2H a) . Il existe en faible quantité dans la 
plupart des grisous, mais il n' est en proportion quelque peu impor
tante. que dans quelques-uns et il ne dépasse jamais 3 %. 

A ucun de nos gri sous ne renferme d'homologue supérieur à 
l' éthane. C'est ce qui les différencie notamment des .gaz émis dans 
les mines de potasse d 'Alsace ou de pétrole de Pechelbronn, où l'on 
trouve des hydrocarbures supérieurs. 

D 'autre part, aucun de nos grisous ne contient d'hydrocarbures 
non saturés. 

L'anhydride carbonique ( C02 ) est présent dans la plupart des 
grisous. en assez faible quantité d'ailleurs (moins de 3 ,5 %). 

L'azote se rencontre dans nombre d'entre eux, mais la teneur reste 
, faible; il a été enregistré exceptionnellement jusqu'à 6 %. 

Quant à l'hydrogène, il est totalement absent dans la plupart de 
nos grisous; il se rencontre en quantité très faible dans quelques-uns 
d 'entre eux; le maximum obtenu est de 0 ,23 %. teneur qui e 
peut altérer en rien les qualités résultant de la prédominance du 

méthane. 
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Une constatat ion curi euse est la présence de gaz rares dans rw' 
. t t nt de l'hélium . On sait que les Etats-Unis gnsous e no arnme . . , . . . . , 

. d turels qu ils exploitent, l helmm necessa1re a extraient, es gaz na . . . 

1 d
. . 61 d nos griso us la teneur en helmm (maximum, 

eurs mgea es; ans · d' . 1 · · 
01, ) t bien entendu , envisager une exp 01tatwn · 0 ,33 1o ne perme pas, 

industri elle. 

O n peut 
grisous. En 

discuter longuement sur l'origine de l'hélium dans nos 

l la teneur est la plus élevée dans les terrains 
généra , 

entièrement vierges. . 1 
6 t bsent de presque tous les grisous; que -

L' ·yde de car one es a , l 
ox f t d traces deux seu ement avaient une 

ren ermen es . . r· ·11 ques-uns en . . , 
0 
o ~ %. Il est d ail eurs poss1 e que 

t . ·able estimee a . :J . d ]] eneur apprecic d b ' sultent d'une oxy ation partie e par 
d ' d e car one re 

ces traces oxy e d . d sondage de captation. 
]'a ir du charbon frais es paro is u . . 

· d . s grisous se trouve donc resumee au 
La compos ition moyenne no 

tableau suivant : 
Minimum M aximum Moyenne 

(CH4) 
92,9 1 99,60 97 ,3 1 

M éthane 0:008 2,785 0.447 
Ethane 6 ,13 1,47 

0 
Azote 0,034 3,375 0,7 27 
Anhydride carbonique 

0 ,0005 0,3302 0,0408 
H élium et néon 

0 0,2355 0,0136 

Hydrogène 

. . or nos couches. 
Q t ï . de grisou emises p 

uan i es l débit grisouteux des chantiers 
Les recherches méthodiques sur . e 

sont longues et minutieuses . ]' ble de la surface du charbon 
d . ge par ensem l 

Comme le gaz se ega d t ~rains encaissants , i est impos-
. , nu et par les fissures es l e la teneur en grisou dans le 

mis a 1 f t donc re ever l d t 
·bl de le capter; i au l' esure le vo urne u couran 

s1 e , que on m d . d · 
d ' . en meme temps l t·te' totale e gnsou ega-

retour air, . déduire a quan ' l d 
ventila teur. O n peut ain~ 1 un chantier ou par un ensemb_e. e 

, n temps donne par f . ·multanément et se repeter 
gee en u d . t se a!fe s1 d l l . 
t Les opérations 01ven ·r une idée exacte e a o1 
ravaux. . I' veut avo1 

, . t alles rapprochés s1 on de la journée de vingt-quatre 
a m erv b x au cours d . · l 
d r·ation du dé il gazeu d ' batage ne compren genera e-

e va 1 Il l poste a 
heures pendant lesque es e f . seize (deux postes) . 

. h ·t heures, par ois 
ment que UI 

lh..._ .................. -._ ...... _______ J ...... ~~ ' 
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L 'auteur a opéré de la sorte pour toute une série de chantiers 
dans le b assin de Liége et à Charleroi. 

C omme cette façon d 'opérer exigeait un nombreux personnel. il 
a été amené à simplifier en réali sant un appareil autocapteur : il 
comprend douze flacons remplis d'eau avant le début de l'expé

rience; un appareil d 'horlogeri e commande 1' ouverture successive, à 

chaque intervalle h oraire, des fl acons placés en cercle dans 1' appa

reil. Chaque flacon se remplit donc de 1' a tmosphère qui existait élans 
la galerie à la fin de ch aque h eure. 

A près douze h eures , on remplace les flacons. En même temps, un 

anémomètre enregistreur placé au-dessus de l'encadrement de l' appa
reil donne le volume d 'air, 

L 'analyse des échantillons recueillis fi xe sur le débit de grisou. 

On a opéré de la sorte sur une série de · ch antiers du Borinage 
notamment. Vo ici brièvement les résii'!ta ts de ces expériences : 

1 ° ) La ten eur en grisou ne s' annule jamais, le dégagement ne 
cesse pas avec !' aba tage; ceci pro uve que le gaz ne p rovient p as 

seulement du front de ta ille, mais des cassures en arrière des ta illes, 
des remblais, etc. 

D ans certa ins cas, la p reuve a été faite que le gaz recueilli en 

tête des ta illes ne correspondai t p as même à la moiti é du gaz 
dégagé; 

2° ) Le poste d 'abatage amène généralement une augmenta tion J e 

la teneur à la fin du poste ou parfois qu elque temps après la fin 

de ce poste, pa r exemple lorsqu 'il existe dans le toit de la couche 
un veiniat lui-même grisouteu x; 

3° ) D ans les mines à dégagements instan tanés, l'i rrégula rité ,Ju 
dégagement est caractéristique en ce sens que certains jours le déga

gement de gaz est pratiq uemen t nul. tandis qu 'à d 'autres périodes 
il es t abondant; 

4°) Les accidents géologiques, fa illes, crains, etc., découpent des 
zones à débi ts différents. 

Après avo ir é tud ié a insi divers ch antiers pendant 2
4 

h eures, 

M . Breyre a pu étendre son enqu ête grâce à la collaboration J e 

f'Administration des M ines qui a adressé des éch antillons de tous 

les retours d'a ir des min es du pays avec les indicatio~s relatives au 
prélèvement, au courant d 'air, etc. 
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d , d ·ts de 1' étude des chantiers 
1 l résulta ts moyens·] l e du1 t1·rer de cet ensemble des En uti isant es ·1 ' t , poss1 J e e L ... 
directement, I a e ed , , par nos chantiers . es vo1c1 . observés t tés egagees d 

conclusions sur les quan I d ·b·tent absolument aucune trace e 

11 des ~ouch es qui ne e I . t:·ent pas aénéralement en pro-
y a , e se mam I " 

( . ce caractere n 
g riso u mais d charbon 

. fond eur). mètres cubes à la tonne e 
L débit p eut a tteindre 208 t ·ns ch anti ers exceptionnels à faible 

e ' me plus dans cer af1 
e xtra ite et me artier neu · 

roduction dans un qu u·ettes à changement : par exem-
p . sont d ' aill~urs s J t ·instantanés, n e donnant L ·t a twns d · gemen s 

es s1 u d M ons, à ega d débitent des quan-1 d eux sièges e d 1' enquête e 1934 , 
p e d gri sou ans 
a ucune trace e , d 
. , tables en juin 1935. , il y a des chantiers a gran 

tites no . d ns un siège donn e, .. aussi les chiffres records 
- G éné ralementd, ' at s très peu grisouteux, trent pas pour 1' ensen'-

t t au re se rencon dégagemen e . 1 chantiers ne . 
1 l t pour es 

cités .P us 
1
au d ' ·ploita tion. 

ble d'un siège ex . 

V . . quefou es chiffres : b laes on trouve en 1934 
01c1 d ' ] ·tation e " · 

exp o1 T 
Pour les 17 2 sièges 1 de ioo ma/ . 

débitant pus , ma/ T. 
6 sièges d 50 a 100 

» e , 50 ms/ T. 17 

35 

102 

12 

» 

» 

» 
. » 

de 25 a 
de o à 25 ma/î. 

» 
» 0 

es s'est trouvée, dans 172 . grisouteus 
. des mines ·l . . ,, 

N Class ifi catJOn long trava1 . d d 
otre , par ce est de 1' or re e 

, bl confwnee 1 d 'bit grisouteux 
l ensem e , bl du p ays, e e 

P our 1' en sem e tonne extraite. 1 ntité de gaz dégagée 
b es p a r 1 que a qua 

'.20 mètres eu . ' r auteur signa e de 1' ordre de i.500.000 

A · ·tre d e curiosite , harbonnages est 
...1 n os c 

p ar 24 h eures p ar dans qu elque 850 mil-
b es az est noyé 1 de nos mètres eu · que ce g " . des venti ateu~s 

M . n'oublions p as d' . débit journ alier 
a is b es a ir , 

l
. cle mètres eu wns 

·mineS'. 

-
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D épistage. 

Des appareils à indicat ions immédiates sont indispensables. Le 
dépistage du grisou se fait encore e plus fac ilemen ~ à l'aide de la 
lampe de mineur. Lorsque lon fait le petit feu, c'est-à-dire lorsque 
l'on réduit la fla·mme à un point lumineux, on observe aisément 
l auréole bleue que donne la combustion du grisou s'il est présent 
dans !'air. La form e et les dimensions de I' auréolé donnent une ne
sure de la teneur en grisou pour les taux compris entre 1 1/ 2. et 
environ 6 %. Un peu en dessous de cette dernière teneur. la lampe 
s'éteint; c'est la caractéristique de tou ~e~ nos lampes de sûreté J e 
s'éteindre ,....., faute de pouvoir évacuer l excédent de gaz brûlés ,....., 
avant que lé!. teneur de propagation de l'inflammation ne soit atteinte. 
Une lampe de sûreté à deux toiles et cuirasse ne met le feu ~. u 
grisou que si elle est en mauvais état d'entretien. 

On a imaginé de nombreux appareils pour détecter le grisou; la 
multiplicité de ces appareils montre à elle seule qu 'aucun ~·a la 
simplicité ni la sécurité voulue pour prétendre supplanter la lampe, 
à la portée de tout mineur averti. 

Quelques réalisations son t des appareils d'alarme tels que « Rin
grose » ou le « Spiralarm ». On uti lise la chaleur dégagée par la 
combustion du grisou autour de la flamme de la lampe pour pro
voquer la fermeture du circuit d'une peti te lampe électrique à globe 
rouge par exemple. 

Ces appareils sont . réglés pour une teneur donnée en grisou , p<ir 

exemple 2. 1 h % . Ils sont délicats et assez coû teux, de telle sorte 
que leur généralisation ne se pose pas encore. 

Parmi les appareils à indications immédiates qui sont à la fois 
un grisouscope et un grisoumètre, un des mieux étudiés est l'appa
reil Léon-Montluçon qui se base sur le déséquilibre d'un pont de 
Wheaststone lorsque deux des boucles sont plongées dans un milieu 
grisouteux. 

D 'autres appareils. tels que le D aloz ou le M ac-Luckie, mesurent 
la contraction due à la combustion du grisou contenu dans un• volu
me donné d'air. On provoque la combustion du grisou au contact 
d'un filament métallique : le grisou, en brûlant, donne CH1+2 0

2 
= C02 +2 H20 . L'eau se condense, il Y a donc une contraction 
égale au double du volume du grisou con tenu dans l'atmosphère. 

Le dépistage est un contrôle quotidien indispensable, mais pour 
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il faut des analyses . contre le grisou. 
organiser la lutte raisonnie . gime grisouteux des divers chantiers. 
méthodiques, établissant d re ro ramme de prévention. 
Ces analyses font partie u p g 

Prévention. l la teneur de celui-ci 
d , thane orsque A 

Un mélange d'air et e .me ne . ropage pas une flamme. . ces 
d de 6 % enVITOn. p ( • t r origine des aureoles) • reste en essous d flammes c es 

brûle autour es d asse taux, le grisou d'inflammation ans sa m . . 
mais ne transmet pas . méth~ne propage la flamme a:c 

. d 6 % le mélange aIT- . de la teneur de 1 o 70. 
A partir e · · ux environs . , d · t 

. . ante jusqu a I ntité d oxygene ev1en une vitesse cro1ss . dre ,_.... car a qua 
vitesse mom d % 

puis avec une. . ux environs e 14 . ot. le mélange •.e 
d éficitai re ,_.... 1usqu a éthane dépasse 14 7d<O : . ' ne Mais à 

I teneür en m . d manque oxyge ", 
Lorsq1:1e a flamme par swte ud tte déficience d oxygène, 

propage pas une r suite même e ce 
d cette teneur. pa 

partir e t asphyxiant. o u point de vue de I' expb-
la mélange es •'tend donc : 1 ) a o) o·nt de vue de 

d euse s e % et 2 au p 1 La zone anger d 6 et de 14 o, ot. 
I s teneurs e d · assant 14 7°· 

sion,hentre ,e toutes les teneurs epf de se prémunir : c'est de 
I' asp yx1e. a . le açon l ·bl ·t 

·I . a qu une seu . . la teneur exp os1 e ne SOI 
D ès lors, J n ·YI . telle que 1ama!s 

vent1 atwn 
réaliser une point des travaux. t à la limite de 6 %: 

. t n aucun t ir tangen 
attem e e . ela de se en . ·d t imprévisible ,....., par fr s pour c . un inc1 en 

Il ne su it pfa . t de sécurite, car , une venue de grisou ,....., 
f oef 1c1en t issue a 

il aut un c ' b l ent donnan , l limite dangereuse. 
I e ou em l teneur a a 

exemp e un localement a n ne peut faire usage 
f . monter · outeux . 0 d 

peut a!fe l chantiers gns l ' spécialement et ans 
t dans es l ·f casses t· 

Evidemmen · t · d' exp osi s l . es ou autres an .1-
d lampes de sûrel e: d'appareils é ectnqu 

que e . d' emp o1 , 
d 'étroites limites l erposition des précau-
déflagrants , etc. , 'obtient que pa~ a su~ éviter l'existence du 

M ·s la sécurite ne s d· le est la swvante a1 ·mor 1a 
L es ure pn ' ci 

tions. a m ·bl ff . t de sécurité en spe -
mélange expl~s: t· nts fi xent le coe If:i~ des chantiers. 

Les divers reg em:um à tolérer dans devrait jamais dépasser 
f l teneur maxi n grisou ne t réguliers. 
iant a . la teneur e d' érage puissan s, 

Pour être pratique. de moyens a r dispose 
2,5 % lorsque on 
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bien organisés . . C'est là une teneur maximum qui ex ige de se tenir 
normalement en dessous. 

Pour organiser méthodiquement la distribution de I' aérage, il r,st 
ind ispensable de connaître l émission gazeuse de chaque chantier. 
Si l'on · veu t limiter à 1 % la teneur moyenne d 'un chantier · de 
200 tonnes débi tant 30 m3 de grisou à la tonne. il est indispensable 
de faire passer dans le chantier : 30 X 200 X 100 = 6 00.000 m3 par 
24 heures . so it environ 6 m3 par seconde. 

La seule fa çon de connaître l émission gazeus~ d'un chantier est 
de déterminer périodiquemen.t les teneurs en grisou des dif~érentes 
vo ies de retour d 'air et les cubes d 'air y circulant. 

Il faut pour cela avoir recou rs à l'analyse des échantillons d 'air 
prélevés dans les travaux. Le prélèvement en lui-même ne présente 
aucune difficulté. Quant à l analyse. deux types-p rincipaux d ' appa
reils existent. Les uns sont basés, .comme déjà dit, sur la combustion 
du grisou et mesurent ou la contraction du volume ou la dépression 
causée par la combustion , si l'on opère à volume constant. 

Quoique simples d 'apparence, les appareils à combustion exigent 
des opérateurs hab iles et instruits et donnent li eu à certaines erreurs. 
D'autres appareils uti lisent la méthode de la limite d'inflammabilité. 

Un mélange d 'air et de gaz combustible se trouve· à la limite 
inférieure d'inflammabilité lorsqu 'il renferme le strict minimum- d 'élé
ments combustibles permettant la propagation d 'une flamme dans 
toute la masse. L'addition d1une très petite quantité d' air à un 
mélange de l espèce empêch e la propagation ou du moins la rend 
incomplète. 

En principe, la méthode d'analyse par la limite d 'inflammabilité 
consiste à réaliser, dans une burette graduée, un mélange se trou
vant exactement à la limite inférieure d'inflammabilité; on obtient 
le mélange par tâtonn emen ts en ajoutant à l air grisouteux de la 
mine. une qua nti té mesurée de gaz combustible étalon. de caracté
ristiques bien déterminées. 

Connaissant la quantité de gaz ajoutée pour atteindre la limite 
d'inflammabilité, on en déduit aisément la teneur initiale, c'est-à
dire la teneur de l air à examiner. 

La disposition de l'appareil Lebreton et d'une burette graduée 
spéciale facilite beaucoup les manipulations diverses nécessaires 
pour réa liser la limite d 'inflammabilité. 

Aussi l'appareil peu t être manié par un opéra teur consciencieux, 

sans aucun e instruction spéciale. Il donne des indications exactes 
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qui est tout à fa it suffi-
. d ' d mi-dixième pour cent. ce à moms un e 

l t" e courante. d f . k sant pou r a pra ·1qu [ a - -étalon ,_, gaz e ours a co ' e, 
h h bonnage e baz . bl Pour c aque c ar · . d compos ition peu vana e, ce 

[ . est toujours e bl . d 
gaz de vil e, gnsou ,_, d' b diagr3 mmes ou ta eaux on-

. . . bl· nt a aques, 1· • d 
. perm et . 1 eta isseme d . sans devoir se ivrer a es 

qu i ·d · t ent le résultat es essa is 
nant imme 1a em . ·on dix minutes. 
calculs. Une analyse dure env n . consti tue de la prévention; dès 

b . n orga111see l 
La gri soumétrie ie . I d aer on proportionne es moyens 

11 de 10 111 e anb . h 
l'origine. on survei e t ·ventuel du c antier. 

l 
. au développemen e 

de venti atwn _ 

. h dans le courant ventilateur. 
d ·l " du met ane . . f ·bl d 

d ' h de la I ution . additionnees a ·ai e ose En e ors . d bstances qui , . . 
on a recherché parfo is . es .su. le caractère. lui en le~enpent s?n 

. [ en mod1f 1e1aient ·bl nt la limite d inflammab1-
au met 1ane . . . t sens1 eme .. 
. fl b'l'té ou relevera1en . h 'bitors » par les expenmenta-
m am ma I i d . més « m i . 1 d . 
l C rps son t enom . ·mentateur néer an ais. ité. es co ar un expen 

l ·s « doovers » P . l" fluence de quelques corps 
teurs ang a i · b· montre 10 bl ·l 

l 
ais ont ien 1 Jamais, sem e-t-1 . on li e 

Q ue ques ess h l ' par exemp e. . t . 
b ·e d 'ét y ene l" ·t ' du grisou qu en cer ams du romur t·f mocu1 e l 

rares, . ar ces réac' s. l r danger, tel par exemp e 
pourrait assurer. p . . localisés par eu 

. b· détermines, 
lJomts ien . f L . t 

1• l ·s · · par .emaire e · con-
le~ ch a rges c exp os1 .·.. la gaine irnag1nee 1 

~ t ere l de cartouch es annue le-
M ais en ce tte ma 1 '. d 5 mil ions 

. à raison e 
sommée en Belgique ] s certaine. 

solution p u 
ment, pa raît une 

LEPRlNCE-RlNGUET. 

AppORî DE M. -
R . . 1 des Mines de France. 

1 teur aenera l 
. R ·nguet. nspec l b loitations minéra es. 

M F Lepnnce- I • par es exp L ' t 
· · l gaz dégages d gaz des mines. au eur 

( ur es d l ature es d 
fait ra ppor . s h ·tre traite e a n de détails onnés par 

U 
. . nier c ap i · t beaucoup 

n p1e1 d t sur ce suie , d ·ne français. 
· emen - e m1 t l 

Passe rap1 l nt aux gaz . ·e r·s frança is son ana o-
. iqua d b ins mm1 h 

M . Breyre s app 1 lupart es ass d - émis par les couc es 
de a p l cas es gaz l A 

Les grisou s b 1 : tel est e . cl 1 Moselle. de , veyro n. 
. us e ges d 1 Lorre e a 

gu es a ux gri so -de-Cala is. e a. " ,s du Ga rd form ent un cas 
du Nord . du Pas cl s les exploitation t au méthane en tout ou 

. ii s an bstituan l 
Les gaz ~n: ·cl carbonique se su . à peu près toute a gamme 

. l·er l ac1· e ' y· rencontre 
particu 1 · l ·nt qu on . , te p OI 
en part ie a ·bles . 
des mélanges possr 
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D ans les mines de potasse d'Alsace, on voit apparaître, à côté des 
hydrocarbures CH4 et C 2H 6 , des hydrocarbures supérieurs (propane, 
butane, etc.). 

Enfin, dans les mines de pétrole (Pechelbronn) , les gaz em1s 
renferment une plus forte proportion d'hydrocarbures supérieurs. 

A côté des gaz émis et prélevés en chantier, M. Leprince-Ringuet 
. a é_tudié les gaz dégagés à la température ordinaire par la houille 

broyée dans le vide. O n n 'a pas retenu les déterminations d'azote 
qui pouvaient être influencées par des rentrées d 'ai r accompagnées 
d 'une oxydation rapide de la fine poussière de charbon. L'intérêt 
principal de ces essais réside dans la proportion considérable d'éthane 
que donnent certaines houilles, peu grisouteuses. alors que cet 
hydrocarbure est en quantité très faible dans le grisou émis en 
chantier. 

Le chapitre Il du rapport de M. Leprince-Ringuet traite de l'allure 
du dégagement ga?eux dans la conduite de I' exp loi talion. 

O n a l'habitude d 'apprécier le régime grisouteux d'un siège. 
d'extraction par le dégagement de gaz à la tonne extraite. C'est, en 
effet, pour un siège suffisamment développé, l'élément d 'apprécia
tion le moins variable dans le temps. L'auteur en cite divers exemples 
très probants. 

Le dégagement s'accroît avec le développement de l'extraction 
se réduit avec sa restriction. Mais dans une mine, il existe tout 11~ 
réseau de galeries et de fractures qui assurent une certaine constance 
au débit gazeux : celui-ci ne s'annule donc pas par l'arrêt de 
l'extraction et l'on voit, pendant un chômage dû à une grève, le 
débit diminuer, mais lentement. 

D ans la pratique, o.n se préoccupe moins du dégagement total Ju 
siège que du dégagement de chacun des quartiers d 'exploitation, 
car c'est ce dernier qui condi tionne la répartition du courant d'air. 

lei, les écarts sont souvent considérables d'une veine à l autre 
dans un même siège d 'extraction. ' 

Les sources et les circonstances du dégagement du grisou sont 
analysées par l'auteur : 

a) Les soufflards se produisent soit à travers-bancs, soit à proxi

mité des veines, ou même en veine : sources abondantes, générale

ment temporaires. dont quelques exemples impressionnants sont 
donnés; 

' 
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l . de préparation en veine ces travaux 
b) Les traçages en ga en es d 

1 . , d drainage important u grisou; 
sont toujours e s1ege e . . des chan-

t d ·te ou le front d avancement 
c) La taille propremen 

1 
.1. ent important, mais rarement 

, l . . . forme un e em tiers d exp 01tat10n, qui 

prépondérant. l quable dans une longue 
d n exemp e remar d 

L 'auteur en . onne u d' h bonnage très grisouteux e 
d ètres un c ar . d . d 

ta ille cyclique e 200 m ·Il I' . est déjà charge e gnsou ont 
l· Moselle : au bas de la ta1 e, air nde· au premier tiers de la 
" , litres par seco ' ·I 

le débit varie de 2 a 15 l diverses opérations du travai ,...., 
. uivant es 1 t ta ille le débit vane ,...., s . .1 t de ~ 7 à 65 itres; au somme . 

. d tiers i es :; 
de 2 0 à 60 litres; au secon , 

de 48 à 85 litres. , b · de variations aussi régu-
n o serve pas d l 'ab 

D ans d' au tres mines, on 1 diverses opérations e atage. 
. . t liées avec es . 

lières, aussi etro1temen d , cèlent une constance presque 

h 
. très grisouteux e . 

C ertains c an tiers Nord par exemple )· ·. 
absolue d u grisou (dans le l d ·b·t de grisou est maximum vers la 

. . le e e i 
D 'une manière genera , 

fin du poste à charbon; , d . gement d 'acide carbonique 
·nes a ega · d b · 

d) L de certaines m1 d ' thane et d aci e car omque 
e cas rtions e me . 

est tou t particulier. Les propo t de l' acide carbonique accompa-
. bl . le dégagemen l . se draine en partie 

sont très vana es · d · que e gnsou . l' abatage. tan is 
gne exactement . . 1 

d les autres mines. t influencé par a pres-
com me ans est nettemen • d l 

t du grisou l' t r donne es exemp es 
'e) Le dégageme_n d dégagement et au. eu l'arrêt du venti-

d l , · point e · uteux par 
sion e air aud ·f· t· ns du régime gnsol ·on qui règne dans 
curieux de mo i ica 10 ' t modifiant a press1 

. C et arre t 
l t r de la mine. d dégagemen ; 

la eu . e change le régime u d 1 t ·Ile est mis en évidence p~r 
a mm . . · e a a i d ' t puis t en arnere d f nt avancemen . 

f) Le dégagemel lus près possible u ro 1 es ex~mples pris 
des mesures fa ites e p arri ère. Otons que qu 

. d istance e!l C 1 . . 
à une certaine d le Pas-de- a ais . l , f nt 45 % du 
d l N d et ans bl · artie : a ro · 

ans e or , ·ngt rem ai P .. dernier déga-
h d' n metre v1 . , en arnere; ce 

t) couc e u ot. r les cent metresd l J·ours de chômage; 
5 7 0 su en ant es 

dégagemen t. 5_ t as sensiblement p bl . partiel : à front. 
t ne vanan p ur rem a1 d 1· 

gemen . , passée au m ,· d le retour. au e a 
. d un metre. . o metres ans d' . 

2) veine t le reste a 5 . t n t volume air; 
% du dégagemen ' 1 . passer un impor a 

37 7' l• . qui a1sse 
d 'un plan inc me 
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3 ) veine avec passées au toit. exploita tion par fausses-voies; 43 % 
du dégagement à 1 o mètres du fron t, 57 % sur les 220 mètres 
suivants. 

11 se produit donc un dégagement important tant par les remblais 
eux-mêmes que par les cassures qui p renn ent naissance en arrière 
des fronts; 

g} A u cours de l'exploitation d 'un ch antier o~ d 'un quart ier 
se produisent des varia ti ons de débit dans le temps; généralement. 
le débit augmente pendant des mois jusqu 'à un max imum, puis dimi
nue vers la fin de r exploitation; 

h) Le rôle des dépressions barométriques est comparable à celui 
de la mise en marche ou de r arrêt d 'un ven tilateur : il y a paral
lélisme entre le dégagement de grisou et la dépression barométri que, 
mais les vides des vieux travaux ne peuvent y in tervenir que dans 
une faible mesure; c'es t la venue du mass if lu i-m ême, influ encée 
par la pression régnant au point de dégagement, qui est l'élément 
le plus sensible de ces variations. 

· L 'auteur do~ne quelques renseignements sur les gaz des feux 
souterrains : les plus intéressants son t ceux recueillis avan t la fe r
meture des barrages isolant les quart iers incendiés; le retour d 'air 
s'appauvrit en oxygène, se charge en acide carbonique et peut con
tenir des doses très toxiques d'oxyde de carbone. 

Au contraire, après la suppression de I' aérage. le milieu devient 
rapidement très pauvre en oxygène, s'enrichit enco re en acide carbo
nique. l'oxyde de carbone d isparaît ~ t la teneur en méth ane peu't 
devenir considérable. / 

D ans le chapitre Ill de son étude, M. Leprince-Ringuet résume 
SR substantielle et très intéressan te documentation et indique les 
notions de dépistage et de prévention. 

La prévention consiste à ne jamais dépasser la teneur de 1 % de 
grisou dans les retours d 'air et à main tenir r aérage ascensionnel. 

Le danger d 'aspbyxie peut venir d 'accumulations locales, de 
court-circuits d 'aérage, etc. La lampe à flamme, qui s'éteint dans 
un a ir appauvri en oxygène. ~verti t du danger d ' asphyxie. A ce 
poin t de vue, la lampe électrique, qu i se répand de plus en plus, 
présente une lacune à laquelle il faut remédier par une inspection 
régulière à la lampe à flamme. 

C'est aussi la lampe de sûreté à flamme qui est le moyen le plus 

effi cace et le p lus pratique pour dépister une accumulation locale 
de gaz et pour apprécier des teneurs supérieures à 1 %. 

}, 
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M B ·l faut. d ,. , cités par . reyre; t 

d t détecteurs eia . . U y a ivers au res d laboratoire de grisoumetne. 
. t" n bien conçue u . d 

en plus un e orga111sa 10 . . . outeux des quartiers et e 
. d · !ler les reg1mes gns . 

qui permet e survei d ' . leurs besoins. 
l t· I t" on apres répa rt ir a ven i a t 

physiologiques et pathologiques 
II. - Quels sont les effets 

des gaz? 

Du DOCTEUR FLURY. 
RAPPORT · 

. ·l importe de prec1ser les 
d . . des mines ». i f 

d On Parle « air . d ·11 es en effet. ren erme une Q uan L ' · . es m1 · . r n emploie. . a il . dont la composition vana-
term es qu e 0 d ' ] rd le grisou. d 1 
f le d 'éléments; il y a aJO ·I a les gaz provenant es exp.o-
ou d t bien connue; i y l ' féments de viciation de 

ble est cepen an d· de même que es e d ·maux II existe 
d · en 1es. t es a111 · · · 

. sions et es mcd la vi e des horn mles·I e ui se mélangent à !'ait 
l , . . ·provenant e b . s vo at1 es q d l ' b 

an d corn ina1son Il nt lors e a atage. 
dans le charbon est t pendant le mo rce leme -~hane l'éth ane. le 

. t et sur ou mme e me · 
spontanern en , b·en conn us. co l t·l s neutres. basiques 

d . · 1 · ents 1 · s vo a 1 e . 
A cô té e e~ d constituants motn . , ne. des phénols et 

·I existe es sans oxyge . d b 
p ropane. 1 és aYec ou f ·outer l aci e car o-

·d des compos l ' Il aut y ai d 
et ac1 es. . hydroxY ees. l" l ' t principal es impu-
d 'autres combinaisons . h constitue e emen 

c le met ane. 
n ique qu i. ave~ . . eme~t de l' a ir en 

d l• . des mines. l'a pauvnss 
retés e air . en outre. P · n atmosphéri-

f. . ·nterven1r. breux : press10 
II fau t aire f1 t u rs ph ysiq_ues nom . ble influence des radia-

l des ac e l . et vana . oxygène e . . a ture é evee 
h . h ' temper .. . 

que um1c i e. . connue jusqu rc1; 
. . . l xe n est pas d t 

trons. etc. d tout ce comp e . l 'inhalation. pen an 
h ·que e t avoir d . 

L'action c rorn d l" nfluence que pei1 t cependant e cons1-
' l ·en e i d f·. 11 im por e t" 

on n e connai . n . ·nsi mo i ie. l ·ésence de narco iques 
d 'un air a1 d ' ' ne et a pr . d · ent 

des années. . le manque oxyge . les sta tistiques qui m iq_u 
dérer d 'une p~rt t d 'autre part h les mineurs. Le iuge-
d l série méthane. ebl de la santé c ez d·naire des causes 

e a d trou es l t" n extraor i 
ne séri e e r accumll a !O ue les facteurs 

tou te u d d ·fficile par ' d cependant. q 
t St ren u i de oute. plus for te mesure men e l , a pas dans une l 

de viciation . l n y t el probablement ue d 'oxygène diminue a 
toxiques interviennen .. squ'ici. Le rnanqd ·t le même effet que le 

. l'a admise Jll b nique pro u1 
qu on ne l . l' acide car o • 

· éra e rés istance gen · 
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travail physique. Où les données paraissenit plus certaines, c'est 
du côté du système nerveux, le système le plus avide d 'oxygène et 
le plus sensible aux toxiques. Parmi les troubles nerveux polymor
phes que l'on rencontre, il faut citer surtout le nystagmus des 
mineurs. Le nystagmus doit être _considéré comme une forme parti
culière de névrose professionnelle ayant à sa base un trouble de 
coordination. L'explication la plus simple de son origine doit être 
cherchée dans une action toxique sur les cen tres nerveux intéressés. 
.Parmi les substances à incriminer, viennent en premier plan les 
dérivés du méthane, les narcotiques, l'alcool, puis l'oxyde de car
bone, la benzine, etc. Il semble incontestable, d'après l'auteur, que 
les gaz, et surtout le méthane. créent à la longue une prédisposition 
toxique qui favorise le déclenchement du nystagmus. -

La preuve de tous ces faits n 'ex iste cependant pas de façon 
absolue; il y· a là mati ère pour des travaux systématiques et de 
longue haleine qu'il serai t souhaitable de voir entreprendre, en vue 
surtou t de l'amélioration des conditions de travail. 

RAPPORT DU DOCTEUR HENDERSON. 

Ce rapporteur n'a pas poursuivi l'étude de l'action toxique des 
gaz de mines; il a envisagé surtout les moyens de traitement des 
asphyxies., tels qu'ils son t utili sés en Amérique. La, méthode -le 
réanimation praFquée aux Etats-Unis utili se des inhalateurs spéciaux, 
comportant un mélange d'oxygène avec 7 % d'anhydride carbonique. 

RAPPORT DU DOCTEUR HAUTAIN. 

Cette étude importante est la conclusion d 'une série d 'expériences 
réalisées par l'auteur à l'Institut National des Mines. Jusqu'au mo
ment où il les en treprit, le docteur Hautain , se basant sur des cas 
nombreux qu'il eut l'occasion de cons tater et sur un incident dont 

il fut personnellement victime, estimait que !'action du méthane 
était autre que celle d 'un simple gaz inerte se substituant à l'oxy
gène dans l'air respirable. Il . ne pouvait admettre que l'absence 
d'oxygène seule pût expliquer l'apparition soudaine d 'un état 
asphyxique, sans « aura », sans signe prémonitoire aucun; il esti
mait que le grisou, sans être un toxique au sens propre du mot. 
c'est-à-di re agissan t par a ltération ou destruction de certains tissus 
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ou organes. 
réduisant à 
roforme. 

f d . t le système nerveux central. le 
ff ait pro on emen comme le chlo-o ens comportant en somme 

l'impuissance, se 

ar r interrogatoire et r examen 
· on enquête P h · · uteux L'auteur a commence s ·II . dans des c anbers gnso .. 

. nt travai e · Il •1 a de nombreux ouvners aya t de connaissance. · -
b. d ' h xie avec per e . ' r r ' 

sans avoir jamais su i ahs~ y , ne pouvant être attribue a al~ 10n 
l . chez eux aucun p enome ·t , l'interrogatoire et à exa-

re eve p . d t ensui e a h · 
·1 d mines. roce an , . t subi l'asp yx1e avec 
au gaz es b d ouvners ayan l . . 

d . certain nom re l d . duit les conc us10ns sm-men un . i en e · ls · 
lète de connaissance, l risou; lorsqu i sont pns 

perte comp . . l les mineurs sentent e g aucun prodrome. 
vantels : en g·elne::~bent sans connai.ss~ncle, sa~:mettent rapidement 
par e gaz i s d b· aere i s se l 
S'ils tombe~t dans un en roit i~n de i 'incident; ils .re~re~nent et 

un souvenir. d· . d aerat10n son et ne conservent auc . t Si les con itions d l -
l , quelques mmu es. l . et mises ans e cou 

travai apres b· l s victimes sont en evees l L'histoire de quel-
. ou 1en e ·d t bruta e. 

mauvaises, l rt est rap1 e e d . t que lorsque 
d . bien a mo LJ t ·n emon re 

rant air, ou . l docteur 1 au ai . d méthane 
. d t décrits par e . bl· l' éliminat10n u ques acc1 en s . t se reta ir. , . t suivie, 

. pontanee peu d d l organisme es 
la respirat10n s t t la sortie u gaz e sa présence 
· ff · demen e d tômes que 

s e ectue rap1 d l d ·sparition es symp. . . t des nausées 
l · t · e a 1 d l mnes1e e 

avec régu an e, l ues céphalées. e a . t de prendre 
·t A part que q t ù ils v1ennen . 

provoquai . tteints au momen o l t enfin toute 
dont les ouvriers sont atô e n 'attire l'attention. Uti isadn Prévoyance 
l cun symp m d l C aisse e 
eur repas. au . . dicale abondante e a l d· chroniques des 

la documentation me onclut que les ma a ies d · ues etc.) 
d Ch l . r auteur en c h . troubles car 1aq . e ar ero1 , . emp yseme. . 

. ( bles respiratoires, . - d gaz des mines. 
mmeurs trou t avec r absorpt10n e . rappelle avec 
n , ont aucun rappor . d son rapport. l aute~dr. étudier 

d . , e partie e l proce e pour 
Dans la eux1em . . es auxquelles i a des animaux 

l s expenenc t ' té faites sur à 
détails toutes h Ses expériences onde d cages fermées, 
l'action du mé~ ane.) soumis d'abord. an; b:: d'en comparer le~ 
(chiens OU CO aye: U de J' azote dans e ttant les animaux a 
r action de I'hydrogene '01 obtiendrait en soum~ . nces en soumetta~t 

ux qu 1 , s expene 
résultats avec ce Il répété les meme d doses croissantes ue 
l 'action du méthane. , al' ction progressive h~ . Ces expériences 

. ux a a ' p enque. Il 
l mêmes anuna . . t. à l air atmos d 'thane est nu e es . h aJOU ee l' t' u me d 
grisa ou de met aneon absolue qu~ ac, wn contenue dans l'air es 
ont démontré de f açl proportiOn d ox!,gende une atmosphère con-

s que a d 70 . ans aussi longtemp dessous e 5 ' 
be pas en cages ne tom 
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tenant 8 % d'oxygène et 37 % de méthane, un ch ien demeure 
pendant huit heures sans man ifes ter de troubles asphyxiques ou 
autres. 

Enfin, poursuivant ces recherches, !'auteur a poussé !'act ion du 
gaz jusqu'à déterminer l'asphyxie mortelle des animaux témoins. en 

Jes plaçant dans une atmosphère fortem ent grisouteuse ( 75 % ) · 
' Des analyses du sang des animaux autopsiés. avec examen spectr?
scopique et des analyses anatomo-pathologiques. n'ont révélé au cune 
lésion récente quelconque. 

En conclusion , l'auteur en arrive à l'absence d'action physiologi
que ou patholog ique du gri so u. les asphyxies qu'i l entraîne devant 
être attribuées en totalité à l'absence ou à l' extrême raréfac ti on de 
r air respiré. 

La carbonisation, 
la valorisation des fines maigres et la 
fabrication des combustibles domestiques 

PAR 

M. HENRI VERDINNE, 
Ingénieur en Chef, Directeur des Travaui; 

à la Société Anonyme des Charbonnages d' Aiseau-Presle, à Farciennes. 

INTRODUCTION 

A u cours du cycle de conférences do~nées à Mons. en 1933, sur 

1 . t·on du charbon, il a été émis 1 opinion ( t) que la création 
la va onsa I • , d· ·11 . , b , . 
d notre pays d usines de 1sti at10n a asse temperature serait 

d
ans a' apporter quelques améliorations à la situation du marché e nature 

charbonnier. 

E 
•· sous cette forme générale et appliquée au marché belge, noncee 

ff . mation nous paraît devoir appeler quelques réserves . 
cette a ir 

. u'on se place sur le terrain de la vente, il n'est plus possible 
Des q en général. comme. il est légi time de le faire _pour les 

de ra isonner d . d -
de la production : tonnages. ren ements, pnx e reVIent 

f acteul rs t On est obligé de se souvenir que le terme « charbon » 
a ires. e c. . , , d 

en sa , alité de nombreuses vanetes e combustibles ayant des 
d' ·gne en re h 

esi . , , différentes et chacune, par conséquent, son marc é parti
propnetes 

culi er. 
l . !'Administration des Mines distingue offici ellement 

En Be giqud~ charbons, suivant leur teneur en matières volatiles. 
uatre sortes 

q d leurs marchés respectifs résulte du tableau ci-
L'ïmportance e 

après : 

,. 
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1. ___. C lassement des charbons belges et répartition 

de la production en t 934. 

Le Royaume. Le vieux 

% M . V. Tonnages. % Bassin. 

Flénus +25 6. 139.840 23 ,27 
4 5 % % 

Gras 16-25 5 .7 11.360 2 1,64 30 

D emi-gras 11 - 16 8 .7 13 .8 10 33 ,02 % % 55 70 Maigres - 11 5 .823 .770 22,07 

26.388 .780 100 ,00 

On voi t que notre pay~ a été surtout, jusqu 'à · la mise en exploi
tation du bassin de la Campine - · qu i ne produit que des flénus et 
des gras ,_., un producteur de ch arbons demi-gras et maigres, c'es t-· 
à-dire de combustibles domestiques, en vertu des systèmes de chauf
fage générnlisés chez nous et sur le continent. 

Si l'on envisage la répartition par bassins, on constate que les 
bassins de Charleroi et de Liége n e sont, pratiquement, que des 
producteurs de charbons domestiques : 

n. - R épartit ion par Bassins. 

C ampine Couch. C entre Charleroi Liége N amur 

de Mons 

Flénus et gras .%. 100 69 ,6 58 9 ,7 6,5 -

D emi-gras 
et maigres .%. 3 0 -4 42 90,3 93 ,5 100 

100 100 ,0 100 100 ,0 100,0 100 

O r, la carbonisation, à basse température, n'a pour résultat que 
de faire passer un certain tonnage des deux catégories les plus gras
ses dans les deux catégori es les plus maigres. A u point de vue inté
rieur, les avantages sont donc compensés, et au delà , par les diffi

cultés supplémentaires créées au marché des domestiques. 

A u point de vue ex térieur, la carbonisation permet aux pays 
dépourvus d 'an thracites de combler cette lacune de la nature et de 

se passer, par conséquent, des importa tions des pays mieux dotés. 

A u Congrès des Mines de Paris d 'octobre dernier, M. V igier (2) 
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a fourni les renseignements su ivan ts sur le développement en France 
de la consommation des combustibles fabriqués : 

A nnées 

193 1 
1932 

1933 

1934 

III. - D éveloppement de la fabri cation 

des combustibles dom esliques en France. 

Petit coke 
( product. directe 

ou de concassage ) 

en tonnes 
9 1 1.000 

985 .000 
1. 2 10.000 

1 -477-000 

Total pour 19 34 

Semi-coke 

en tonnes 
23 .000 

85. 000 

16 1.000 

164.000 

1 .943 .000 tonnes. 

Boulets 
dis tillés 

en tonnes 
65 .000 

1 16 .000 

200 .000 

30 2 .000 

Par une coïncidence q ui n'est sans doute pas due . au hasard , 
l'essor des nouvelles fàbri cations da te de 193 1, année de la m1se 
~11 vigueur des contingentements frança is, lesquels fi rent passer le 
montant de nos exporta tions en F rance de 7 .440.000 tonnes à 

5 .275 .000 tonnes ( 193 2). 

]] es t à redouter qu'à la faveur de barri ères qu'on im_agine volon
ti ers tempora ires, un éta t de choses définitif ne s'établisse, consa
crant la f in du règne trois fo is sécula ire des an thracites wallons sur 
la place de P aris. 

On devine quelle menace pèse ainsi sur les ch arbonnages à char
bons maigres, et en fa it. sur la parti e la plus importan te du marché 
belge : à l'i n téri eur, renforcement de la concurrence, si néfas te ces 
dem ières années, du peti t coke, par r apparitiùn de combustibles de 
qu aliLé beaucoup supéri eure; à !'ex térieur, réduction , si pas, dans 
im avenir plus ou moins éloigné. suppression. des exportations. 

S i l'on exam ine les moyens de parer à cette situation, il semble 
d 'abord qu ' il n 'y a it pas li eu de s'arrêter à regretter le fait acco mpli , 

11 1 de perdre son temps à comba tt re le développement des nouvelles 
techniques. 11 semble ensuite que le moyen le plus effi cace se 
trouve dans la fabrication, par les producteurs de ch arbons maigres 

eux-mêmes. de combustib les capables cle battre à la concurrence les 

produi ts m is sur le march é par les producteurs de charbons à gaz 

et à coke. 
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Cette proposition peut paraître paradoxale à première vue, puis
qu'elle revient. pour les charbonnages à charbons domestiques, à se 

faire la concurrence à eux-mêmes. 
En réalité. le problème ne présente pas cet aspect simpliste. Il esl 

conditionné par les quantités et les prix en jeu , et la solution a 
r avantage. inestimabl_e de rencontrer une autre nécessité du moment. 

la valorisation des fines maigres. 
Pour comprendre l'importance de cette dernière et sa signification. 

il est nécessaire de rappeler la manière dont s'établit, en dehors 
des conditions du -marché, le prix de vente moyen d 'un charbonnage 

à charbons maigres. 
Ainsi qu'en témoigne le tableau IV. emprunté à une étude de 

M. Léon H oyois ( 3 ) . le prix de vente moyen résulte des prix et 

quan ti tés d 'au moins huit catégories : 

IV. - C harbons maigres 

Prix de vente moyen et index de vente par catégories. 

Catégories 

, Domestiques : 

Gailleteries + 1 20 
Gaiiletins 80-120 
G ailletins 50- 80 
T.-de-M. 30-50 
Braisettes 20- 30 
Braisettes 10- 20 

Industriels : 

Grains 
Poussier 

5- 10 
0-5 

Prix unitaires. 
Juillet Janvier 

1914 . 
Fr. 

27.49 
29,27 
29,75 
33,35 
27,5 1 
18,83 

18 ,52 
t 1,00 

1934. 
Fr. 

189 ,22 
2 15,88 
227,60 
250,0 1 
219,70 
137,53 

Index. 

% 

6,9 1 
7.4 

~:~ \) 7 ,5 
8 ,o 

7 ,3 

3,6 ( . 8 
6 

2 , 
2 , 

D écomp0$it. 

de 

r extraction. 

: I 
4 

3 
8 

10 

% 

5° 1 , 
20 1 70 

Quoique tou tes ces catégories ai ent la même teneur en matières 

volatiles ( 1 1 % ) . le calibrage intervient pour diviser la production 
en charbons domestiques et charbons industriels. 

Dans le cas considéré, qui n'a rien d'exceptionnel. les domestiques 
n e totalisent que 30 % de la production, les induslTiels à bas prix 
constituant les 70 % res tants. 
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Or. si l'on compare les prix de vente unitaires. par catégorie, de 
juillet 1914 et de janvier 1934 , on voi t que, à cette dernière date, 
l'index moyen était de 7 ,5 pour la fraction domestique et seulement 
de 2,8 pour la fraction industrielle. (L'index des salaires, lesquels 
entrai ent pour 65,4 % dans le prix de revient, dépassait à ce mo

ment 7,s. ) 

c· est dans ces circonstances que la clientèle. appauvrie par la 
crise prolongée, se détourna des catégories dites de luxe. comme les 
têtes-de-moineaux. pour accorder sa faveur aux braisettes ou au 
peti t coke. Il en résulta un déséquilibre du p rix de vente moyen, 
déséquilibre atténué en 1935 par le relèvement des prix des indus
triels et des petits calibres domestiques recherchés, ainsi que· par 
la prime au change français. 

Il n'en reste pas moins que dans les conditions actuelles, 7o % 
de la production d 'un charbonnage à charbons maigres sont vendus 
à un prix inférieur au prix de revient moyen , la compensation devant 
être trouvée par la vente des catégories domestiques les plus chères. 

En présence de la tendance à l avilissement des prix de celles-ci, 
soit par la désaffection de la clientèle. soit par les concurrences nou
velles. l équilibre ne pourra être rétabli que par la valorisation des 
fines maigres industrielles. 

Le but de la présente étude est de rechercher si cette valorisation 
peut se faire par la fabrication de combustibles domestiques suscep
tibles de concurrence: avec succès ceux mis sur le marché par les 
producteurs de charbons à coke et à gaz : coke. semi-coke et boulets 

distillés. 
N ous examinerons à ce~ effet, dans le détail. le processus de la 

carbonisation . pour en déduire les possibilités qu' eile offre à cha
cun des concurrents. 

LA CARBONISATION 

Le résultat de l'échauffement d'une houille. à une température 
suffisante, est différent selon que l'on procède à l'air ou à l abri 

de l'air. 
D ans le premier cas. il Y a oxydation générale des constituants 

du charbon; après le départ des fum ées, il reste un résidu inerte. 

les cendres. C'est la combustion. 
D ans cette opération pratiquée en vue du chauffage, la quantité 

d:~ chaleur libérée importe seule. D es équations chimiques très sim-

• 
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ples entre l'oxygène de l'a ir et les co rps simples présents dans le 
combustible expliquent ce qui se passe , et permettent de calculer 

les quantités intéressantes mises en jeu : la quantité de chaleur 
libérée par la form ation des oxydes, la température a tteinte, le volu
me des fumées, etc. 

Quand on chauffe à l'abri de l'air, il y a décomposition du com
bustible, qui laisse d 'abord échapper ses éléments les plus volatils. 
Ce dégagement comprend des vapeurs qui se condensent par refroi
d issement, et des gaz dont le point de condensation est suffisamment 
élevé au-dessus de la température ordinaire que pour être appelés 
permanents. Le résidu solide de l opération est, cette fois, lui-même 
un c·ombustible, dont les propriétés diffèrent du ch arbon primi tif , 
mais dont le pouvo ir calorifique est res té du même ordre. 

En d 'autres termes, la carbonisation d' un ch arbon fournit un 
goudron , un gaz et un coke, et ce ph énomène est de portée abso
lumen t générale, comme l' ind ique le tableau V . 
' La carbon isation se di stingue donc essentiellement de la ·combus
tion en ce que, au li eu de viser un icîuement à la production de 
chaleur comm e cette dernière , elle a en vue l'obten tion de prod uits 

indu~ tri els définis ( * ) 
Le problème est beaucoup plus vas te et il peut se poser de di ver

ses manières : Comm ent arriver à fabriquer un pro duit déterminé 
aux meilleures condi tions? O u plus fréquemm ent Comment tirer 
parti au max imum d 'un combustible déterminé par l'applica tion de 

la ch aleur? 
Il n 'est plus questi on ici de trouver la solution par quelques équa

tions de chim ie minérale. La ma tière première, la houi lle, es t en 
réalité d 'une complexité ex trême, et l'on vient à peine d 'en aborder 
l'étude. On se tro uve naturellement dans le domaine de la chimie 

du carbone et des h ydcocarbures dont les combinaisons se multiplient 
à l'infin i, spécialement au cours d 'un processus qui fa it varier pro
gressivemen t les cond itions de température entre de larges limites. 

Le problème du chauffage s'est révélé d 'autre part aussi très diffi
cile, par suite de la mauvaise condu ctibi li té th ermique du charbon 

et des modifi ca tions apportée dan s· la nature du combustible au 
cours de l'opéra ti on. 

. (* ) II n'es t pas sans intérêt de noter . qu~ la co~bustion est une opéra
tion lente, et la carbomsa t.1 on une operat10n rapide. Au labor atoire, la 
détermination de la teneur en cendres sur 1 gr amme dure 30 min . ; la 
teneur en matières vola tiles, 3 minutes . 
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On en est réduit à lexpérimentation et à suivre lévolution des 
trois produits de la carbonisation avec l'élévation progressive de la 
température. 

De ces produits. le coke métallurgique éclipse, sans conteste . tous 
les autres. C'est. en effet, celui qui a été fabriqué le premier, il y 

a près de trois siècles. Les grandes découvertes métallurgiques de 
Bessemer ( 1859 ). M artin ( 1865 ) . Thomas ( 1879 ) . consacrant le 
procédé indirect de fabrication de r acier. donnèrent un essor formi
dable au haut fourneau et, parallèlement, au four à coke. Aujour
d'hui, les grandes nations fabriquent le coke métallurgique par dizai
nes de millions de tonnes. 

Ce n 'est d 'ailleurs pas uniquement le produit solide qui a fait 
la vogue de la cokéfaction : le goudron présente lui-même un intérêt 
extraordinaire, au point que l'on a pu écrire (4) avec raison, que la 
chimie aromatique n 'aurait pu voir le jour si l'on avait débuté au 
siècle dernier par la carbonisati_on à basse température. 

Le gaz est généralement utilisé pour le chauffage des fours. mais 
il présente actuellement une importance toute particulière comme 

source d'hydrogène à bon marché. 

Il n 'est donc pas étonnant que la carbonisation se soit longtemps 
identifiée avec la cokéfaction . Au point de vue techn ique. celle-ci 
représente d 'ailleurs la forme la plus complète de carbon isation . celle 
qu'il faut considér:C dans son ensemble afin de pouvoir situer les 
opérations pratiquées en vue de l obtention d'autres produits. 

1. - Evolution du produit solide. · 

Examinons d'abord à quelles conditions tout à fait exceptionnel

les doit répondre le combustible de haut fourneau. 
Chargé au gueulard avec la charge, il ne doit être brûlé qu'aux 

tuyères par le vent des soufflantes, c'est-à-dire _ 25 mètres plus bas. 
Sur ce trajet, il doit résister ·mécaniquement à l'écrasement et à 
l'abrasion; chi miquement, à l'oxydation et à l'action du C02 . Il doit 
donc· être dur, cohérent, en gros morceaux. et avoir une teneur en 
matières volatiles aussi basse que possible ( 1 ou 2 % ) . 

Ces deux conditions sont réunies dans lanthracite, et celui-ci fut 

le principa l combustible de haut fourneau employé aux Etats-Unis 
jusqu'en 1860. A cette date commença le développement de l'indus
trie cokière, et le coke supplanta r anthracite , d'abord à cause de son 
plus bas prix de revient, ensuite à cause de sa texture cellulaire 
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permettant une plus grande vi tesse d 'opération et une ·plus grande 
productivit,é du fourneau. E:e premier exemple de - déplacement d'un 
combustible naturel par un combustible fabriqué doit retenir aujour
d'hui l'attention des .producteurs de charbons maigres. 

Le tableau V montre que les houilles maigres et anthraciteuses 
donnent le plus grand rendement en résidu so lide. En suite de cette 
circonstance et de la condition relative aux matières volatiles, il 
semblerait indiqu~ de partir de ces combustibles pour la fabri cation 
dt: coke métallurgique. Il n 'en est ab~olumen t rien, car la teneur en 
matières volatiles des charbons à coke est comprise d'une façon 
générale entre 18 et 35 %. Les cokes anglais se classent de la 
manière su ivante dans l'o;dre des résulta ts à l'essai de chute 

Pays de Galles 
Durham 
Yorksh'ire 

D erbyshire 

M. V. 
' 18-25 % 

25- 30 % 
30-35 % 

+35 % 

On arrive donc à cette première constatation intéressante que la 
cokéfaction , processus d'épuisement des ma tières volatiles., a besoin 
d 'un départ élevé en matières volatiles. malgré les frais qu entraînent 
!'allongement de r opération et r emploi des h autes températures. 

La raison en est que, partant de fines pulvérulentes. on doit satis
faire à la condition de cohérence par une phçise d 'agg lom ération qui 
est essentielle au point de conditionner le choix de la matière pre
mière et de la température de carbonisa tion. 

L 'étude de celle-ci comprend donc, du point de vue du résidu 
solide, l'étude du dégagement des matières volatiles et l'étude de 

la phase agglomérante. 
Illingworth a donné un 

· D emeure dans son étude de 
( c'est-à-dire le débit gazeux ) 

graphique, reproduit par M. C harles 
1926 (5), et figurant la perte de poids 
en fonction de la température (fig. 1 ) . 

O n voit que ce dégagement ne s'opère pas d 'une façon continue à 
mesure que croît la température, mais qu 'il existe deux n;iaxima 

successifs qui ont été appelés par 1Ilingwo rth : « points nodaux ». 
Le point nodal inférieur varie avec la nature du charbon, et se 

produit à une température d 'autant plus basse que la teneur en 

matières volatiles de celui-ci est plus élevée. Il est toutefois toujours 

inférieur à 5 00°. 
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Le point nodal supérieur, au contraire, est pratiquement constant 
pour tous les charbons. 11 se produit à la tergpérature d 'environ 760° · 

Les opérations qui visent à l' élimination to tale des matières vola
tiles. comme la cokéfaction ou la fabrication du gaz d 'éclairage. sont 
donc tenues de dépasser. J ans le charbon, cette température. c· est 
ce qu 'on a appelé ' la carbonisation à hau te température, par oppo
sition à celle qui s'arrête après le premier nodal et est qu alifiée à 
basse température. 

L'étude de la phase agglomérante (fig. 2) montre d'abord que 
celle-ci se place dans la région du p remier point nodal et qu' elle 
s'étend sur une marge de température d'environ 1 00° (de 400° à 

497° pour un charbon à 28.6 % de matières vola tiles ) ( 1 ) . 

E lle montre ensuite qu'on peut la sub diviser en une phase de 
ramollissement ( de 400° à 450° dans le cas considéré plus h aut)• 
une phase de fus ion (de 450° à 476° ) et une ph ase de solidifica tion 

( de 476° à 497° ) . 

Le dégagement abondant de matières volatiles qui commen ce pen
dant la ph ase de ramollissement est d 'abord contrarié par la visco
sité de la masse, ce qui amène le gonflement de celle-ci. L a viscosité 
diminuant jusqu'au moment où l' état liquide est attein t, le débit 
gazeux reprend vivement. a insi que l' indique la courbe, tandis que 
le gonflement fait place brusquement à une, contraction de volume. 
celui-ci ne revenant cependant pas à son n iveau primitif. 

La phase agglomérante résulte donc d'une véritable décomposition 
du ch arbon (décomposition range, plastic range, fusio n zone) au delà 
de laquelle le coke est fo1mé. C elui-ci résulte non seulemènt d u 
départ des éléments volatils, mais d 'un ch angement dans l' état phy
sique du résidu solide, à la faveur duquel une cimen tation des 
grains de ch arbon se produit, qui n'exclut pas nécessairement une 
texture cellula ire du nou veau produit. U ne fois celui-ci formé. le 
chauffage se poursuit jusqu'à la température du second point nodal. 
où la teneur en matières volatiles s' abaisse à nouveau et tend vers 
sa valeur définiti ve . 

Le coke ne paraît plus subir de transformation essentielle jusqu 'à 
loi fin du chauffage; cependant, une dernière contraction aurait lieu 
aux environs de 700°, celle qui facili te le défournement de la matière. 
La surchauffe prolongée ( overcoking ) amène d 'autre part une cer-

NOTES DIVERSES 

d b e. ( *) Le dépôt de graphite argenté 
· hitisation u car on · h 

tame grap d l l· de fracture du coke a une eureuse 
, l urface et ans es ignes d b ·bl d 
a a s l" b tibilité et la réactivité u corn ustI e e 
influence sur mcom us 

haut fourn eau . · k d 
k t eux qm donnent un co ·e ur . ·ll urs ch arbons à co ·e son c . 

Les me1 e , d leur expansion sous l' action de la chaleur 
h . ent meme quan f , . t · el co er · . . dans les anciens ours sans recupera 10n. 

. t s contranee, comme f 
n es pa h b . flants ne donnent un coke satis a isant 

B de c ar ons gon l 
eaucoup . ·t , écupération , grâce à a compression 

d l fou rs etro1 s a r d l 
que ans es . dant le gonflement e a masse. 
eff ectuée par les parois pen 

E lution du produit liquide. 
2. - vo 0 0 

, t du goudron se situe entre 300 et 450 · 
L a ph ase de degagemen t d ne formées par les matières vola-

dronneuses son o d l 
Les vapeurs gou , . le premier point no a · 

d l d , rt caractense d ' b d d l t tiles ont e epa , ' rée dépend a or e a na ure 

L t·t' de gou dron recupe a quan 1 e 
du combustible trai té Kgs de goudron 

par tonne de ch arbon. 

à flammes 
120 

Houilles 80 
H ouilles à gaz 

35 
H ouilles grasses 

15 
H ouilles maigres 

d ussi de la température. D éjà en 1865 , G esner pu
E lle dé~enl a d l distillation du même ch arbon ( 30 % m. v.) 

blia it les resu tats e a 

b t a, h aute température :. 
à asse e 1.200° 

G az 
G oudron 

C oke 

. ma. 
litres. 
. kgs. 

201 

83 

543 

l uell~ la quan tité de goudron 
11 y a donc une température dpour aq st de r ordre de 2 % 

A l 
l en ement moyen e l 

est maximum. ors qu~ edr l ·nes à gaz il peut par exemp e 
k d 7 0 ans es u s1 · 

dans les co eries, e 4 
. . des électrodes de ca.r~one 

ur la gr a.phit1sat1on . 20000 pendant vm gt 
(*) L e brevet ~cheson po. t à chauffer celles-ci à 20 000 ampères sous 

pour fours élec~nque~: ?on~!re un couran t de 15 à . 
heures, à l' nbrt de air , 
80 volt s. 
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atteindre 9 % du poids du combustible traité dans la carbonisa tion 

à basse température. 
La raison en est que les hydrocarbures qu i se dégagent les premiers 

son t des hydrocarbures lourds à chaînes ouvertes ex trêmemen t sen
sibles à !'action de la chaleur. D ès que la température de 45 0°, bien 
connue dans les raffin eri es d e pétrole brut, est dépassée, il y a 
craquage des hydrocarbures lourds et form a tion d 'h ydrocarbures à 
poids moléculai res plus légers avec dégagement d 'h ydrogène et de 
carbone. Il y a donc des truction de goudron au p ro fit du gaz. 

En même temps que la chaleur réduit la quantité de goudron, 
elle en change la na ture. Les h ydrocarbures alipha tiques non sa turés 
se polymérisen t pour donner les composés cycliques qui constituent 
le goudron à hau te température. 

A cô té des hydrocarbures alipha tiques, les goudrons primaires ren
ferment u ne proport ion importante de phénols, alcools ar~mati q u es à 
propriétés acides . T ou tes les substances ligneuses donnan t ces p ro
dui ts oxygénés à la disti llation, il est vraisemblable qu' ici les phénols 

proviennent de la décomposition de constituants aromatiques du 

charbon ( lignine ) . Par contre, en ce qui concern e les h ydrocarbures , 
il paraît prouvé que les composés cycliques que l'on trouve d ans le 
goudron à hau te température ne préexisten t pas dans le charbon. 

Le goudron , tel qu'il est produit , renferm e des h ydroc: rbures 
voisins de ceux du pétrole, des huiles légères sans benzols aromati
ques, des hu iles lourdes sans naphtaline ni anthracène et c'es t la 
décomposition pyrogénée qu 'ils subissent dans I'appare;l de carbo
nisation qui engendre les prod uits à structure benzénique. 

3. - Evolution du produit gazeux. 

Si l'on arrête la carboni sation après la température du premier 
point nodal, on trouve, mélangé aux vapeurs goudronneuses, un gaz 
caractérisé par sa fo rte proportion d 'hydrocarbures lourds à grand 
pouvoir calo rifique, et sa fa ible teneur en h ydrogène. II renferme 
aussi C02. H2S. CH., et, en moindres quantités, CO, H2 et N 2. 

Son volume es t de l'ordre de 50 à 1 oo m3 par tonne d e combus
tible et son pouvoit' calorifique: de 8 à 9 .0 0 0 calori es (bien entendu 
dans le cas de chauffage extérieur ) . 

Si on prolonge la ca rbonisa tion jusqu'au second point nodal. le 
volume de gaz s'accroît jusqu 'à 300 m3 par tonne, tant par suite du 
dégagement de matières vola ti les q ui se fa it à cette température pres-
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1 · t bénéfice du gaz que par la décomposition pyro-que exc u~ 1vemen au ' . . d 1 · 
. . \ d ·I . t I··bérés aux environs du prem.ter pomt no a . gene.e es e emen s 1 . l h . · · 

C 
. f . l êmes éléments que p us aut, mais en pro-e gaz ren erme es · m 

. · d . f CO et H don t les quanti tés ont été augmen-
port10ns re mtes. sau 2 

· • 1 h 1 
. L h ' d b l rds ont été craques par a c a eur, ce 

tées. es Y rocar ures ou ·. 1 . . 
. f . b I ·r calorifique a 5.000 ca ones environ. 

qu i a a it tom er e pouvoi I . 
' , d . 1 composition du gaz pour a proportion 

L hydrogene entre ans a . d f d 
.. . d at. . t l' indice de la estruction pro o~ e quE< . 

énorm e e 5 0 1° • ce qm es · b · b · t·bl 

!, . . 1 . d 1 chaleur a fait su ir au corn us I e. ' '' actwn pro ongee e a 

4 M , . de la carbonisation . . - ecarusme . 
· · · . I d · hénomènes qu i accompagnent I' éla-

A . ·r décnt es ivers p . d l ' l 
pres avo1 l ·d . eux et solides lors e app ication 

b t . d produ its iqm es, gaz , , d l . 
ora wn . es , b. ·bl d, terminé il importe e es examiner 

d I . h I . n corn ust1 e e , d 
e a c a eur a u r sède sur la constitution es 

à la lumière des données que on pos . 

houilles en général. Il . d solvants orcraniques appropnés, 
Q d t ·t e es-c1 par es "' d 

uan on rai e c b quï se comportent iversern ent 
11 d , nt en su stances l 1 d e es se ecompose . is de déduite e rô e e 

sous r action de la ch aleur, ce qm a perm . . 

Chacune d
, elles dans le processus de carbonisation .. 

t en Angleterre 
h d d f Uonnement mise au p.om 

C ette mét o e e rac d . . d .' t 'ncruer dans le charbon : éles 
J t W heeler con mt a is ' ., f d ·J· 

par ones e · l .·J· et le chlora orme; es e e-
éléments a , insolubles clans a·dpyl! me .lubles dans le chloroforme; 

I br cl la pyn me mso 
m ents f3 so u es . ans . ' , ·f 

. . s~lubles d ans les deux react1 s. . 
d es elements Y h l I :I ' ments a sont infusibles; ils 

. l ' . d la c a eur. es e e d 
Soumis a actwn e d nner p ra tiquemen t que es 

6oo pour ne o se décomposent vers 7 · 

gaz CO. C 02 et H 2. f ·bl . fu sibles __, les avis sont parta-
L ·r. t f3 nt us1 es ou m d . es e emen s so d de 500 0 en onnant tres 

. ·I d , mposent en essous . 
gés __, mais I s se eco d CO et C 02. et comme com-
peu d'hydrocarbures et surtout es gaz 

d d les ph énols. 
posants u gou ron , t .o Ils d égagent en 

·I . . n t fus ibles entre 4 00 e 5 00 . • 
Les e ements Y so . . d t . . es volat iles composees sur-f t quantile e ma rer d 

m ême temps une or e f . l l g ande partie du gou ron. 
d'h d b i orment a pus r 

tout y rocar ures qu . ·d des végétaux qui 

d 
·r· t oviennent ev1 emment 

C es iv-ers e emen s pr d 1 h ·II s· on explique cette 
I. d l f mation e a om e. i d 

sont à origine e a or l· . l Il !ose. enveloppe es 
I h , . d es ignmes. a ce u , b · 

forma tion par a t eone f .. , robies et anaero ies; 
ti ssus ligneux, est disparue par errnenta tions ae 
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la lignine, b t su s an ce à structure aromati ue l d , f 
térisée par le groupe méthoxyle OCH q ~a ~ inie et carac-
abouti aux éléments a et /3 · 1 , ~ · a subi une evolution qui a 
, l d l . . es resmes qui sont d . b 

resu tant ·e a polymérisation d'h d · es su stances 
( CnH2n) m, ont traversé les âg ~ Ioc_arbures non-saturés du type 
fondes et ont donné na· es ge~l~giques sans modifications pro-

L 

issance aux e ements y 
e tableau VI permet d f . · ' l , , e se aire une id , d l , . d 

e ements · a f3 y dans d·ff, h b ee e a repartition es 

I I 
· · 1 erents c ar ons d l 

vo ati es et de leur ind· d' l . . · e eur teneur en matières 
ice agg utmahon 

Tableau VI """ R, . . d d · eparlition es éléments a, f3 et y 
ans les charbons. ( 6 ) et ( 7 ) 

Pourcent. M .V. Indice 

% % d' agglutinat. 

C harbon du Lancashire «Wigan Arley». 32,7 7 
a 82. ,4 30, 1 

/3 12,8 35,6 6 

y 7 ,8 80,5 55 

Charbon du L h . M ancas ire « ountain Mine» 26,5 13 

a 80.6 23 ,1 

/3 13,5 29,6 11 

y 7 .S 70,8 65 

Charbon du Durham «Londonderry». 30,8 2.3 

a 26,2 73 ,5 0 

/3 20,1 30,3 18 

y 8, 2 70, 2 Bo 

C harbon de W interslag 
a /3 y 

C harbon 
,....., 19,fo 15 

V itrain 95, 17 1,2 3,63 21 ,3 1 19 

D ura in 96,14 0,78 3,08 17,48 7 

F usain 95,46 1,8 2,73 15.97 

Charbon d 'André-Dumont 

C harbon 27,30 17 

Vitra in 78,37 7,98 13,65 29,70 

Durain 88,69 .3.23 8 ,08 26,65 10 

Fusain 93,79 1,3 2 4,88 13.96 3,5 

~~-----------------.-.....-·•----
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On déduit des chiffres ci-dessus que les éléments a forment la 
plus grande partie du charbon et des composants macroscopiques de 

~el~i~c i . Leur teneur en matières volatiles est du. même ordre (un peu 
mfeneure) que celle du charbon. Leur indice d agglutination e t l s nu. 

Les éléments y dans les charbons cokéfiants n'entrent que 
, of. . l . , pour 

5 a 1 o 70, mais eur teneur en matteres volatiles va de 70 à 8 ri: 
er leur indice d'agglutination de 55 à 80. 

0 

~ ' 
Les éléments y jouent donc un rôle capital dans la carbonisaro 

en raison de leur fusibilité . de leur caractère agglutinant et de le:;. 

richesse en substances goudronneuses. 
En fait, pendant longtemps: ils ont été considérés comme les seuls 

agents actifs d 'agglomération. L'hypothèse la plus simple à émettre 
sur le mécanisme de r agglomération est, en effet, que les éléments y 

( et peut être les éléments /3) . fusibles, fondent à un certain stade 
du chauffage, cimentent les éléments infusibles a et, r élévation de 
température continuant, se solidifient. C'est celle à laquelle est 

ralliée la plupart des expérimentateurs anglais. 
M. Audibert ( 9) avait cru pouvoir contester cette manière de 

vo ir, parce que r examen micro~copique de pastilles de coke trempées 
à l eau décelait un milieu homogène. II en concluait que c'était toute 
la masse du charbon qui fondait. A la suite de travaux ultérieurs, le 
savant frança is fut amené à être beaucoup moins affirmatif et, sans 
toutefo is se rallier à la théorie de la cimentation , à abandonner 

l'idée de la fusion totale. 
On peut encore ci ter la conception de Beilby, reprise par Bradley 

et M ott, attribuant un rôle à la tension superficielle des pellicules 
de goudron dégagées des particules de charbon et enrobant celles-ci. 
L'agglomération amorcée par la force de tension, résulterait du 
craquage des films de goudron fournissant un brai et ultérieurement 

un carbone de cimentation. 
Quoi qu 'il en soit, il paraît établi aujourd 'hui ~ue les éléments y 

ne sont pas les seuls à jouer un rôle actif dans l agglomération. 

Les travaux de Foxwell ont montré qu 'il n'y a pas proportionna

li té entre les variations de la plastici té et celles de la teneur en 

'éléments y . 
D es faits d 'expérience de Jaboratoire ou de la pratique industrielle 

sont venus ~ontrer qu'à côté du rôle agglutinant de la partie fusible, 
le caractère de la parti e infusible du charbon étai t d'égale importance. 

Barash ( 
7

) en cite plusieurs.' Un stock de 3.000 tonnes de char-
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bon à coke de D urha.m. lai ssé exposé à .J' ai r . \ 8 mois dans le parc 
d 'une usine à gaz, ne d onne plus, après ce. temps, qu'un coke friable , 

de mauvaise quah~é . . C ependant, le charbon altéré donne, à Ja pyri
dine, un extrait de 22 %. dont l'indice d 'agglu tination ést 19. Du 
charbon de fraîche. extraction présen tant ces caractéristiques dqnne 
invariablement du bon coke. 

O n a d 'ai lleurs pu suivre l'action de l'air et du temps .sur deux 
charbons cokéfian ts du Lancashire. 

Temps. 

F raîche extraction 

Après 3 mois d 'exposition à !'air 
» 6 » » » 
» 1 2 » 
» 24 » 

» 
» 

» 
» 

lndi~~s d 'agglutina tion. 
·Charbon C harbon 

à 32,7 % M.V. à 26,5 % M.V. 

7 
6 

5 

4 
2 

13 
12 
11 . 

9 
6 

Les indices d'agglutina tion sont rédui ts dans un cas des deux 

tiers, dans r autre, de moitié, alors que les extra its à la pyridine 
n'accusent pas de modifi cations sensibles soit en pourcen tage, soit 
en qualité agglu tinante : 

Pourcent. Indice Pourcent. Indice 
% d' aggl. % d ' aggl. 

F raîche extraction i9 .3 23 20,5 50 Après 2 ans 19 ,9 20 2 1,7 4 2 

L'exposition à l'a ir ( weathering ) n'es t d'ailleurs pas la seule ma
ni ère de détruire le pouvo ir cokéfi ant des ch arbons à coke. 

Le préchauffage à 200° pendant 3 
réactifs soit organiques, soit minéraux, 
sans altérer sérieusement les élémen ts 

heures, le traitement par des 
aboutissen t au même résultat 
y . 

. , II faut donc bien admettre que les éléments a , jadis qualifiés 
d « in.ertes » par rapport à r aggloméra tion, jouent un rôle / qui est 
loin d être négligeable dans celle-ci. 

D es expériences d 'un autre ordre conduisent d 'ailleurs à la même 
conclusion . S i, avec le même agglutinant, on lie des « matières 
inertes » différen tes : coke. anlhracite. carbone d 'électrode, de cor-
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j d ifférentes pour les ind ices d' agglu-· nue, etc., on obtient des va eurs 

tination. , f . nt des mélanges de charbons, qu <:: 
Enfin , on a remarquef, en a1sa . nt rédu ire la plas ti cité d 'un 

T b ké iants pouva1e 
des cnar ons non-co f t i'une matière absolument inerte , .1 b lus ortemen qL , . 
me ange eaucoup p . a ropriétés agglu tinantes negativcs. 

d ·t , l conception es p bl \ 11 ce qui a con u1 · a a b \ \/- aan Arley », du ta eau 
P 1 l char on « ' 1" d 

a r exemp e, e hl . . pendant 5 minutes, onne u n 
32,7 % M. V. . ind ice 7). c , ontn e·tement avec le charbon primi tif. 

S . 1 , lange apres rai . , 
indi ce o. i on e me l ' l ae de deux_ charbons non-traites 
, d d . wiqu e e me an., 1 

l in ice ev1ent 2, qL l . . agglutin ant moyen et a teneur 
· . bl t e pouvo11 

donnent invana emen 1 deux composants. .. I d moyenne ces 
en mat1eres vo a 

1 
es ' l d chacun des éléments con tribuent à 

I d ' sur le ro e e l ' l · t ~es onnees k · [· t D u dioment que es e emen s a 
. d vo ir co ·e ian . l ' l , élargir la notion u pou . , le aussi important que es e e-

d l ·bon isat1on un ro ·] , ot. d 
jouent ans a cai . I , ·t· dans un me ange a 50 7 0 e 

1 d . t aussi eg1 ime, 1 d 1 k ' f men ts y i ev1en j ] aiare de par er e a co ·e ·ac-,, . % de c 1ar Jon m " , f· 
cha rbon a gaz et 5° d l kéfa ction des mes grasses . 

f . es que e a co 1 f 
tion d es ines maigr t au graph ique de a igure 2, 

us repor ons , , 
S i maintenant nous no . n des d ivers phenom enes aux-

. , la successIO d 1· 
nous comprenons mieux l mb ustible choisi onne ieu . et 

' d l haleur sur e co d . d 
quels l ac tion e a c . ctérisent les eux pomts no aux. 

, tures qu i cara 
no tamm ent les tempera , la décomposition des éléments f3 et y , 

Le premier co rrespond a I de 50o0, et la nature du déga-
, t e en c essous 1' 

Cè qui fixe la tempera ur dronneuses ) . C omme nous avo~s vu 
ent ( gaz et vapeurs godu I l phase d 'agglomération s expli-

gem ff , t ta es c e a '· d , 1 · 
l 1 a ut les d i eren s s . , agglutinant es e ements y . p us n • t , t le ca ractere 

quent par la fusib1 ite e d exclusivement à la décomposi-
dal correspon 6 o t d 

Le second poin t no . 1 tempéra ture vers 7 o , e onne 
e qw p ace sa 

tion des élém ents a. c , entièremen t gazeux. . 
, déb it un ca ractere , retenons comm e essentiel 
a son . . d ' ' tre expose, nous d T_ . 

D . t it ce qu i vient e d d . fabrication du coke e na ut 
e OL . l mo e e d h 
l ca rbonisation tota e, 1 , ulen tes, compren une p ase 

que a d f-n es pu ver 1 t·l l 
f Partant e 1 , . t des matières vo a ·1 es, a ourneau en L d épmsern en 1 1 

l , n te et une pnase l conde beaucoup p us ongue 
agg orn era 00° a se · h 1 
première située en tre 4 et 5I'un~ se superposant à la p ase agg o-

t d eux zones . 
e t com portan . vers 7600. . 

, te !'au tre se situant I ·I dans le combustible crû tient 
meran . . , vo atI es h l J 

L d ' part élevé en mat1eres. d !'agglutinan t. O n rec erc 1e es 
e e 1 ·dérat10n e 

t , a cons1 
exclusivemen a 
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·charbons dans lesquels celui-ci existe en quantité convenable (entre 
5 et t o % ) pour !'agglomération. 

Mais l'agglutinant à bon marché oblige, en contrepartie, à une 
opération longue et coû teuse pour l'élimination des matières volatiles 
indésirables dans le pro duit fabriqué. 

La fabrication simultanée de produits liquides et gazeux compense 
toutefois les frais supplémentaires nécessités par la _Fabrication du 
produit solide. 

5. - Le problème du chauffage. 

La carbonisation . procédé de trai tement thermique des charbons 
est avant tout un problème de chauffage, et• celui-ci es t confronté 
avec une d ifficu lté primordiale : la mauvaise conductibilité thermi
que du carbone. C elle-c; n 'est pas supérieure à celle de certains 
calorifuges comme le papier, le bouchon , la terre d'infusoires, etc. 

Par contre, la carbonisation est un procédé de fabri cation de pro
duits. Le prob lème du chauffage ne doit donc pas être tra ité du 
seul point de vue thermiqu e. 

Q uand on envisage la qualité des produits, il est hors de doute 
que le véritable sys tème de chau ffage pour carboniser est le chauf
fage ex terne, qu i est d 'ailleurs exclusivement pra tiqué dans la carbo
nisati on à haute température. 11 s'agit donc de concilier c~ système 
avec les propriétés calorifuges du charbon pour obtenir des résultats 
industriels. 

La loi d 'O hm est valable non seulement pour le flux électrique 
et le flux magnétique, mais aussi pour le flux de chaleur à travers 
un corps solide. la différence de température sur les deux faces 
jouant le même rôle que la différence de potentiel ou la force 
électromagnétique, et la résistivité thermique trouvant son analogie 
dans la résistivité électrique ou la réluctance. 

Sous forme différentielle. !'équation du transfert de la chaleur 
par conduction s'écrit : 

dQ dT 
= k 

dt de 
où k est la conductibilité thermique et e l'épaisseur du corps. 

C ette équa tion n'est pas susceptible d'intégration simple. car k 
est fon ction de la température et de l'état physique du solide qui 
change continuellement. 
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D 'autre part. le transfert de chaleur ne se fait pas uniquement 
par conduction, mais aussi par convection, grâce à la vapeur d'eau, 
aux vapeurs goudronneuses et aux gaz dégagés. Enfin, des réactions 
endothermiques prennent place dans la zone de décomposi tion, et 
cette complexité rend ardue, s! pas impossible, r étude mathématique 
du problème. 

Mais on déduit de la rela tion ci-dessus que la quantité de chaleur 
qui traverse un e certaine épaisseur e d'un corps est proportionnelle 
à la différence des températures séparées par cette épaisseur, propor
tionnelle à la conduct ibilité thermiqu e, et inverse.ment proportion
nelle à r épaisseur e. 

Il en résulte. puisque k es t une donnée et est très faib le, que pour 
obtenir un rendement et une producti vité industriels de la carbonisa
tion , il fau t augmenter le plus possible la différence des températures 
et trava ille~ sur des épaisseurs réduites. 

L'évolution du four à coke en vue d 'accroître les charges et de 
réduire la durée de l'opération s'est faite en augmentant graduelle

ment la longueur et la hauteur des fours, ainsi que la température 
dans les carneaux, mais la largeur est restée pratiquement la même 
et de l'ordre de 400 millimètres. Les plus grands fours du monde. 
au Charbonnage Nordstem, près de G elsenkirch en. mesurent 13 m. 
X 6 m . X Om.40 et carbonisent en 15 à 16 h eures, la température 
dans les carneaux atteignant 1-450°. 

Les courbes temps-température de la fi gure 3 , relevées directe
ment sur un four d'expérim entation ( 8 ) à raide de 1 2 thermo-couples 
espacés dans l épaisseur de charbon ( Om,40 ), montrent que la vitesse 
moyenne de déplacement de la zone de fusi on est de l'ordre de un 
centimètre par heure. 

D ans la région des basses températures, la difficulté de forcer le 
passage de la chaleur en un temps suffisamment court devient très 
grande, et l'on est réduit à n'appliquer la chaleur qu'à des épais
seurs de 70 millimètres au max im um. II s'agit, bien entendu. de la 
fabri cation du sem i-coke dur et aggloméré, ayant besoin d 'utiliser les 
di latat ions et contractions du charbon en ch ambres é troites pour 

obten ir la cohésion. 

C'est là le gros écueil des usines à semi-coke , dont la ·production 
ne dépasse guère jusqu 'ici 1 oo tonnes par jour, alors que les batteries 

modernes de fours à coke comportent en moyenne 130 fours de 

1 2m,50 X 4 m. X om.35 et produisent 2.600 tonnes journellement. 
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grandes quantités comme gaz de four et non plus comme agent 
d 'enrichissement du gaz de ville. A titre d'exemples, le procédé de 

la Middland Coal Products Ltd., à chauffage interne, produisait, par 
tonne de combustible, 1.508 m3 de gaz à 1 .785 calories, vendu à 
4,88 centimes les 1 .ooo calories, tandis que le procédé de la Low 
T emperature Carbonisation Ltd., à chauffage externe, produisait, 
dans les mêmes conditions. 158 m3 d 'un gaz à 6.880 calories vendu 
à 9,70 ~entimes les 1.000 calories. 

L'emploi de la vapeur surchauffée pour le chauffage interne pré- -
sente des avantages qu_i ont souvent été utilisés : elle n 'est pas oxy
dante et sa température peut être ajustée aisément. ce qui évite les 
craquages locaux d'hydrocarbures lors de leur dégagement. Le volume 
nécessaire est réduit. ce qui facilite le traitement ultérieur de la 
fraction gazeuse. 

Malheureusement. la séparation du goudron primaire de densité 
sensiblement égale peut donner lieu à des difficultés. par suite des 
émulsions que forme avec les huiles la vapeur condensée. Fischer a 
indiqué la saturation de l'eau par le sel marin , suivi d'une centrifu
gation. comme moyen de séparation. 

Le procédé de chauffage interne à la vapeur a été employé pour 
la distillation des ~gglomérés de houilles grasses ( 9) . · notamment 
aux Mines de Nœux. 

Pour faciliter la pénétration de la chaleur dans le combustible. 
on peut diviser celui-ci et le mettre en mouvement. Ce principe est 
indiqué quand le semi-coke peut être pulvérulent (fabrication du 
semi-coke au four rotatif en vue de la production du gaz à !'eau). 
Rappelons que le procédé Mac Ewen-Runge, consistant à laisser 
tomber du charbon pul~éri sé du haut d'une tour de 1 o mètres de 
hauteur dans un gaz chaud ascensionnel. carbonisait en 3

5 
secondes. 

Un autre moyen parti culièrement intéressant, qui satisfait à la 
fois aux co~ditions d'utiliser des fines , d 'employer le chauffage 
interne et d appliquer la chaleur sur des épaisseurs réduites, est r agglomération préalable. 

Divers procédés utilisant des houilles grasses n 'ont pas hésité à y 

recourir et à carb9niser le charbon sous forme de boulets (Middland 

Coal Products Ltd,r Pîeters, N œux ) . Mais le chauffage doit alors 
suivre une loi déterminée si l'on veut évi ter la déformation et même 
l'éclatement des boulets ( élévation très lente de la température à 
travers la zone de décomposition) ( 1 o). 
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Le premi&' concurrent a trop de matières agglutinantes. le second 
en a suffi samment. le tro isième n 'en a pas assez et doit en ajou ter. 

· U n ·premier moyen est d 'ajouter en mélange au charbon ma igre une 
proportion convenable d 'un des deµx autres ch arbons. M ais de cette 
façon , on ajoute, avec r agglutinant nécessaire, des matières vola
tiles qui ne le sont pas. et dont r épuisement allonge inutilement 
]'opération thermique. 

Un second moyen. plus intéressan t. est d 'incorporer l'agglutinant 
avec le moins possible de matières volatiles. et l'une des matières 
susceptibles de fournir ce résultat est le brai, le mode opératoire 
étan t celui de l' agglomération préalable à la carbonisation, pratiquée 

· ..-- dans un autre but ..-- par les producteurs de houilles grasses. 
Le brai. résidu de la dis ti lla tion des goudrons au-dessus de 300°, 

a été étudié au moyen de solvants organiques par Auguste Lemoine. 
qui a publié à Charlero i, en 1902, un des rares travaux originaux 
sur la matière : « S ur les connaissances des brais minéraux · » 

En employa.nt le sulfure de carbonè et l'acétone,_ Lemoine a 
séparé le brai en trois p rodu its : les « matières inertes ». les carbènes 
et les carbures . dans lesquels il est impossible de ne pas voir une 
analogie pavec les éléments a , f3 . y du charbon. T outefois. les pro
po.rtions de ces éléments et les températures de fusion ne sont pas 
du même ordre. 

L es carbures, substances collantes. plastiques et adhésives. fon
dent entre 45 et 60°; les carbènes, substances durcissantes, perrnet
' tent la solidification et la dureté du brai aux températures ordinaires. 
lls ramolli ssent et fondent vers 2.00°. 

Un brai de goudron de basse température ( Langerbrugge ) , à 
65,9 % de matières volatiles , a donné à l' essai Lemoine 

Matières « inertes » 
Carbènes 
C arbures 

37 % 
2. .4 % 

60,6 % 

Par sa grande proportion en éléments collan ts à bas point de 
fu sion, le brai est donc un agent d 'agglu tination supérieur aux élé
ments y des ch arbons gras. 

Pour les producteurs de charbon maigre. la fabrication des com
bustibles domestiques vi ent donc se gretter, d 'une manière très sim
ple. sur une industrie connue. pour laqu elle les installations sont 
déjà existantes dans beaucoup de charbonnages : la fabrication des 

ovoïdes. 
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f b . t·on ce com d ' , 
E . · sumé la a nca i l d es peut se concevoir apres 

n ie .' o/o de matières vo a i . 
d P- pouss ier a i i 
le sch éma ci-dessous : l Jlus fa ible possible. Le poussier 

l ·es sera a · 1 ] l b · l· 
L t eur en cenc r . teneurs es p us asses rea isa-

a en l , , ·usqu aux , l' l 
tto),é à sec. ou a\ e 1 D s le cas du lavage a eau . e 

sera ne d 1us an 11 l 
b

l . les procé és coni · agloméra tion . Eventue ement. e 
es pa1 , . séché avant a., ·1 . 

p ro du it lave sera tro uve ra so n emp o1. 
. r de concassage (!/, d bra i (à 65 % de M. V.) . 

pouss ie . avec S 10 e . . . - ü/. 

1 • aalomérntion se fera ·l de l'ovoïde étant a insi 15 ..:>2. 70. 
_,a.,., · .. vola t1 es d · d 

Id- . en matt eres d . ca tégorie omesttque, e 
ten epr d ' ovoï e pat h f b . t· 

arosseur ·f our c aque a nca ion. Il y a ura un e ". d vente uni orm e p . . . 
, . . un pri x e d déch ets à la cU1 sson. et 

façon a avo ir 1 . s donner e d' "d 
. . rié ne c oit pa , . ar tonne ovo1 es cru s. 
U n four appiop d ·t récuperer. p 

d on oi 
d 

con ilions. 
ans ces d ' 1oïdes cuits. d . son t très 
,. kilo ramrnes O' d . . az et go u wn , 

S:Jo g 1 autres pro Ults. g l t. ·tement d charbons n ·s ces . e 1a1 
Les quan I e, à celles obtenues pad ·ro uver des emplois inté-

fa ibles . compa rees d nt susceptibles e t 
Elles sont cepen a 

gras. 
ressants. 
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Des essais effectués au four lllingworth sur des charbons français 
à 13 % de matières volatiles ont donné, par tonne et par pourcent 
de matières volatiles éliminées : 1 ,7 litre de goudron el 13 m3 de 
gaz à 5.500 calories. 

La cuisson des boulets éliminant environ 8 % de matières vola
tiles ( 15,32 - 7). on peut. par une première approximation, et en 
attendant des résultats d 'expérimentation semi-industrielle, tabler 
dans le cas qui _ nous occupe sur une production de 

1,7 X 8 -:- 13 ,6 litres de goudron par tonne; 
13 X 8 = 104 m3 de gaz renfermant 572.000 calories. 

La carbonisation à basse température exigeant en moyenne une 
dépense de l'ordre de 300.000 calories, on en déduit que la quantité 
de gaz produite suffira à chauffer le four. 

Le goud~on peut être vendu brut pour l'asphaltage des rout.es, en 
mélange avec le goudron de haute tempéra ture, tant que les quan
tités à vendre sont minimes. Autrement, on aura à chercher un 
débouché dans les pays qui ont déjà des distilleries de goudron 
primaire, ou créer cette industrie chez nous. 

Un autre emploi qui paraît indiqué dans la cuisson d'agglomérés 
est le traitement du goudron pour la récupération du brai. 

Si, dans le four, on prend soin de décomposer le brai d 'abord, 
à une température de 250 à 300°. la quantité récupérable par 
distillation du goudron serait de l'ordre de 75 % , soit par tonne : 

80 X 0 ,75 = 60 kgs de brai. 

Les 13,6 litres de goudron· dus à la décomposition du charbon 
pourraient donner, de leur côté, 35 % de brai de densité 1,2, soit : 

13,6 X 0,35 X 1,2 = 5,75 kgs de brai. 

La récupération fournirait ainsi ': 

60 + 5,75 = 65 ,75 kgs de brai, 

c'est-à-dire que r agglomération d 'une tonne de poussier n'exigerait 
que le complément : 

80 - 65 ,75 = 14,25 kgs de brai environ. 

La distillation du goudron se fera en une ch auffe à 300-320°, la 
fraction liquide étant vendue comme mazout. 

•zim• .................................... ______ _ 
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br VI[ Fabrication des combustibles domestiques. T a eau · ,...., 

SEMI-COKE 

N d Charbons ou mélanges traités alure es 

50 % Campine (fines lavées o-10) 

M. V. 
Cendres 

50 % Basse-Sambre : 

M. V. 

23,10 % 
7,50 % 

11 ,20 % 
12,SO % Cendres 

Mélange 17,75 % M. V. 

50 % Campine (fines 0-10) : 

50 % 

M. V. 
Cendres 

Cardiff (poussier) 

M. V. 
Cendres 

Borinage (fines lavées o-8) 

M. V. 
Cendres 

Centre (fines lavées 0-10) 
M. V. 
C endres 

Borinage (poussier de cyclône) 
M. V. 
C endres 

M élange 

8 ,95 % 
4,10 % 

19,22 % M. V. 

28,16 % 
8,85 % 

32,05 .% 
8,17 % 

23.43 % 
23,02 % 

Campine (fines lavées o-1 o) : 
29,so % M. V. .. 

Cendres 
7,60 % 

BOULETS CUITS 

Charleroi. Basse-Sambre. Basse-Sambre. 

Crus Cuits Crus Cuits 
Crus Cuits 

14,25. 7,90 15 ,05 7,35 
M. V 15,s9 9,25 

10,65 10,95 12,05 11,20 
C endres 8 ,35 10,60 
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Liége anthr. Liége t / 2 gras. 
Crus Cuits Crus Cuits 

M. V. 1250 9,50 
C endres 10,40 9,75 

Piccolos de 15 grammes (I-lollandais ) 

M. V. 
Cendres 

Crus 
15.53 
9,25 

BOULETS DISTILLES 
Boulets angla1·s d 6 e o gramm es : 

M. \(. 
C endres 

Crus 

34 ,75 

4,77 

CONCLUSIONS 

Cuits 
8, 10 

6,90 

Cuits . 

2,18 

9,28 

, A u poinl de vue marcf1.é int érieur, la carbonisation à basse tem-

perature ne peu l actuellement qu'ajouter aux difficultés de d 
leurs de clwrbons domestiques (5r.: UJ [ R s pro uc-

\
/· B ::> 10 e u oyaume 70 UJ d 
ie ux assin, 90 3 U!o du B . d Cl l . • ·10 u 

{ 
• 11 assm e 1ar ero1 9- UJ [ B 

• e Liége}. en perme li_ ant d _ d " .J,5 1 0 c u ossin 
, ' d'· aux pro u cteurs e clwrbon , , 

< 01w int ervenir sur le ma h, d d . s 
0 

gaz e t a rc e es omestiques. 

A u point de v ue nwrché ex l é~ie~r elle tend , . l 
talions veïs les pays d , d' ' l a supprimer es expor-

epourvus ont 1racit es par la nat 
Pour se défendre contre l'invasion du iï f; ure. 

des bouleLs dislillés, les produ ·1 d phe i b-co <e, du se mi-coke et 

d 
. c eurs e c c1r on . d . 

gras o1.uent fabriquer eux-m 3 d b s maigres et emi-

l 
, emes es corn t ·b[ d 

mei leur marcf1é que les produils f abric u , us i es omesliques à 
L' l , . 1 es par leurs concu rren ls 

ogg omeralion des fines au brai en . -d . . 
( d 

, ouoi es• de g ·o [· 
correspon ont aux prin cipale t , . d 

1 
sse urs c w erses 

. . l b s ca egories omestiques} . , · l bl 
ment a .a car onisa tion appar ' t ·b f l ' pi eu a e-

l
.. , . ., ai suscepti e ce donner ce résultat 
~ operatwn est en e ffe t olors ' d ·1 , l l . . , ' ·· · rc w e a .a p w s l , 

el CL la fin de celle-ci, lo teneur en malières volatdesag~s~meran~e, 
circonslances qui poslulent une opé t' ·d atustee, ra ion rapi e et peu coûteuse, 
comparée au processus nécessaire avec les cTwrbons a' T · [ f naules tene_ urs 
<' 11 1110 /ieres vo oli es. 

1 
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La valorisation des fin es résultant de cette fabrication est de 

nature, d'autre p~rt. à compenser l'avilissement des prix des catégories 

domestiques les plus chères el à rétablir l' équilibre du prix de vente 

moyen des charbonnages à charbons maigres e t demi-gras. 

Charleroi, 4 juin 1936. 
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Empoisonnements prov~qués d~ns les 
établissements industriels par le dégagement 
d' arsenamine ou hydrogène arsenié (As H3) . 

PAR 

M. O. VERBOU\VE, 
Inspecteur général des Mines, à Bruxelles. 

D ivers accidents mortels. qui en l'espace de quelques mois ont 
été occas ionnés dans les usines à zinc ou à plomb du pays par 
!' arsénamine. son t venus rappeler !'atten tion sur ce gaz dont l' ac tion 
est aussi néfas te qu'elle est souvent imprévue. 

Afi n que les personnes intéressées aient mieux à !'esprit les divers 
cas dans lesquels ce gaz s'est manifesté et qu'elles ne perdent pas 
de vu e la nécess ité de prendre des mesures de précau tion très strictes 
au cours d 'opérations analogues et spécialement lors du traitement 
de sous:produi ts d 'usines métallurgiques. il ne sera sans doute pas 
inutile d'a ttirer l' a ttention sur une no te de l-1. Ko ch . G ewerbeassessor 
à M agdebourg, sur les empoisonnements produits dans les industries 

métallurgiques par l'hydrogène arsén ié. note publiée . en 193 1 dans la 

revue « M etall und E rz ». 
C i-après son t reproduites les principales in dications contenues dans 

cet a rticle. 
Au cours de ses iilvestigations sur les accidents produits p ar 

l' arsénamine. Koch est remonté jusqu 'en 1890. 11 a eu connaissance 
de 169 empoisonnements. don t 5 1 mortels. dus avec certitude à 
r a rsénam ine. et de 76 cas douteux. dont 30 ayant donné lieu à 

mort d 'hommes. 

Propriétés de l' arsénamine. 

Concernant les propriétés de I' arsénamine. l'auteur signale ce qui 
su it : ce gaz est incolore. sa densité par rapport à l'air est de 2,69, 
il se li quéfi e à - 55°. Sa ch aleur de form ation est - 36.7 calori es. 
en so rte qu' il s'agit d'un gaz peu stable; il s~ décompose lentement 
à tem pérature ordi na ire en arsénic et h ydrogène et. en présence 
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~'oxyg~ne. en · a~sénic et eau. A la concentration de 5 ,0 mg. par litre. 
11 tue mstantanement; à la teneur de _ 0,05 mg./ l., il est mortel en 
1 h à 1 heure· à celle d / l ·I d / à h ' e 0,03 mg. ., 1 est angereux en 1 2 

1 deure. A une teneur de o,0 1 mg. par litre, il peut être supporté 
pen ant 6 heures. 

A l' é~at pur, I'arsénamine n 'aurait pas, d'odeur. L 'odeur d 'ail 
proviendrait de la présence d'hydrog' h h , ene p osp ore. 

Conditions dans l 11 • esque es se sont produits 
des dégagements de As H d d : , . 

s ans es usines metallurg1ques. 

to) Précipitation du cuivre en sol t • [' . d f _ u ion par action u er. 
L'auteur signale que des e . 

- d d mpoisonnements mortels étaient su rve-
nus recemment ans eux e't bl· 
pitation de cuivr d f a , issements à l'occasion de la préci-

e par u er metallique. 

Au cours de cette opération d f d · 
1 t. . . . . · u er est issous et du cuivre en so u wn est precipite suivant l , . . es reactions : 

ou 
CuS04 +Fe== FeS04 +Cu 

Cu Cl2 +Fe= Fe Cl2 +Cu 

Les autres métaux, électropo Tf 
pités simultanément. si 1 s par rapport au fer, sont préci-

S'i] existe de 1' acide J·b d l 
prendre la place de l'h d re ans . a solution , le fer vient en outre 
rapport au fer . Y rogène, qm est également électropositif par 

ou H2 S04 + Fe= Fe S04 ~ H 2 

2HCI +Fe= Fe C I2 + H 2 

L'hydrogène naissant, ainsi d , , . . -
voir se combiner à un t , egage, Jouit de la propriété de pou 

e emperature quel · 1 · 1' éni<' 
qui se trouve toujours à l' 't . d" que peu é evée avec ars " 

e at impureté dans les bains . 
Il est à retenir que sous r act· 

le sulfate de fer d . wn prolongée de l air atmosphérique . 

I' onne naissance à d If b , de 
acide sulfurique et que . u su ate asique et a 

tion d 'hydrogène arsénie' , part consequent, la possibili té de produc-
. . exis e même · l' ·d If • pas 

été ajouté en excès. 81 ac1 e su urique n a 
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2 °) R e /raidissement par l'eau de masses incandescentes retirées de 
fours de réduction. 

Dans une raffinerie de métaux, à l'occasion de la réduction nu 
four à fusion d 'un mélange de métaux contenant 0 ,05 % d'arsénic, 
çn dut retirer du four une masse un peu agglomérée. Lorsque cette 
masse fut ensu ite arrosée d 'eau, il se dégagea de I' arsénamine en 
grande quantité; trois personnes furent malades. 

Il est possible que la réduction était terminée pour certains métaux 
et incomplète pour d 'autres , en sorte que dans la masse poreuse, il 
a pu se produire entreÎes différents métaux des éléments galvaniques 
locaux après aspersion avec de 1' eau. L'hydrogène . naissant ainsi 
produit a dû réagir sur r arsénic à une allure accélérée en raison de 
ce que la température était très élevée. 

3° ) Attaque d'un minerai brut par de l'acide sulfurique. 

Un grave accident ( 10 malades, 1 mort) s'est produit au cours 
du traitement de minerais contenant du vanadium. 

Du minerai brut (Mottramite ) fu t lessivé au moyen d'acide sulfu
rique. Ce trai tement fait supposer qu 'il s'agissa it d 'une minerai oxydé 
à gangue insoluble dans l'acide sulfurique di lué. Le minera i conte
nait 6 % de vanadium, 30 % de plomb, 9 % de cuivre et 0 ,3 % 
d 'arsénic. 

La réaction suivante a pu se p rodu ire : 

C u 2 0 + 2 H2 S0 4 = 2 Cu S04 + H2 0 + H2 
L'hydrogène naissant peut avo ir réduit l oxyde d ' arsénic existan t 

pour former A s H3 • 

4° ) Traitement des écumes obtenues dans la désargentation du plomb 
par zingage. 

A la fin du siècle derni er, la désargenta tion par le procédé Parkes 
a produit plusieurs empoisonnements mortels. Les accidents se pro
duisirent lors du traitement de l' écume riche par de l'acide chlorhy
drique. 

Les réactions suivantes ont dû se produire 

Zn + 2 H Cl = Zn CL + H2 

2 Ag + 2 H C l = 2 A g C l + H2 
La derni ère réaction ne se p roduit généralement que lentement 

à température assez élevée (au-dessus de 1 00°) , mais elle est accé
lérée pa r le chlorure de cuivre provenant du cu ivre existant à r état 

d 'impureté. 

.. 
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De l' ai:sénic pouvait difficilement exister dans l'écume, · puisque 
l' arsénic, se trouvant en dissolution dans le plomb, est enlevé pa r 
le;; opérations qui précèdent la désargentation par le zinc. 

Il faut admettre que l'acide chlorhydrique employé contenait 
~eauc<;>up d'arsénic et que, grâce à la grande surface agissante de 
l écume et à la température élevée, de grandes quantités d'hydro
gène naissant se produisirent et formèrent de r arsénamine avec 
l'arséni c apporté par l'acide. 

50) Production de cadmium par voie humide. 

Un.e attention toute particulière doit être prêtée à la production du 

cadmmm par . voie humide. D ans les dernières années, le tra itement 
notamment de~ déchets de fabriqu es de lithopone a donné li eu à des 
empoisonnements en masse. 

Les pri~ci pales substances servant à l'obtention du cadmium sont 
lbes pouss1eres recueilli es dans les usines traitant la blende, ensuite les 

oues provenant des bains d l" l 1 . d f 1 d , h ts 
d f b . . e e ectro yse u zinc, en in es ec e e a ncation du lith . , 
t . d opone, ceux-cr presentant toutefois une impor-
ance mom re Ces sub t ' , . 

L 'd, · s ances contiennent toujours de 1 arsenic. · 
e proce e employé · . d l' b s 
], ·d If consiste ans attaque de ces su stance 

par ac1 e su urique d r , b If tes 
de c d · d ' e ·açon a o territ une solu tion de su a 

a m1um et e zinc. De tt l : l d ·urn 
au mo e d . ce e so utwn, on précipite a ca mi 

Y n e zmc métallique · · l · 'res 
de . . s· l b . . genera ernent sous forme de poussie 

, zmc. I e am est acide l . , . , ps 
qi;. elle précipi te le d . ' a poussiere de zinc, en m eme tern 
d. ca m1um et le eu· d d, ement 

assez grandes qu t·t . d'h d ivre, pro uit un egag . 
b an 1 es y rog, C h d , e se corn ine à l' arsén· . ]·b ene naissant. et y rogen 

1 1c mis en 1 ert · , l d iurn 
et e cuivre et fo ]' . e en meme temps que e ca rn 

11 . rme arsenamine 
est d · 

autre part à retenir l . est 
constituée principale t d . que a poussière . de zinc, 'qui d 
zinc et de sulfat mden . e zmc métallique à côté d'oxyde e 
d, d , e e zmc, co t· d , t bles 

oxy e d arsén ic ( 1 ) • n tent es quantités tres no a 

6° ) Netto d 
yage es réservoirs , ·d 

S a aci e auvent po · 
. ur nettoyer ces réserv . . . , ~ . 

pour mettre en susp . l ons. 11 suffit d un v10lent 
l , ens1on es b d, 

en eve par siphonage. , oues eposées. Le tout est 

----- -

rinçage 

ensuite 

. (1) Dans son étud 
zinc » (Ile U . e sur • Les <"" u .. . de 
trois ari vue nt'l(erselle des M. a. ses de formation de la poussier e J1•3 

pou~sièr~:ly!~s a~~:l? iètes de pou~;~~;et~ déc.embre 1932) Brosius d~o~es 
nw, ces aualvses 0 t d e z_inc. Comme teneur 

02
'.! °/o . 

· n onne 0,0022, 0,026 et O;O "' 

/ 
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Lorsqu'il existe une croû te qui résiste au rinçage, il faut enlever 
celle-ci par gra ttage. Avant que l'ouvrier pénètre dans le réservoir 

pour enlever la croûte, on rince généralement le réservoir à plusieurs 
reprisP.s et on mmtralise le restant d 'acide au. moyen de soude. 
L'ouvrier, qui pénètre ensuite dans le réservoir, porte évidemment 
un masque; de plus, un surveillant reste présent. Malgré ces pré
cau tions, des empoisonnements pa r r arsénamine ne sont pas rares. 

Ces accidents s'expliquent comme suit : 

La boue qui se dépose dans les réservoirs à acide est un mélange 
d 'impuretés insolub'les et d'acides qui y adhèrent; parmi ces acides, 
il y a des acides d'arsénic. La teneur en arsénic serait faible si !es 
réservoirs ne cont~na i ent jamais que des acides so i-disant sans 
arsénic. La teneur en arsénic est, par contre, dangereuse si le réser
voir a contenu ne fût-ce qu 'une seule fois de r acide glover. 

La neutralisation des croûtes au moyen de soude ne peu t être 
qu'incomplète, parce que la base ne pénètre pas partout dans Jes 
croûtes. Lorsque l'ouvrier défai t celles-ci, les restes d'acides se diluent 
et l'acide sulfurique acquiert la propriété d'attaquer les métaux. 
L'attaque du métal des parois (fer ) et de celui des ustensiles ~alva
nisés ou en fer employés dans le réservoir pour le grattage et l enl~ 
vement des croû tes, produit des quantités importantes d'hydrogène 
naissant, qui ag it sur les acides d' arsénic et forme de r arsénamine. 

Les réactions suivantes se passent : 

Fe + H2 S04 = Fe S01 + H2 
Zn + H2 S04 = Zn S01 + H2 
H 3 As Q 3 + 6H =As I-13 + 3H2 0 

L 'hydrogène arsénié, gaz lourd , reste dans le fond en déplaçant 
l'air, tandis que la partie de l'hydrogène qui ne participe pas à la 
réaction avec r arsénic monte et s'échappe du réservoir. 

L'ouvrier, en se baissant pour fai re son travail, respire de l'hydro
gène arsénié si son masque ne lui colle pas bien sur la fi gure, ce 
qui arrive assez facilement par suite de la nature des mouvements 
effectués. Quelques inspirations suffisent pour aspirer une dose 
mortelle ( 1 oo cm 3 ) . 

P our que la production du A s H 3 ait li eu, il ne serait toutefois 
p as nécessaire que le réservoir ait contenu un acide rich e en arseni c, 
l'hydrogène naissant pouvan t se combiner avec I' arsénic ~ui .e~iste 
dans le métal des parois et des instruments sous forme d arsenm re 
de métal ou d'oxyde d' arsénic. 
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7°) ~ivers ~as dans lesquels de l'arsénamine a été produit dans rÙ<s 
~smes metallurgiques, indépendamment des procédés de fabrica
tion. 

D es empoisonnements t d . l d d ' 
h tt d. se son pro mts ors e la réparation une 

o e aspiration dans u . t Il . d d d . 
I d 

ne ms a atron e pro uction de ca mmm 
et ors u nettoyage de la d . , d ' D 
I d l con mte a gaz un haut fou rneau. ans 
es eux cas, e soulèvement d . , , . 

·t l . e pouss1eres contenant de l arsénamine serai en cause i n t t f . 
na . . ' es oute ois pas impossible -qu 'il s'agit d ' arsé-

mme qtu grâce , f d 
' a sa orte ensité, stagnait localement. 

Un accident surven d 
au fait que de u d~ns une usine d'étain est dû 

.s crasses étain ( , . d d f b . 
probablement 
contenant de r étain, de r antim . d l' resi us e a rication 

0 me e arsé · t d l' l t leur transport d' d,. . . dnic e e a uminium ) furent, avan 
une 1v1s1on e I' · , d ' u 

en vue de préven· d l ' usme a une autre, arrosés ea 
d I'h d ir es sou evement d Il d . it e y rogène sous l' t· d' s e poussière. se pro u1s 

, ac !On élé t l l 'h d gene naissant se comb· l' men s ga vaniques locaux, Y ro-
malades. ma avec arsénic; il y eut six morts et hu it 

Le raffinage d . l 
des et des bain u f cmvre e~ e traitement chimique des boues d ' ano-
C' est possible. s maux n auraient produit aucun empoisonnement. 

D 'après F. R. Pyne (Ueber d · . 
der elektrolytische K f ff · ie Bildung vom A rsenwasserstoff bei 
d ff up erra mation Ch ) 1 rs u ra inage électrol t· d , emie, 19 15, page t 43 , o 
t d l y ique u eu. -
enu ans e cuivre se tr f ivre, une partie de r arsénic, con 
d~ . ans orme en A H . . l If te cuivre pour form , s a. qm reagit avec e su a 

er un arsen · d • ' · t 
pas assez de sulfat d . !Ure e cuivre insoluble. S il n e:ios e 

e e cuivre une . d , 
D es empoison ' partie e As 1:-13 se dégage. 

d . l nements par I' . 
uits ors de la dissolut· arsenamine se sont d'autre part pro-

d_e zinc et de cendre dion, _Par de l'acide chlorhydrique, de résidus 
zmc t · l s e zinc fort l · de 

I 
e ega ement lors d l . ement mé angés de poussiere 

so ution d hl e a reaction d , d uoe e c orure de . e poussiere e zinc sur 
due, en vue notamment d 1nf bontenant un excès d' acide chlorh ydri

ans les travaux de soude o tention de solutions de zinc employées 
U 

ure. 
n accident ( 

au cours d l un mort, quatre m l d ) ' dui t 
e a product· d a a es s est également pro 

au moyen d' ·d ion e sels d" t . , l' ot. 
aci e chlorh d . e ain a occasion du trai terne 

y nque de b voir. 
' oues restées dans un réser 
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Moyens préventifs. 

Parmi les moyens préventifs. on peut faire la distinction entre 
moyens directs et indirects. C es derniers ont en réali té le pas sur 
les moyens préventifs directs en raison de ce que r arsénamine appa
raît généralemen t d 'une façon imprévue. 

Moyens préventifs indirects. 

Le moyen le plus seir, auquel on a rarement recours, est l'arrêt 
_du procédé de fabrication reconnu dangereux. Souvent, à côté du 
procédé dangereux , on en connait d'autres, mais des questions éco
nomiques empêchent d 'y avoir recours. Il en est no tamment ainsi 
pour r obtention du cadmium par une série de distillations succes
sives de la poussière de zinc. 

La pureté des matières employées, imposée par les exigences tou
jours croissantes de l' industrie, constitue un moyen préventif des 
plus efficaces. Pour ce qui concerne les acides minéraux employés 
dans l' industrie, ils ne sont jamais absolument dépourvus d ' arsénic; 
toutefoi s, ils peuvent actuellement être fournis avec une teneur suf
fisamment ·faible en arsénic pour que, dans des conditions normales, 
leur emploi soit sans danger. 

Parmi les métaux, le fer et le zinc doivent spécialement retenir 
l'attention en raison de ce qu'en contact avec un acide dilué, ils 
dégagent rapidement de grandes quantités d 'hydrogène et à cause 
de l'étendue de leur emploi dans des procédés de fabrication dan-

' gereux. 

On peut aussi• chercher à réduire la production d 'hydrogène. Ce 
côté du problème est à envisager lors des études de laboratoire qui 
précèdent r application industrielle. 

Il y a lieu de retenir que la quantité d'hydrogène produite en 
l'unité de temps au cours d 'une réaction dépend entre autres de la 
température à laquelle la réaction a lieu . II s'en suit qu'il faut tenir 
la température aussi basse que possible. 

Les surf aces actives des matières en réaction · jouent aussi un 
rôle. A ce sujet, on doit se rappeler que les surfaces actives des 
poussières de zinc s'accroissent très rapidement lorsque le diamètre 
des poussières diminue. 

La concentration des acides a également de l'influence. Ainsi, la 
pro duction d 'hydrogène occasionnée pa r r action de r acide sulfuri-
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de 40 % à la . que sur le fer est maximum pour la concentration 
température de 20° C, tandis qu'elle est maximum pour 
centration de 35 % lorsque la température est de 40° C. 

la con-

Moyens préventifs directs. 

11 est indispensable de couvri r soigneusement les récipients dans 
lesquels se passent les réactions et' de réaliser r aspiration des gaz 
produits. En étudiant cette aspiration, il faut avoir égard à la forte 
densité de l'hydrogène arsénié. 

Lors des nettoyages et réparations de réservo irs, conduites, etc., 
il faut ·également prêter r attention aux situations dangereuses p0~
vant résulter de la forte densité de l'hydrogène arsénié et pour l exe
cution de ces travâux . il faut éviter d'employer des ou tils et usten
siles en fer ou en métal galvanisé. 

C 1 d d d · sont omme comp ément es in ications qui précè en t. e: qrn de 
extraites de la susdite note de Koch, il m a paru mteressant . 

l I 
1, · e qui signa er que ques précautions qui sont prises par unique usm · 

à ma connaissance. s'est outi llée en Belgique pour la production 
réellement industrielle du cadmium. 

Dans cette usine, la solution de sulfate de zinc et de cadmium est 
l du épurée et neutra isée avant que l'on procède à la précip itation 

cadmium. L'épuration consiste notamment dans la précipitation de 
l' arsénic au moyen de réactifs appropriés. La solution de sulfate d e 
zinc et cadmium est ensuite rendue basique par r addition de ch amc 
et après filtration , on procède à la précipitation du cadmium. Pour 
cette opération , on emploie non des poussières de zinc, mais une 
feuille de zinc électrolytique, dépou cyue d ' arsénic. La réaction :e 
passe dans une cuve ferm ée mise sous la dépress ion d'une ch emine,e 

de 8.o m. de hauteur. Comme témoin pour déceler des traces d ' ard: 
namme. on di spose au-dessus de la cuve et en divers endroits . 
local ~ du papier im prégné de chlorure de mercure , papie r qui jaun'.

rait _en cas de dégagement d' arsénamine. De plus , on prend ' la pre
caution de ne laisser séjourner aucun ouvrier dans le local pendant 
la durée de la réaction. 

En guise d 'indications générales concernan t la production d' arsé
nam ine. je reproduis ci-après les indications suivantes relevées dan_s 
le traité élémentaire de chimie de p B l t p f. seur à J'Uni

. ruy an ·s, ro es versité de Louvain : 

, 

' 
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l acides , . , en décomposant par es b . l'h drogène arseme d 
On o ti ent y , II· ar exemple l'arséniure e zinc : • 
l l a rséniures meta iques, p 

di ués es H + Z SO 
Z + _ H SO = 2As a 3 n 4 As2 na .J 2 4 

d ·t par la réduction des . acides arsé, · · e pro u1 
L'hydrogène arseme s ue d.e leurs sels. par l'hydrogène naissant, 

nieux et arsénique, amf s1t q "t en mili eu ac ide (Hz SO 4 + Zn) . elle 
, d t" on se ai soi l 1 l' t· d et cette re uc I . . "t en milieu a ca in par ac 10n e 

d s quantitative, soi 
est ans ce ca d . ur les solutions alcalines : 
l. l . ·um ou u zmc s 

a umm1 + H O 
A 0 + i 2H2 = 4As Ha 6 2 

S4 G FI 0 
A 0 + sH. = 2As Ha + s 2 • S2 5 -

' n·1euses ou arsén iques donne égale-1 d lutions arse h d· 
L' électro yse es so , . , dépens de l'hydrogène cat o ique. 

d l'hydrogène arseme, au ment e 



Considérations sur les ceintures de sûreté 
PAR 

M. L. L~~GRAND, 
In génieur princi pal des Mines. à Namur. 

L 'article 16, ali néa 4, de !'Arrêté royal du 15 septembre 19 19 et 
r article 19 du règlement général du 30 mars 1905 stipulent que les 
ouvriers, occupés dans les pu its, citernes, réservoirs et autres endroits 
analogues, porteront autour du corps, à la ceinture ou sous les 
aisselles, une corde de sûreté communiquant avec r extérieur et 
permettant de les retirer en cas d 'accident. 

Or. s'il est évident qu 'il convient d 'utiliser la ceinture pour tous 
les travamç présentant des risques de chute, tels notamment . ceux 
dans les puits de mine, il importe que cette ceinture soit réellement 

de sflreté en offrant toutes les garanties de résistance. 

L'Association .des Industriels de Belgique s'est préoccupée de la 
question et a rappelé dans une brochure les conditions que, d 'après 

elle, doit remplir une telle ceinture, à savoir : 

La ceinture sera en cuir, de préférence au chrome, de toute pre
mière quali té, en deux épaisseurs cousies; sa largeur minimum sera 
de 

8 
cm. et son épaisseur de 8 à t o mm.; sa boucle sera en fer de 

Suède de 10 mm. au moins et le repli de cuir, qui l' emprisonne, 

permettra une couture de 15 cm.; 

La chaînette sera en fer de Suède ou en acier doux et compren
dra un anneau de fixation, aplati , en fer de 1 2 mm., une chaîne à 
maillons torses de 8 mm. de diamètre et un touret réuni à un 

raccord-touri lion; 
Le porte-mousqueton sera du type de sflreté; 

Les bretelles·. se cro isant dans le dos. seront cousues et rivées à 
lu ceinture, alors qu'elles viend ront se boucler de part et d 'au tre de 

la poitrine. 
Enfin , pour l entretien . il est conseillé de recuire les chaînettes 

avant la mise en service, puis tous les trois ans environ; de graisser 
Je cuir à l'huile de pied de bœuf: de surveiller et de remplacer 

éventuellemen t les ressorts des porte-mousquetons. 
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1 bl ne hauteur L" p;e<cciption, ci-de,,u, oe '°nt '" " que pouc u ·I 
de chute de 50 cm. au maximum. r, ans eaucoup 0 d b de cas, 1 
faut prévoir une hauteur de chute plus grande. , 

D 'aut;e part, aux Min" Domoniofo, d, potn"o d A imee où~ 
l f 

d . l' . d t . des eau dan, 1., puit,, t aut ten;, compte o action "trnc ncn o<· 

" lin" " '"''"· on a procédé, > la ' uite de p(u,iou" accident' m do 
tok, à d,. " "i' qui ont mono; l'innfficacité de deux typ" , 
ceintures en service, sous charge de 80 kgs tombant d'une hauteu 
de o'.90 à ,•,,o. 1 

Après étude de la question, telle quelle est relatée dans es 

Annofo, d,. Min" do Frnnc., tome IV, an néo • 933 . pago 
4

' ~· 
un type de ceinture, à placer de préférence sous les bras de r ouvne , 
fut '""' '"' (,, b,,,, ' Ui'Ont,, ' h • 

La cocde d'attache " t en f;b., do mantlle donnant une '/'ia 
de ruptu;e d, 3 .500 kg, un " " o•t. doublé pac une boucJ. ', à 
corde, est interposé; il est destiné à absorber la force vive e 
éviter les blessures intern es lors de la chute· 

La ceinture est en chanvre, de 200 m~. de largeur et 2,8 mm· d
,, · t ' d' · · d t · l d mm éga-epaisseur, en ·ouree une sene e rois sang es e 40 .. · 

lemont en chao.;e, en double épai,,eu" me "°'' bouch . 
Les bretelles sont en sangles de 40 mm . en double épaisseu~. 

l na1-
leurs pattes entourent la ceinture et y sont fixés par coutures 

0 
" 

tudtnol.,. d• 

Une de '" ceintu,,, fut " Umi'O à ,5 ,.,.i,, ,ou, cha,ge de 
90 kgs tombant de 3 mètres. Jusqu'à la quatrième chute, la cor s'allongea de 1 1 .7 pour cent. 

Au dernier essai, il fut constaté que deux amorces de déchirure.s . 

qui ,'étaient produit., pcécéd, mment, n' "aient P" augmenté· , 

Apcé' " oie eu connai,,ance d, l'étude c;.d.,,u, citée, ],. ln.g~ 
. d Ch b R· . o·gnieS °'"'" " oc onnog., •un., do Roton.Fo"" """ et ' n 

A;,,,.. ont pmcéd; à d,, """ '"' neuf cetntu,,, en ,ewice. u t 
bois rond ou un sac de sable remplaçant l'ouvri ~r . Ces essais on donné les résultats ci-après 

Première série d'essais : 

La chaîne est suspendue 
rond. de fer Par le mousqueton à une barre 

h teur " ' ""' ' poid, de 75 kg, coo,;,1.,1 on un boi' rond, au à 
de chute. 3 m. La ceinture de 65 )( 8 cm. de section se déchire 
proximité d 'une couture et le mousqueton se déforme. 

~ 
N 

. ~ l 
~ · 

-...; 
~ 

~~ --~ 
~ ~ ~ 

~~ 
~ 
~ 
~ 
~ -:s 
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2• essai : bois de 90 kgs; hauteur de chute, 3 m. La, ceinture 
de 65 X 8 cm. résiste, mais le mousqueton se déforme et s échappe. 

3• essai : sac de sable de 90 kgs tombant de 3 m. C einture de 
65 X 8 cm. La chaîne casse. d 

4° essai : sac de sable de 90 kgs tombant de t m.50. C einture e 
70 X 8 cm. D échirure du cui r. 

5° et 6° essais : dans les même conditions que le précident. C ha
que fois le mousqueton se déforme. 

D euxième série d 'essais : 

La chaîne est enroulée autour d 'une pièce de bois fixe et on Y 
accroche le mousqueton en constituant en quelque sorte un nœud 
coulant. 

1 •r essai : sac de sable de go kgs; hauteur de chu te, 2rn.70. La 
ceinture de 65 X 8 cm. se déchire. 

2 • essai : sac de sable de 75 kgs tombant de 1 m.20. C einture de 
85X 10 cm. L'ensemble résiste. 

3° essai : sac de sable de 90 kgs; hauteur de chu te. 1 rn.20 . La 
ceinture de 85 X 1 o cm. se déchire. 

En résumé, pour des hauteurs de chute de 1 m,50 à 3 m. et des 
charges de 75 à go kgs, aucune des ceintures en service n'a résisté : 
ou bien le cuir s'est déchiré, ou la chaîne s'est cassée, ou le mous
queton s'est déformé. Avec une hauteur de chute de 1 m,20 seule
ment, une ceinture, chargée de go kgs, s'est déchirée, ef une au tre, 
chargée de 75 kgs a résisté, c'est la seule dans ce cas . 

D evant ces résultats, les dits Ingénieurs ont réalisé et adopté le 
type de ceinture représenté au plan ci-avant et qui répond au 
cahier des charges suivant : 

C uir au chrome de première quali té résistant au moins à 2 1/ 2 kgs 
par millimètre carré, avec coutures à la main sans couture transversale; 

La boucle et l'anneau aplati de fixation de la chaîne sont enve
. loppés de cuir pour éviter l'usure de la ceinture par frottement; 

A l'arrière de la ceinture, les bretelles sont fixées par des rivets 
en cuivre de 4 mm. de diamètre et à l'avant, elles coulissent dans la ceinture; 

Toutes les pièces métalliques sont en fer de Suède ayan t une 
résistance de 3 0 kgs par millimètre carré avec un allongement d e 
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l·ntercalé, a une résistance de f · le ressort , d · nt· cen t· toute ois, II g ment e t 2 pour ce , 30 pour , . , , avec un a on e , 
kgs par mill1metre carre , ·t , du ressort intercale, permet 

7 0 L h !ne qui relie les deux extrem1 e\ d~ 80 mm. résultant du 
a cd a . , d prendre un allongemen 

à ce em1er e d 

b d'une hauteur e choc; . fait en laissant tom er, 
L'essai de réception se lacé dans la ceinture. , . 

1 rn ,50, un poids de go kgs p ont subi I' essai avec succ~s '. pour 
D eux ceintures de ce typ; u tour d 'une pièce de bois, pour 

I' la chaîne était enroulee al: , une barre de fer. une, ' t ·t enrou e a 
I, t le mousqueton e ai au re, 
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Aperçu sur l'activité des mines de houille 
du bassin du Nord ·de la Belgique 

au cours du deuxième semestre 1935 
PA R 

M. J . VRANCKEN, 
Ingénieur en Chef-Di rec teur du l Oe arrondissement des Mines 

à Hasse lt. ' 

RECHERCHES EN TERRAIN NON CONCEDE 

Sondage n° 107, à Moll. 

Un sondage en recherche de pétrole a été entrepris à Moll par 
M . F. V il\gerhoets ; il porte le n° 107 dans la liste des sondages 

de recherche du bassin de Campine. 
li est situé sur le territoire de Moll. à 85 mètres au Nord du 

km. 3. 1 oo de Moll à Lommel. L'orifice se trouve· à la cote de 
+ 30 m , les coordonnées approx imativement déterminées, sous réser

V-.:! d'un rattachement topographique spécial. sont de 89.800 m Nord 
et 54 .700 m Est, ·ce qui place cette recherche à une distance r:le 
3.540 m environ au Nord de l'angle Nord-Ouest de la zone réser-

vée A. 
Une grande profondeur de forage a été prévue. 

Le système Rotary a été adopté. Commencé le 7 mars 1935 au 
~iamètre de 28o millimètres, le forage s'est poursuivi, depuis la pro
fond eur de 356 mètres, à r aide d'tm forêt de 232 millimètres. 

A la da te du 18 février 1936. la profondeur atteinte éi;ait de 

1 • t 60 mètres. Pour ne pas faire double emploi avec la coupe dressée par les 

so ins du Service G éologique de Belgique. coupe qui sera sans doute 
publiée, il n 'est donné ici aucun déta il sur les terrains traversés 
jusqu 'à la profondeur de 893m.20. à laquelle a été atteint le H ouiller. 

Ces terrains sont les mêmes que dans les puits les plus proches, 
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ceux du C harbonnage de Beeringen. C'est le H er\rien qui repo .-;e 
sur le H ouiller. 

Les premières recoupes de couches de houille n'ont pas t'ait 
1
' objet de constatation offi cielle. 

o· après le carnet du sondeur, elles auraient été : 

à 893m,20, veinette de om,30 
896m.oo, id. om,50 
908m,OO, id. Om,50 
927m,20, couche de om.90 
935m,8o, veinette de om,50 
957m,10, id. om,10 
963m.40, id. Om.40 
976m,60, couche de om.65 
999m,20, id. om,70 

II est possib le que, en raison du p'rocédé de forage, ces chiffres 
soient quelque peu forcés. 

Le 17 décembre 1935 eut li eu la première constatation officielle 
à 1.0 14m,80. La sonde avait déjà pénétré de Om.40 en veine et 
ramené du charbon dont un échantillon fut soumis à une minutieuse 
analyse. La proportion de schiste y était considérable. D ans toutes 
les subdivisions qui furent faites par séparation du charbon à r aide 

du tétrachlorure de carbone, la teneur en matières volatiles variait 
de 36 à 37 %. La recoupe en veines se poursuivit, en présence du 
délégué officiel, sur 1 m.1 o, ce qui portait l'ouverture totale de la 
couche à 1 m.50. La quantité de charbon ramenée ne correspondait 
pas au volume foré, mais il était visible que les boues de circulation 
avaient absorbé de fortes quantités de poussier. 

U ne autre recoupe. digne d'être notée, fut encore constatée le 
28 décembre 1935 entre t .02om.20 et 1.02om,80 (charbon dont la 
pureté ne peut être garantie en raison même de la nature de l'outil 
de forage ) . 

o· après une communication du Service G éologique. l ensemble 
des données fournies par l'examen des carottes de sondage, exécuté 
par MM. Renier et G rosjean , permet de conclure que le sondage 

a atteint le H ouiller à une certaine hauteur au-dessus de l'horizon 
de Quaregnon. L 'horizon dEysden paraît avoir été recoupé entre l~s 
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. ètres Le niveau de Quaregnon lui-
profondeurs de 9 t 9 et 926 m · . ] fondeur de t .088 

b . , t , traverse vers a pro 
même pourra it ien avoir e e , .. n encore que les 

, , . . nt sujettes a rev1sIO , 
metres . C es determmatwns so , d h de ces niveaux, quoi-

! I . eleves en e ors 
caractères pa éon to og1ques r c· t ue le Houiller a été 

b 1 . t assez nets. es q d , 
que peu a one ants, so1en d ' ne faille re ressee 

. n pleine masse u 
a tteint au voisinage, smon e , d hauteur. 

. l . . sur 40 metres e 
qui a été suivie pour e moms , ·l sont précisés 

, d houilles rencontrees, 1 s , l . 
Quant aux caracteres es d d du Service Geo ogi-

1 f ites à la eman e 
ci-après pa r des ana yses a , · . N t· l des Mines. Les essais 

. d l Insti tut a wna 
que, par les Labora toires e , , d · , · lavage. La note sui-

h b c est-a- ire apres ont été fa its sur c ar on pur, 

b Il rn d 'analyse. vante a été jointe au u e 1 

, r le charbon. 
d d ï · pour separe D écomposition par ordre e ensi e 

, ' lange de tétrachlorure de carbone 
N ous avons fait usage d un m: . Le liquide dense est 
d b l densite soit 1 ,3o. b I et e enzine te que sa t n y laisse tom er a 

placé dans une éprouvette de 5oo cc. e · 0 

hou ille par petite quantité. vans réduit une 
l G-1 022 ,......, nous a d 

Pour un seul échantillon ,......, e n grains cubiques, e 
d r , hanullon en pe 1 s l t ar 

partie des morceaux e ec h b • it nu i au c assemen P 
l r du c ar on n a · les crainte que la forme ap a ie . donc plus opére pour 

, , . LIS n avons densité. II n en . eta1t ri en; no 
autres échantillons. 

D égraissage. 
d

,., dégraissant; la pa rti e 
l ·d dense est e1a un f . ' l'éther 

Le traitement au iqlll e , h , puis lavée trois ois a. 
flottan te (le ch a r~on) a été s:ch :e· D e cette façon. elle étla1t t_o ta-

lf e foi s sec ee. d t' de a mince su urique et encore un d l plus gran e par ie . t . s 
l d · se et e a 1ra1t cer am ement dépourvue e grais d ondage ) qui recou\ ' 

Il d • l ( araileuse u s pe icule argi e eau 0 

échantillons. 

EcT1antillonnage. E F. G a été concassé en 

L fi , des échan tillons A . . é les · on a retenu 
e produit otte . d' . é en 4 part ies ga ; à l grosseur 

o/4 mm., mélangé, pms ilv1s ·J ' ments on t été broyes a 
d dont es e e , les· on a retenu 

2. quartiers iagonaux, , arties ega · 
et divises en 4 p 

de o/ 2 mm. , mélangés 
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2 quartiers ,d iagonaux dont les élémen ts ont été b ro , . 
lout passe a travers le tamis de ·H yes de façon que 

L fl d C 

5 . i oo mai es au centimètre carré 

e ottan t e et de D 't' b , d · · 
1' éch antillon B a été div · . a te roye irectement, tandis que 

ise une ois avant le b royage défin ·t·f 11 . 

H umidité. 

P erte _ de ·d h po1 s par c au ffage d 'un .gramme à 1 1 o0. pendant une h eure 

M atières volatiles. 

Un gramme de mati ère séchée est intr d . 
en porcelaine, on couvre 1 o u1t dans un creuset taré 

f 
e creuset de l 

au our électrique porte' , o C son couverc e et on chauffe 
(' a Lo-o . t d d extinction de la fl L ::> , on a ten eux minutes après 
volatiles. amme. a perte de poids d l onne es matières 

C endres. 

Une nacelle tarée contenant 
dans le four éleotriq . un gramme de matière est introdui te 

L 1 
ue ouvert qm est !) t, 

a na ce le, ap rès r . . . . . or e progress ivement à 1. 1 000 
repesée. mcmeiat10n, est refroidie à r ab . d' 1' . n e ai r et 

R ésulta ts des onalyses. 

( Après lavage et dégra issage. ) 

Passées à Reste Cendres. Matières 
après lavage. vola tiles. 

% 
A 908 908 ,50 
B 

29, 11 
927 ,20 9 18 ,1 0 

4,49 37,46 

c 935 ,80 - 936,30 
2 1,05 3, 12 33,98 

D 1. 0 14.45 -
3 1,02 3.52 

E 
1.0 14,90 14 ,03 4,6 1 

34,7 1 

1.014 ,90 - 1.015,60 
34.43 

F 1.015,60 1.0 16 
50,19 2,60 35,37 

G 1.022 
55 ,37 3,00 
70 ,49 2.62 

35,45 
36,59 

/ 

NOTES DIVERSES 

1. - CONCESSION DE BEERINCEN-COURSE L 
S iège de Kleine-Heide, à Coursel. 

Puits. 

445 

A u puits 11 à 789 mètres, on a commencé et exécuté sur uae 
longueur de 1 o mètres, la mise à section de 7 mètres de diamètre, 

de l accroch age E st. 

Travaux préparatoires de re~onnaissance. 
Un extra it du plan d 'ensemble. à 1' échelle de il 1 o.ooo, des tra

vaux de la veine 70 permettra de situer la plu'Part des travaux 

préparatoires dont il va être question. Les deux failles figurées de 

part et d 'autre des puits déli n'Îitent la fosse di te de Kleine-Heide. 

A u Nord, les bouveaux Nord prem ière direction à 727 mètres 

et N ord deuxième direct ion . à 789 mètres ont respectvement été pro

longés de 1oom52 et 157'11 ,20, ce qui porte leur longueur totale à 

t.i 79m, 17 et 1. 257"',15. 

· A u S ud, le travers-bancs Sud-Est à 789 mètres a a tteint, après 
un avancemen t de 154 01 ,70 , une longueur totale de 1.82 1 m,90. 

Les bouveaux Sud première direction à 727 mètres et Sud deuxiè
me d irec tion à 789 ~ètres atteignent, après des avancements respec

tifs de 174m,80 et 17 1 mètres , des longueurs totales de 505mAO et 

.!:!64m,40. 
On a commencé le creL1sement d'un nouveau bouveau dénommé 

« Sud prem ière direction à 789 mètres »; son avancement s'élève 

à 93m,1 0. 
A l'Est, le travers-bancs à 789 mètres a avancé de 127m.80; sa 

longueur totale a ttein t a ins i 2.37001 ,70. Ce travers-bancs a recoupé 
les couch es sui van tes, au delà de la troisième faille de l'Est (rejet 

inconnu ) : ' h cl m cl ' t e comprenant une 
a 2.293 mètres, une couc e e o ,99 ouve1 ur . 

laie de ch arbon de 0m,90, dénommée couche Sauvestre; 
, , h de 

0
m 86 d 'ouverture, comprenant 

a 2 .334 metres, u ne couc e · d , , 
deux laies de ch arbon d 'une puissance totale de om,82, enommee 

couch e H abets; , h 1 m 
7

_ d'ouverture, comprenant 
a 2.364 mètres. une couc e ce 

1 
· :i m 

tro is la ies de ch arbon cl'. une puissance to tale de 1 ,52. 
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Ces diverses couches appartiennent vraisemblablement au faisceau 
d 'Asch. C ette ~pinion , qui n 'es t basée que sur une teneur plus 
for te en matières volatiles des couches précitées ., ne doit être acceptée 
que sous réserve, vu l amplitude extraordinaire du renfoncement 
qu'elle suppose. Il serait tout aussi prématuré de fa ire un rappro
chement quelconque avec les nouvelles découvertes de Moll. 

Travaux préparatoires d'exploitation. 

A u Nord, deux bouveaux inclinés ont été creusés pour la pour
suite de l exploitation des couches 62 et 64 dans le panneau com
pris entre la première faille de l'Est et la faille de 70 mètres. 

D ans le panneau compris entre la deux ième et la troisième. failles 
de l'Es t, un montage de reconna issance en couche 70 a été poussé 
jusqu'à une faille de 35 mètres, après quoi un burquin de 19m,30 
de haut a été creusé dans le but de préparer r exploitation de la 
couche. 

Au Sud, pour l'exploitation de la couche 70, entre les deuxième 
et tro isième fai lles de l'Est, on a achevé le creusement d 'un bou
veau incliné, d 'un burquin de remblayage et d 'un burquin de recon
naissance de 22m,50 de haut; en plus. la faille de 35 mètres du 
Sud. a été reconnue ; ur une longueu! de 1 1 o mètres par montage 
et grâle en couche 70. 

A fin d 'améliorer les conditions d ' aérage et de transport, on a 
commencé la rectification de la voie de jonction Ouest à 789 mètres;' 
ce travail s' est étendu sur un total de 525m, 15 . 

D 'autre part, on a .creusé une salle de 13 mètres de longueur 
pour accumulateurs d 'air comprimé à haute pression et une salle 
dE: 1 1 m,50 pour sous-station de transformation. 

A l'Est, la poursuite de l' exploita tion de la couche 70 a nécessi té 
la réouverture à grande section, sur 330 mètres de longueur, de la 
voie N ord à 789 mètres , ainsi que le creusement de divers bouveaux 
p lats ou inclinés sur une longueur totale de 142m,3 0. 

Enfin, pour l'améliora tion des conditions d'aérage et de trans
port, on a repris le creusement du bouveau Est parallèle à 789 mètres 
e: du bou veau de jonction Est à 789 mètres; on y a réalisé des 
avancements respectifs de 158"',50 et 46m.60. 

Les divers travaux prépa ratoires d 'exploi ta tion comprennent un 
avancement total de 1.225m,25. 
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Travaux d'exploitation. 
1 d m d'ouverture, , l. . . de la couche· 70, e 3 ,20 

Les travaux d exp oitatwn d t illes dans le panneau 
. mprennent eux a d l'E t représentés au croqms, co . l emière faille e st. e 

Nord Ill entre la fai lle de l O uest ~t a tpr la deuxième et la troi-
' d 1 . au compris en re d 1 

trois tailles ans e panne d l secteur Est et une ans e 
sième fai lle de l'Est. dontdeux ans e 

secteur Sud. h 62 entre les deux 
1 l ·talions en couc e d , 

En plus. existent es exr E1 t n couche 7 1 entre la euxieme 
branches de la faille de s ' e he Jadot au delà de la troi-

. 1 d l'Est en couc et la troisième f ail e e · 

sième faille de l'Est. t s 
l t 490. 160 onne . . endant e semes re, 

La roduction a attemt. p 
p • l ·t à 87 100 tonnes. 

de, cembre 1935 s é evai · . 
Le stock au 3 1 · t cubes. 

. t maintenu à 1.300 me res 
L' exlw ure journalier moyen s es 

al'-b" ons de surface. 
Inst - Il d 'une insta ation , d , , la mise en service 

A u lavo ir. on a proce e la , 
d d grains aves. l' d t· de e recomposition es d· par a jonc wn 

a été agran I . 
L h Il d ateliers centraux , et maçonnerie. 

e a es l , ntaires en béton arme k b· l trans-
cinq travées supp eme ' d· , Babcoc , a su 1 8 

U d e de deux chau ielre~ . , 
n secon group h bon pu verise. 

f h ffe au c ar 
ormation pour c au f d t' ns en béton 

. e des on a io 
A la C entrale électriqu ' d 'exécution. en vue 

armé d 'un nou
de l'installation 

t n rou~ b veau bâtiment son e mètres eu es. 
de 36.ooo 

d' un turbo-compresseur 

Fond 

Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 
Au 30-6-35. 

2.295 

1.034 -

Au 3 1-1 2-35. 

-
3-43 1 
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2. - CONCESSION DE HELCHTEREN. 
Siège de Voort, à Zolder. 

Puits. 

Les recarrages du puits Il et des accro chages Nord et Sud, "lu 
niveau de 800 mètres, ont été exécutés respectivement aux diamè
tres de 7m,50 et 6 mètres, avec claveaux de om,90 d 'épaisseur. Le 
compartiment Est du pu its a été équ ipé p~ur pouvoir effectuer des 
services accessoires entre les niveaux de 720 et de 800 mètres. 

La salle des pompes au même étage a été recarrée au diamètre de 
6 mètres et les tenues, au diamètre de 3m,74. La remise à grande 
section des bouveaux de contour a été poursiiivie. 

Travaux préparatoires de reconnaissance. 

Les travaux de cette mine étant moins développés que ceux des 
voisines, ont pu tenir entièrement dans le plan d' ensemble annexé. 

Au Nord, les premiers bouveaux travers-bancs Nord-Levant à 
800 et à 7 20 mètres ont progressé respectivement de 76m-45 et 
1 1 m. 1 o; les premiers bouveaux costresse Nord-Levant à 800 et 720 
mètres, respectivement de 9om,85 et 104m, 12; les premiers bouveaux 
costresse N ord-Couch ant à 800 mètres, d e 71 m.95, et le deuxième 
bouveau costresse Nord-Couchant à 7 20 mètres, de 64m,20. 

Au S~d. les premiers bouveaux travers-bancs Sud-Couchant à 
800 et 720 mètres , ont progressé respectivem ent de 1 1 1 m.90 et 1 19 
mètres , et les premiers bouveaux costresse à 800 mètres Sud-Cou
chant et Sud-Levant, respectivement de 123m,60 et 1o 1 mètres. 

Travaux préparatoires d'exploitation. 

Au Nord-Est, pour l'exploitation de la couche 1 1, on 
partir du niveau de 800 mètres, une cheminée de 26 

longueur, inclinée à 40 degrés, et à partir du ni veau de 
un bouvea u plantant de 74m,60 , incliné à 24 degrés. 

a creusé ·à 
mètres de 

720 mètres, 

A l'Est, di vers travaux d 'aménagement comprenant notamment 

deux montages et une valiée on t été exécutés en vue de l"exploita

tion de la couche 20 . D eux bouveaux montan ts, lun vers la cou

che 20, l'autre vers la co uche 25 , ont reconnu un rejet de 13m,50 . 
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bouveau plantant de 136m.58 de longueur 
Au Nord-Ouest, un . d 8oo mètres; un montage 

h - us le niveau e d 
a a tteint la couc e 2.) so . d tt veine. Pour servir e retour 

. t , , t b l1 ans ce e d l 
de 158 mètres a e e e a . heminée de 33m.SO e on-
d' . , h . a creuse une c d , t 

air a ce c antier, on d t au niveau e 774 me res, 
d ' s se raccor an. 

gueur, incl inée à 49 egre · 
à un retour d'air existant. 

t comprenant notamment un 
d . ménagemen s J 

Au Sud-Oues t, ivers a . d 60 mètres, un montage e 
d m 6 au niveau e 7 d m 8 t 

devant de voie e 20 · 5 d b reaux plantants e 49 ,o e 
l t eux om d l' l . t' 157 mètres de ongueur e . te's en vue e exp oita wn 

ont été execu . 
44 mètres de longueur, 

de la couche 23 . h a creusé une cheminée 
. 1 . de la couc e 24. on l t 

Pour l exp oitat10n . d s produits et un bouveau p antan 
l, · uat10n e 

de 8 mètres pour evac d ' . 

d t d retour air. d 
e 12m.68 servan e b a été amorcé en irec-

b 
travers- ancs 

Enfin , un deuxième ouve~u sur une longueur de 33 mètres. 
, I'. de 720 metres. 

tion Sud, a etage . d 2 mètres de longueur, 
. d' évacuat10n e t b d 

Au Sud une cheminee . en partant du travers- ancs e 
· . . té creusee 

inclinée à 45 deg res. a .e l ·t t·on de la couche 25. 
d l exp o1 a t 

800 mètres, en vue e cl l deuxième semestre 1.574 
· pen ant e t à cla-

Au total . 1·1 a été creuse . d 'un revêtemen 
d 8 4

m 21 munis 
ont 7 · mètres de bouveaux. • 

veaux. 
d' eltploitation. 

Travault . 
t sous rev ue. repre-

1 f' du semes re 
activité à a in h t 4 20 et 23. soit qua-

Les ch antiers en l couc es · h 
. concernent es ne en couc e 23. 

sentés par le croqui s. · d eo couche 20 et u 
h 14 eux de longueur en trC' ta illes en co uc e · ·][ de 1g5 mètres 

· [' . uter une ta1 e . ux de 774 et 745 
11 y a lieu c Y aJO . Sud entre les niv:a ' . en activité. 

h l 1 qu artier · . t cl être mise 
couc e 25, c ans e . . . de réserve, v1en 

C t ·[[e qui eta1t mètres. ette a i . 
40 tonn es. 

. d semestre : 3 t4 ·9 Produclwn u _ 80 tonnes. 

S k 
décembre 1935 : l .)·o 

tbc au 3 1 b 
6 mètres eu es. 

E xhaure journnli er : 30 

. d surface. 
lnstaliabons e 

Rien n 'est à signaler. 

~-------------.. 
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Personnel ouvrier. 

Au 30-6-35. Au 31- 12-35. 

Fond 1·379 t.642 
Surface 592 567 

Total 1.97 1 2.209 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN. 

S iège de Houthaelen (en fonçage} . 

ravaux e construction de ce siè e . . . . Les t d 
minimum pendant le semestre et sont g on~ , ete reduits au strict 
date du t er janvier. comp etement arrêtés à la 

l A~ puits Il. le dégel s'est poursuivi jusqu'au 28 b 
e meme procédé que précédemment. . septem re par 

Avant de suspendre l'épuisement on a . . 
nitif des joints du. cuvelage, ce qui .a r' d ·ttelrmme le rematage défie UI a venue à 320 htres/h 

Au cours d d · l l · u ege . es envoyages Est t 0 d 
700 mètres ont été poursuivis et r êt e uest u puits Il à l ev us en béto · 
ongueurs respectives de 22 et 16 , t n arme jusqu'aux me res. 

A partir du 1 e r octobre . • d ·d · , l ' . . Jusqu au 20 écemb 
proce e a extraction des tubes con 'l t re, 

d d 

ge a eurs et 
son ages par u ciment. au 

r entrepreneur a 
remplissage d . es 

A la date du 3 1 janvier 19~5 l' " . d 86 , _, . eau s etait él . d 
e 8 a 480 mètres . et dans le puits Il d evee ans le puits . e 740 à 670 mèt res. 

Personnel ouvrier. 

Du Charbonnage 

D e !'Entrepreneur 

Total 

Au 30-6-35. 

91 

15 

106 

Au 31- 12-35. 

2 1 

12 

33 

4. 

NOTES DIVERSES 

CONCESSION DES LIEGEOIS. 

S iège du Zwartberg, à Genck. 

Travaux de premier établissement. 

451 

L'avaleresse du puits l a été poursuivie de 99om.73 à 1.05om,24. 

niveau où elle a été arrêtée. 
_Au niveau de 1 .045 mètres, a été amorcée, sur 20 mètres, vers 

le puits Il. une communication. La partie creusée sera provisoirement 

utilisée comme tenue d 'eau. 
Le bouveau Couchant à 1.o 1 o mètres et le bouveau Sud à 940 

mètres ont été avancés respectivement à 253 et 166 mètres. 

Travaux préparatoires. 

Le plan joint, à l'échelle de 1/ 10.000. fait particulièrement 1es

sortir le développement pris au cours des dernières aimées par les 
exploitations situées au Sud de la faille du Zwartberg. Celle-ci 
ayant. en face des puits, relevé de 90 mètres le train des couches 

riches exploitées dans la concession André-Dumont. a permis la 
mise à fruit de ces couches par les étages déjà existants du siège 

de Zwartberg. 

Etage de 840 mètres. 
Le premier bouveau Midi a. été prolongé de 1 A • o à 1 .543 mètres , 

atteignant ainsi la limite entre la concession des Liégeois et celle 
de Winterslag-Sutendael. A cet endroit, un burquin a été amorcé 
sur 8 mètres. en vue d 'assurer la communication entre étages. 

Le premier bouveau Nord a été repris ; il a atteint la longueur de 

644 mètres et est arrêté provisoirement. 
Le deuxième bouveau Midi au Levant a progressé de -o7" à 

336 mètres. Au Couchant. le deuxième bouveau Midi a été pro
longé de 

7 15 
à 

7
5

1 
mètres , et le troisième bouveau Midi de 308 

ù 360 mètres . . 

Etage cle 780 mètres. 
Le premier bouveau Midi a atteint la longueur de 1 .390 mètres. 

après avoir recoupé la veine 42 sous om.70 d 'ouverture. . . 
Les deuxième et troisième bouveaux Midi ont progresse respecti-

vement de 
709 

à 8 1 1 mètres et de 187 à 230 mètres. 
Au Nord. le premier bouveau a avancé de 1 .054 à 1 .224 mètres 

et le deuxième bouveau de 160 à 326 mètres. 
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E tage de 714 mèÙes. 
Un second bouveau M idi a été amo . L 

d l 
rce au evant 

e ongueur. · sur 1 o mètres 

A l'O uest, le second bouveau M ·d· 

l 
· 1 1 a avancé d 8 , 

tres et e tro isième bouveau Mid· 't' . . e 77 a 888 mè-

A N d 

I a e e creuse sur 1 - , 
u or . un second bouveau a été . .JO metres. creuse sur 137 mètres 

Etage de 654 mètres. . 
Le premier bouveau Midi a avancé d , 0 t m d ' l e 1 .075 a 1 157 , 

u re 59 ,5 1 ava eresse il a ' t . . · metres. · e e creuse au t t l 
semestre, 2.0 14 mètres de bouveau . h . o a ' pendant le b x onzontaux , 

ouveaux montants, 248 mèt d b . "· 
1
55 metres de . res e urqmns 8 18 ' t d 

sages en pierre, 4 .578 mètres de gal . , me res e chas-

d 

enes en veine et 
e montages. 2.022 mètres 

Travaux d'exploitation. 

L'exploitation s'est poursuivie dan 1 , ·II ] , s es memes . d 
tai es c rnssantes d une longueur d vemes par lx 

A 1 r d moyenne e 166 mètre 
. a m u semestre, il y avait en réserve dans 1 s. . . 

vemes , onze fronts de ta ille d ' 1 1 es d1fferentes une ongueu r tota e de 1 905 , t 

I d 

· me res 

_.a pro uction du semestre a atteint 5 i 8 t . .ooo onnes. 

Le stock au 3 1 décembre était de 63 .800 tonne 

L
' f S. 
ex mure horaire moyen a éte' de 59 mètres cubes. 

Installations de surface. 

La nouvelle ch aud ière Ladd-Belleville t . · d . , 1 es mise en . O 
proce e a a mise au poin t déf·n·t · d 1 h service. n a 

d 1
, 1 1 ive e a c a b d 

et e électrofiltre. m re e combustion 

Les locaux des tinés à l' agrandissement de 
26 .000 volts sont terminés· on , d la sous-station de , proce e au montage d u matériel. 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-35 . Au 3 1-1 2-35 . 

Fond 

S ud ace 
2·343 2. 245 
1.068 1.060 

Cité 36 39 

Total 3.447 3.344 

NOTES DIVERSES 

5 . ........., ~ONCESSION 
DE WINTERSl AC-CENCK-SUTENDAAL 

Siège de Wint erslag, à G enck. 

463 

Au plan d 'ensemble annexé, outre les travers-bancs préparatoires 

ou de reconnaissance , sont fi gurés, avec les dérangements rencon trés 

les exploita tions pratiquées jusqu 'à ce jour dans la couch e la plu~ 
productive de cette mine, la veine 13 ( 1

01
,20 d 'ouverture et de 

pu issance ). 

'f ravaux préparatoires. 

Etage de 735 mètres. 
Le bouveau Nord-Ouest a progressé de 180 mètres dans des ter-

ra ins norm alement inclinés à 8 degrés pied N ord- N ord-Est. Le 
groupe des deux veines 18-1 9 a été recoupé sous une ouverture 

totale de 1 m ~4 1 , présentant seulement une puissance de om,74. 

Au Levant, le bouveau d 'entrée d' air a été prolongé sur 130 

mètres d e longueur; il a recoupé, à 740 mètres. la veine 29 avec 
une puissance de om,66 . Le bouveau de 'retour d 'air a été prolongé 
dt, 1 23 mètres; la veine 24 y a été reconnue avec une puissance de 

o"' ,65 . 

Etage de 660 mètres. 
A u Nord, le bouveau de'n trée d 'a ir a avancé de 85 mètres ; il a 

reco upé la veine 7 avec une pu issance de om.83, et la veine 8 , à 
la dis taric~ de 282 mètres, sous une ouverture de 1 m,26 et une 

pu issance de om,6 1. 
A u Levant, le bou veau S ud-E st a été avancé de 11 o mètres ; il 

<t traversé la veine 24 à la distance de 1 1 2 mètres avec une puis

san ce de o"' .62. Le retom d 'air a progressé de 71 mètres . 

Au Sud, le bouveau Levant d 'entrée d'air a été continué Sl!l' 

u ne longueur d e go mètres; à la di stance de 1.297 mètres, il a 
franch i l'ancienne limi te de la concession et pénétré sur une lon
gueur de T04 mètres dans l' ancienne concession de G enck-Sutendae!. 

Le retour d 'air a été prolongé de 77 mètres. 

Etage de 600 mètres. 
Au Levan t. le bouveau d 'entrée d 'air a été continué sur une .fon-

gueur de 
134 

mètres . Ce bouveau qui est le plus avancé vers l Est, 
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a pénétré sur une longueur de 5 16m,20 au delà de l'ancienne limite. 
A la distance de 1.65 2 mètres. il a . recoup~ une fa ille de 10m.

50 
de relèvement vers l'Es t et à la distance de 1 .691 mètres, une autre, 
a n delà de laquelle a été reconnue une veine de om,92 d'ouver
ture et om.80 de puissance, que l'on suppose être la couche 

25
. Le 

bouveau de retour d'air a été prolongé de 100 mètres; celui du 
retour d 'air supérieur, de 8 2m,70. 

Le bouveau n° 2 d 'entrée d 'a ir a été prolongé de 128 mètres dans 
des terra ins inclinés de 19 à 1 2 degrés. 

Travaux d'exploitation. 

N euf chan tiers ont été a rrêtés; par contre, un même nombre de 
nouveaux ch_an tiers ont été mis en activité. no tamment en veines 7, 

9 et 3 2-33 à 600 mètres, én veines 9 . 20. 13, 17-1 8-19 et 25 à 
660 mètres et en veine 20-2 1 à 735 mètres . 

La production du semestre a attein t 438.780 tonnes. 

Le stock au 3 1 décembre 1935 s'éleva it à 35 -480 tonnes. 

L'exhaure jou rnalier moyen se chiffre à 690 mètres cubes. 

Installations de surface. 

O n a terminé la pose d u raccordemen t à la nouvelle ligne vici
nale électrique H asselt-G enck. 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-35. Au 31-12-35 . 

Fond 2.126 2.185 
S urface 9 17 889 
Cité 20 

19 -T otal 3 .063 3.093 

NOTES DiVERSES 455 

ANDRE DUMONT SOUS CO NCESSIO N 
ASC H. 

6. -
Siège de Waterschei, à Genck. 

. d premier établissement. 
Travaux e m , m 

. Il a encore progressé de 948 ,65 a 994 ;45· 
L'avaleresse du pmts ' t ' établi un accrochage en beton 

d 8 mètres a e e l . d 2m 80 
A u niveau e 9 °. N~rd de l' en voyage une ga ene e ~ · 

, t on a creuse au ·ll·r les eaux du pmts. A arme e . . nt à recue1 1 , 
d l g destinée provisoireme 1 . R sous om 60 d ouverture e on . · a veine · 
993m,30, l'avaleresse a recoupe 

e l: d e puissan ce. 

TravaU!X. préparatoires. 
· · t les travaux ' bl annexés fi gurent separemen 

A ux plans d ensem e . ' t ges de 700 et de 807 mètres. 
h E ( 1 m 27 ) aux e a d Z 

de la couc e . . . N ord par la faille u . wart-
. t lim1tees au . , l , 

Ces exploitat10ns son t N rd de 90 à 170 metres. mme-
d . enfoncemen o f Il . t de berg qui pro mt un r d " ·t une au tre ·a i e importan e . ro t es . pu1 s. f 1 . ent 

d ia tement à ues f ·II de W atersch ei, ren once e gisell\.. 
direction N ord-Sud '. dite ai ;u voisinage de la limite O uest ~e la 
d 5 mètres vers O uest. l d ·t un relèvement de t 1 o metres , 

c 11 f ·II d S tae en pro m 
concession , la a i e e · 
de la tranch e Ouest. 

Etage de 807 mètres. N d C h ant a été prolongé de 
or - ouc tb 

L b u de recoupe la fa ille de Zwar erg; e ouvea onnaissance vers m 

493m 80 à 547m,so en rec Sud a avancé de 455m,so à 473 ,50 . 
la bo~veau correspondan t vers Couchan t a progressé de 708m.fo ~ 
Le bouveau de ch assageb vers de recoupe M icli a été p ro ange 

d 
. ou.veau 

874m,20. Le eux ieme 

de 13m.85 à 119m.85 . , résume la situation 
le tableau ci-apres 

Pour les étages supérieurs, 

des travaux préparatoires . 

D ésignation. 
30-6-35 31- 12-35 

E d 747 mètres. tage e 
Bouveau d e ch assage 

vers Levant 

P e Midi-remière recoup 

Levant 
653 ,10 

Observations. 

Arrêté provisoirement 

Arrêté à la fa ille de 
30 m. 
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Deuxième recoupe M i-
di-Levant . . 

Bouveau de chassage 
Couchant 

Première recoupe. N~rd~ 
Couchant 

Première recoupe. Midi~ 
Couchant 

Deuxième recou~e .Mi~ 
di-Couchant 
Etage . de 700 mè;res: 

Quatrième recoupe !'vli
di-Levant 

Cinquième recou~e .Mi~ 
di-Levant 

Bouveau de chas~ag~ 
Levant 

Etage de 608 mètres. 

Quatrième recoupe Mi
di-Couchant 

Cinquième recoupe .Mi~ 
di-Levant . 

Chassage Le~ant ( deu
xième partie) 

543-45 

269 ,70 

5 12,00 

444,00 

23 1,60 

220,50 

12 1,70 

795,95 

289-40 

642,60 

188,20 

454,00 

7 11 ,00 

35 1 ,OO 

30 ,00 

278,00 

Revêtement Toussaint 
et Schwartz. 

Revêtement T oussaint 

A rrêté provisoirement 

Revêtement T oussain t 

Revêtement Toussain t 

Revêtement Toussaint 

Revêtement Toussain t 

En claveaux pour 
passage faille Zwartberg 

Revêtement Toussaint 

Revêtement T oussaint 

Revêtement Toussaint 

Travaux d'exploitation. 

La production a atteint 608 
le semes tre précéden t. .900 tonnes contre 593. 1 oo tonnes 

Le stock au 3 1 décembre était d 

L
. h e 32.800 tonnes. 
ex aure a été de 3 ~ , 4.4·5.J O metres cubes au cour d l ' , s e annee 1935 . 

Installations de surface. 

Une nouvelle chaudière Ladd-B II .11 d 
surf ace d h ff e evr e e 700 mètres 

e c au e, avec chauffage au pu lvérisé t 
Cf' q · t , · I l . es en 

, UI por era a six e nom )f"e <\e chaudières installées 
gri lles mécaniques et trois ail charbon pulvérisé. 

carrés de 

montage , 
: trois à 

NOTES DIVERSES 457 . 

U ne installation d 'épuration des eaux d 'alimentation des chau
dières, a insi qu'une installation pneumatique pour alimenter celles-ci 

en charbon , sont en montage. 
O n continue l' installation pour le broyage des schistes. en vu e 

de la schistifi cation des travaux souterrains. 
L 'installat ion de fab rication de voussoirs a été. complétée par la 

mécanisation de la gravi.ère, qui a été dotée d 'un excavateur. 

Le _circuit de circulation des wagonnets et le triage-lavoir ont .S té 
pourvus d 'une tuyauterie à eau raccordée à des réservoir d'alimen
tation, afi n de combattre un incendie éventuel aux recettes, aux 

châssis à molettes , aux passerelles et au triage. 

Fond 
Surface 

Exploitat'ion 
D ivers 

T otal 

Personnel ouvrier. 

A u 30-6-35 . 

2.204 

906 
289 

3.399 

A u 3 1-1 2-35. 

2. 170 

994 
206 

3.370 

7 . CONCESSIONS SAINTE-BARBE 
ET CUILLAUME LAMBERT. 

S iège d'Eysden. 

Travaux préparatoires. 

Les avancements des principaux bouveaux figurant dans le plan 

cl 'ensemble annexé sont repris dans un tableau ci-après. 

Au Levan t, le premier bouveau N ord-Sud Levant en direction 
Sud à 700 mètres a recoupé les couches 20 et · 19 sous des puis

sances de om,92 et de 1 m.38. 
Le deuxième bouveau Levant Sud à 700 mètres a recoupé la 

r.ouche n° 1 o sous une puissanc~ de om,90. 
Le bouveau de raccord. creusé le long du premier bouveau N ord

Sud Levant à 700 mètres, a été terminé; il a été suivi du creuse
ment du burquin de t OO mètres vers r étage de 600 mètres. 
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Au Sud, une communication a été creusée entre le premier et 
le second bouveau Sud à 700 mètres. à proximité de l'accrochage 
du puits l. pour faciliter le trafic des locomotives vers les différentes 
divisions. 

Le burquin B. 1' / 9 a été creusé jusqu'à la recoupe de la couche 10. 

Au Couchant, le premier bouveau Couchant Sud à 700 mètres 
a été continué jusque dans la méridienne du deuxième bouveau 
Nord-Sud Couchant; ce dernier bouveau a été amorcé vers Sud à 
partir de là; il est en même temps poursuivi au Sud du premier 
bouveau Couchant Nord. · 

Le deuxième bouveau Couchant Nord à 700 mètres a recoupé la 
couche 23 sous om,71 de puissance. 

Le troisième bouveau Couchant Nord à 700 mètres a recoupé 
une veine non identifiée de om.61 . 

Le bouveau Couchant vers la couche 28 partant du premier 
bouveau Nord-Sud Couchant à 700 mètres est terminé. 

Désignation. 

Levant. 

Premier bouveau Nord-Sud Levant 
à 700 mètres 

Premier bouveau N ord-Sud Levant 
à 600 mètres 

Premier bouveau 
700 mètres 

Premier bouveau 

700 mètres 

Deuxième bouveau 

700 mètres 

D euxième bouveau 

600 mètres 

Premier bouveau 

600 mètres 

Levan t 

Levant 

Levant 

Levant 

Levan t 

Nord à 

Sud à 

Sud à 

Sud à 

Sud à 

C ommunication premier bouveau Le
va nt Sud vers Nord à 700 mètres. 

Burquin 700/600 mètres 

Long. Avanc. 
au du 

Long. 
au 

30-6-35 semestre 3 1-1 2-35 

518,10 93,75 611,85 

1.21 1.45 131 ,80 1.343,25 

1.191 ,05 121,40 1.312,45 

52 1,05 138,75 659,80 

438,35 190.45 .628,80 

111 ,90 

11 ,10 

37. 10 

\ 

NOTES DIVERSES 

Sud. 

Premier bouveau Sud à 600 mètres. 2.140,90 
Communication entre premier et 

deuxième bouveaux Sud à 700 m. 
Bouveau montant vers la couch e 1 1 

à 600 mètres 
· Burquin B. 1 / 9 

Couchant. 

Premier bouveau Couchant Sud à 

18,50 

9.45 

459 

177,20 
59,00 

700 mètres 1.585, 15 135, 15 1.720,30 
Deuxième bouveau Nord-Sud Cou-

chant partant du premier bouveau 
Couchant Sud à 700 mètres 6 ,75 6,75 

Deuxième bouveau Nord-Sud Cou-
chant pa rtant du premier bouveau 
Couchant Nord à 700 mètres 69,95 60,45 

D euxième bouveau Couchant Nord 
à 700 mètres 1.782,60 108.65 . 1.891 ,25 

Troisième bouveau Couchant Nord 
à 700 mètres 

Deuxième bouveau Nord-Sud Cou
chant vers Sud à 600 mètres 

D euxième bouveau Nord-Sud Cou
chant ~ers Nord à 600 mètres . 

Deuxième bouveau Couchant N ord 
vers Couchant à 600 mètres 

D euxième bouveau Couchant Nord 
vers Levant à 600 mètres 

13,55 

349.45 

Travaux d'exploitation. 

103,35 t 16,90 

520,15 

1,50 1,50 

54,20 

35 ,20 160,90 

Sept tailles sont en exploitation dans les mêmes veines que pré

cédemment. 
Un front de taille de 375 mètres de longueur a été ouvert dans 

la couch e L. recoupée au Levant au cours du semestre précédent; 

ce front est maintenu comme réserve. 

La production semestrielle a atteint 554.330 tonnes. 

Le stock au 3 1 décembre était de 79.990 tonnes. 

L 'exhaure journalier moyen a été de 880 mètres cubes. 



MiO ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

lnatallations de surface. 

A la C entrale électrique, la charpente du hall des chaudières est 
terminée et la couverture est posée. 

On est occupé à la maçonnerie des planchers et des façades. Les 
chaudières sont en montage. L'ossature métallique de la salle des 
turbines est prête pour r édification du hall. 

Au triage-lavoir, le montage de la charpente métallique du bâti
ment est en voie d'achèvement et on place la couverture en étemit. 
On édifie les maçonneries des murs extérieurs pendant que s' exé
cutent les fondations des ponts à peser et des moteurs. Les appa
reils du triage sont en montage et on équipe l'installation du lavaoe 
à eau des charbons 5/ 90 mm. " 

Les ch~rbons o/ 5 seront traités pneumatiquement. 

A la mise à terril, établie à proximité de la gare d'Eysden-Mines, 
on a terminé le bâtiment en béton armé contenant les silos à terres, 
l;i salle du treuil et les locaux annexes, pour l'équipement électri
que de l'installation. 

' Au Nord du puits Il. en vue de réaliser un circu it plus rationnel 
d es wagonnets à matériaux pour le service du fond , il a été construit 
une ·passerelle de 55 mètres environ de longueur en prolongement 
Nord de la passerelle existante. 

· Dans la Cité, les tra;aux de maçonnerie extérieure de la nouvelle 
église sont en voie d ach èvement. La construction d'une . maison 
d 'ingénieur se poursuit; on a commencé les travaux d'a d · 

d l
, , gran 1sse-

ment des locaux actuels e école des garçons. 

La gravière a produit 1 o.ooo mètres cubes. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-35 . 

3.574 

Au 3 1-12-35 . 

2.196 
1 ·350 . -

BIBLIOGRAPHIE 

Les Chaussées en Gravier Stabilisé. - T OI:O.e l. Essais et Clas
si fi ca tion des Sols Routiers; Torne Il. T echnique de Construction 
et d'Entret ien. ,...., Par Marcel THUlLLEAUX. Ingénieur E.C.P. 
,...., 2 fascicules 24 X 15 , de 52 pages chacun, comportant . de nom-. 
breuses fi gures et planches. Edité sous les auspic~s du Servi~e 
de Docum entation de la Société Solvay et Cie, par Vromant 
et Co, Bruxelles. (Chaque fascicule, broché, 1 o francs belges. ) 

Ce petit ouvrage s'adresse à tous les techniciens de la route. Le 
premier du genre publié en langue française, il fait connaître au 
lecteur non initié le parti qu'on peut tirer de la confection de chaus
sées en gravier-sable-argile, moyennant le recours à des essais sim
ples effectués en laboratoire sur des éch antillons de sols, et portant 
principalement sur la plasticité des matériaux terreux. 

Sous un faible volume, il met à la disposition du lecteur, com
modément, un grand nombre de renseignements pratiques actuelle
ment épars dans une foule de documents touffus, peu faciles à 

rassembler. 

Cet opuscule a été conçu sous un point de vue . objectif. Les 
considérations purement théoriques en sont exclues. 

Le premier fascicule donne une vue d .. ensemble des méthodes 
modernes d 'essais des sols. Une large part y est faite aux essais 
physiques, encore très peu connus ch ez nous. Le chapitre corres
pondant permettra de se familiariser rapidement avec la pratique 
de ces essais, le matériel nécessaire étant très simple. Trois planches 
résument les bases de la classification des sols routiers, àdoptée par 
le Bureau des R outes Publiques des Etats-Unis, et les valeurs des 
principales constantes physiques d'un certain nombre de sols. 

Le deuxième fascicule intéressera les praticiens à l' affüt de la 
construction des routes à bon marché : Ingénieurs des Ponts et 
Chaussées, entrepreneurs, fournisseurs de matériaux et même cons
tructeurs de niveleuses, qui y trouveron t l'i; dicatton des principes 
à suivre pour réaliser à peu de frais la couche d'usure d'une chaussée 
stabilisé exempte de poussière. Il se termine par une documentation 
sui le chlorure de calcium. 
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Les principes exposés sont d'application générale t , e peuvent être 
avantageusement utilisés pour l aménagement des ter · d ' . . ra ms aviation 
les pistes cyclables, le terrains de sports, etc. ' 

- Ce petit livre, clair, bien ordonné et bien pr · t · 
- , . , , esen e, sera certaine-

ment apprec1e par tous ceux qui s intéressent ' j 
h d. 1 a a route et qui 

seront eureux avoir sous a main la do t · 
l S . , , S l cumen abon rassemblée 

par a oc1ete o vay. II rendra des service t t . j · 
1 h . . d l R s ou particu iers à tous 
es tee mc1ens e a oute appelés à trav ·II d l · . 

, ai er ans es pays neufs. 
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Les accumulateurs alcalins, par M. J. SALAUZE. Agrégé de 

l'Université. (Revue du Nickel. Volume 7, n° 2, mars 1936. l 
(Centre d'Information du Nickel. 22, place de Brouckère, Bruxel 
les. ) 

Les accumula teurs alcalins fer-ni ckel et cadmium-nickel ont été 
signalés pour la première fois par Oarrieus en 1893, puis réalisés 
industriellement au début du siècle par Edison et Jungner. Après 
un rappel des grandes lignes de la théorie générale des accumula teurs, 
l'auteur décrit d'une manière détaillée les procédés de construction 
des divers types d 'accumulateurs alcalins. Cette construction com
prend deux phases bien distinctes; il faut d 'abord préparer les ma
tières actives nécessaires, c'est là un problème purement chimique, 
puis vient le montage mécanique qui demande la mise en œuvre 
<l'une outillage considérable. II passe ensu ite à l'étude électrique de 
l'accumulateur alcalin : charge, décharge, capacité, etc. 

Les applications de ces accumulateurs sont déjà fort nombreuses 
et leur domaine s'accroît chaque jour, car l'accumulateur alcalin est 
relativement jeune et par suite il est encore insuffi samment connu 
du public qui ignore toutes ses possibilités. Lorsque l' a~cumulateur 
doit travailler à basse température, lorsqu 'il doit conserver longtemps 
s:ot charge, il convient d'utiliser l'élément au cadmium; au c.ontrai re, 
si la décharge sui t assez rapidement la charge et si le travail exigé 
est particulièremen t pénible, il faut employer !'accumulateur au fer 
avec, de préférence, des positives tubulaires . 

Pour les batteries fixes, c'est !'élément cadmium-nickel qui est 
généralement utilisé; hôpitaux, collèges, théâtres, é ta~lissements 
publics, yacht en font un large usage. 

Un grand nombre de batteries cadmium-nickel sont également 
employées dans les batteriiµ; mobiles pour l' éclairage pour lampes 
portatives (on peut citer, à titre d'exemple, les lampes de mines, , 
dont 50.000 sont en service en France, 92.000 en Grande-Bretagne 
et 275.000 en A llemagne ) et pour l'éclairage des voitures de che
mins de fer ( 20.000 wagons fran çais en sont équipés ) . 

Pour le démarrage des moteurs à essence. !'emploi des éléments 
alcalins est classique; un problème nouveau, le démarrages des mo-

.. 



, 

464 ANNALES UES MIN ES DE BELGIQUE 

teurs à huile lourde, genre Diesel. a reçu par eux une solution plei
nement satisfais ante . 

. La tract ion proprement dite constitue le domaine d'élect· d 
éléments au fer : locomotives de mines camions d 'enle've wnt des 

d , , ( · men es 
or ures menageres exclusivement adoptés par certaines vill ) t 
t , l t . d 1 es . rac-
eurs e ec nques ans es gares ou dans les usines, etc. . 

La caractéristique fondamentale des batteries ale l· 1 . 11 1 a mes est eur 
excepbonne e ongévité dont les causes sont la b t d l · 1 , . , ro us esse e a 
construct10n. a secunte qui en dérive et ce q l' l b d . ue on peut ap l 

a sence . e maladies ,...., ce qui permet aux constructeurs de do~: er 
des garan ties allant. dans certains cas jusqu 'à d · 0 er 

d
, l d . ix ans. n. comprend 
es ors comment, en épit d'un prix d' a h t l . 

]
. c a re attvement él , 
amortissement peut devenir très faible cel d' t l eve , f . d ' . . a au ant p us l 
ra is entretien son t particuli èrement minimes. que es 

/ 
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Agenda Béranger, à l'usage des Ingénieurs, A rchitectes, M écani

ciens, Industriels. Entrepreneurs. E lectriciens. Amateurs de T .S.F .. 
A~tomobili s tes , etc. ,...., A nnée 1936. ,...., U n carnet de poch e. relié 
simili-cu ir, 384 pages de texte et figures, complété par l'agenda 
preprement dit de deux jours par page. ,...., Librairie · Polytechnique 

C h. Béranger, 1 , quai de la Grande-Bretagne, Liége. 

L 'Agenda Béranger, édition 1936, consti tue, comme les numéros 
précédents de la collection, sous forme d'un petit volume pra tique, 
un aide-mémoire très u tile. pouvant souvent dispenser les techniciens 

divers auxquels il s'adresse 4e devoir recourir à des ouvrages plus 

importants. 
Au début du livre sont rassemblées des données diverses concer-

nant le régime des postes et télégraphes en France, les p; ids et 
mesures et les opérations de banques (calcul des intérêts, diviseurs 

eü fonction du taux, etc. ) . 
Viennent ensuite lés no tes, form ules et tables usuelles. ainsi que 

des notions th éoriques classiques se rapportant aux math ématiques, 
à la résistance des ma tériaux. à la mécanique, à la thermodynamique 

et à l'électricité. 
D ans le ch apitre « T ra vaux publics et Bâtiments », une lai;ge 

place a été réservée à la réglementation française sur r emploi du 
béton : la plupart des règlements imposés actuellement dans un 

cahier des ch arges s'y trouvent réunis. 
E n électricité, les auteurs se sont bornés à donner, dans cette 

nouvelle édition. des extraits de documents administratifs à la déter
mination des effets exercés par une ligne de distribution sur une 

ligne de télécommunication. 
C omme dans les éditions précédentes, chaque ch apitre es t p récédé 

d'une bibliographie abondante enri chie de~ ouvrages les plus récen ts. 

P ar leur souci de présen ter un ouvrage ch aque année reman ié 
d. a près les progrès réalisés dans la technique et complété par r énoncé 
de certa ins règlements administratifs dont la connaissance est indis
pensable. les auteurs de l'A genda Béranger restent fidèles à un 
point important de leur programme et atteignent parfaitement leur 
but fin al qui consiste à créer une collection d 'ouvrages constituant 

une source de documentation précieuse. 
G. LOGEL.AIN. 



• 

DIVERS 

PUBLICA TIO NS DE L 'A.B.S. 

Standardisation des éléments de machines 
Clavettes 

L 'Association Belge de Standardisation met à l' enquête publique 

son projet n° 66 : « C lavettes ». 
C elui-ci comprend onze tableaux de dimension& relatifs aux cla

vettes inclinées, aux clavettes parallèles, aux clavettes tangentielles 

et aux clavettes disques. 
La Commission des éléments de machines, qui est l'auteur du 

projet, a basé ses travaux sur les conclusions de l'étude faite par 
le Comité 16 de I' Association Internationale de Standardisation ISA 
et elle a tenu compte, pour élaborer les travaux de dimensions de 
clavettes, des standards déjà publiés par les associations nationales 

de différents pays étrangers. 
Le projet n° 66 est reproduit dans le n° 1-1 936 de la revue 

« Standards ». Ce fascicule peut être obtenu au prix de 4 francs 
l'exemplaire, moyennant paiement préalable au crédi t du compte 
postal n° 21 8 .55 de l'Association Belge de Standardisation , à 
Bruxelles . Afin d'évi ter tout retard dans l'expédition. le& souscrip
teurs sont p riés d 'indiquer leur adresse complète sur le talon du 
bulletin de versement ou du mandat de virement, ainsi que la men-

tion : « Standards. n° 1-1936 ». 
T ou tes les observations et remarques auxquelles les proposi~ions 

d~ la C ommission technique donneraient lieu seront reçues avec 
empressement au Secrétari at, 33, rue Ducale. à Bruxelles, jusqu'au 

t 5 juin 1 936. 
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Standardi~ation des tuyauteries 

Raccords filetés en fonte malléable 

L 'Association Belge de Standardisation met à l'enquête publique 
son projet n° 72 : « Standardisation des tuyauteries. Raccords file
tés en fonte maIIéable ». 

Ce projet constitue un nouveau ré~ultat des travaux entrepris 
par la Commission des tuyauteries. II a été élaboré sur la b~se des 
conclusions de l'étude faite par le Sous-Comité 5b de I'A ssociation 
Internationale de S tandardisation . 

L 'étude internationale se limite aux raccords à bourrelets. Mais 
la Commission a estimé qu' il serait conforme à la pratique belge 
de standardiser, à cô té de ceux-ci, les raccords sans bourrelet uti
lisés pour les canalisations de gaz ou pour les canalisations d'eau 
sous f aibTe pression et à tempéra ture ordinaire. 

E ile a donc é tabli des tableaux de dimensions à la fo is pour les 
raccords du type à bourrelets et les r.accords sans bourrelet et elle 
a fixé les conditions de réception et d emploi de ch acun. d 'eux. 

Le projet n° 7 2 peut être obtenu au prix de 5 francs I' exem l . paire, 
moyennant paiement au crédit du compte postal n° 21 8 d 
I'Associalion Belge de Standardisation, à BruxeUes A fin ·dS'~ .t e 

, · evi er 
tout retard dans 1 expédition, les souscripteurs sont priés d '· d· 

- . . l l d b m 1quer 
leur adresse complète sur e ta on u uIIetin de versement ou d 
mandat de virement, ainsi que la mention : « Projet no 72 ». u 

T o.utes ies observations et remarques auxquelles les pr ·t· 
opos1 ions 

de la Commission technique donneraient heu seront reç 
, . d , ues avec 

empressemen t au Secretanat e 1 A .B.S., 33 , rue Ducale , B l 
, . . · a ruxe -

les, jusqu au .30 1um t 936. 

.. 

,, 
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Standardisation des brides de moteurs électriques 

L 'Association Belge de Standardisation et le Comité Electrotech 

n ique Belge mettent à I' enquête publique le projet pour le Raµ 
port n° 89 : « Brides de moteurs électriques ». 

Ce projet fai t l'objet d 'un tableau donnant les dimensions de 
raccordement des moteurs à brides au bâ ti des machines qu 'ils com
mandent. 

Le projet n° 89 peut être obtenu au prix de 3 · fran cs l'exempla ire, 
moyennant paiement au crédit du compte postal n° 21·8.55 de 
l'Association Belge de Standardisation, à Bruxelles. Afin d 'éviter 
tout retard dans r expéd ition , les souscripteurs sont priés d'indiquer 
leur adresse complète sur le. ta lon du bulletin de versement ou du 
mandat d e virement, a insi que la mention : . « P rojet n° 89 ». 

Toutes les observations et remarques auxquelles les propositions 
· de la Commission technique donneraient lieu seront reçues avec 

empressemen t au Seerétariat, 33, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu'au 

31 mai 1 '936. 



TA:SLEA."U 

DES 

llINES DE IIOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

au 1" janvier 1936 

. . 

j 



CONCESSIONS 

N OMS, 
SITUATION 

et 
É T ENDUE 

Blaton , 
à Berni ssar t , 

3 ,610 h . 74 a. 87 c . 

Hensies-
P ommerœul et 

Nord d e 
Quiévrain, 

à Hensies 
l ,892h. 25 a. 42c . 

Espérance et 
Hautrage, 
à Hautrage 
4, 960 h. 

Belle-Vue-Bai-
sieux et Boussu , 

à Boussu 
5316 h. 08 a . 43 c 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s' étendent 

Blaton, Bernissart , Har-
chi es, Ville - Pomme-
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru-
ges , Peruwelz et Bon-
secours. 

Hens ies , Pommerœul , 
Vi lle - Pommerceul , 
Qui évrai n 

Ha ut rage . Baudour , 
Boussu, Villerot. ·Tertre 
Quaregnon et Jemappes. 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain , Mon trceul-
sur - H aine, Thulin , 
E louges, Dour , Wihé-
ries , Hain in, Boussu, 
Hornu . 

ou Sociétés ex ploit antes 

SIÈGE 

NOMS 
SOCIAL 

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) en construction 
ou en avaleresse 

c) en réserve 

Bassin d u C o u 
Société anonyme Bernissart 

des Charbonn a-
ges de Bern issart 

Ch :nbonn~ge s 
d' Hensies-Pomme-

Bruxelles 

rœul 
Soci été an onyme 

Soc iété anonvw.e Hautrage des ch arbon na-
ges du Hainaut. 

-

-
Soci éte anonyme 
des Charbon-
nages Unis de 

a) Siège d' Harchies 

a) Siège des Sar-
tys . 

a) Si è ge Lo u is 
Lambert . 

a) Siège d 'Hau-

a) 
trage. 

Siège de 
I' Espérance 

c) Sièg e de T er tre 

a) n° 1 (Fer rand) 
:-JO 7 
no 4 (Grande -

Veine) 
c) 110 I 2 (Baisieux) 

sg 

li 

Il 

. 

sg 

3 

5 g 

s g 

3 
3 

3 
3 

. traction 

DATES 

des arrêté.; 
de 

classement 

LOCALITÈ 

Directeurs gérants 

NOMS 

R ÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

chant d e Mon s 
7 ao ût 1914 Harchies Hecto r RuE LLE Berni ssart 

26 juin l 917 H ensies Lou is DEHASSE H ensies 

5nov. 192!) 
24 août 1928 

)) 

7 nov . 1913 Hautrage Emi le Ü EBIL DE Haut rage 

7nov.1913 Baudour 

Terrre 

tO mars 1885 
23 oct . 1896 E louges 

20 mars 1885 Dour 

4 oc t. 1901 
E lo uges 

20 mars 1885 Baisieux 

Directeurs des travaux 

NOMS 

.., .., 
(') 

(') 

"' "' 
c: c: 

"' "' r"1 
~ rn "' r"1 "" p:; ;; o. Ill z = c: z <.> ~ 
c: 0 t.) 0 
.~ E-> 0 z 

ET PRENOMS 

RÉSIDENCE <> "' .... = .~ -c 
~ 0 

Q: = 0 

Adolp he BÉGHIN Harchies 315 .400 967 

Arthur B rnvELEZ H ensies 4l û.400 2. 035 

Paul C ULOT Hautrage 511.120 2.256 

Boussu 
l'Ouest de Mons 

2 ·~. 
Dour 627. 000 3. 095 Hector UR BAIN Dour Léon JossE . 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentini;) le) 
no 9 (St-Antoine) 

c) 110 10 ( Vedette) 

2 
2 
2 

20 mars 1885 Bo ussu 
18 sept. 1896 )) 

16 févr 1912 )) 

)) -

(1) D·1recte ur du t er arrondisse ment des Mines: M. l'ingénieu r en chef Ch . Niederau . à Mons. d 3 , . 
") Expli cation concernant e assem · - ,., 1 1 ent · ne - non casse ; sg = s1egesans grisou ; l = Riègeà<>risou 1rocatégori e ; =s1egeagn o ~ ' l 

' " de 2 · · , ·s u de ;o ca tégori e · 3 = siège :i gr iso u e • categone. 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés ex ploit antes 

N OMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDU E 

Ch ev a lièr es et 1 
Grande 

• M a chine à feu 
d e Dour , j 

11 95 h. 74 a. 62 c. 

~ A g r a p p e-
r:Cl E scouffiau x 
~ 3, 328 h 16 a 93 c . 

r:Cl 
rJ'l 
rJ'l 
....... 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 

COMMU NES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bou ssu , Dour, E louges 
e t H orn u 

Boussu , Ciply . Cuesmes, 
Dou r, E ugies, F lénu, 
F ram eries , Genl y , 
H ornu, H yon, L a Bou
veri e, Noirch ain , Pâ
turages, Q uaregnon, 
·w arqui gnies et \Vas
m es 

NOMS 

Société anony me 
d es Cha rbonn a
ges des Cheva
lières et d e la 
Grande Machine 
à feu de Dour, à 
Dour 

Socié té ano nym e 
, d ' Angleur-A ihu s 

SIÈ GE 

SOCIAL 

Do ur 

T ill eur 
lez-L iége 

Sièges 

================F-======= 
E-< 

Nm IS OU NUMÉ ROS ~ 

a ) en act iv ité 
b) en construction 

0 11 eu a va/eresse 
c) eH réser ve 

;;a 
f:1 en en 
...: 
..Cl 
u ._ 

a) no l ( ~ t achin e àl 
feu ) . 2 

c) no 2 Fréder11.: 3 
a) no l (Ste-Carh e-

rine) 3 
a) no l (Sau wartan) 3 

-
a ) no l (Le Sac) 3 

c) 110 7 (S l·A n luine) 3 

c) HO 8 (Bo11 11 e- 3 
E spéran ce) 

a) no 10 (Grisœuil) 3 

no 3(Gra nd Tra it} 3 

c) HO 2 (La Cour) 3 

a) no 7 (Crach er) 
(S t-Placid e) 3 

no 12 (Crach er} 3 

(Ste-M athi !de) 

c) Ho 1 2 (Noirch ain) 3 

c ) 11 0 S (S te- Ca1 ·0- 3 

li11e) 

d'extraction 

DATES 

<l es a rrêtés 
de 

classe ment 

( 20-3-188;> 
( S-:'> -189 1 
9 mars 1928 

20 mar s 1885 
( 20-3-1885 
( 20-î -l !:11 1 

- --- -
6 ian v. 1920 

28 ju il . 1!:1 22 

ô jan v. 19 20 
1.8 ju i 1. 1922 

6 ja n v . 1 9 ~0 

28 ju il. 1922 

19 iu ill. 19 12 
28 ju il . 1922 

19 iu ill. 1912 
Z8 jui l. 1922 

19 ju il \. 1912 
' :9 j ui l! . 1 9 1 ~ 

21:$ j uil . 1922 

i !l juil\ . Hll 2 

' 213 ju il . 1922 

J 9 ju il!. 1912 

1 28 j u il 1922 

l !l ju i Il. 1912 

1 

1 
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1 

"' "' "' M a> 

Dir ecteurs des travaux 
a> 

~ Directeurs gérants ~ 

c: ~ Cl) 

"' 
m "' c.l 
c.l '4> 

"" :::: z c. CQ "' = c: z c:..> ::s 
c: 0 c:..> 0 NOMS NOMS :3 E-< 0 z 

LOCALITÉ RÉSID ENCE R ÉSIDENC E c:..> ~ 
= ·~ PR ÉNOMS ET PRÉNOMS -0 ET 
~ > 
o.. = 0 

Do ur 
)) 

Au guste 
)) Dt sPERSYN Dour 
)) Gast0n [-l EN RY Do ur -
» 2 13 . 100 J .032 

J ea n ÜüVtV!ER » E rnes t H AY EZ H ornu 
l ngr en ch ef 

/ 

- - ---- --

H orn u 

'Wasm es 

)) 

' 
/ 

Pâturages 
Geot'ges COTTON F ram er ies Hen ri F RA N CE Pâtu rao es ô75 .000 3 026 ::> ~ 

F rameri es 

» 

)) 

)) 

N Qircha in 

La Bo uver ie 

-
'i 

' 
... 



,-, ..... 
~ 

E-4 z 
P:1 
~ 
P:1 
OO 
OO 
>-4 

A z 
0 
~ 
~ 
< 
Ë 
~ 

I 
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E X PLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

NOMS OU NUMÉR OS NOMS , COMMUNES 
SIÈGE 

a ) en acti vité SITUATION su r lesquelles elles NOMS 
b) en co11str11ctio 11 et 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL ou en a 1•aleresse 
c) en réserve 

1 

Grand Hornu, St-Ghislain , \ Vasmuël , Société civi le des Hornu a) no7 à H ornu H ornu , Wasmes, Ter- Usin es et Mines no 12 977 h . tre, Baudour, Qu ar e- de H ouille du c) Ho 9 gnon Grand H ornu 

Hornu Boussu, Hornu , \'Vasmes 
. 

et Wasmes, 
et Buisson, 

1 ' a) no 3 -5 à Wasmes 
1023 h. 10 a. 15 c. 

110 4 Société anonyme - du Charbonnage W asmes no 6 d'H ornu et Was-
mes 

no7-8 

~ 

-
. 

(1) Directeur du 2e Arrondisseme1>t des Mines: M. l' Jn génieur en éhef E·. Liagre, à Mon s. 

" 

= ... 
~ 
[,) 

~ 
[,) 
rfl 
rfl 
< 
,.:l 
0 
-

3 
3 
2 

-

2 

2 

2 

2 

-

' 

il 
1 

~: r:;i 

' 
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lt) 

"' (Y) 
(Y) 

"' d 'ex tr action Directeurs gérants Directeurs des travaux "' -- c: c: .. 
"' "' ~ 

rn 
"" r"1 

r"1 o.. 
"" "' z ::i Cil 

c: z <.> ::;: DATES 0 <.> c: C> 0 
.!:! ... z des arrê tés 

LOCALITÉ 
NOMS 

RÉSIDENCE 
NOMS 

R ÉSIDENCE ü E 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS ::i "' de 

"C ·= C> > classement .... ::i a.. 0 

23 déc 1930 H orn u Comte L. DE Paris Emi le Brn ET H ornu 191>.640 879 
20 ma i 1932 )) ' M OUSTIER . • 30 oct . 193 1 )) 

I 

4 janv. 1934 Wasmes 

4 janv. 1934 H ornu 

4 janv. 1P34 Wasme~ 
Adelson W asmes Maur ice BARBIER W asmes 661 .000 2 .877 A BRASSART 

4 janv. 1934 H ornu 

. 

j 
. 

-

. 

-

i 1 

~--------------------~ 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATIOJ!\ 
et 

ÉTENDUE 

Rieu-du-Cœur, 
à Quaregnon 

825 h. 52 a . 58 c 

Produits 
et Levant 
du Flénu, 
à Cu esmes 

9,380 h. 68 a. 80 c. 

Saint-Denis, 
c:: Obourg, Havré 
o: à H avré ' 

1 ~ 3.1 82 h . 7l .. 25o . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s' étendent 

Q uaregno n , La Bouve
r ie , P atu rages,vVasm es, 
J emappes , F lénu, Bau
dour , \ 11/asm uël 

Asquil ies , Baudour, 
Cuesm es , C i ply. E rbi
sœul, Fl énu, F ram e. 
ri es, Ghlin, H yon , H a r
ven g , H a rm ig ni es , Jur 
bi se , J em appes, Mas 
n uy-St-Jean . Mons, 
Mesvin_, Nou ve ll es , Ni
m y, Quaregnon , Sp ien
nes , Saint-Ghi slain . 
St-S1·mph o r ien . \\ias
mu ël, Casteau et Mai
s iéres . 

Bouss~ i t , Hray, Mau rage, 
Havre, Obo urg, Saint
Deni s 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

( 

= ======= ==-;:::

NOMS 

' Soci été ano nyme 
des Charbonna
ges d u Rieu du 
Cœur et de la 
Boule réunis . 

Soc iét é anonyme 
des Ch arbonna
ges du Levant et 
des Produits d u 
Fl énu 

Société ci vile des 
Cha rbonnages d u 
Bo is-du-Luc 

SIÈ GE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) en co 11stn1ctio11 

0 11 en avaleresse 
c) en réserve 

Czuaregn on a) no 2 

Cuesm es 

a) no 27-28 
Nord 

a) n° 14 
no 17 
H er ibus 

Bassin , du 

H ? uden g
A1meries 

a) Beauli eu 

""' z 
r'1 
~ µ:; 
rn 
c/1 
<( 
...:i 
0 

3 

1 
3 

2 
2 
2 

-

1 

r 

d 'extraction 

DATES 

des arrêt és 
de 

cl assem ent 

15 avri-1 1932 

24 fév . 1905 
Il juil!. 1913 

11 

19 juin 1931 
id. 
id . 

LOCALITÉ 

Quareg no n 

Jemappes 
Quar egno n 

Cuesmes 
)) 

)) 

Centre 

28 oct. 1930 Havré 

STATI STIQUES 479 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS 

ET PRÉNOMS 
RÉSIDENCE ' 

Fern and CLAUS Quareg non 

Léon DEMARET Cuesm es 

LÉO N ANDRÉ Houdeng
Aimer ies 

NOMS 

. . 
ET PRENOMS 

(trav . sout.) 
Dés iré SA UCEZ 

e t 
Maximilien 

RÉSIDENCE 

Quaregnon 

FossELAHD Quaregnon 

(Surface) 
Léo n SENSÉE Quaregnon 

(Serv . électr. ) 
André BauCHER Quaregnon 

(trav. sau ter .) 
Sect. d. Produit s 

l:'ascal M 11 KA Cuesm es 

Sect. du Levant 
Al be rt G !!UZE Cuesmes 

(surface) 

Albert Qu AIR I ll ux Q uaregnon 

Al exandre 
DESCAMPS 

(tr av . sou te r.) 

Ulyse CARI. IER 
( urface) 

H oudeng
Aimeries 

H o ude ng
Aimeries 

c: ., 
VI i%J 

~ êl 
8 :a 
C) 0 
0 z 
VI 

·~ 
> = 0 

197. 800 1. 079 

794,000 3.510 

181. 750 749 
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U') LI) 

"' "' "' "' 
EXP L OITANTS 

CONCESSIONS Sièges 
ou Sociétés exploitant.es 

===========;============== ==================1===========1~ 
NOMS OU NU MÉROS [;j 

NOMS, COMMUNES SIÈGE .. , ::E 
a) en acttn te <" 

SITUATION sur Jesquellei elles NOMS b) en constrnctioH f:l 
, et s'étendent SOCIAL bu en flvaleress e j 

ETENDUE c) en r eserve -~ 

M a urage et Bray, Ha_v_ré_. Maur~ge, Société anonyme Maurage a) no 2 (La Garenn)e) 
Boussoit, Boussoit l h1eu, Strepy , des Ch arbonna- (pulls n~s 3 et, 4 
à Maurage Tri vières ges de Maurage no 3 Man e:.I ose 

750 h . (puit s nos ;:> et 6) 

E-4 --- ~ . 
Z M S ., , 2 r:i::l Bray Bray, 1 aurage . oc1ete anonyme Ougrée a) no 1-
:;s à Bray d'Ougrée- .vl arihaye 
r:i::l 650 h. 

.=. 

e:8: 
traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' . "' "' "' "'1 :::: µ:) 
"" II:: ., z C- Ill 

c: z ;:; :.l 
DATES c: 0 <.> 0 

NOMS NOMS 0 ~ 0 z 
des arrêtés LOCA LITÉ RÉSID ENCE R ÉSIDENCE - ~ <.> 

"' de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::::i ·::: "O 

~ 
> 

classement 
1 

::::i 
c.. 0 

7 mars 1913 Maurage C: harles BEnNIER ~'1a urage Paul ROBI NSON · Maurage 513 .000 2 .321 1 

27 avril 1915 l> 

1 

1 
--

13 janv . 1922 Bray François Mons René T ouBEAU Bray 267-4ï0 1 .326 

' 
BEA UVOIS 

------- ---
r/l - . r/l .... 4 août 1933 Estinnes-au-Va l Françnis Mons 

A L evan t de Mon s , Est innes-au-Mont. Esti n- Sociét é nouvelle Estinnes- b) no I -2 
Z à Mons nes - au - Val, Harmi- des Charbo nn a- au-\ al 

' 0 3.773 h. 20 a. OO c. gnies, St·S; mph orien, ges du Le vant 
: P:: Sp iennes, Vellereille- de Mons 
' P:: le-Sec. Villers-St-Gh is-< Iain, Waudrez, Givry, I 
~ Haulchin. 

BE·\ UVOI S 
et John 

René ToUBRAU Bray » 36 
CoNnEvEux Pari s 

' - --
- - ------ ------ ---- - ·------ --· ---· 28 mars 1913 Strépy 

Strép y e t T h i eu , Srrépy, Trivières, Thieu, Société ano1wme Strépy · a) St-Jul ien 
à Srrépy Ville-sur-Haine, Gott i- des Charbonna-
3 070 h . gnies, Houden g-Aime- ges de Strépy - St -H enri 
• ;~~; "°""°''• Moo- B'"qoogmo.. 

1 

-------~ 
B ois d u L u c , Houdeng:Goe~n i es , . Société civile des Houdeng- a) St-Emmanuel 

La Barette et Houdeng-A1111en es, Tn- Charbonnagesdu Aimeries St- Patri ce 
Trivi ères, vières, Strépy, La Lou- Bois-du-Luc Le (2_uesnoy 

à Houde ng-Aimeries vière , Péro1111es, Maurage 
2,525 h. 

17 oct. 1913 Thieu Albert GENART Strépy 
Maurice Strépy 425.330 1 976 

8 jui l. 1919 T Hlfa .,SSE 

1 r 1 - - -

29 janv _ 1897 H ouden g-Aime- Léon ANDRÉ Houdeng- Alexdrc ÜESCAMPS H oudeng- 364 , 450 l . 795 
22 janv . 1909 Trivières [ri es Aimeries (tra v. souter.) Aimeries 1 

9 janvie r 1931 Ulyse CARLIER Houden g-
(surface) Aime ries 

-

' 

~ 1 

:::, La Louvière La Louvière, St-Vaast, 
·<h et !-fain e-St- Paul Société anon vme 
<.n Sars- des Charboi1na- a) Albert Ier (St-
0 Longchamps, nes de La Lou- Vaast) 
Z à La Louvière ~ i è re et Sars- s · V 
0 1 02 l 16 a1nt- aast a: , 1 1 a. Longchamps 
a: 
< 

1 cr févr . 1924 Saint-Vaast 
1 

28 inars 1930 
Emile Urbain , Sain t-Vaast Gérard S O YEZ St-Vaas t 271 . 230 1 . 348 

.. 

Il 
l a 
, ('I) 

(1) Directeur du 3mc arrondissement des Mines : M !' Ingén ieur en chef HarJy A. , à Charleroi. 
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482 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~ 

"' Il) 

"' "' 
EXPLOITANTS s··ges . d'extraction 

cn en 

Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -
CONCESSIONS ~~· c c 

ou Sociétés exploitantes 
.. "' 
"' "' "' fil . 

~ 
:::: fil "" p:; 

"' ~ 
Q. CQ 

c ::s :a 
NOMS OU NUMÉR OS ~ DATES 0 

<.> 
c <.> 0 

NOMS NOMS .... 0 z 
NOMS, COMMUNES SIÈGE 

... des arrêtés ~ 
a) en act ivi té . "' LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ 

f,J 
de 

<.> .!!! 
SITUATION sur lesquelles elles N OMS rfJ ::s 

b) e11 co 11 struct10 11 
~ ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O ~ 

et classement 0 

s'étendent SOCI AL ou en a 11a le1·esse à Q: ::s 

ÉTENDUE 
0 

1 
c) en réserve 

~ '-"" 
1 1 (Fond ) Morlanwelz 

M ariem ont, Bellecourt, Bois- d' H ai - 1 
1 

31 oc t 1889 Ha ine-St-Pierre 1-l eLtor LA VALLÉE 
B ascoup , ne, Carniè res, Cha- a) St-Félix 29 jan v 189'7 ( 1 ngr en chef 

à Morlanwelz pelle - lez-Herlaimonf, 27 avri l 1928 

4,432 h . 55 a. 32 c. Fayt-lez-Seneffe , For- Fernand GonART Morlanwelz 960 . 740 4 .330 
chies - la-Marche, Go- 1 16 sept 1898 Morlanwelz 

' 
darville, Gouy-lez-Pié- a) St-Arth ur 26 av r il 1907 ' 
ton , Haine - St - Paul , Société anonyme 31 déc 1929 
Haine - St - Pierre, La des Charbonna-

janv. 18971 

~ Hestre, La Louvière, ges de Marie- Morlanwelz 29 Morla nwelz Ivan ÜRBAN 
Manage, Mont - Ste - mont- Bascoup a) L a R éunion 1 26 avr il 1907 Directeur 

La Hestre Paul DUMONT Morlanwelz 
Aldegonde, Morian- 31 déc. 1929 
welz, Piéton, Souvret, général 

Trazegnies 

1 

1 
1 

16 sept . 1898 Morlanwelz 

1 a) Ste-H enriette 26 avri l 1907 
E-4 

1 

::l i d éc. 1929 

z 1 ~ Ari s t i de HoLOYE r:i::I 1 20 ju in 1890 Carnières T n1zegnies 

:1!1 c) L e P lacard 
r:i::I l 25 av11rl 1902 Chapelle-lez-
If) l 26 av ril Hl07 · Her laimont 
z:n a ) no 4 3 1 déc . 1929 )) (Sur face) 
1-4 a ) no 7 Cl 1 Trazegnies Ingénieur en chef 

z 1 
Piéton Gas ton MrNo:< Chapell e-l ez 

0 a ) no 5 Il Herlaimon t . 
~ a ) no 6 -~ - ----:;- ! 1 < :i 1 cr sep t. 1905 

Charbonnages Anderlu<::s, Binche, · Bu- Division de Rei 10 mars 1911 Ressaix 

Co réuni s de vrinnes. Epinois, Hai- c) Ressaix 
Paul T ILLI ER Ressaix 

R essaix, Leval ne-Saint-Paul, Haine- 3 
20 mars 1885 

P éronnes . St-Pierre, Leval-Tra- Société anonyme de 2 18 nov. 1904 Mont-St-A lde- 1 
Ste-Aldeg onde hegnies, Mont-Sainte- des Ch arbonna-

a) Ste-A!degon zo ma rs 1914 gon de Evence COPPÉE 

{ et H oussu, Aldegonde, Morlan- ges de Ressaix, 
Admin istrateur-

à Ressaix welz. Péronnes, Res-

1 

Division de peronnes 
1er sept. 1905 Péronnes délégué Bruxelles Je an Péronnes 

3,231 h. 62 a. 48 c. saix, St-Vaast , 'Nau-
Leval , Péronnes Ressaix :i 10 mars 1911 )) Georges ~VAN WEYEMDERG lez- Binc he 889.000 3.875 

drez. et T r iviéres 
Ste - Aldegonde b) St- .~ lbe1 ·~ 2 LEHEUWE, 

et et Genck 13 aoOt 19 18 La Louvière a ) Ste-Marie di r ecteur-Gérant Péronnes-
l I O juin 1919 » lez- J'. inche 

r beth 
a) Ste-E 1sa 

17 mars 1933 
3 

Joseph VERWIMP H aine-

·te 5 mai 1933 » ser vice élect r. : 
St-Paul 

a ) Ste- M argller1 
3 mars 189:! 

1 

E u g. MrNEUR Ressaix 

Il 
H usiU Haine-St-Paul Division de 0 J l '"'F 19 août 1898 serv. des constr. : 

a) jios 8-10 13 mai 1927 Henri CAnLIER Ressaix 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Bois d e l a H aye, 
à An der lues 

2, 089 h . 

B eaulieusart 
et Leernes , 

à Fontaine-
!'Evêque 
2 .449 h . 

Nord 
de Charleroi, 

à Courcelles 
927 h . 80 a. 89 c. 

CO!liMUNES 

sur lesquell es ell es 

s'étendent 

Ander lL;es, Leval-Trahe-
gnies, E pinois, Mont-
Sre - Aldegonde, Pié-
to n , Carnières , Bu vri n-
nes , Mon t-Ste-Gene-
viève et Lobbes 

F ontaine-l'Evêque, An-
derlues, Leern es Lan-
delies, Mont-Ste..Gene-
viève, Gozée, Lobbes 
et Thu in 

-
Cource_lles, Souvr et, T ra-

zegm es, F orchies-l a-
Marche, Roux F on-
ta in e - l ' Evêqu~ , e t 
Monceau-sur-Sambre . 

E X PLOITANTS 

ou Socié t és e x ploitantes 

SIEGE 
NO.MS 

SOCIAL 

Sièges 

E-< 
NOMS OU N UMÉROS t'j 
a) en activité . 
b) en co1istn1ct10n 

0 11 en avaleresse 
c) en réserve 

;;;; 

~ 
t3 

B ass in de 
Société anonyme 

des Houi Il èr es 
d'Anderlues 

~ 

Soci été anon ym 
d 'Ou grée-Marihay 

e 
e 

Soci été anonym 
des Charbonn 

e 
a
e ges d u N or d d 

Charleroi 

Ander lues 
1 , 

- -
Ougrée 

Roux 

a) no 2 
2 

a) no 3 
3 

aj n ° 5 
3 

2 
c) n° 4 

---3 
a) n° 1 3 
a) no 2 

3 
a ) no 3 

c) no 4 ( A 11/11e) 
3 

------ _,.... 

a) no 2 

a) n° 3 

c) n° 4 

a) n o 6 

8 d ' extr action · 

--- --

DATES 

des arrê tés 
de 

classement 

LOCALITÉ 

C h arl eroi 

2ll ma:·s 1885 Anderlues 
26 jui n 1896 
M jan v. 19 19 

28 n ov. 1895 )) 

3 1 janv . 19 13 
19 févr . 1926 

Hi juil. 1897 )) 

?l d éc . 1899 
31 Janv. 1913 
19 févr . l92ci 

20 mars 1885 )) 

26 ju in 1896 

) 7-3-1890 F onta in e-l'Évê-
1-2-1 8"95 )) [que 
24- 1 -1\J I ~ 
19-2- 1!126 

JO ju in 1919 Leernes 
24 sept. 1 \-1 26 

lô ju i 1. 1P26 Gozée 
9 m ars 1928 

·-
21 ju in 1889 Courcelles 
20 juin 1896 

3 août 1928 

20 mars 188 :'> )) 

20 juin 1896 
22 no v. 1898 
14 aoô t 1902 
4 ju in 1909 

26 jui lle t 1929 

24 oct. 1924 )) 

:18 févr . 193 0 

JO m a rs 189!1 Souvret 
]8 jan v. 1929 

STATI STIQUES 485 

Dir ecteur s géran ts 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Victor K ODECK 

Eugè ne 1 .AGACE 
élégtré admin .-d 

Lou is ADAM 

eu r Direct 

Geor ges 
LACE DELP 

R ÉSIDENCE 

Anderlues 

, 

F ontaine-
!'Evêque 

Fom aine-
Levêque 

R oux 

LI) 

"' "' Directeurs des trav aux c: ., 
~ "' [il 

z ., 
c: z 
c: 0 

E-< 
.!:! 
c; 

NOMS 

R ÉSIDENCE 
= "O 
0 

ET PRÉNOMS 

è: 

Narcisse JONAS And erlues 314 . 510 

Pi erre Bn1soN Ander lues 
~ ...... 

,, . 

Ed mond RAOULT Anderlues 
(surface) 

' 

Ch . BOURGUIGNON Fontaine- 336.700 
!'Evêque 

---
J ean BocHKOL "l"Z Courcelles 389. 500 

' 

LI) 

"' "' 
c: 
O> 

"' "'1 

"" ~ Q. 
:::1 c:i 
t) :a 
t) 0 0 z 
:'.! 

-~ 
3;: 
:::1 

0 

1 . 575 

1. 532 

1. 777 
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; · 
STATISTIQU ES 487 

1 
- -

CONCESSIONS E XPLOITANTS 

ou Socié tés exploi tantes 
Sièges d'e)C. 

-~ 
N OMS , COMMUNES NOMS OU N UMÉR OS 

<"' z 
SITUATION 

su r lesq uelles ell es SIÉ GE fil 

et N OMS a ) e n acti vi té 
;a 
(cl 

ÉTENDUE s' é tendent b)/ en co11st rw.:tio11 "' 
SOCIAL "' ou en a11a /eresse < 

Monceau- Monceau s/ Sambre, Pié-
c) en r ésen 1e t3 

Fontaine -
,.-... ton, R o ux, Courcelles ! Directi on de Forch ieS 
...... et Ma rcinelle La ndelies , Goutrou x' 2 
~ à Monceau ' a ) n•1 17 

Souvret, Fon ta i n~ ~ 
~ s/ Sam bre !'E vêque, F orchies - la uo 8 2 

z 6, 400 h . 01 a . 20 c. 
ç;i;;i Marche, Trazenn ies n° 10 2 

~ 
Carnières, Chapelle~ 

Société ano ny m e c) no ;6 
r:iil 

lez - B er la im ont , An-
d es Charbon na-

rn d erl ues , March ienne-
ges de Monceau-

Moncea u- Direct ion de Monceau 
en au - Pont , Leern es s/ Sam b r e n° 14 2 
~ Montign y - le -Tilleu l . F onta ine 2 
A n " 4 

z Marcin elle, Mon t-s ur~ no 18 ( P rov id e nce) 2 

0 
Marchi enne , Charle- no 1.9 2 

~ 
r oi, Couillet , L over -

~ 
val, Aco z, Bou ffi o ulx Direction de Marcinel le 

< Ge rpin nes, J oncret . ' 3 
a) no 4 

Ln Ln 

1 

OO OO 

"' "' 
d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c 

Q) "' 1 

~ "' ... "" i>1 ""' ~ Q. 

"' z :::> CQ 
c: z <.> ;:;l 

DAT !l:S 
0 <.> 0 

NOMS NOMS 
c: <"' Cl z 

<l es a rrê té s LOCALITÉ RESIDENCE R ÉSIDENCE 
~ ~ <.> 

·~ d e PRÉNOMS 
, 

P R ÉNOMS 
:::> 

ET "O 
ET Cl > 

cl asseme n t 0:. 
:::> 

0 

20 m ars 1885 Piéto n 

20 m ars 1885 Forchi es-la-Mar-

20 m ars 1885 )) [ch e Mich e l VOGELS Ma rc inelle Jul e s R OUS SEAU F o rch ies 1 294.300 6 .828 
P ié to n (fo nd) 

20 m a rs 1885 Goutrou x 
20 m a rs 1885 !Vlonceau s/ Sbre 
20 m a rs 1885 Marchienn e Gérard D ELARGE Mo nceau J u les M AGOS F orch ies 

"16 av r il 1925 id. ingén ieu r e n ch e f s/ Sam b re (fo n d) 

17 av r il 1925 Coui llet Arthur DENI S Ma rc inelle 

17 av r il 1925 Marcinell e (fo nd ) -

ds 
1 

'4== 

1 

~ c) JIO I I 
3 

I E dmo nd Moncea u 

a ) n o 5 ( B'.an c h is- 3 
serie) 3 no 10 (C e r isi e r) 

17 avr il 1925 Coui lle t SP E L M A°N S s/ Sam b re 

17 a vri l 1925 Marci n elle (s ur face ) 

-

-, 

1 

' 
~ 

1 

-

--. 

(l) Dir ecteur d u 4me arrondi ssement d es M. 
111 es · M l' r - · . . n gen1eur e n ch ef R .-G 

DEsE~FA Ns , à Cha rl e r o i · 
' 
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488 ANNALES DES MINE S DE BE LGIQUE - ' 489 - STATISTIQUES 
, 

-= 
-

EXPLOITANTS d 
LI') LI') 

CONCESSIONS "' M 

Sièges O> O> 

1 
ou Sociétés e x ploitantes d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -. ~ c: c: 

.=:;::::; "' "' ~ 
~ 

en "' Cil 
Cil "" ~ 

E-< = z o. ~ 
N OMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉR OS :z; "' :::: 

~ c: :z; "' SIE GE i;: DATES 0 "' 0 
SITUATION a) en acti vité 

... NOMS NOMS c: E-< C> z sur lesquelles elles K J~ lS ""' .2 ç,J des arrêtés LOCALI'l'É RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ et b) en co11str11ctio11 CfJ t> 
ÉTENDUE s'étendent CfJ de :::: "' 

1 

SOCIAL 011 en a11aleresse < ET PR ÉNOMS ET r:3 ÉNOMS "O 
;::: 

..:i 
1 

> 
c) en réserve {) classe men t ~ :::: 

- ' 
Q.. 0 

F ort e T a i lle , Montigny : le - T ille 

1 

1 
1 

332 1 a Monti gny- Monceau-sur-San- .• ony me Montigm·- ' 30 avr ii 1918 Monti g1w -le- Gas ton Ü LU En Montigny- , Roger E nNsT Monti g1w- 18 . 550 
le-Ti lleul Marchienne -a·' o-Belge du le-T ille ti! T ill eul le-Tilleul le-T ill eul 

1,974 h. 03 a. 26 c . Landeli es, !v1 . tbonnage de a) Espi n o~· 2 
T o ur , Go 

F or te Taille 

su r-M ar 
1 - -- -- -
1 

Centr e de Jume t , J u·: _,osselies, Société anonyme l à J um et J um et a) St-Quentin 20 mars 1885 Jum et Vi cto r T 1LM AN Jumel Lucien DESCA>tPS J um et 170. 990 801 
860 h 64 a . 01 c. 

d es Charbon na- St-L o ui s 
l 17 O~ t. 1902 

Î es du Cen tre de 
)} 

umet 

- - - -- - -
E--

Amercœu r , J um et, Roux, Monceau Société anonyme J umet 1 à J um et s/ Sam bre a) Chau m on- Charlot D ETHAYE Dam pr emy 249 . 970 1 .338 z 398 h. 12 a. 80 c. des Charboi1na- 20 n1ars 1885 J tunet .J '"ep h Jum et 
ge~ d' Amercœ ur ce a u l ( :A PPE I . LJ~N fil Belle-Vue 1 

20 ma rs 1885 )) 

=s Naye à Bois li se pt. 1885 Rou x 
fil 
OO ,_ - -OO Sacré-Mad ame, Dampremy, Charleroi .... et B ayem ont March ienn e-au-Pont 2 - ·--- - -
Q a) St-Charl es 

1 
z à Dampremy Monceau-sur-Sam br~ c) S t-A 11g 11ste 2 20 mars 1885 March ien ne 1 .éo n 1-1 O YOIS Gilly 
0 445 h . 64 a . 8 c. S l-He1zri 20 J11 ;\rS 1885 )) ,\d m . dé légu é . 2 
~ Soci été anonyme 20 mars 1885 )) 

~ . 
< des Charbonna-

Dam prem y 
Gaston R o 1s1N Dampre my Gaston B ><A CQ Dampremy 295 . 700 1. 42 1 ges de Sacré- 2 1 11 irecteur gérn nt 

~ Madam e 
a) Blanch i s~ er i e 2 20 m ars 1885 C harlero i 

20 m ars 1885 Damprem y 
Des Piches 2 20 mars 1885 )) 

St-Th éod o re 2 20 mars 1885 )) 

Mécanique 
... --- - ----- ------

B ois d e Caz ier -
Marcinelle , Loverval 

Marcinelle et ' Jamioulx , Nalinnes' Société anony m e Marci ne ll e 
3 9 sept. 1921 Marcinelle Joseph Jumet Charlot DETHA YE Da m premy 160 . 220 884 

du Prince Gerp innes, Co uille t ' du l. ~ arbonnage a) St-Cha rl es CAPP Ei.LEN 
à Marcinell'e 

875 h. 12 a. 7 c . Mont-sur-M arch i enn~ du Bois de Cazier 

- Il 
1 

1 
~ 

1 
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-
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitant es Sièges d'e:x. 

~ 

NOMS OU NUMÉROS 
f-< 

N OMS, COMMUNES :z; 
SIÈG E r'1 

SITUATION a) en activi té ~ sur lesquell es elles N OMS ~ et b) en co11st1·11ctio11 en 
s'étendent SOCIAL 

en 
ÉTENDUE ou en ava/eresse < 

'"" c) en r éser"Ve u 
-

~ Charleroi, Charleroi, Dampremy Société ano·nyme 2 !Z (Charbonnages Montigny-sur-Sambre: Charleroi a) no 1 ' r:i::l des Charbonna- 2 ) ~ Réu nis de) Lodelinsart, J umet gesRéunis (Mam- a) no2(MB) 
2 ~Charleroi Gilly , Ransart . ' bourgi c) no 7 

. ;] '788 h . 34 a. 50 c. 
2 

rJJ c) 11012(M B) 
2 ..... a ) no 2 (SF) -
l A 

1 
a ) Hamendes z 

0 - -
~ Poir ier Charleroi, Mont igny-sm- Société anonyme 2 ~ à ,\ lontigny Sambre, Marcinelle . des Charbonna-

Mon tigny a) St-A ndré 
2 < s/ Sambre 

ges du Poirier s/ Sa mbre St-C: harles 
2 238 h . 12 a c) St-Loui s 

~ - -B ou b ier Châtelet, 8011ffioulx, Soci été anonyme 2 à Châtele t Cou ill et, Loverval des Charbonna-
Châtelet a) no l 

605 ha. 94 a 77 c. Châtel ineau ges du Boubier 2 no 2 

, no 3 2 

,-.. 
Charbon n ages Gilly, Montigny-sur-Sam-...... 

2 
-........ 

Réunis d u bre, Charleroi 
~ Centre de Gilly, a) Vallées 

z à Gill y 
r:i::l 224 h . 96 a. 
~ 
r:i::l 
rJJ . 
rJJ ..... -A Appaumée-R an- Ransart, Hepp ignies, 'vVan- -z sart, B ois du R oi Soc_iété an onvme 

a) no l (Appaum ée) 1 
~ et Fontenelle , 

genies, fle urns 
des Hou ilfères l 

à Ransart, > Un ies du Bass in Gil ly no 2 (St-Charl es) l ~ no 3 (Marquis) < 115-l h. 05 a. 94 c de Charleroi 

Q 

Il') 

1 

- -La M asses Farciennes, 
2 Sa:in~-François , 

1 

Roselies a) Sr-François 1 a l· arc1 ennes 

) a) Sain te Pauline 302 h. 69 a. 2H c. 

(1) Di rP.cteur du 5me arrond issement des Mines: M. l' Ingén ieur en ch ~f A. 
Stenuit, à Charl ero i. 

""" 
t: traction Directeurs 

"" . 
D ATES 

des arrêtés 
LO CALITÉ 

NOMS 

de 
classement 

ET PRÉNOMS 

20 mars 1885 Char leroi Léon CANIVET 
20 mars 1885 )) 

( 20-3-1885 Lodel in ·art 
( 12-9-1 924 
20 mars 1885 Char leroi 
20 mars 1885 Lodelinsart 
( 12- 1-19011 J umet 
( 25- 10 1907 

( 20-3- 1885 
( 26-6-1 896 Montigny-s/Sbre Léon RoaERT 
16 déc . Hi98 » (Admin istrateur-
( 20-3- 1885 » Géran t) 
( 26-6-1 896 

( 20-3-1 885 Châtelet Georges F réson 
( 26-6-1 896 1 ngén.-Directeur 
( 20-8-1885 » 1 ( 29-11 -1912 

1 
Bou frioulx 

1 

1 

J8 déc. 1896 
23 avril '1897 

Gilly 

Léon HoY01s 
Directeur-gérant 

23 oct . 1903 Ransa rt 
l J oseph HrNS 

23 oct. 1903 » Jn g. en Chef, 
24 avri l 1914 FJeurus Dir . tech01que 

Emi le 
GouvE1< NEUR 

Direct. des trav. 
J-0 déc. 1920 Farciennes 
26 sept. 1913 » 

I 
STATISTIQUES 491 

ll') 

"" "' gérants Directeurs des travaux ~ 

c: 
Q) 

G) 
en 

~ "" z 
c: ~ 

NOMS c: f-< 

RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ 
(,) 

PR ÉNOMS "' ET -0 
0 ... 
Il. 

Lodelinsart E van DESSALES Charleroi 510 400 

' 

Oscar FosTY 
Monti gny- (ln gén en chef) Montigny-s/S 124.400 

s/Sambre Léon VINCENT » 
(Direct.de trav ) 

Châtelet Henr i NAMU R Châtelet 207.000 

Georges DETH!E" Gilly 143 .200 

1 

Gil ly 

J oseph LINARD Fleurus 
91.1 00 

Gilly 

- - ·-
Ransa rt 

Edouard Farci ennes fao. 200 
V AN R rnssEGHEM -

..., 
"" "' -
c: 
Q) 

"' r'1 

'°' P< c. Cl 

"' (,) 2 
(,) 0 
0 :z; 
!" 

-~ 
> 
"' 0 

3,213 

88 7 

1. 00 6 

828 

397 

612 
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STATISTIQUES 493 

LI) LI) 

('t) "' .,, .,, 
E X PLOITANTS 

CONCESSIONS d 'extraction Directeurs gér ants Directeur s des trav aux - -
Sièges 

c: c: 

ou S ociét és ex ploi tantes "' "' 
2 "' "' [%1 

[%1 "" p:; .., z c. 

~n 
= i:q 

c: z <> ::s 
NOMS OU NUMÉROS DATES c: 0 <> 0 

NOMS, COMMUNES ~ NOMS NOMS I .5! 
... C> z 

SIEG;. Cil des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE c:; ~ 

SITUATION sur lesquelles elles N OMS a) en activité :>: "' [%1 d e ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
= ·;::: 

et b) en co 11stn1ction "' 
"C > 

s'étendent SOCIAL 
C> 

ÉTENDUE 011 en av11leresse "' classement ... = 
< ' c.. 0 

c) en réserve ...:i 
u - ·1 

Noël, Gilly Société an onyme 1 
29 janv. 1897 Gi ll v Albert Gilly Cam ill e Gilly 157.200 741 

à Gilly 
Gilly a/ St-Xavier l 13 août 1920 BONNET GUE UR 

209 h. 
des Charbonna- , 

ges de Noël-Sart 

' 
Cul part 

- ----· 
- - ------ -
Tri eu-Kaisin , Châtel ineau, Gilly, Mon- Société anonyme 

29 janv. !897 Gill\· 

il. Châtelineau tign y-sur-Sambre des Charbonn a-
Châtelineau a ) n° 1 (V iviers) 2 20 mars 1885 Châtelineau Ernest GvEUR Châtelineau Albert JACQUES Châtelineau 312.670 1.550 

733 h . 13 a. ges du Tri eu- no 4 (Sébastopol) 2 20 mars 1885 Montigny s/Sbre 

Kaisin n° 6 (Duchère) 2 20 mars 1885 Châteli neau , 
n° 8 (Pays-Bas) 2 : 

1 

E-t -
, - 1 --

z 
ri! - ' ~ - . 
ri! , 
rn 
rn 
1-4 

A z . 
0 
~ 
~ . 
< .. 
8 
l.ô 

1 

I 

.. 

1 
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~ z 
ril 
~ 
ril rn 
rn ..... 
@ 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Nord de Gilly, 
à Fleums 

155 h . 85 a. 60 c . 

Bois Comm una l 
d e F leurus , 

à F leurus 
89 h . 56 a . 37 c . 

Gouffr e , 
à C hâte lineau 

729 h . 89 a . 40 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étenden t 

Fleurus, Gilly , Chareli
n eau, Farciennes 

F leurus 

Châteli neau, Gilly 
Pi ronchamps ' 

0 
~ - ·--- -------- -
~ 
< 

Carabinier 
Pont-de -Lou p 
à Pont de Loup ' 

595 h . 40 a. 81 c. 

P~tit-Try, 
Trois Sillons 
Sainte-Marie 

Défoncement et 
Pet i t-Houilleur 

r éunis , 
à Lambusart 

528 h . 45 a . 77 c. 

Châtelet , 
Pont-de-Lou p e! Bouffioulx 

Lambusart, Fleurus, 
Farc iennes 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anom ·me / 
des Ch arbon na- 1 
ges du Nord de 
Gilly 

Société anonyme 
des Charbonna
ges E lisabeth 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Gouffre 

SIÈCE 

SOCIAL 

Fleurus 

Auvela is 

Châtelineau 

Sièges 

_ NOMSOU NUMÉROS ~ 
a) en activ ité 
b) en co11structio11 
ou e11 avaleresse 

c) en réserve 

a) no I 

::;! 
l'l 

~ 
t3 

l 

a) Ste-H enriette 1 

a ) no 7 
n° 8 
n° 9 

no 10 

2 
l 
l 
1 

Soci été anonyme 
des Charbonna
ges du èarabi
n1er. 

Pont-de Loup a ) no 2 z 

-----, ___ _ 
Société anonyme 
des Charbonna
ges du Petit-T ry 

Lambusart 

.. 

no 3 2 

a ) Ste-Mar ie 

-
d'extraction 

• DAT ES 

des anêtés LOCALITÉ 
de 

classement 

1 

Z9 jan v. 1897 1 Fl eurus 

20 mars 1885 F leurus 

20 mars 1885 Châtelinea u 
20 ma rs 1885 )) 

l cr avril 1904 )) 

21 oct. 1921 )) 

20 mars 1885 Pont-de-Loup 
27 févr . 1925 

20 mars 1885' Châtelet 
.27 fé vr. 1925 

28 janv: 1897 Lambusart 
25 avr il .1916 

1 

7 

STATISTIQUES 495 

"' 
1 

"' "' "' en en 
Directeurs g:érants Directeurs des travaux - -c c 

Q) Q) 
1 

~ "' .. r"1 
r"1 "" p:; z Q. 

Q) = CQ 

- c z (,) :>l 
c 0 (,) 0 

NOMS NOMS ... "' z 
RESIDENCE R ÉSIDENCE 

~ ~ (,) 

·~ PRÉNOMS PRÉNOMS 
= 

ET ET "C 

~ 
> = 

Q. 0 

.\ugust e GILBE RT Gilly Léon DELCORPS 1 Fleurus 185:680 8~7 

-. ---

Omer Auvelais Georges CrusP1N Fleurus 71.930 :iOl 
L A\1B10TH' 

\Administra teur-
' gé rant) 

-- --- - -

HenryT 1LLEMA NS Châtelineau Henri DELAnG E Châteli neau 287. 000 1 . 122 

- ! --
Auguste ScoH v Pont de- J ules F AU VILLE: Châtel et 33%. 600 1. 871 

[Adml" l mo " " ' " I Loup 
Délégué) 

1 1 l 
Carlo H EN I>I Farciennes Henri .J omET Lambusart 146 :970 '; S4 

(Ad min i>tra- Conducteur · 
teur délégue) des tra vaux 

' 
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496 ANNALES DES MI NES DE B ELGIQUE 

! 

E X PLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Socié té s ex ploitant es Sièges d 'ex 

I============ 1 1 
NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

COMMUNE S 

sur lesquelles elles 

s' étendent 

~ Tergné e , Ais eau- Pont-de-Loup, Presles, 1 
O Presles , Aiseau, Farciennes, 
~ à Farciennes Roselies(prov . de Hai naut) 
c::i: 925 h. 69 a 18 c. et Le Roux (pr. de Namur) 
Ln 

1 
B a ule t . 

Vlanfercée -llaulet 
695 h . 60 a . OO c. 1 

Lambusart, Wanfercée- 1 
Baulet, Fie urus 

(prov. de Hainaut) e t 
Moignelée, Keumiée, 

NOMS 

Société anonvme 
du Charbonnage 
d' Aiseau-Presle 

Soèiété anonyme 1 
des charbonna
ges E li sabeth . 

NOMS OU NUMÉROS ""' fJ«i 
a) en acti vité ~ 

fil 
b) en co11s tr11ctio11 en en 

ou en aJJaleresse < 

SIEGE 

SOCIAL 

c) en réserve ...:i 
C) 

Farciennes a) Tergnée 
Roselies 1 ~ 

Auvela is 1 a) Ste- Barbe lsg 

·-------~ 
Velaine (prov. de Nam ur) f 
---------~ --------1 I~~-

..,_. Roton , 
Ste-Cath er ine , 

E--i 1 à Farciennes 
Z 404 h . 79 a. 37 c. 
r:i::I 
:1S 
r:i::I 
rn 
rn ..... 
A 

~ 
~ 
~ 

~ 

Aiseau-Oignies, 
à Aiseau 

803 h . 09 ". 09 c. 

Bonne 
Espérance 
à Lambusart 
184 h. 84 a . 

Farciennes , 
F leurus 

;- --- - --l 

Aiseau, Rosel ies, Presles 
(Provi nce de Hainaut) 
et Le Roux, Tamin~s 
(Province de Namur) 

Lambusart 
( Prdvince de Hainaut) 

Moignelée 
(prov. de Namur) 

Socié té an onvme 
des Charbonna- 1 

ges Réun is de 1 Tamin es 
Roton - Farcien-
nes, et Oign ies-
Aiseau 

, ____ _ 
Société anonym~ 1 Lambusart 
des Charbonna-
ges de 8onne-
Espérance 

a) Ste-Catherine 1 1 

Aulniats 1 1 

a) no 4 (St-Gaston) j 1 
no 5 (St-Henri) 1 

~~~~~~~ 

a) no 1 

1) Oireneur du 6me arrondi ssement des Mines: M. l' ingén ieur en chef, H. VtATOU1t, à Namur . 

...;;: - - ----

STATI STIQUES 4ç17 

1 

li) 1t) 

"' "' a> a> 

traction Directeurs g érants Directeurs d es travaux ~ ~ " 
c c 

"' en "' 
~ 

fil "' '" = 1 
z ~ -gi 

"' z ~ ~ 
DAT ES 

1 
c 0 
c E-< '"' 0 

des arrêtés 
NOMS NOMS = = z 

LOCALITÉ RESIDENCE RÉSIDEN CE - "' .... 
de ' '"' -~ = 

ET PRENOMS ET P RENOMS -0 > 

1 classement = .... = Q.. 0 -
20 mars 1885 Farciennes Carlo HEN IN Farciennes H enry Farciennes 210.650 l . 127 
l er jui l l.1 898 Rose lies CAdmi nistrn teur- VEHDINNE 

délégué) 

20 mars 1885 1 Wanfercee· ' Omer LAUBIOTTEl Auvelais 

1 
Jea1~ Bunoi< 1 Wanfercée- 1 182.680 1 ~ll l 

j Baulet (Admin istrateu r- lngen1eur Ba u let , 

1 
1 

gérnm) 
en chef 

1 -- - - - ---
20 mars 1885 Farciennes 

1 v;""' Tmo" 

Emi le G.• LLEZ Farciennes 187 .900 1. 022 

11 mars 1887 )) 

Tam in es --

20 mars 1885 
- Directeur 

Aiseau général Joseph Aiseau 171. 600 896 
2 aoüt 1895 )) M t CHA UX 

- - - --
20 mars 1885 Lambusart Auguste Moignelée Edm on d Lambusart 168.::lOO 643 

MEILLEU!l VtGNERON 
(Administra teu r-

gérant ) 

1 
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- ..., 
"' E X P L OIT ANTS "' "' a> a> 

CONCESSlONS Sièg es d'ex traction Directeurs gérants Dir ecteurs des tr avaux - -
S ociét és exploitantes c: c: ou 

"' "' ' "' "' ril - ~ ril "" "" z c. 
l'.Q 

' "' ::::1 

NOMS OU NUMÉR OS E-< c: z CJ ::;;: 
NOMS, z DATES 

0 CJ 0 COMMUNES SIÈGE NOMS c: E-< 0 z ril NOMS .5! 
SITUATION sur lesquell es ell es NOMS a) en acti vité ;a des arrêtés 

LOCALITÉ RÉSIDENCE R ESIDENCE c:; E 
b) en constn1ction ril ::::1 "' et en de PR ÉNOMS ET PR ÉNOMS "O 

·;:: 

ÉTENDUE 
s'étendent SOCIAL ou en avaleresse rn ET 0 > 

< classem ent '- ::::1 . c) en 1·éserve ..:i a. 0 
'-' 

"' B assin de Namur 

Tami nes, T a min es, Moignel ée, Société anonyme Tamines 2 
"Eugène SoUPARTI 

Tamines René DUREZ T amines 245 .800 1. 254 
a) Ste..Eu gén ie 1 Oc t. 1896 Tamines (A d minist rateur-

Tamin es Keumiée , Vela ine des Charbonna- Ste-Barbe 28 juin 1900" dé légué) 
762 ~ . 53 a. 03 c . Ai seaux ges de Tamines l )) 

et lngénr en chef 
A LAURENT Tamines ----

Falisolle, F alisolle , T amines, Fosse, Société anonYn1e Tam ines a) Réunion 19 nov. 1915 Falisolle Victor T HIRA N T am ines Léon COMPÈRE Falisolle 72 900 416 
à Falisolle Aisemont , Le Roux . des Charbonna- 1 

755 h . 14 a. 03 c . Au vela is er Arsimo nr ges Réunis ·de 
Roton - farcien-

1 nes e t Oigni es-
' Aiseau 

1 

. 
~ 

. 
~ 

1 

" 
- -

~ L e Châ,teau. Namur Société anon yme Namur 2 oct. 1896 820 26 
r:i:i à Nam ur Charbonn ière du c) Galen·e sg Namur 
lfl 

il 
206 h. 40 a . Château 

---
G r oy n n e , - 2 . 210 12 Andenn e , Bonn eville Société anonyme 2 Oct. 1896 Andenne Nicolas OoRJOU Andenne 

~ à Andenn e et H al tine Andenne a ) Gr0ynne Ande nne Ernest 
du Charbo nnage sg T arn1F.ns 

~ 209 h . 29 a. 04 c de Groynne 
1 < - -
; '<O Stud-Rouvroy - WARNAND Andenne S. A. Charbonnage An penne 2 oct. 1896 Bon n e,• ille c. BoucHAT Anden ne E 
! de S ~ ud Rou vroy b) Rouvroy sg 

' ! . 

1 

--lllllllllllllllll"*'l'~' llllll~ïi.~~~ii-- ii- îillliiiii ....... -~.-.-.. -......... ~ ...... -..... ~~=· ............ -...._ ....... ____ ~-~-~~~~~- . --~ 
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500 ANNALE S DES MINE S DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 501 

[ li) li) EXPLOITANT S 
"' "' - a> a> CONCESSIONS Sièg es d 'ex traction Directeur s gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploitantes 
c: c: 

"' "' 
~ 

rn 
"' 

i:il 
i:il "" "" "' z Q. ~ -

NOMS OU NUMÉR OS 
E-< 

c: z :::> 
~ z 

0 0 NOMS , COMMUNES SIEGE DATES c: 0 0 i:il 
NOMS NOMS 

~ 
E-< 0 z SITUATION sur lesquelles elles Nolirn a) en activité ;,;; 

des arrêtés 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE E b) en co 11stn1ctio 11 i:il 

LOCALITÉ 0 

·i: 
rn 

:::> 
et 

SOCIAL en de 
ET PR ÉNOMS "O s'étendent 0 11 en a va leresse <: ET PRÉNOMS 0 > É T ENDUE 

c) en résen 1e ...::1 classement it :::> 1 {,) 0 

Bassin de Liége ' 

-Ben, Ben-Ah in , Couth uin et Société anonyme Ben-Ahin c) Galer ie 1 23 avr il 1902 Ben-Ahin Bois d e Gives Bas-Oha des Charbonna- de Ben(*) 
et Saint-Paul, ges de Gi ves. c) St-Paul 1 - )) à Ben-Ahin 

J ules FAucoNt1·R Statte .1 ules FAcCONtER Statte 886 h. 52 a. 89 c. - • 

- -
1 - -----

1 H a lbosa rt- F ize-Fontaine Société anonyme Villers-le c) B elle- Vu e (2) sg 25 nov. 1896 Villers-le- .J ean A ussELET Lode linsart )) 1 Kivelterie- J ehay- Hodepnée des Charboima- Bouillet 16 juin 1930 Bouill et adm in ist rateur-P a ix Dieu Vi llers-le-Boui llet ges de la Meuse. 
' délégué ,....._ 

à Villers-le-Bouillet en l1q11idatio11 ..,... ·- ô68 h. 01 a. 37 c. -
E-4 z 
~ -:s 1 

~ 
OO -

Chokier, Engis , Société -OO Arbre-St-Mich P-1 Awirs, anonvme Mons ...... 
Bois d 'Otheit Fl émalle-Grande, des Charbo;ma- lez- Li ége a ) Halette l7sep t . 1902 Geo rges H oll ogne- 1-1 ubert GA UDIN Engis 17,340 ô3 i::i 1 Horion -Hozémt z Cow a , Flémalle- Haute, ges de !'A rbre-

ÜELTE,;RE aux-Pierres 
0 et Gleixhe, St-M ichel 
~ Pays d e Liége Hor ion- Hozémont, en liquidation 
~ à Mons-lez-Liége Mons et Saint-Georges . 

-< 2820 h· 28 a. 37 c. 

;. 

' -

JI' 

1 

1 1 
1 

( l) Directeur du 7c arrondissement des Mines: M. !' Ingén ieur en chef A. REPRIELS, à Liége. -(2) Tra1·aux arrêtés Je 25-10-1930. 
(*) Travaux arrêtés en juin 1 9~3 . 
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E X P L OITA NTS 
Ln Ln 

CON CESSIONS 
"' "' 

action gérants Directeur s des tra-vaux 
O'> O'> 

S ociétés Sièg es d 'ex Directeurs - -
ou ex ploitantes 

c: a; 
"' 

- Jl "' "' r:l 

1 DATES 

r:l ~ ~" 

i 1 

ëii z ::s /;Q 

NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMEROS 
c: z t.) ~ 

SIEGE 

0 t.) 

SITlJAT!ON 
NOMS NOMS c: E-< 0 0 

sur lesq uelles elles NOMS a ) en act ivité des arrêtés ~ "' 
z 

et b) en co11s truction r:l LOCALITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE " .~ 

É TENDUE s'étendent SOCIAL "' de PRÉNOMS PR ÉNOMS 
::s 5: 

ou en avaleresse "' classement 
ET ET -0 

< 
0 ::s 

c) en r éserve ..;J 
à: 0 

1 

0 
,_ 

Mar i haye, 
f 

Seraing , J em eppe s1. r - Société anonym e 
\ _ 

Ougr ée 25 nov. 1896 1 Serain <T 
1 

Direct. général : 1 Henri PAQUAY 1 Seraing 
1 

315 . 940 
à Fl ém alle-Grande Meuse, Fléma lle-G ran- d 'Ougrée - Mari- a )Vieille Marihaye 2 

l 561 

1529 h . 53 a . 94 c . de, F lémalle - Haute Many " 25 no v. 1896 " F . PÉROT O ugrée 
ha ve "' 

2- . )) 

Chokier , Ram et. ' Di visi on d e Mari - F lémall e 2 9~ nov . 1896 Fl ém alle-Grande 

haye c)Fa11 11y 2 ~~nov . 1896 Sera ing 
a) Boverie 2 

2;:i no v. 1896 » 
Directeu:· : 

d iv . de Marihaye 
Em il e Du"o"'1· Flémalle-Gde 

- ·- - --
Kes sales- Jem epp e-sur-Me use , F ié-

- J emeppe-

Artiste s malle-Grande, F lém alle- a) Kessal e~ 2 
25 nov. 1896 su r-/ Meuse . Dés iré SPrNEU X Liége DEMART Pre J em epp e- 509. 600 2 .748 

et Concord e H aute, Choki er, Mons, Bon-Buveu r 1 2 
25 nov. 1896 

)) Adm inistrateur- i'ngr en chef sur- Meuse 

à J emep pe-s/ Meuse H orion - Hozém ont, Xhorré 2 
25 nov. 1896 Fl ém alle-Gran d• Directeur-

1597 h. 44 a . 82 c . Grâce-Berleur , H oll o-
Société anonyme 

Géra nt 

E-4 gn e-aux - Pierres , Se -

z ra ing et Velroux . 
des Charbonna-

r:i:l 
ges des K essales Jemeppe-

Grands Makets 2 
25 nov . 1896 J emepp e-

~ 
et d e la Con- sur-Meuse . su r-Meuse . 

r:i:l 
corde Réun is 

rf.J 25 nov. 1896 ·rn Ch amp d'Oiseau x Mons-lez- Li ége 

'""' 
1 

Q 
z 
0 25 nov. 1896 1 çCè c) Co1·bea u 2 Grâce-Berleu r 

~ 
< -.- --
r. Bonn ier, Grâce-Berleur . Loncin et Soci été 25 nov . 13g5 

à Grâce-8 er!eur Hollogne-au x-Pier r es . 
anonyme Grâce- Grâce-Berleur La mber t GALAN D Holl ogne- Georges GALA SD Grâce- 152 . 800 791 

287 h. 27 a. 54 c. 
du Charbonnaoe Ber leur a ) P éry 1 aux-Pier res Be rieu r 

du Bonnier " ' 
. --a) no ] 25 nov. 1896 Montegnée Gustave L rn ERT J em eppe- Oscar DELHEZ Montegnée ~93. 000 2 .433 

2 Ad m ini >trateur- su r-Meuse 

Gos son Li ége, Montegnée, 
Société 

25 nov . 1896 )) Di r ecteur-

L a H a y e-Horloz, J emeppe-sur- Me use, anonym e no 2 2 Gérant 
L. COLLIN Montegnée 

Grâce- Berleu r , St- Nicolas- des Charbonna-
· à Tilleu r 

lez-Li ége et Till eur ges de Gosson-
T illeur 

~28 h . 82 a . 06 c. La Haye- et H or-
lor. Réu ni s. 25 no v. 1896 Tilleur 

1 ngén . en ch ef R ené Ooss1N Till eur 

T ill eur 2 R ober t Dr:ssARD Montegnée 

1 

t> 

1 1 1 
1 
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504 ANNALES DES MINES DE BELGIQ~ 
in "' "' "' a> a> 

EXPLO ITANTS 
d'extraction Directeurs gérants - -

c: c: 

"' 
CD 

Ul Cl) i:il 

Directeurs des travaux 

ou Société:;, exploitantes 
CONCESSIONS ~ "" "" p:: z Cl. 

"' :::J P:i 
c: z <> ::;i 

0 <.> 
Sièges l=r========'f='======== ================= ================= 

~============~1r========== l ==N,=O=M=S=O=U===NU=M=E=;R==o~s ===~:d 

--.._ 
~ 

~ 

E--z 
ri! 
~ 
ri! 
rn 
rn 
1-j 

A z 
0 
~ 
~ 
< 
oo 

NOMS, 

SITUATION 
e t 

ÉTENDUE 

E spéra nce 
et Bonne

Fort une , 
â IVI ontegnée 

494h . 20a . 92c. 

A n s 
(Ta>s in ), à Ans 

562 h 

Patie n ce-
B eaujonc, 
à Glain 

285 h. 45 a . 

Scle s s i n -
Val B enoit 

à Ou nrée ' 
1 , 20~ h . 62 a 18 c. 

B onne F i n -· 
Bâneux, 

it l .i ége 
686 h 59 a 

COMMUNES

sur lesquelles ell es 

s' étendent 

L i.ége, Montegnée, Sainr
N 1colas-lez-Li ége G lain 

Ans, G râce- He~leu r ' 
Loncin , A !leur ' 

Ans, L oncin, Vorou x, 
R ocour . All eur 

An s . Glain, Liége 

Li ège, St-_N ico las, Till eur, 
Ougree. An!!l eur, 

E1nbo urg 

Li ége, An s, R ocour 
St-Ni co las, Bressoux 

' 

NOMS 

Société a non l'Ine 
des Charbo i111a
ges , de I' Espé
r ance et Bo nne
F onune. 

SIEGE a) en activ ité ~ 
b) en construction ;;; 

011 en ava leresse '::; SOCIAL . 

1 Montegnée 

c) en 1·ésen 1e G 

a) Nouvelle
Espérance 

Bonne' Fornme 
St-Ni co las 

1 2 
1 
2 

- 1---- - - --- --·--- -
Soci été an on yme· 

des charbonna
ges d 'Ans et d e 
R ocour 

----- - -
S oci été an on\' m e 
des Charbonna-
ges de Pati ence-
Beau jonc 

Sociéré ano nyme 
d u Charbo nna ge 
du Bo is J 'Avroy . 

Société anonym e 
d es Cha rbo nn a-
ges de Bonne Fin 

1 

1 
1 

/-

, _ 

Ans a) Levant 

Glain a ) ê ure au x femmes J 
l' anny 1 

-
Ougrée a) Bo is d 'A vroy 2 

l:' erron 2 
Grand Bac 2 
Va: Ben oit 2 

' 

-
Liége a) Ste- M ar guerite 1 

Bân eux 2 

Au m ôn ier 2 

c) Sainte-Barbe 1 

(1) Directeur du 8 ne arrondissement des Mines: M. l' i · ngen ieur en chef L. LEBENS , à Liége. 

- - -

DATES 
des ar rêtés 

de 
cl assement 

25 no v. 1896 1 

25 nov . 1896 

25 nov. 1896 

LOCALITÉ 

Montegnée 

An s 

Liége 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Albert P AQL' OT 

lngén. en chef: 
Emi le GEvrns 

NOMS 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PR!i:NOMS 

André 0 GQU ENN EI Grâce-
! Herl eu r 

Gabriel NoÉ Montegn ée 

Liége 

» 

Pier re TENEY Li ége 

- ~------•---~--- ------1 ~------

25 nov. 1896 Ans 

- ---- -
18 juin 1928 
25 nov 1396 

-
25 nov . 1896 
2~ nov. 1896 
2;,i nov . 1896 
25 nov. 1896 

·- -
25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

25 nov . 1896 

l · ju ill . 1927 

Gla in 
An s 

Liége 
Ougrée 

» 
L iége 

L iége 

» 

» 

Ans 

Modes•c: .I EA NRAY 
Ad m in ist-gérant 

Mau r ice 
1THIR!AllT 

Direct techniqu P.I 
Fél ix CounTOIS 

Emile HALLOT 

o. BALTHAZAR 

Ans 

Ans 

» 

Liége 

---
Liége 

.1 ul es BR1sno1s 

Eti~nne ÜECAT 

Geo rges MASSON 

Pi erre T rnnY 

Mau ri ce \ ;v1LL E 

Rannond 
CAUDRON 

Ju les H o:N IN . 
Jules BoNN•ff 

.......... ~-~----------~--

Ans 

G la in 

Gla in 

Scl ess in-
Ougrée 

» 

Li ége 

)) 

)) 

c: 0 

.:! 
E-< C) z 

t; ~ 
:::J ·~ "C 

:: > 
:::J 

o.. 0 

858.720 11. 946 

1 

143.600 775 

---
181.720 1 . 043 

1 

---

252.300 1.1 37 

360.600 1 . 834 

' 
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. 

"' "' (\') (\') 
E X PLOIT ANT8 "' "" CON C E SSION S d'e:x:traction Directeurs gérants Directeurs des trav aux - -Siège c c ou S ociétés exploit ante s 

"' "' - rJl "' "" "' "" "" p:; - :::: z c.. 

"' g <Q 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< c z 

~ I NOMS , z DATES 0 <.> COMMUNES c E-< 0 SIÈGE "" NOMS NOMS 
~ SITUATlON a ) en act ivité :.1 des a rrêtés 

R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ sur lesquelles ell es NOMS "" LOCALITÉ <.> 0) 

b) en co11str11ctio11 ::::1 ·;::: et rn d u ET PRÉNOMS "" SOCi AL rn 
ET PRÉNOMS > 

ÉTEl\'DUE s'étendent ou en a va leresse < 0 ::::1 

c) en réserve .:l classement ê: 0 u 
. --

765 1 Batterie, Li ége, Rocour, Vottem, [ • ) "'"" ;' 1 25 nov . 1896 L iége 

/ 

Marc Drr t..•GE Bru xell es DPsi ré l . Eco ~.tTE Liége 110 . 200 
à Liége Voroux 

498 h. 58 a . 64 c. Société anonyme l ng . e n chef: 
. des Charbonn a- ·F o nd : --ges de Bonne- Liége - -- W andre l H LADASS E Huber t 

E s péra nce H erstal , Bressoux, Espérance, Bat-
a) Bonne-Esp érance 2 J 25-l I -l 89ti H er stal 

1 

Sur fa ce : O t-:l\I A RT E AU H ersta l 
Violette , Jupi lle , Bella ire, \.Vandre, ' teri e et Violette. 

17-7-19J::i G. TIB AUX !.i ége 
et W a ndre Sai ve et Chératte 1 4-4-1 916 254 .700 l 435 

à H erstal 1 19-11-1 92 1 
1 . 732 h. 78 a. 31 c 1 ' 25 nov . 1896 Paul BA UDART \Vand re ',,Vandre l \ Vandre 

E-4 - -z Abhooz et Bonne- \Va ndre, Mi lmort, Che- Société H erstal 25 nov . 1896 H ersta l Loui s DEGHAYE Vivegnis 168 .700 1. 003 1 ~ anonyme a) Abh ooz l H erstal Paul NoTTET 
~ Foi-Hareng, ratte, Rocour , Herstal , des Charbonna- Milmort 1 25 nov . 1896 Mi lmort 
fil à Herstal Vott em, Vi vegn is, Vo- ges d 'Abhooz et H enri DEwÉ Milmort 
m. 2 , 2 12 h . 58a . SO c. rou x-lez-Li ers, Oupeye, Bonne- F o i-H a-
m. Liers, Argenteau, Her- r eng ..... mée, Hermalle - sous-

1§ -
Argenteau. 1 11 

li Il 
0 
~ -- I • - -
~ -
< Grande-Bacnu re Li ége, H erstal , Vottem , Société Liége 25 nov . 1896 Li ége Jules PrLET Li ége 242. 310 1. 369 anonym e a) Gérard Cloes 1 L iége Léon BaACONIER 
0 et des Char bon na- ad m ini st. géran t a Pet ite-Bacnure , ges de la Grande- 25 nov . 1896 OO Petite-Bacnure 1 Hers tal à Liége . Bacnure 

511 h . 69 a. 52 c . 

. 
- - -- ----

Belle-Vue H erstal, Vottem , Li ége Société 9 ju in 1910 Liége René Herstal 116 . 400 58 2 anonyme Micheroux a) Bell ('}-Vue 2 Herstal René H ENRY 
MA RCHANDISE et Bien-Venue, des Charbonna- Adm ini strateur a Herstal ges du Hasard gérant 202 h . 62 a. 84 c. 

1 1 

,......._ 
Cockerill, Seraing , J emeppe - sur- 25 no" . 1896 Sera ing Vi ctor LH!AUT Seraing 139.980 6 19 ..... Société anonyme Seraing 2 Seraing Léon GnE1NER f. f. Direc t. trav . '-' à Sera ing Meuse, Ti lleur, Ougrée J ohn Cockerill 

a ) Colard 
2 

25 nov . 1896 (Marcel HADETS ci c) Caroline (2) 25 nov. 1896 J emeppe-z 309 h . 06a . 46c 2 à J emeppe-sur -
0 Mai·ie (3) Meuse, Uirec. s/ Meuse 
a: des Min es et a: li Chàrbonnages) <C 

a, 
(1) Direc teur d u gmo a rrondi1~se,r;i e n.t des M ine~ : M l'in génieu r en chef N. Orban, à L é e . 
(2) et (3) Ne servent plus q ua 1 epu1sement et a l 'aer age; ils ne pour ra ient plus ser vir à 17extr act io n . 

. . 

Ill 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTJ<:NDUE 

Six-Bonniers, 
à Seraing 

280 h . 66 a. 60 c. 

Quatre Jean 
et P•xherotte, 
à Queue du Bois 

676 h. 67 a. 93 c . 

COMMUNES 

sur lesquell es elles 

s'étendent 

Seraing, Ougrée 

Bellai re. Queue du Bois, 
Retinn e, Saive, Eve
gnée , T ignée, Fléron, 
Jup ill e, Cerexhe - Hou
seux, \.Vandre 

E X PLOITA TIONS 

ou Sociétés exploitantes 

SIÈGE 
NOMS 

SOCIAL 

Société charbon- / Seraing 
ni ère des Six-
I~onniers 1 

Société an om·me 
de s Charbonnages 

des Quatre-J ean 

Queue du 
Bois 

(1) Ne sert plus qu'à l'aérage et ne se rvir.i plus à l 'extraction. 

STATISTIQUES 509 

Sièg e d'ex.tr action Dir ecteurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< z 
fil 

a ) en activ ité :g 
r.:i 

b) en co11str11ction rn rn 
ou en avaleresse < 

c) en résen 1e ~ 
0 

1 a) Nouveau Siège 2 

a) Mairie 

NOMS NOMS 

RÉSIDENCE 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

DA.TES 

des arrêtés 
du 

classement 

LOCALITÉ 

25 nov . 1896 Seraing ' Nicolas ÜEMEUSE Seraing René BirnTRAN'n \ 

- ------ ----- -
,_____ Jupille Henri R m<NAUX 

25 nov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEDENT 

~----!------~---

RESIDENCE 

Seraing 

Queue- . 
du-Bois 

LI) LI) 

O') O') 

a> a> - -
c: c: 

G> 

"' "' "' fil 
Q) fil 'C> ~ ~ z o. 

~ 

"' z = ::il c: "' 0 "' 0 c: E-< C> z 
~ ~ 
"' ·~ = -0 > e = c.. 0 

77.200 381 

76 .000 357 



L 
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STATI STIQUES 511 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 
ou Sociétés e:x:ploitantes Sièges Directeurs des travaux Directeurs gèrants d'ex.traction 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

-=================;=========== l =================c===.===1 ==----~===========- ================== 
1 

--

1 

Hasard
Cheratte, 

à Micheroux 
3 ,329 h. 44 a . 43 c. 

Micheroux:, 
à So umagne 
107 h. 50a. 

Minerie, 
à Battice 

1 , 867 h . 67 a. 84 c 

COMMUNES 

sur lesq uelles elles 

s'étendent 

F léron , Retinne. Queue 
du 13oi s. A yen eux, Miche
roux, E vegnée, Tignee, 
Cerexh e - Heuseux, i\IJe
len, So umagne, Olne. 
Magnée, Monier , T rem
bl eur , Cheratte, W andre 
H ousse, Sr-Remy, Bar-
chon, ::: aive -

Herve, Xh endelesse, Olne, 
Ayeneux, Soumagne, 
Melen, Battice, Chai
neux et Bolland 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonnages 

du Hasard 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Hois de Mi
ch eroux 

Société anon vme 
des Cha rbon nâges 

de Wérister 

Battice, Herve, Bolland , 
Thimister, Clermont, 
Charneux 

Société anom·me 
des Charbonn.ages 

réun is de la Minerie 

Argenteau
Trembleur, 

à Argenteau 
879 h . 40 a. 

Argentea u, Cheratte, St
Remy, Dalhem, Feneur, 
Mortier, Trem bleur 

Société a 11 onyme 
des Charbonnages 
d'Argen teau . 

SIEGE 

SOCI AL 

Micheroux 

Soumagne 

Romsée 

Battice 

Trembleur 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
~ a ) en ac tivité "" 

b) e11 co11str11ctio11 i:J 
ou en avaleresse ~ 

c) eu réserve c3 

a ) Micheroux 
Fléron 
Cherat te 

! 
Bas Bois 

c) . 

Guillaume 

a)Théodorr 

a) J osé (an cienne-

c) 
ment Halles) 

.Xha1vù·s 

a) Battice 
c) Dellico111· (1) 

a) Marie 

2 
2 
l 

2 

2 

2 

-
l 

1 

-
1 

ne . 

Il 

il 

l) Ne sert plus qu 'à la visite d u Canal d'écoulement des eau,x et ne servira plus à l'extration . 

'i 

• 

L 

des arrêtés 
de 

classe m en t 

25 nov 18961 
25 nov . 1896 
22 déc. 1910 

25 n ov. 1896 

24 oct 190G 

LOCALITÉ 

Mich eroux 
Fléron 

Ch eratte 

Soumagne 

id. 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

René H EN HY 
Ad;11 i nistrat~u r 
Directeur-gé rant 

Armand H.oLAND 
Di recteur 

Georg~s R1Go 
J ngénr en chef 

----------- ------1--

RÉSIDENCE 

Li ège 

Cheratte 

Fléron 

25 nov . 1896 Charles PLU~!!ER Soumagne Sou magne __ , ______ , ____ _ 
9 nç,v. 1931 

9 nov . 1931 

13 nov . 191 3 

26 oct. 1925 

1 

Battice 

Xhendelesse 

Battice 

Trembleur 

Adm. -Directr 
général 

Noël DEssAnD 

1 ngén . en chef: 
Emil.e Hu,ŒLET 

Michel 
SÉPULCHl\E 

· Adm. -délégu é 
J. AussELET 

Beyne 
H eusay 

t•Iéron 

Battice 

Lodelinsart 

1 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Lucien LEGRAND ! 
siéoes Micheroux 

"et Fléron 

Josep h BimTHUS 

siège de Cheratte 

i'vl a rcel H ULIN 
sièges 

Bas-Bois 
et Guillaume 

Roger 
T OCHEPORT 

Ingénieur-chef 
(serv . électnque) 

An toi ne 
Pouo1toussE 

R ESIDENCE 

-

Micheroux 

Cheratte 

Micheroux 

Micheroux 

Soumagne 

Xhendelesse Fer nand BONNET ' 

Emi le NmsTEN 

Fond: 
.J os. H1Tn:LET 

Surface : 
Honoré RicHAl\D 

Battice 

Trembleur 

Trembleur 

-

Il) 
..., 

"' "' "' "' - -c: c: Q> 
Q> rn "' "" :ê "" "" ll:i z Q. 

Ol Q> z " :;;: c: • (,) 
0 (,) 0 c: E-< 0 z 

~ ~ 
(.) 

·~ " -0 > 0 " ê: 0 

475 .5 10 2 .1 27 

56.100 291 

83 .700 356 

59 .300 357 

ï0.000 326 
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-- -. Bassi n d e la Campine. 1Qme ARRONDISSEMENT 

"' 1 
1 

. 
"' "" 

1 

SOCIÉ TÉ S "" a> 

Directeurs des tra vaux 
a> --

gérants -CONCESSIONS Sièges d'ex.traction Directeurs c: c: 

"' 
CONCESSIONNAIRES 

"' "' "' "' 'a> :::: "' c.. 
"' z g c: z E-< 
c: 0 (,) z 
~ 

.... 0 
NOM COMMUNES 

SIÈGE NOMS [il DATES 

RÉSIDENCE E ;;;i 
(,) 

. 
des arrêtés RÈSIDENCE NOMS :::s "' 

ET sous lesq ue lles elles NOMS [il 
LOCALIT É N OMS 

-0 ·= 
a) en acti vi té rn 

e > • rn du 
:::s 

ÉTENDU li: s' étendènt SOCIAL b) e11 co11 struc tio11 < c.. 0 ,..J classement . u 

Fond: Coursel· 958 .380 3.2î9 Coursel 
B eerin gen - Coursel, Heusden , Lum- Soci été anonyme Coursel a ) K leine-Heide 1 13 fév. 1925 Co urse l Marcel lfa us 

Calli xte 
~ Coursel men, Beerin gen, Oost- des Charbonna- Di rec te ur 

F onTH OM ME 4 , 950 hectares ham, Pael, Tessender- ges de Beerin gen de !'Exploitat ion 
Surface : )) loo, Heppen et Beverloo . , 

Marcel 
I P AIM PARÉ 

-
605 .000 2 .04 1 Paul Zolder 

J 

l 26 fév. 1934 François Zo lder 
,...... 

Helchteren 
1 

Coursel , Heusden, Zol- a) Voort Zolder 
VA N K ERKO VE 

.,.... 
Soci été 

f ONTJGN\" 
~ 3, 732 hectares der, Ho ut baelen anonyme 

1 
et des Charbonna- Morlanwelz ~ H elchteren . z 

1 

gesd' Helchteren- (Mariemont) 
ril Zolder . 

~ 
ril 1 1 

rf.J . 
rf.J ' .... ' -

î 5 H outhae len » » 
i=l 

Achill e f\)IPE » Houthaelen Houth aelen , Zolder . Zon- Société b) H outhae len ne . » Hou1haele11 
1 

z anon ym e Bruxelles .. 1 ng. en chef 0 3 ,250 hect ares hoven , Hasselt et Genck. des Char bonn a-p::: ges d' H outh ae-p::: len 
~ 
u 

J . 8 
0 - -

.-\ rsène PRÉAT Genck l 002,50 0 3.447 2~ Antony A LL ARD Genck ~ Les Liég eois Asch-en-Campi ne,Genck, Sociét é an onym e Sera ing a) Zwartberg l ju in 1928 Genck 
1 4, 269 h ectares Gruitrode, Hout hae len, .J ohn Cocker ill . 

Meeuw en , Nie l (Asch) , Di vision du Char- . Opglabbeek et Opoete- bonn age des Li é-
ren . geoi s . 

.,. 
1 

- l ) Directeur du lOe arrond issement des 

" 

mi nes : M. l' i ngéni eur en che f .1 . Vrancke n, à Hasselt 

. 

f 

' ·- . 
· ~. 

_._ -- - - --.. ':\- ... 
-



-- --- -- - -

. 
514 ANN A.LES DES MINES DE BELGIQUE STATISTI QUE S 515 

- -
"' "' S OGIE TÉS 

Siègef e:&.tr action 
"' "' "' "' CONCESSIONS Dir ecteur s g éran ts Dir ecteurs des travaux - -

CON CESSIONNAIRES 
c: c: . "' .. . :F.= ~ "' 

<O "' ~ 

"' c. "' 
E-< "' z :::i "' 

DAT ES 
c: z t.) ê 

NOM CO MMUNES NOMS z 0 t.) 

SIÈGE "' des ar rêtés 
c: ... 0 z 

E T sous lesquelles elles NOMS 
::a ~ "' 

a) en act ivité "' du LOC ALITE NOMS R EGIDENCE NOMS RESIDENCE t.) 
.... 

en :::i ~ 
ÉTENDUE s'é tendent SOCIAL 

en 
classement 

"'Cl 

b) eH co11str 11 ction < 0 > ..., .... :::i 

0 - o.. 0 
1 J 

Winter s lag Asch -en-Cam pine, Genck, Société anon . des Bruxe ll es, a) \Vinterslag 1 
j 10 sep t 1920 Genck Alex. DuF1tASNE Genck Fond : 833 860 3 .1 31 

et M ech elen-sur-M eu se , Ch arbonn agesde 103, boulev , Eu gène 

Genck -Sutendael Op grimby et Sutendael. Winters l ag~ de Waterl oo I JJ.. \ VI NTER Genck 

3963 hectares :-; ur face : 
Jules DEI.CROIX » 

1 

~ 
, '1 

z 
1 ~ ~ -- F oNTA INEI 

-
~ André Dumont Asch-en-Campi ne , Op-

26 févr. 1926 Genck Alp honse So1 LLE Gen ck l. 202 . 000 3 . 363 
~ Soc iété anon yme Bruxe l) es , a) \Vate rschei l 9 déc. Genck Nes tor 

rn sous-As ch glabbeek , Niel (Asch), des Charbonna- 3, Montagn e 1929 

rn 3, 080 hectares Mechelen-su r-Meuse et ges André Du- du Parc. 1 .... Genck. A m ont. -
z 
0 
i:i:i 
lX4 :------ ' 
cr: 

- - · -
"' Sa inte-Bar b e R oth em , Dilsen, Lan- Société anonvme Bruxell es, 1 

1 mai 1925 
Eysden Oscar SEUTJ N Eysden J oseph VER DEYhN Ey~den 1 079 . 2':>0 3.321 

a et Guillaume klaer , Stockhe im, Mees-
a) E ysden 

0 des Char bonna- p l. Madou,7 
~ L amb er t wyck, Leuth, Eysden, gesdeLim bourg-

4 , 910 h ectares Vucht et Mechelen-su r- Meuse . 
1 Meuse . 
1 

. .. 
1 

. 
1 

'. 

1 1 

1 . 1 

' 
,' . 

. . 
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A vis du 8 janvier 1935. 

Propriétaires de la surface. - Rede11ance fixe annuelle. -
r~xp loitati on non entamée. - Débition da la Rede·vance. 

L a reclevar..ce f ixe annue lle , en f aveur des propriétaires 

cle la surface , court, à charge d i1 conce ssionnaire d'une 
mine, dès l'instant où la concess1.on a é'fé accordée . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 20 décembre 1934·, par 
laquelle M. le Ministre des Affaires Economiques ~oumet 
à l' à vis du Conseil la question de savoir si un concession
naire d'une mine de houille,· dont les travaux d' exploi
tat ion ne sont pas encor e conunencés, est tenu cle payer 
aux propriétaires de la surface la r edevance fi xe annuelle 
par hectare prévue par le cahier des charges annexé à 
l'iarrêté de concession; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les articles ü, 
46 :alinéa 2 et 4 7 des lois minières coordonnées. ; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son r apport; 

Considér ant que les articl ~s 6 et 42 de la loi du 
21 avril 1810 donnent au propriétaire du sol sons lequel 
s,..étend une concession, droit à une indemnité; 

Que l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837 stipule que 
ce tte indemnité sera déterminée au moyen d ' une rede
vance fixe et d 'une redevance propOTtionnelle au produit 
de la mine ; que la redevance fixe sera d:é termin~e par 
l ' ncte de concession; 
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Considér ant que cette indemnité a pour but de tenir 
lieu des droits éventuels à l 'exploitation du sous-sol que 
possédait le propriétaire avant la concession de la mine 
et qu 'il a perdus par la création de la propriété de la 
mine au profit du concessionnaire (Libert et }\;foyers, 
cc Revue du Drnit minier », 1922, p . 650) ; que c' est 
d,onc un droit reconnu par la loi au propriétaire du sol 
pour respecter, dans la mesure oü le permet l'utilité 
sociale, le principe établi à l' article 552 du Code Civil 
(Hamard, « Revue de 1a Législation des Mines ,, , 1 !:1 09. 
page 194 ) ; · 

Considérant que, si la redevance proportionnelle ne , 
peut, à, raison de sa nature, être fixée avant la mise à 
fruit' de la mine, la redevance fix e au contraire est indé
pendante de l' exploitation , son montant est r igoureuse
nent déterminé dans l' acte de concession et, ainsi, elle 
est exigible dès la naissance du droit du créancier , c'est
à-dire dès l 'octroi de l' acte de concession ; 

Considérant que l ' exposé des motifs de la loi de 1837 
justifie la redevance fixe en déclarant qu' il est équitable 
fl ' accorder une première indemnité au propr iét.aire du 
sol a1l moment où (a concession est institu ée puisque , dès 
cçt instant, il est dépossédé et perd toute espérance d' ex
ploiter lui-même la mine que r enferme sa propriété . 
(Bury. «Traité de la Lëgislation des Mines », I , p . 276) ; 

Considérant qu e, dans son avis du 7 avril 1848 , le 
Conseil des Mines a déjà émis l 'avis que l 'époque éloi
gnée où le concessionnaire pourm utiliser l 'extension 
qu'il ::iolli cite n' est pas un ,rnotif suffisant pour l' exemp
ter de la redevance fixe; sinon ce motif serait applicable 
dans tous les cas de concession d'une vaste étendue et la 
charge des redevances fixes deviendrait l' exception au 

I 
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l ieu fi' être la règle . ( J ur, T. I , 267. Voir aussi l 'avis du 
21 décembre 1923, Jur . XII , p . 438 ) ; 

Considérant que, sitôt la mine concédée, la redevance 

1 est, pour le propriétaire du sol, un droit acquis qu'il ne 
peut dépendre .de la volonté du concessionnaire ou du 
gouvernement d'anéantir (Pand. Belges, , V0 Mines, 
n° 1229 ) ; qu 'en fixant les redevances, l' Administration 
a épuisé son action en la matière et que toutes difficultés 
qui peuvent se présenter dans la per ception des r ed,e
vances donneront lieu à des débats . civils pour lesquels le 
pouvoir judiciaire seul est compétent (Pand. Belges V0 

Mines, 315) ; 

Est d 'avis 

Que le concessionnaire d'une mine de houille, dont 
les travaux d' exploitation ne sont pas encore com
mencés, es t tenu de payer aux propriét·aires ' de la sur
face la redevance fi xe !tnnuelle par hectare prévue par 
le cahier des charges annexé .à l' arr êté de concession . 

Avis du 12 février 1935 (1) . 

Arrêt d'exploitationi et suspension d'exhaure. - Venue d'eau 
dangereuse dans la coincession voisine. - Anciens tra
vaux dans les espontes. - Contestation de limites des 
co~c_e~sions et con1tes_tation1 d'orig.ine des eau:x. - Ré
qu1s1t1ons à faire par I' 1 ngén1ieur des Mines. 

, L orsqu' aprè~ cessation cle l' e,Tploitation et de l' exhaure 
cl une concession, une venue cl' eau clang ereiise se man i
f este clans les espontes et clans la concession voisine q~i 

(1) Voir plus loin l' avis de même date et ceux du 26 mars et du 28 mai, 
tous r elatifs à l ::t même venue d' eau. 

--~------~~--------------;......m..-...----.-...----------lllllÏ ... s ... lllllÎIÏI ... 
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en fai t1 plainte à l' Administration des Mines, mais que le 
concessionnaire incriminé prétend que ces eaux ont 
franchi les espontes dans cl' anciens travaux faits par le 
plaignant , il convient que l' Ingénieur· dés Mines adresse 
à chacun des deux concessionnaires réquisition de pro-' 
cé"der sans délai , aux ftais de qui il appartiendra et sous 
réserve de tous droits quant à leur recouvrement à 

' l' exhaure cles eaux qui se trouvent dans sa concession et 
qui sont dange~euses ~u peuvent ·le devenir, soit pour sa 
propre concession, soit pour les concessions voisines. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 4 février 1935 · 
' 

Vu la dépêche adressée le 25 janvier 1935 à M. le 
Ministre des Affaires Economiques par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 1°• arrondissement des Mines· 

' 
Vu les articles 52, 66, 73, 7 4, 76 des lois minières 

coordonnées; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport ainsi conçu : 

P ar dépêche. du 4 février 1935, M. le Ministre des Affaires 
Economiques transmet, pour soumettre d'urgence à l'avis du 
Conseil, une lettre du 25 J·anvier par laquelle M l 'I , · . . . . ngemeur en 
chef-Direct eur du premier arrondissement des Mines à M . . , ons, 
pose une question au SUJ et de la r eprise de l'exh aure au Char-
bo~nage :le, Bon~n: -\~ eine à . P âturages, Cha rbonnage dont l' exploi
t at10n a ete arretee a la sui te de la cat astrophe qui· y t es survenue 
en mai dernier. 

De cette pièce il résulte qu'à la date du 3 novembre dernier 
la Société Anonyme d' Angleur -Athus, Division des Charbonnages 
Belges à Frameries, a informé M . !' Ingénieur en chef-Directeur 
de ce que des eaux on t apparu à l 'ancien accrochage de 819 mè
tres, au siège n° 3, Grand Trait . La venue qui était d ' abOid de 
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80 m 3 a tteint actuellement 105 m3 par jour, et surgit égale
ment à l 'ancien accrochage de 850 mètres . Il semble, à première 
vue , que ces eaux doivent provenir du siège du Fief du Char
bonnage de Bonne-Veine, -0ù toute exploitation et toute exhaure 
ont cessé depuis le 17 mai 1934. 

Depui~ la date précitée, ce haut fonc tionnaire a échangé, ~iit-il , 
avec ces deux charbonnages une longue correspondance en vue 
d 'élucider la question de l ' origine des eaux et de la reprise de 
l 'exhaure à Bonne-V~ine, mais n 'est par venu à aucun résÛltat. 

Cette correspondance n 'est pas ici produi te. 

Comme il importait de mettre fin à une situation incertaine 
pour le siège 11° 3 Grand-Trait, il a fait prendre par la Dépu
tatio~ permanen te du Conseil Provincial du Hainaut un arrêté 
imposant au Charbonnage de Bonne-Veine : Faire procéder sans 
délai à la clétermincition d it niveau actuel rles eaux dans chacwn 
des 7nlits de son siège cc L e Fief » . 

L a direction du Charbonnage de Bo.une-Veine n ' a pas fait 
opposition à la réquisit ion, mais elle a déclaré qu'en ce qui con
cerne la repri:;:e par elle de son exhaure , elle s'y opposer a cat é
goriquement et n' obtempérera pas à une requisition . 

Elle obj ecte. que , le Charbonnage de Bonne-Veine étant en 
liquidation, les moyens financiers manquent pour effectuer l 'ex
haure - ceci est sans pertinence juridique. Elle fait, d' ailleurs, 
r emarquer qu'un rapport de M. !' Ingénieur en chef -du servioe 
géologique Renier a établi que la couche dénommée " Grande
Veine-l 'Evêque >>, qu 'ont exploitée les Charbonnages Belges, est 
bien la couche .Ari.gleuse; que, si des eaux se rendent au siège 
n° 3 Grand-Trait , la faute incombe à ces derniers qui ont rompu 
l' esponte et pénétré dans la concession de Bonne-Veine ; enfin; 
qu'elle ignore si ces eaux proviennent de . cett-e conoession. 

D'autre part, la direction des Charbonnages Belges conteste 
que · la couche Graude-Veine-l'Evêque qu 'elle a exploitée soit la 
coùch ~ .Angleuse, et soutient que ce point doit être fixé par voie 
de just ice, un procès étant pendant devant le Tribunal de Mons. 
Elle fait valoir, en outre, qu 'elle ne peut se rendre au Charbon
nage de Bonne-Veine p-0ur y effectuer l 'exh aure avec les appa
reils de celui-ci ; c'est évident. 

Dans ces conditions, M. !' Ingénieur en chef-Directeu r, esti-

. ' 
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mant la question foü complexe, demande de la faire examiner 
par des juristes et de lui faire connaître à quel charbonna,qe il 
devra adresser la reqwisi tion 17oiir faire re17rendre l' ex haiire ait 
Charbonn age d e Bonne-V eùie, afin de sauvegarder l'intégrit~ de 
la mine et la sécurité du personnel occupé aux étages de 950 mè
tTes e~ de 10.00 mèt res a~l siège n° 3 Grand-Trait. L'Ingénieur 
des Mmes estime, en termmant, qu'on ne peut recourir au mo en 
d 'évi~r toute requisit ion : en int erdisant to:ute exploitation ?ous 
le niveau de 819 mètres à ce siège Ce ne serait d ' ·11 · t , . · , a1 eurs, po1n 
la une solutrnn, surtout que sur les 400 tonne e t ·t · 1 , ., ' s x rai es Journe -
lement a ce siege, 310 tonnes IJroviennent de t t s ravaux ou.ver s 
aux étages 950 et 1000 mètres· ce serait p:rive h b ' r ce c ar onnage 
de plus des trois quarts de sa production. 

A notre avis, c' est aux tribunaux qti'i'l ap t' t d" t . , . par ien · in erpre-
t er les octrois de concession et au Co1·p d M' d ' ' l ·d , ' s es ines e uc1 er 
(even tuellement avec l ' aide du service , 1 · · . , , . geo og1que) les quest10ns 
de fait : d ou viennent les eaux qui le d , , · 

, ' ur a onne acces et s1, 
comme le pret end la direction du Charb d B ' . . onnage e onne-Veine, 
les Charbonnages Belges ont rompu l' esponte et , 't , d · z . pene re ans sa 
concession . A ce SUJ et, M . !' Ingénieur en chef D' t 

11 
dans sa lettre du 25 janvier dernier que l~ irel.c . etut~ rapdpe le, 

h A 1 ' exp 01 a ion e a 
couc e ng euse par le Charbonnage B V . , , 

, . onne- eme ·1 l ' et age de 
821 met res dans le périmèt re de · ' ' 

1 · . sa concession, a rencontré en 
p usieurs endroits des remblais de la h cl, 

couc e enommée et e ploit ée 
comme cc Grande-Veine-l 'E vêque 

1 
x 

Ch ·b " par e concessionnaire des 
ar onnages Belges, de 1895 à Fl02 ,'a son ., . 

T . ·t , · ' siege n° 3 Grand-
rn1 , aux et ages de 819 et 850 mètres. 

Est d·'avis : 

Que M. l ' Ingénieur en chef-Directeur· d l' d. 
d . e arron isse-

ment es Mmes pourrait adresser imme' d. t , h 
d d 

. , , ia ement a c a-
cune es eux societes, sous réser ve d t a . 

. . e ou s r aits quant 
au recouvrement des frais, r éauisition d f . , 

d 'l · , l' - e aire proceder 
sans e a1 a exhaure aux frais de . . 1 . 
d · ' · ' qm 1 appartiendra, 

es eaux qm se trouvent dans sa co . . 
. ncess1on et qm sont 

ou peuvent devenff danger euses pour tt . 
. , . ce e concess10n 

ou pour celles qm 1 av01sinent. 
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Avis du 12 février 1935. 

Contestations de propriété d'une couche. ~ Espontes s'-'ppri
mées. - Venue d'eau. ~ Exhaure interrompu . .:___ Dan
ger d'irruption subite en masse. - Arrêté prescrivant 
de déterminer la hauteur actuel.le des eaux. ~ Av.is ten• 
dant à approbatiqn. 

Il échet , potlr le Ministre , d'approuver un arrêté de la 
Dépiltation perm anente prescrivant à un concession
naire de m ine de procéder sans délai à la déte_rmination 
de la hauteiir actuelle des eaux dans chacun des puits 
d'un de ses sièges, alors que l' exploitai1ion ouverte par 
lili clans une couche de ce siège a rencontré les remblais 
d'une couche déhouill ée par un siège du concessionnaire 
voisin , qu'un procès est en cours ail wjet de la propriété 
de cette canche , qi;e les espontes qnt disparu et que le 
charbonnag e v isé par l'arrêté ayant cessé l' exhaure, il 
y a liw de craindre l'irmption subite et en masse des 
ea1lx de ce charbonnage dans la concession voisine. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu b dépêche de M. le Ministre des Affaires Econo
miques, en date du 6 février 1935, transmettant au 
Conseil des Mines le dossier reliatif à un arrêté pris par 
la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut, le 25 janvier dernier; 

Vu le r apport du 21 janvier 1935 de M. l'Ingéniéur en 
chef-Di_recteur du l •r arrondissement des Mines , à Mons; 

Vu le dit arrêté de ]a Députation permanente, rendu 
p rovisoirement exécutoire à r aison àe l ' urgence; 

Vu le r èglement génér al de police sur les mines, du 
5 mai 1919, notamment en ses articles 1 et 2 ; 
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Entendu le--Oonseiller Ohevali · d D 
1. · , ' er e onnea en ses 

exp i ca~10,ns a la séance de ce jour ; . ' 

Cons1derant que l' exploitation ouv , 
bonnage de Bonne-Veine dan ei te par le Ohar-
1' étage de 821 mètr es des s. ,la Cvuc~e Angleuse, à 

' on siege Le Fief t ' les remblais d'une h d, ' a r encon re couc e enom , G . 
l 'Evêque et déhouillée de 1895 à 19;;,ee . ran~: Verne 
Grand-Trait du Charbon d , , par le siege n° 3 

. nage e 1 Agrappe-E ff . . 
Considérant q 1 d scou iaux, 

' ue es eux charbo 
d accord au sujet ·de la . , , nnages ne sont pas 

, propnete de la d"t h 
qu un procès est pendant d 

1 
. i e couc e, et 

Ins~ance de Mons pour la :~ant, e T~ibunal de Première 
. , aire etabhr ; 

-· Co~siderant que, par la lettre du 
d.irect1on du Charbonnage d l'A 3 novembre 1934, la 
signalé à M. l'Ingénieur eh f ~rappe-Escouffiaux a 
a. en c e -Direct d 
issement des Mines qu d eur u r· arron-

1 . e es eaux étaient 
e pmts d' extraction du siège 0 3 

G apparues dans 
fondeur de 819 m' t n rand Trait, à la pro-
d' . e res , et que la 

environ 80 m3 par jour : venue d' eau était 
Que, suivant ce haut fon t. . 

1 . c 10nnaire l' , 
es concessions de Bonn V . ' esponte separant 

fiaux aurait disparu et e ei7e et de l' Agrappe-Escouf
Veine ayant, le 17 'mai qlu9e3 : Charbonnage de . Bonne-
d' 1 · ' t aband ' exp 01tation et cessé · ' onne ses travaux 

· d , . son exhaure ·1 . . 
cram re l irruption sub·t ' i Y aurait lieu de 
d 1 i e, et en m 

ans es chantiers du sièg o 
3 

G asse, de ces eaux 
d 95 e 11 rand T · 

e 0 _et 1000 mètres du Oharb rait,' aux étages 
Escouffiaux ; · on nage de l' Agrappe-

Que tous les pourparler s engagé . 
charbonnages en cause en ds p~r lUl avec les deux 

. , d ' vue e sauv d 
grite u sièae n° 3 Grand 'l,·rr ·t t l egar er l ' inté-

" . . . a 1 e a , . , 
y occupés, n'ont pu aboutir a' secunte des ouvrier s 

un accord h nages refusant d'intervenir p , ' ces c arbon_. 
ar un acte quelconque ; 
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Considérant que M. !'Ingénieur en chef-Directeur 
conclut qu' en l' occurerice i~ y a lieu pour la Députation 
permanente de prendre, vu l ' urgence, un arrêté provi
soirement exécutoire faisant, comme première mesure, 
procéder sans délai par ~e Charbonnage de Bonne-Veine 
à la détermination du niveau actuel des eaux dans 
chacun des puits de son siège Le Fief; 

Considérant que c' est donc, à bon escient qu'à la date 
du 23 janvier dernier, la Députation permanente a fait 
drnit à cette r équisition ; que cet 1arrêté ne r enferme au 
surplus rien d'illégal, et qu'il r ésulte · des pièces du 
dossier que les Dir ecteurs Gerants des Charbonnages 
précités ont été entendus en leurs observations; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'appr ouver l' arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 25 janvier 1935, r endu provisoirement exécutoire et 
faisant procéder sans délai, par le Charbonnage de 
Bonne-Veine à la détermination du niv~au iactuel des 
eaux da~s chacun des puits de son ;;iège Le Fief. 

Avis du 19 février 1935. 

Puits de mine aJbandonné. ~ Mesures de sécurité à proposer 
à la [Députation per'manente. - Nécessité pour I' ingé
nieur des M1ines d'entendre l'exploitant . - Faculté pour 
la Députation permanen,te de l'entendre aussi. 

Lorsqu'un exploitant de mine a donné avis au Gou
v erneu1· de la province qu'il renonce à utiliser un puits, 
il appartient à l'lngénieur en chef-Directeur de l' arron-
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, dissement minier de se mettre en rapport avec l' exploi
t:ant au sujet des mesures . de sécurité à proposer à la 
·députation permanente. 

La constai•ation par l' Ing énieur des dires de l' exploi
tant r assentiment ou objections) ne fait pas obstacle au 
droit de la Députation d'entendre elle-même les inté
ressés , si elle le juge nécessaire . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 9 février 19 35 sou
mettant à l'avis du Conseil un arrêté pris par la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Hainaut, en 
date du 30 novembre 1934 modifiant un arrêté du 
11 octobre précédent, prescrivant diverses mesures à 
r occasion de l' abandon du siège n° 2 de la division du 
Grand Buisson du Charbonnage d' Hornu, W asmes et 
Buisson; 

Revu l 'avis C!u Conseil du 29 octobre 1934 · 
' 

Vu le rapport de 1 ' lngénieur en chef-Directeur du 
2" arrondissement des Mines à Mons , du 20 novembre 
1934; 

l: avis de la Dé2utati~:m permanente du 30 ·du même 
mois; 

le rapport du même Ingénieur , du 17 décembre 19 34; 

~fa lettre de· 1.a Société Anonyme du Charbonnage 
cl Hornu et Wa:mes, clu 1o décembre 1934 et celle de 
l ' Ingénieur en chef-Directeur du 2" arrondissement des 
Mines, à 1vions, du 22 décembre, adressée au Gouver
neur du Hainaut ; 

la lettre du Gou're· d u · 
·
1 rneur u u.amaut au Ministre des 

.Affaires Economiques, du 10 janvier 1935; 

Rev u le dossier 3371 joint à l 'aris du 29 octobre 1934 ; 

• 
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Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l' article 7 f3 des lois minières coordonnées, l'article 7 de 
la loi du 2 mai 1837, les :arrêtés royaux du 5 mai 1919 
et du l 0

r mai 1929; 

Entendu en la séance de ce jour le Conseiller Duchaine 
en son rapport; 

Considérant gue la direction du Charbonnage de 
Hornu et W asmes a donné avis à M. le Gouverneur du 
Hainaut qne le Charbonnage :a r enoncé à l'utilisation, 
comme puüs d' alimentation, d'un des deux puits qui 
firent l 'objet de l' arrêté de la Députation permanente du 
Conseil provincial du H ainaut, du 11 octobre 1934 et 
de l' avis du Conseil des Mines du 29 octobre 1934; 

Considérant gue la Députation permanente :a revu en 
conséquence son arrêté du ] 1 octobre et , par arrêté du 
30 novembre 1934, a modifié la r édaction de l'alinéa 3 
de l' arrêté primitif; 

Qonsiclérant qu'il appartient à !'Ingénieur en chef
Directeur d'un arrondissement des mines de se mettre en 
r apport avec l' exploitant d'un charbonnage et de l'en
tendre au sujet des mesures à pre.ndre en cas de cessa
tion d' exploitation, die façon à somnettre à la Députation 
permanente un dossier complet, contenant, à côté des 
propositions de l' Administration des Mines, les observa
tions de l' exploitant et , le cas échéant, son acquiesce
ment ou son opposition aux mesures projetées; · 

Que la constatation de ces dires par l'Ingénieur en chef 
ne fait pas obstacle au droit de la Députation perma
nente d'entendre, elle-même, si elle le juge nécessaire, 
les intéressés ; 

Considérant que le Charbonnage d'Hornu et Wasmes 
a adressé, le 22 décembre, à !'Ingénieur en chef-Direc-
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teur du 2• arrondissement des Mines, une lettre consta
tant son :accord au sujet des prescriptions nouvelles sou
mises à la Députation permanente ; 

Que les propositions de modification de l'arrêté du . 
11 octobre sont conformes au rapport de l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 20 novembre 1934 et rie contiennent 
r.ien d'illégal; 

Est d'avis : 

Qu'il échet d'approuver l'arrêté pris par la Députa
tion permanente du Conseil Provincial du Hain1aut, le 
30 novembre 1934, en vue de déterminer les précautions 
à prendre par snite du fait que le Charbonnage d'Hornu 
et Wasmes a renoncé à utiliser comme puits d'alimen
tation l'un des deux puits qui ont fait l'objet de l' Arrêté 
de la dite Députation du 11 octobre 1934. 

Avis du 26 irnars 1936. 

Concessions en communit:ation1 par rupture d'espontes. ~ Dif. 
férence de niveau. d'eau. Danger de c.oup d'eau. - Arrêté 
prescrivant à chacun des exploitants d'exhaurer ses eauix. 
,_ Approbation. 

Il échet, pour le Ministre, d'approuver l'arrêté par 
lequel la Députation permanente a prescrifJ à deux 
exploitants de mine dont les sièges sont en communica
tion {l es espontes ~épa~atives ayant disparu) de procé
der, chacun soui; re8erve de tous droits quant 

au recou-
·ure rne11~ des Jrais, à l' exhaure des eaux qu'il a da.ns sa 
concession, ceci à rai8on notamment· de ce que des eaux 
sont apparues dans la concession en exploitation à un 
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nfveau beaucoup plus profond que celui où leur masse 
attein.t dans la concession voisine abandonnée. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 19 mars 1935; 

Revu l' avis du Conseil, en date du 12 février 1935; 

Vu la dépêche adressée le l7 février 1935 à M. le Gou-
verneur du Hainaut, par !'Ingénieur en chef-Directeur 
du i •r arrondissement des Mines, à Mons; 

Vu l' arrêté exécutoire d'urgence, pris par la Dépu
tation permanente du Hainaut , le 22 février 1935; 

Vu les articles 52, 66, 73, 7 4 et 76 des lois minières 
coordonnées; 

Entendu le Conseiller rapporteur Chevalier de 
Donnea, en ses expliœtions à la séance de ce jour; 

Considérant que M. l'Ingénieur ·en chef-Directeur 
signale l'apparition d'eaux dans le puits d'extraction du 
siège n° 3 cc Grand Trait » du Charbonnage de l' Agrappe
Escouffiaux, et que dans les puits du s1ège « Le Fief » 

du Charbonnage de Bonne Veine, à Pâturages, les eiaux 
sont à la profondeur de 687 mètres, au plus; 

Considérant, dit-il , qu'il y a lieu, . en conséquence, de 
craindre la mise en charge de ces eaux dans les remblais 
des exploitations de la couche « Angle use » à l' étage. de 
821 m. du siège « Le Fief » et dans ceux. des exploita
tions de Gmnde Veine l'Evêque, 'à l'étage de 850 m. du 
siège n° 3 Grand Trait, exploitations qui sont e~ co~u
nication par suite de la rupture des espontes separatives 
des concessions de Bonne-Veine et de l ~Agrappe Escouf
fiaux ; 

Considérant que ce haut· fonctionnaire, afin de sauve-
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garder l'intégrité du siège n° 3 Grand Trait et 1a sécurité 
des ouvriers y occupés, a prié la Députation perm~ne~te 
du Hainaut de prendre d'urgence l'arrêté suivant : 

· « La Société An onyme du Charbonnage du Fief de 
» L; mbrechies , à Pâtt~r~~e s, et la Société Anonyme 
'' :1 Angleu~·-Athus , D1v1s10n des Charbon!l!ages Belges, 
» a Frameries, procéderont, sous réserve de tous droits 
>> quant au r ecouvrement des frais, sans délai à l'ex
» haure , aux frais de qui il appartiendra, des eaux qui 
,, se tr~uvent dans leu~ · concession, à savoir pour la 
>> prem1ere, la concess10n de Bonne-Veine, pour lia 
» seconde . la concession de l' Agrappe-Escouffiaux , 
» eau,'< qm so~ t ou peuvent devenir dangereuses pour 
» leur concess10n ou pour celles qui l'avoisinent. » 

O~nsidérant 5 u'. à bon droit la Députation permanente 
a p~1s , le 22 fevner 1936, l'arrêté sollicité et a déclaré 
~u'ü sera provisoirement . et immédiatement exécuté vu 
1 urgence; ' 

Considérant q ' 1 .· u au . surp us, cet :arrêté régulièrement 
pdus . ne r enferme nen d'illégal, et qu'il résulte du 

oss1er que 1 1 · . es exp mtants des rnmes visées ont été 
entendus; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d' approuver l' arrêté pr is le 22 t'' . , 
1935 pa 1 D' . evner 

r a eputat10n permanente dt1 C ·1 · · . . onse1 pro-
vmcial du R amant prescrivant l' e ·l . d 
, ' ' . c x ianre c1- essus r elaté 
a effectuer d urgence . 

/ 

' 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 533 

Avis du 26 mars 1935. 

( 
Demande en confirmation de concession. - Non receva· 

lbilité. - Portée des Arrêtés royau(x dUI 22 août et 
du 15 décemibre 1934. - Société minière. - Caisse 
d' Epargne. - Séparation. - Prétendue dissolution im
méd iate. - Non existence de ·cession des concessions. -
Non nécessité d' autortsation. 

- ' 
I. ·-- Sont non rec evables des demandes en confirma

t·ion cle concessions régulièrement octroyées selon les 
lois belq es (Cam p . les avi.s du 15 mars 1932, Jur . X IV, 
276, où il s' agissait de confirmer des concessions 
octroyées selon un·e loi étrang ère) . 

II . -- L es arrêtés royaux du 22 août eit du 15 décem
bre 1984, qui ont .force de loi, imposent aux socié'tés 
industriell es o·u banccJ.res , qui ont ime caisse d' épq.rgne 
pour lw r personnel, de faire de celle-ci une personne 

. j1irirlique distincte. 

IIr - Mais si 1me société industrielle a crii devoir, 
·i1ottr satisfaire à cette règle, prononcer la dissolution, 
nom:rner des liquidateurs chargés d' appor!er son avoir 
entier à . une nouv elle société constituée le joivr mêrne 
de la prétendue dissolution, sous le m êrne nom et avec le 
m êm e capital, il faut considérer qiie le mot dissolution 
n e répond pas à la réalité , qu'il n'y a pas société nou
v elle , âonc. pas cession des concessions minières, m lieu 
l'i autorisation de cession . 

LE CONSEIL DES ~INES, 

Vn la dépêche du 11 février 1935', par Laquelle le 
Ministre soumet à l ' avis du Conseil des Mines la ques
tion qui se pose à la suite de , la reconstitution, sur de 

____ ........... n~· ~ ........ -.. ...... __ ~ 
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nouvelles bases, de la Société Anonyme d'Ougrée Ma;i
haye et d,emande si la continuation par cette société de 
l' exploitatio.n est soumise à autorisations en ce qui con
cerne les mmes et à notification, en ce qui concerne les 
eiarrières ; 

Vu la demande du 31 janvier 1935 de la S ·'té 
d'O , M . . ' oc1e ugree anhaye; 

• Vu le _rapport de l'I? génieur ~en chef-Directeur du 
9 arron.dissement des Mmes du 5 février 1935 . 

Revu son avis du 19 février 1935 et le d' · 
1 1 , , , . . ossier sur 
eque a ete emis cet avis; 

Vu la dépêche ministérielle du 12 mars 1935 t 
1 d . rans-mettant e ossier au Conseil· 

' 
Vu l'acte constitutif de la Société Anon 

0 
, 

M!arihaye du 17 septembre 1835 mod1'f', yme d ugree-
. ie par e nom-

breux actes successifs dont le dernier e t d 
4 1930. s u octobre 

' 
Vu les actes par lesquels cette sociéte' s' t 

t , d es reconsti-uee, actes u 31 décembre 1934. 
' Vu les lois sur la matie' re et n t 
o amment 1 1 · · 

nières coordonnées, les arrêtés ro a d es 01~ mi-
15 décembre 1934; Y ux es 22 aout et 

Entendu le Conseiller Duchaine en son 
C . , . rapport; 

onsiderant que si les lois min·' 
leurs articles 8 23 et suivants ' ielrest coordonnées dans 

· ' reg en tant les de d en concess10n que Jta cession d . !llan es 
1 . e concessions m · ·' ces 01s sont muettes en c . · imeres, 

e qui concerne le d d 
en confirmation de ces concess. s . eman es 
d , , 10ns, que pareille pr é 

ure es.t ~trangere au système de la loi belge; oc -

Oons1derant, d'autre part que les d· d 
. ' eman es en con 

cessw:n ou en autorisation de cession d . -
t " · e concess10n doi-

ven ' pour et.re recevables indiquer avec , .. 
' prec1s1on de 

' 
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quelle concession il s'agit, être accompagnées de docu
ments détaillés par la loi. 

Que la lettre du 31 janvier 1935 de la Société Anonyme 
Ougrée-Marihaye, en tant qu'elle pourrait être. consi
dérée comme une demande d' autorisation de cess10n, ne 
répond nullement aux prescriptions de ces articles et 
est donc non recevable dans la forme; 

Joint au présent avis le riapport ci-dessÙs visé du Con
seiller Duchaine ; 

Adopte à l'unanimité la solution : non recevabilité de 
la demande en confirmation des autorisations dont 
Ougrée-Marihaye est en possession; 

Adopte à la simple majorité la seconde partie du r ap
port : . continuation de validité des autorisations exis
tantes; 

Est d'avis : 

Que la demande en confirmation de concession n ',est 
pas plus recevable au fond que dans la forme. 

RAPPORT 

L 'article 23 des lois coordonnées sur les Mines, indique la 
forme dans laquelle la demande en concession d-0it être faite . 

L ' article 8 indique de quelle façon une concession peut être 
cédée. Mais la loi n e fait aucune allusion à ·une procédure de 
confirmation de concession (la loi parle de maintenue, matière 
tout à fait étrangère au présent débat) . 

Le Conseil est saisi aujourd 'hui d'une déclaration de la Société 
Anonyme Ougrée-M~rihaye, co_nstatant que la So cié té Anony~e 
Ou g1·ée-1l1 arihaye continue soii.s la m ême raison sociale son activ't t~ 

indus trielle. Elle demande à l 'Administration des. Mines rle lm 
confirmer les concessions et autorisations accordées à l 'ancienne 

sociét é. 
Cette demande n'est accompagnée d ' aucune espèce de document · 

demand~ générale, très vague, puisqu'elle quelcon que; c 'e.st une 
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n'indique m à quelles concessions ni à quelles autorisations elle 
se rapporte. Il est hors de doute que, dans sa forme actuelle 
·cette demande est non recevable. Elle n'indique pas avec préci~ 
sion à quel acte juridique elle répond. Est-ce une autorisation 
de cession, une nouvelle concession 1 

Le Conseil doit donc en tous cas rejeter cette demande comme 
contrevenant à l ' article 23 et à l'article 8 des lois coordonnées . 

Cela décidé, la 9-uestion doit, pour être complète, être examinée 
par le rapporteur à un autre point de vue, car elle est d ' une 
gravité exceptionnelle pour l 'avenir d ' Ougrée-Marihaye . Il appar
tient à celle-ci, àprès avoir pesé mûrement les conditions dans 
lesquelles se présente cette question, de voir s'il y a lieu de for
muler des demandes régulières et complèt es, ou de retirer pure
ment et simplement celle du 31 janvier dernier. 

I. - Persister dans sa demande, c'est reconnaître formelle
ment ce quê le texte des actes publiés au M oni t eiw paraît établir 
si l 'on s'en tient aux mots, c'est que l ' ancienne Société Anon me 
Ougrée-1\farihaye a été dissoute, qu'elle a été mise en liquidat~on 
que les concessions sont donc à la disposition des liquidateurs: 
que ce~x-ci_ on_t _constitué une nouvelle société douée . de la person
mf1cat1on JUnd1que, laque lle va demander l'aut orisation d'ac
quérir les cO'ncessions de l 'ancienne Société Ouarée-1\farih 

. . . . o - aye que 
lll! apportent les hqmdateurs. Il faudra donc un n b t ' om re res 
grand de demandes distinctes de concessions lesnuell 

A , ' ~1 es ne pour-
ront etre accordees qu'après l ' accompli<sement de t t 1 , , . . . ~ ou e a proce-
d ure legale. Est-il md1spensable d 'entrer dans cette · • L l · voie ! a ' 01 
oblige-t-elle à l 'accomplissement de ces longues formalités 1 

Dans cet!te éventualité il appartiendrait au G , . . ' ouverne1nent 
cl exammer, en outre, s1 toutes les autorisations t · . , , , e concess10ns 
qm ont ete accordees pour les carrières minières et , l ' 
· S · , ' , c... a an-

Cienne oc1eté Anonyme Ougrée-l\llarihaye doive t At cl, , . , , . n e r e accor ees 
a la nouvelle soc1ete, s1 les nombreux arrête's r y t · · , . . o aux e mm1ste-
nels qm concernent son activité quotidienne, doiven t faire l ' ob ·et 
de nouvelles m<>sures administratives. J 

Le Conseil des Mines n'a pas à examiner les , . . consequences 
_qu'au,ra1t'. pour les_ :0~1cess10ns à l 'étra~1ger , la constatation légale 
que 1 ancienne Societe Anonyme Ougree.Marihaye a cessé d'exis
.ter et est remplacée par une société anonyme' nouvelle . 

•. 
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II. - Si la Société. Anonyme Ougrée-Marihaye estime qu'elle 
ne doit pas persister dans sa demande, !'Administrat ion -~e~ 
Mines peut-elle, de son côté, se contenter du silence de la Soc1ete 
pour considérer que la prétendue nouvelle personne juridique est 
la même que l 'ancienne . A mon avis, on peut trouver des argu
ments sérieux pour appuyer cette dernière thèse dans le texte 
même des arrêtés royaux de 1934 et y découvrir la pensée du 

législateur. 

. La situation dans laquelle se trouvent les sociétés par suite des 
arrêtés du 22 août et du 15 décembre 1934, sort du cadre ordi-

' . . 1 •. 
n aire de la législation et s'écarte formellement des prmc1pes JUrI-
diques généralement admis. Il est hors de doute que ces deux 
arrêtés royaux , dans leur économie générale, ont imposé aux 
sociétés anonymes dont l 'activité était multiple, de séparer leur 
activité d' épargne de leur branche industrielle ou bancaire. On 
peu affirmer, dans le système général de ces arrêtés, que les 
caisses d 'épargne form ées d"ans des entreprises industrielles, sont 
considérées comme une branche d 'un tronc principal, branche 
qu'on peut couper sans altér er le tronc lui-même . . Il ei: ~ésulte
rait une fois cette scission (Ie mot est dans la 101) operee , que 
la Société Anonyme Ougrée-Marihaye, ayan't créé sa Société 
d'Epargne et de Dépôt sous forme de société i:r;.dépendante, con
serve le solde de son activité, tout en reconstituant ses bases par 
une modification dans le capital. Or, une modification dans le · 
capit-.al n'est pas un changement dans la personne juridique; 
c'est une r éorganisation, une reconstit ution, une transformation, 
mais ce n'est pas une mort suivie de r enaissance. 

L es deux arrêtés royaux paraissent avoir interprété de cette 
façon les modifications qu ' ils imposent entre autres à la Société 
Anonyme Ougrée-Marihaye, puisque l 'article 3 Cle l ' arrêté du 
22 août et l ' article 39 de l'arrê'té du 15 décembre dispensent tollS 
les actes concernant ces opérations, de toute espèce de droit 
d'enregistrement, de transcbption, etc . . . , sauf du droit fixe gé
néral d'enregistrement. Nous pouvons en conchire que ces deux 
arrêtés considèrent la société primitive comme continuant à exis

t er, puisqu'ils déclarent implicitement qu'il n'y a pa~ de m~~~: 
tion de valeurs entre l' an cienne et la nouvelle. Or, s1 la societe 
continue à exister , on ne conçoit pas pourquoi elle demanderait l~ 
confirmation des concessions qu 'elle possède, alors que celles-ci 
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ne sont contestées par personne et n ' ont pas changé de propne
t aire. (Voir exposé des motifs, arrêté royal du ,22 août 1934.) 

La mi.se en liquidation n' est qu'un expédient, puisque la société 
a ét-é nliise en liquid<J.tion à midi et qu'à 15 heures la liquidation 
se terminait par l 'apport entier à la nouvelle société .La r éalité 
est qu 'il n 'y a ja.mais eu de liquidation au sens exact du mot. 
(Art. 67 des lois minières coordonnées.) 

On objectera peut-ê'tr e que les termes mêmes des divers actes 
passés par Ougrée-Marihaye, parlent en termes exprès de liqui
dation, de l-iquùiatew·s, de constit1it·ion de sociétés no1ivelles, etc. 
Ces mots, vus à la lumière des arrêtés royaux susvisés, ne doi
vent pas être pris dans un sens li ttéral. L ' article 11 56 du Code 
civil ne déclare-t-il pas que dans les conventions on doi't recher
cher la commune intention des part.les contractantes, plutôt que 
s'arrêter au sens littéral des moùs ~ 

Il est hors de doute que les actionnaires d 'Ougrée-Marihaye 
appelés à voter sur la réorganisation de leur société anonyme, 
n 'ont jamais en tendu la dissoudr·e ni la liquider dans le sens 
courant des mots, c'est-à-dire se partager le solde actif après 
paiement du passif, mais bien la réorgainiser dans le cadre des 
deux arrêtés royaux susvisés. 

La preuve en est faite par l 'article des statuts nouveaux qui 
dit que chaque action de la Société Anonyme d'Ougrée-Marihaye 
~era échangée contre une action de la société industrielle nouvelle 
assorti e d'une action de la Sociét é Financière no11velle . En réa
lité, le nombre de titres n'a pas ch angé. L es porteurs conservent 
les mêmes droi ts mais au lieu d 'avoir un titre de l 'ancienne 
société, ils auront un titre d'Ougrée-lVIarihaye e t un t itre de la 
société finant:i èr e nouvellement fondée, la société d 'épargne étant 
elle désormais tout à fait séparée des deux autres. Le nom et le 
siège socia l ne sont pas modifiés. 

Nous en concluons donc que la demande de la Société Anonyme 
Ougrée-Marihaye, telle qu'elle est libellée, n 'est pas recevable. 
Nous ajoutons qu 'elle est inutile et dangereuse, les modifications 
subies par l ' ancienne société concessionnaire n'ayant pas trans
formé sa personnalité civile. 

Cette conclusion n' étonnera pas l ' Administration des Mines , 
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car elle est déjà indiquée d 'une façon 'très nette dans le rapport 
de !' Ingénieur en chef-Directe1u du neuvième arrondissement des 
Mines daté du 5 février dernier. ( s.) Paul DU CHAINE. 

Avis du 16 avril 1935. 

Produit net de la mine. - Salaires.,.--- lnterven·tion pécuniaire 
de l'Etat. - lnsc~iption à l'actif et au passif. 

Lorsque l'Etat a f ourni aux patrons 5 % des salaires 
à payer à leurs ouvriers, les patrons doivent, pour le 
calcul du produit net de la concession, base de rede
vances, porter au passif tout ce qu'ils ont payé aux ou. 
vriers, mais porter à l 'ac~1if ce qu'ils ont reçu de l'Etat. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 10 avril 1935, par laquelle 
M. le Ministre des Affaires Economiques demande l'avis 
du Conseil sur le point de savoir si, dans le œlcul du 
produit net des exploitations minières, il faut tenir 
compte de la bonification de 5 % des salaires accordée 
aux exploitants par le Gouvernement; 

Vu l'arti cle 49 des lois minières coordonnées ainsi que 
la loi du 1°

0 

septembre 1913 et l' arrêté royal du 20 mars 
1914; 

Entendu le Conse1.ller }J d .ioce ez en son r,apport c1-
dessous transcrit 

Adopte 
les terrn.es et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT 

Par dépêche du 20 avril 1935 , M. le Ministre des Affaires 
E conomiques demande au Conseil si, à son avis, il faut tenir 
compte, dans la déterminat.ion du produit net de la mine orga
nisée par l 'arrêté royal du 20 mars 1914, de la subvention dè 
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5 p .c. des salaires accordée par le Gouvern~ment aux exploitations 
minières . En d ' aut res termes, il s' agit de savoir si les proprié
taires de la su rface ont droit à une augmentation de redevance 
en raison du subside gouvernemental. 

L ' arrêté royal du 20 mars 1914 a pour objet de r égler le mode 
· de calcul des redevances çlues par les exploit ants . En vue de déte;

miner le montant de la redevance proportionnelle, il impose à 
ceux-ci une déclaration du produit n et de la mine établi suivant 
l 'ordre réglé par l 'article 7. L' article 6 prend soin de définir le 
produit net : c'est cc }'.excédent des recettes r éalisées sur les dé
penses totales relatives à l 'exploitation, travaux de préparation 
et de p remier établissement y compri~ ». Et l ' article 7 énumère 
.les différents postes de recettes et de dépem:;es qui doivent figu rer 
sur la déclàration . L es ingénieur s des mines sont chargés de 
cont rôler les déclarat ions et de les transmettre ensuite au comité 
d 'évaluation. 

P armi les dépenses a m scr ire figu~·e .en 'tête de l ' article 7 les 
salair es bruts des ouvrier s. Or , pendant la période du 15 septem
bre au 31 décembre de l ' exercice 1934, le Gouvernement a accor
dé aux patrons exploit ants une subvention de 5 p .c. des salaires , 
à condition que ceux-ci n e soient pas diminués de 5 p .c. comme 
les pat rons l ' avaient décidé. L es salaires sont donc r estés les 
mêmes pour les ouvrier s, mais aux yeux des patrons ils ont 
diminué. De là la quest ion soulevée par l ' A dministration des 
Mines . 

L a solution ne fait pas de doute pour nous . Ce son t les salaires 
bruts des ouvrier s qui doivent être inscrits dans la déclar ation, 
qui n 'est en somme qu 'un compte de profits et per tes . Or , ces 
salaires n ' ont pas changé, grâce à l ' interven tion du Gouverne
ment. Celu i-ci n ' a pas payé directement aux ouvriers les 5 p .c. 
de sa contribution, mais il a cr édité les patrons qui ont con tinué 
à payer les mêmes sommes à leu r personnel. Les r ègles élémen
taires de la comptabilité obligent donc le patron à inscrire dans 
ses comptes d 'une part en r eoettes les sommes r eçues du Gouver
nement et d 'autre par t en dépenses les sommes versées aux 
ouvr ier s. C'est la seule façon r égulière de procéder. 

Cependan t, la dépêche ministérielle envisage deux autres mé
t hodes. La première consiste à n'inscrire aux dépenses que le 
montant des salaires payés avec les deniers de l 'exploitation, 

( 
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c'est -à-dire déduction faite des 5 p .c. bonifiés pa11 le Gouverne
men t. Il fau t r ejeter cette méthode parce que la déclaration 
por ter ait ainsi sous un vocable précis : ~ salaires bruts '" une 
somme qui ne correspondrait pas à la r éalit é. Sans que la balance 
en soit affectée, il ,y aurai t désaccord entr e les chiffres des livr es 
et ceux de la déclaration. P 011r les ouvr iers il serait préjudiciable 
que les patrons ne conGidèren t comme salaire que la somme payée 
déduction faite des 5 p.c. du Gouvernement. car l~ montant du 
salaire est la base de prestations accessoires, par exemple la oon
tribu tion patronale cl ans l 'assurance familiale . 

' La seconde méthode subsidiaire indiquée consisterait à porter 
en dépenses la totali t é des salaires payés ( 100 p .c. ) sans porter 
en recettes la subvention gouvernementale. Cette méthode aura.i t 

· pour conséquence de modifier les résultats de l 'exploita tion : en 
grossissant les dépenses, elle diminuerait le produit n et de la mine 
et du même coup la redevance proportionnelle à payer au x pro
priétaires de la surface. Dans un bilan ou dans un compte de 
profits et pertes l 'omission fr auduleuse d 'un poste à l ' actif con
stitue un faux passible des peines comminées par la loi du 
26 décembre 1881. C'est en vain que le déclarant arguer ait de 
la pr écision de l ' article 7 et prétendrait n 'y pas trouver aux 
r ecettes un chapitre « subventions »: l ' ordre établi par l ' article 7 
n ' a rien de r estrictif, il n' exclu t pas de·s sources de r ecet tes 
imprévues : la Bubvention gouvernementale trouverait parfaite
ment sa place sous le littera B : " valeur des qu antités vendues 
frais de vente et escomptes déduïts "· . / 

L a méthode indiquée dans la dépêche causerait un pr éjudice 
aux propriétaires de la surface qui ont droit à une r edevance 
proportionnelle basée sur le produit net de la mine . For~ proba-

. blement , en décidant d 'accor der une subvention de 5 p .c., le 
Gouvernement n ' a pas songé aux propriét aires de la surface; il 
n e s'est préoccupé que de la solution d 'un problème économique 
particulièrement angoissan t . Mais, puisque son init iative, r éalisée 
d 'accord avec les patronG, a rendu les résultat s des exploi tations 
plus favorables, et que notre législation reconnaît aux proprié
taires de la surface une part proportionnelle au produit n et de 
la n1ine, il faut reconnaît re à oes propriétair es le droit de profit,er 
de l ' intervention gouvernementale. 

Le Con eill r-Ra]Jportewr : A . HOCEDE Z. 

--------·------------;_,...-----~ 
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Avis du 16 avril 1935, 

Dégâts de surface, - Recherche de leur cause - D 
de co · t · · emande mmumca •on des plans de travau.x d'u .è 
Autorisation par le Ministre, " si ge. -

Celui qui, se plaignant de dégât" à sa m . 
l " aison et vou-
ant en rechercher la cause demande co . . 

d z ' mmunication 
es p ans de travaux d'un siège de charbo d . 

"' t , . , , nnag e oit 
e re au1Drise a en prendre connaissance dan l b ' 
d l' d" s es ureaux e arron 1ssement minier en prése d' 
l' Administration. ' · nce un agent de 

L E CONSEIL DES M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 2 avril 1935 . 

Vu la r equête adressée au Gouverneur de l; . 
d H . t l 4 . . provmce 

u .aman ' e · Jmn 1934, par le sieur Wasterla · 
d t · d · in, man-a aire u sieur J ules Havaux · 

' 
" Vu le : apport .de !' Ingénieur en chef-Directeur du 

4 arrondissement des Mines à Oh 1 . d 
tembre 1934 ; ' ar erm, u 18 sep-

Vu la req uête adressée iau Gouverneur d . 
12 novembre 1934 par le . W . . u Hamaut, le 

' sieur asterlam . 
Vu la copie de la lettre du 29 août 1934 ~ l'I , . 

en chef-Directeur. ' ngemeur , 
Vu le second rapport de !'Ingénieur . 

du 15 novembre 1934 . en chef-Directeur, , 
Vu la requête adressée au Ministre d . 

nomiques, le 16 décembre 1934 par le ~s AfWfa1res E~o- . 
V , ' sieur asterlam ; 

u la lettre adressee le 12 février 1935 à l ' In , . 
en chef p.ar le Directeur Général d M' gemeur 
Ministre· es mes, au nom du 

' 

L 
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Vu le rapport complémentaire de !' Ingénieur en chef, 
du 20 février 1935 ; 

Vu la lettre adressée, le 27 février 1935, au Gouver
neur, par le Directeur Général des Mines, au nom du 
Ministre; 

Vu la lettre du Gouverneur au Ministre, du 7 mars 
1935; 

Vu lés lois coordonnées sur les Mines ; 

Entendu le Conseiller François en son r apport; , 
Considérant que, par une dépêche du 2 avril 1935, le 

Ministr e des Affair es Economiques soumet à l'avis du 
Conseil une r equête en date du 16 décembre 1934, du 
sieur E ugène Wasterlain, agissant comme mandataire 
du sieur Jules Havaux de Piéton, tendant à être admis à 
consulter divers plans miniers du Charbonnage de Mon
ceau-Fontaine déposés aux bureaux du 4° :arrondissement 
des Mines , à Clïi r leroi; que cette dépêche: a . été précé
dée d'une correspondance' échangée depuis le 4 juin 
1934- entre le r equérant, l' Administration des Mines et 
le Gouverneur de la Province du Hainaut ; que , par 
requête du 4 juin '1 934 , le sieur W asterlain demandait 
a u Gouverneur de lui permettre de se r endre dans les 
bureaux du 4° arrondissement des Mines, à Charleroi, et 
de prier M. le Directeur du district de lui donner en 
communication tous les plans et tous les renseignements 
de tous les travaux miniers qui ont été exploités au Nord 
du siège n° 10 depuis sa mise en exploitation , ces rensei
gnements lui étant nécessaires pour éclairer sa mission, 
à. savoir si les dits travaux étaient c:ause des dégâts causés 
à l'habitation de son mandant; 

Considérant que cette requête a été suivie d ' un pre
mier r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur, en date 
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, du 18 septembre, concluant au rejet de la demande pour 
les motifs suivants : 

1° que par son office et à deux reprises différentes. 
le. r~q 1~ érnnt ,avait _obtenu tous les r enseignements qui 
lm .etaient necessaITes pour r~mplir sa mission; qu'il 
avait reçu un avis motivé concernant l'influence des 
trav.aux miniers sur l'habitation du sieur Havaux. 

' 
2° que l' auteur du rapport était porté à crorre e 

présence de ! 'insistance à connaître tous les tr.a~au: 
effectués au nord du siège n° 10 de Monceau-Fontain 
depuis 1' origine des exploitations, que le requérant ava~~ 
d' autres objectifs que l'intérêt de son client; 

3° que. le Charbonnage de Monceau-Fontaine se refu
sait à la communication demandée· 

' 
Considér ant que, dans une seconde requête, adressée 

le 12 novembre 1934 au Gouverneur, le requérant a 
r eno.uvelé ~m demande ; qu'à l' appui de celle-ci, il fait 
valmr notamment que le 27 juin 1934, l'Ingénieur en 
c'.i ef lni a écri1: que l'habitation du sieur Havaux était 
bien rhns le périm ètre de la concec:sion de M . . "' onceau-
Fonta me, m ~us que le r apport de M. l'Ingénieur M t. t . . ar rn 
estimait que les travaux miniers étaient trop 'l · , . .- · e 01gnes 
pour avoIT une mfluence sur l' immeuble de M H . avaux; 

Considérant que le r ec1uérant pre'tend q . . · · · . · ue ce rapport, 
d~nt.., il _a eu connaissance '. a trait aux tr.avaux du siège 
n_ 11 et que kt clemand~ vise ceux du siège no 10 ; 

Considerant qu'à la suite de cette requête l'I , '. 
h f d ' ngemeur 

en c e -, ans un second r a1)1)ort conclllt e11co1· . t 
1 . · r ,.. ' e au r eJe 
ce la demande et ce pour les memes motifs que , .

1 . . . . · ceux gui 
a fa it valoir dans les conclus10ns de son pr · · e1mer rap-port.· 
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Considérant qu'à la suite de ce rapport, le requérant 
a reproduit sa dèmande dans une requête adressée, le 
16 décembre 1934, au Ministre des Affaires Econoµii
ques; qu' à la suite d~ celle-ci, le 12 févrie r 1935, le 
Directeur Général des Mines a prié l'Ingénieur en ehef 
de lui faire parvenir un exposé succinct dè ses relations 
avec le requérant sm la question du litige; -

Considérant qu'une réponse à cette lettre et dans un 
rapport complémentaire adressé le 20 février 1935 iau 
Ministre, l'Ingénieur en che! s'en réfère aux arguments 
qu 'il a fait valoir antérieurement pour motiver son refus ; 
qu'il reconnaît qu'en ce qui concerne le siège n° 10, le 
rapport de l'Ingénieur Martiat n' en avait pas fait men
tion, mais que lui-même ;a donné au requérant la descrip
tion de quatre _exploitations pratiquées par ce siège et 
que la plus r approch ée en pendage sud se trouvait à 
220 mètres au sud de l'immeuble à la cote 9m77; 

, 
Considérant qu' en réponse au Directeur-Général, lui 

écrivant au nom du Ministre et le priant de le docu
menter sur cette affiaire, le Gouverneur disait : 

« Par le rapport de M. l'Ingénieur en chef, vous pou
» vez apprécier pour quelles raisons ce fonctionnaire 
» a refusé la communication des plans r éclamés. >> Et 
plus loin : «Sous la da te clu 14 novenibre, j ' avais signalé 
>1 à l' Administr.ation des Mines qu' à mon avis, rien ne 
» s'opposait à ce que satisfaction .-oit donnée à l 'inté
>> r essé . » 

Considérant que les intérêts du propriétaire de la sm
face sont , au même titre, aussi r espectables que ceux des 
exploitants et que l ' Administration a pour devoir d 'aider 
ces propriéta ir es dans la mesure de ses moyens et die les 
mettre à même, Je cas échéant, de faire valoir lems 
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droiti:;, quand les exploitants causent des dommages à 
leurs hiens et à leurs habitations; 

Considérant que l' avis de M. le Gouverneur est , en 
principe, contraire à celui de l' Administration des Mines 

' qu ' en droit rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la 
demande de l'intéressé et que l'on ne comprend pas les 
motifs persistants de l 'Ad1ministration pour la repou~ser ; 

Considéra nt que les arguments invoqués- par !'Ingé
nieur en chef dans ~e.s rapports ne sont ni relevants ni -
cond\uants; qu ' en effet,, si des explications ont été 
données au r equér ant, il . est établi qu'il lui a été refusé 
de les contrôler; qu'on ne voit pas quels pourraient être 
les motifs cachés du requérant en demandant de pouvoir 
examiner les plans ; q_ue de telles allégations , sans préci
sions, ne -peuvent être r etenues ; qu' enfin le fait que le 
Charbonnage de Monceau-Fontaine s'oppose à la de
mande ne peut être invoqué pour justifier le r efus, l 'in
térêt de la société étant, dans la question, diamétrale
ment opposé à celui du requérant; 

Est d'avis : 

Qu' il y 1a lieu d'autoriser le requérant à prendre con
naissance et à examiner tous les plans du siège n° 10 du 
Charbonnage de Monceau-Fontaine qui font l 'objet de 
la requête, ce dans les bureaux du 4° arrondissement des 
1\.Tine,;, à Charleroi et en présence d'un représentant de 
l' Administration. 

• 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MIN E S 547 

Avis du 28 mai 1935 (1). 

' Exploitations en -communication. - Danger de coups d'eau. 
- Moyen de le con1jurer par re~bla~age. ~ Refus p~r 
un exploitant d'y procéder. - ln1onct1~n1 à 1 ~u~re exploi
tant de faire ce travail dans la concession voisine. 

Lorsqit'une ex ploitation minière ne continue plus , ~ue 
l'exhaure a cessé et que les eaux menacent la concession 
voisine, si un remblayage partie l du puits d'où viennent 
les eaux peut à frais moindres que ceux de l'exhaure 
conjurer le danger, mais que ce remblayage est re fusé 
comme la reprise de l'e xhaure, par la société qui avait été 
requise d' exhaurer, il échet d'approuver l'arrêté de la 
Dépu fation permanente qui, dans un bilt de séwrité, a 
prescrit à la société menacée par les eaux d'exécuter ce 
remblayage chez sa voisine, qui est consentante . 

L E ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 mai 1935; 
Revu les avis diu Consei l en date des 12 février et 

26 mars 1935; 
Vu la dépêche adressée le 12 mars 1935. à M. le Gou

verneur du Hainaut par l 'Ingénieur en chef-Directeur 
du 1 or arrondissement des Mines à Mons ; 

Vu l'arrêté exécutoire d'urgence, pris par la Députa
tion permanente du Hainaut, le 16 mars 1935 ; 

Vu la note adressée le 19 mars 1935, au nom de la 
Société Angleur-Athus , par M0 Auguste Jottrand, avocat 

(1) Voir ci-dessus les deux avis d u 12 février et ce lu i dn 26 mars 1935, 
tous r elatifs à la même si t.uation de fai t . 

J 
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à Mons, à M. le Gouverneur du Hainaut, et celle en
voyée en réponse le 27 du même mois par M" Léopold 
Q . • '~ ... erV1a1s, avoc~t a iùons, au nom du Charbonnage du Fief 
de Lambrech1es également à M. le Gouverneur· 

' 
erVu les r~pports de l'Ing~nieur en chef-Directeur du 

1 arrondissement des Mmes, en date des 23 · 
93 

. mars, 
"" avnl et 3 mai 1935; 

Vu le mémoire adressé le 15 avril 1935 à M. le Ministre 
~es. ,A!faires Economiques par les liquidateurs de la 
Societe Anonyme du Charbonnage du Fief de Lam
brechies, à Pâturages; 

, Vu une cop~e , parvenue au Conseil, de la lettre adres
see le 11 mai par les mêmes à M. Cotton, Directeur
gérant de la Société Angleur-Athus , division des Char
bonnages Belges , à Frameries ; 

Vu aussi les autres pièces r emises directement ou en
voyées au Conseil, pièces inventoriées sous n°s 18 à 24. 

' 
Vu les articles 52, 66, 73, 7 4 et 76 des lois minières 

coordonnées ; . 

Enterrdru le Conseiller rapporteur, Chevalier de 
Donnea, en ses explications à la séance de · ce JOur; 

Considé~·~n,t g~e l'intégrité du siège n° 3 Gr:and Trait, 
de la Societe d Angleur-Athus, division des Charbon-
nages Belges , à Frameries et la sécurité des · , ' · ouvriers y 
occupes se trouvent menacés par la venue d' . eau anor-
male, tOUJ-Ours de 180 rn3 par jour, provenant -selon 
r apport de M. l'Ingénieur en chef-Directel1r de ' l' ·"t 
;i l ' h J , arr e 
u,e ex aure nu Charbonnage du Fief de 1 b h. . , , . ._ . am r ec ies, 
que la Societe concess10nnaire r efuse de re rendre 
nonobstant l'arr êté, exécutoir E: d'urgence p · p 1 , _. · . ' , ns par a 
Deputat10n permanente du H amaut le 22 février dernier. 

C~nsi dérant que cette situation a amené ce haut fonc~ 
p 

• 
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tionnaire à devoir demander à la Députation permanente 
de prendre un nouvel arrêté, également exécutoire 
d'urgence·, prescrivant un r emblayage partiel des deux 
puits du siège Le Fief , jusqu ' au niveat1 de 587 mètres, 
ce gui, à peu de frai s, évitera la cessation du travail sous 
819 mètres du siège Grand Trait, cessation qu'il ne peut 
être question d'ordonner, car ce siège occupe 420 ou
vriers et produit 400 tonnes par jour ; d' autre part, il 
serait in efficace de faire construire des serrements à la 
profondeur de 850 mètres .en vue d' empêcher l' arrivée 
des eaux, ce à r aison du mauvais état ·des di".ers bou
veaux et du puits ménagé en 1894; 

Qu' à son a.vis, il n'y a point lieu de prescrire le rem
blayage complet des deux puits, envisagé dans la note 
de M0 J ottrand, mais seulement le remblayage entre les 
niveaux 587 à S21 m . par où les eaux descendent : en 
conservant l'importante install ation de pompage à l' étage 
G87 du siège Le Fief, on établira, ainsi, des bouchons 
de hauteur suffisante pour éviter toute irruption intem
pestive d'eau dans les exploitations sous 850 mètres du 
siècre n° 3 Grand Trait; 

Considéi·ant qu'il r ésulte du dossier, notamment de 
la lettre adressée le 3 avril écoulé à M. le Iviinistre par le 
Gouverneur, que les deux sociétés intéressées ont été 
préalablement entendues, et que c'est à bon escient que 
la Députation permanente,. fai sant droit à la demande de 
M. l ' l ngé!lieur en chef-Dir ecteur , a pris le 15 mars 
dernier, exécutoire d'urgence , l'arrêté dont il s'agit, 
qui ne renferme r ien d' illégal hormis , toutefois, le 
second alinéa de l' arti cle ] 0 \ à modifier en ce sens : que 
c ' e:t seulement à r aison du consentement de la Société 
défaillante que l'autre Société pourra procéder chc::z sa 
vo1sme à ce remblayage , sinon il faudrait gu' e1~e en ait 

~ 
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été requise par l' Administration des Mines comme pour
rait l ' ètre to ute autre firme opérant ce genre de travail; 

Considérant que la Société Anonyme du Chàrbonnage 
du Fief de Lambrechies, en liquidation, déclare n ' être 
plus en situation d 'opérer ce r emblayage, mais qu' il se 
voit de la lettre ad.ressée le 11 mai .-à M. Cotton, direc
teur gérant de la Société Angleur-Athus, Division des 
Charbonnages Belges, qu ' elle ne s'oppose pas à ce que· 
cette dernière vienne effer,tuer chez elle ce r emblayage , 
toutefois sous toutes réserv~s pour les dommages de 
nature quelconque que ce remblayage occasionnera tant 
à la concession du Fief de Lambrechies qu 'à ses puits et 
à ses propriétés ; 

Considérant que ni les explications fournies par le 
représentant et l' avocat de la Société « Fief de Lam
brechies » en 1 'audience que leur a donnée le Président 
assisté du Conseiller rapporteur, ni les pièces produites 
ultér ieurement par cette Société ne sont de nature ~. 
modifier les <li positions provoquées par 1 'Ingénieur d.P.s 
Mines, lesquelles, basées sur le danger constaté par 
l' Administra tion, laissent intactes les questions civiles; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a li eu d'approuver l ' arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 15 mars Hl :13, mais, en libeUant comme suit le second 
alinéa d~ l 'article premier : 

« A défaut par cette société de satisfaire h cette 
» réquisit ion et même à. défaut de s 'entendre à ce 
JJ sujet avec la Société Anonyme d'Angleur-Athus, il 
J> y :::;era it procédé d 'office, par les soins de l ' Admi
» nistration des Mines . » 
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Avis du 11 j.._in 1935. 

Sur: . f "" 
. t d loi avec exposé de motifs, en vue de rapper ue 

Un proJe e ' t 11 é t les 
nullité toutes . dispositions contrac -ue es ex_o~ ran . 

. nna·rres de mines de leur responsabilité en ma-concessio · . · 
tière de dégâts causés par eux au1x propriétés de la sur-
face. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 3 juin 1 ~35; . 
Vu avec son exposé des motifs le pro]et d.e 101 sur 

lequel cette dépêche demande l' avis du C~n~eil ;. 
Vu l' étude faite de ce projet pa_r la Federat10n cres 

Associations Charbonnières de Belgique; 

Vu la note adressée par le Directe.ur Généra: de~ 
Miries au Ministre des Affaires E conomiques, le lb mai 
1935; 

Vu l ' article 11 de la Constitution Belge; 

Vu les arti~le s 2, 1109 et 1134 du Code Civil ; 
Entendu le Conseiller_ François en son rapport ; 

Considérant que par une dé~êche du 3 juin, ;9 ~ 5, le 
Ministre des Affaires Economiques demande 1 avis du 
Conseil sm une proposition de loi déposée sur le bureau 
de la Chambre des représentants, le 20 juillet 1934, par 
MM. Petit, J ennissen et consorts, proposition tendant à 
frapp er de nullité toute~ disposi~ions contrac~uelles · 
exonérant les concessionnaires de mmes de leur respon-
sabilit8 en matière de dégâts miniers; . . 

Considérant que la clause d'exonération qm fa~t 
l'objet du projet de loi - appelée aussi cl~us~ de servi-
t a · " est considérée par la ]Urisprudence .u e mmiere -

• 
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comme une servitude; qu' elle constitue donc un droit 
r éel immobilier faisant partie du patrimoine des con
cessionnaires ; que l ' article 11 de la Constitution stipule 
que nül ne peut être privé de sa propriété, si ce n ' est 
pour cause d'utili té publique, dans les cas et de la ma• 
nière établis par la loi et moyennant une juste et pré.a
lable indemnité ; 

Considérant que l'objet visé par le projet de loi ne 
prés.ente aucun caractère d'utilité publique ; qu'il ne 
vise que des intérêts par ticuliers r elativement peu nom
breux d' ailleurs; 

Consid érant que la clause d' exonération est une con
vention qui tombe sous l'application de .1' article 1134 du 
Code civil aux termes duquel les conventions légalement 
formées ti ennent lieu de loi à ceux qui les ont faites; 
qu 'ell es ne peuvent être r évoquées que de leur consente
ment mutuel ou pour les causes que la loi autorise; 

Considérant qu 'aucun des arguments invoqués 'dans 
l' exposé des motifs du projet de loi ne combat sérieuse
ment ce principe;· 

Consid érant que de telles conventions ~e touchent en 
ri en l'ordre public; 

Considérant en conséquence que la · convention conte
nant b clause d' exonération ne pourrait être attaquée 
par l'un des contractants que s' il démontrait que son 
consentement à cette clause n' a été donné que par 
erreur ou s' il avait été ex torqué par violence ou surpris 
par dol ; (article 1109 Code Civil) ; 

Considérant que les clauses cl' exonération sont consi
dérées par la Juri sprudence comme licites et valables en 
ce qu' elles ont pour effet . de prémunir les concession
naires contre les dem.andes d ' indemnités pour le préju
dice pouvant r ésulter cle l ' exploitation r égulière de la 

• 
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rnine, mais non en ce qu' elles tendraient à les déch;arger 
des conséquences de leurs fautes ou de celles de leur 
préposés, ce qui revient à dire que la clause d' exoné- . 
r~t.i o.n est valable chaque fois que le propriétaire super
frciair e ne démontre pas qu'il y ,a eu dans l' exploitation 
un vice déterr~i~1~ , une imprudence ou une négligence; 
que les superfrciaires conservent donc des droits contre 
les concessionnaires, si les dommages qu'ils éprouvent 
t~·ouven t leur cause cl ans des fautes lourdes d' exploita
tron sortant des prévisions normales . de la technique 
charbonnière; 

Considérant que, dans un arrêt du 20 novembre 1913 
(P,~si cri si e 1914, I , 7) la Cour de Cassation a décidé qu; 
le ]Uge d!ll fond a pu, sans violer la foi due aux actes, 
déci der ·que la clause d' exonération est licite parce 
qu'elle a uniquem:ent pour but d' exonérer la Société 
minière des suites dommageables d'une exploitation 
régulière et licite, c' est-à-dire des conséquences du cas 
fortui t dont elle doit répondre, aux termes de la loi, 
sans s' assurer l ' immunité de sa propre faute; 

Considérant que l' application des articles 2 et 3 du 
projet de loi soumis à l' avis du Conseil violerait l'arti
cle 2 du Code Civil, atL-x termes duquel la loi ne dispose 
·que pour l' avenir et qu'elle ·n' a point d ' effet rétroactif. 
(Voir sur ces questions : Meyers, « Notre droit minier » , 

aux pages 377 et suiv . de la Revue du Droit minier an-
née 1923 ) ; · ' 

En fait : 

, Oo~sid ér~nt qu ' il est inexact que, par la clause d' exo
nerat10n , les concessionnaires chercheraient à éluder la 
re~p.~nsabilité qui leur incombe par l ' application des lois 
rn1111eres, en cas de dommages causés à la surface; que 

.... • .-. .................. _________ ....-.i 
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les passages des décisions citées plus haut font justice de 
cette allégation; que les superficiaires qui acquièrent, en 
acceptant cette clause, traitent librement et en connais
sance de cause ; que les parties évaluent de commun 
accord ce que représentent en espèces les r isques courus 
par les acquéreurs qui trouvent dans le prix d' achat 
dévalué l' avantage sensible d' être indemnisés à l' avance 
sans contestations ni procès, pour les dégrad:ations 
futur es possibles; que le charbonnage, lui, s' assure ainsi 
la paix dont il a besoin pour se livrer tranquill ement aux 
devoirs de son exploitation ; 

Considérant que c' est à tort que, dans son exposé des 
motifs, le projet de loi avance qu' à l':abri de cette clause 
d' exonération , les concessionIJiaires ne prennent plus, 
dans leurs travaux d'exploitation , h~ s soins nécessaires 
pour éviter les dommages à la surface; qu' en effet , les 
propriétés soumises à la clause d.' exonér ation sont en 
grande minorité d~ns l' étendue d'une concession nor
male et que, par conséquent , les concessionnaires ont 
to~jours interêt à exploiter de façon à éviter , autant que 
faire se peut, des dommages à la surface dont ils au
ra.~~nt . toujours à répondre vis-à-vis de nombre de pro
pn etaires; 

Quant aux arguments tir és par les auteurs . du projet 
de loi , d 'un rapport de l ' Administration d 11 if " d es mmes u 29 février 1932 ; 

Considérant _ que ces arguments n'ont aucune perti
nence; 

Que ce rapport n' a en aucune façon le caractère d' une 
é t~?e d'ensemble sur. l' exploitation minière en Belgique; 
qu il ne concerne qu une seule concession et même une 
pa ~· ti e de cette con_ces~ion , _alors qu'il y a en Belgique 
pres de cent. exploita t10ns de mines : qu' au surplus, le 

, 
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rapport attribue la gravité des dégâts, dans ce cas parti
culier , à une circonstance exceptionnelle et spécialement 
défavorable . (Voir le rapport de M. le Directeur Général 
des Mines sur ce point.) et non. à un nouveau système 
général d'exploitation; 

Considérant qu~ , clans son r apport au Ministre , M. le 
Directeur Général des Mines signale qu' à sa connais
sance la clause cl' exonération ne donne pas lieu à de 
nombreuses plaintes; 

Oonsidém nt qu' en conclusion de son rapport, ,M. le 
Directeur Génér al estime qu'au point de vue technique, 
la thèse des auteurs de la proposition de loi s'appuye 
sur une base · extrêmement fragile et que cette propo
sition doit être combattue; 

Considér ant que le législateur n'a pas pour mission de 
légiférer sur chaque cas particulier 9ù des citoyens so~t 
atteints d 'un dommage ; que la protection .des droits part1-

culiers est du domaine des tribunaux qui ont , eux, à 
scruter les circonstances de chaque espèce particulière ; 
or , dans les espèces qui ont ému les auteurs du projet d;e 
loi, il n' apparaît pas démontré qu'un r ecours aux tri?u
naux serait inefficace ; il se voit, en effet, au dossier 
soumis au Conseil , que la gravité des dommages à cer
tains bâtiments a été la conséquence, non du seul chan
gement dans le mode d' exploitation minièr e, mais de ce 
que l' exploitation selon le mode hâ.tif a été poursuivie 
sans arrêt , sous chacune des deux pentes ou côtés d'un 
synclinal, de façon que l' affaissement devait amener le 
gondolement de la surface et l' écr asement, au moins 
partiel, de certaines bâtisses l'une contre l 'autre; ce 
d' autant plus qu'il y avait à la surface une rue en forte 
déclivité ; 

Considérant que , nonobstant les appréciations de 
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l' Association charbonnière et de l' Administration des 
Mines disant qu'on ne pouvait prévoir ces conséquences, 
les tribunaux pourraient être :appelés à examiner et à 
décider si une direction technique avisée et prudente 
n' aurait pas pu et dù prévoir ces conséquences fatales, 
s'il ne se rencontre pas ici faute par défaut de pré
voyance, d·!.où r esponsabilité . 

Est d'avis 

Que 
1

le projet de loi tendant à frapper de nullité, avec 
effet rétr oactif, toutes les dispositions contractuelles 
exo?~1:ant les c?,ncessionn,ai:es de_ ~1Înes de leur respon
sab1hte e.n mat1;re. de degats · mm1er~, ~oit être rejeté 
comme v10lant 1 article 11 de la Constltutwn et contrair e 
aux articles 2 et 1134 du Code Civil, et ne présentant, 
e.n fait , aucun argument de nature à justifier son adop

tion. I ~ 

Avis du 11 juin 1935. 

Sur : 

Un ~roj et de loi, a~ec exposé des motifs, tendant à mettre 
a la c~arge d~ 1 Etat les dommages causés à la Ville de 
Cossel1es _et a nombre de ses habitants par la Société 
Char~on~1ère du Crand Cont,y et Spinois qui c.e"s_se son, 
_explo11tatmn sans se trouver en état de réparer les dom• 
mages qw'elle a causés; 

Et sun 
Le po~~t _de savoiir si, du1 poin1t de vue juridique, la responsa

b11ite· de l Etat pouva)it être engagéie '? 

LE CONSEIL DES· MINES 
' 

, V.u la dépêcb.e i:n inistéri0l.le du 4, juin 1935 demandant 
1 avis du Conseil sur un projet de loi tendant à mettr e à 

' 
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la charge de l 'Etat cer tains. dommages de surface causés 
par une exploitation houillère qui prend fin; 

Vu ce projet et l 'exposé des motifs ; 

Vu sous la date du 23 mars 1935 une note adressée à 
ce sujet à M._ le Ministr e des Affaires E conomiques par 
M. le Directeur Général des Mines ; 

Entendu en séance de ce jour M. le Conseiller Du
chaine en son rapport qui demeurer a ci-annexé ; 

Adopte : 

les termes et les conclusions de ce r apport. 

RAPPORT 

M . le Min ist re des .A ffai res E conomiques a demandé d 'urgence.' 
par dépêche du 4 juin, l 'avis du Conseil des Mines au sujet du 
projet de loi d ' initiative parlementaire ouvrant un cTédit pour 
indemniser la ville de Gosselies. victime des dommages causés par 
l 'exploitation minière du Grand-Conty et Spii::ois qui cesse. 

A cette dépêche ét aien t joint s l 'exposé des motifs (n° 43 du 
20 décembre 1934) et une note du 23 mars de M . le Directeur 
général des Mines. 

L a dépêche ministérielle demandait au Conseil d 'examiner cette 
qu est ion de dommages miniers ait p oint de vue jitridiqite, afin 
de savoir si la thèse des au teurs du projet de loi pouvait être 
r etenue et dans quelles limit es la responsabilité de l ' E tat serait 
_év.en tuellemen t engagée. ' 

R endons avant tout hommage aux au teu r s du projet de loi, 
qlù ont pensé que lor squ'une catastrophe s ' abat sur la collectivité 
et frappe plus particulièr ement une r égion ou un groupè de per 
sonnes, la solidar ité nationale doit se manifester en vena.n t pécu
niairement en aide aux viotime innocentes : inondat ion, dest ruc
tions de r écoltes par la gr êle, incendies, explosions de gr isou, et c. 

P lus d 'une fois nos Chambres ent eu l' occasion de panser du 
cette façon les ble~sures causées par le jeu des forces naturelles, ou 
d 'atténuer leur effet malheureux . 

~-------------------
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Mais, cet hommage rendu aux intentions élevees' d · 
t · d 1 · . es s1gn a-a1res e a propos1t10n ne doit cependant A 

. , . ' . pas nous empecher de 
cons1derer le proJet de I-01 du point de vue . · · · 
, , . , ., JJU1 ement Jurul•que, 

c est-a-dire a la lum1ere des textes et en f · t b · 
. a1san a stract10n des 

sentrments que l 'humanité fait naître dan 
. , s nos cœurs . 

Le fait dans sa brutalité matérielle est 1 . t 
e suivan : 

Les concessionnaires du Charbonnage d G d C . 
· 1 · · u ran - onty et Sp1-no1s ont exp Oité les couches de charb 1 . . 

·11 · on sous e ternt01res de la vi e de Gosselies. Le peu de profond . d 
f , · . . eur e ce charbonnage la 
açon dont 1 exploitation a été condui·te 1, 't d ' 

dans Gosselies même d ' e at u sol, ont amené 
es mouvements d t . 

entraîné des dégâts de 1 . e en-am considérables et 
. s pus import ants aux immeubles Il a 

en tout 2,800 immeubles dans 1 ·11 . y 
a VI e 1 600 so t d , Un grand nombre est en . · ' ' n en ommages. 

iumes et 135 on t été d'f · . . t 
abandonnés. Encore ce h rf . e m1tivemen 
. , c I Ie ne comprend 1 1 

situes dans une zone dit'€ zone cont t ' pas es immeub es 
. 30 . es ee zone d 1 11 environ O nnmeubles sont l ' , . ' ans aque e 

. . ege1ement dégradés. 
La propœ1t10n . de loi se base sur 1 . 

. suivantes : es fai.ts et considérations 

.Pendant l 'occupation, au moment 
'hentes avaient décidé de refuser de où l~s Députations perma-
1' Administration es provinces coo_~e:er plus longtemps à 
Ch b ' la SOClete conoe . . d ar onnage avait introduit u d ss1onnaire u 
d ne emande d ·aut . . , 

u Gouvernement civil allemand t . . onsat1on aupres 
, ' au onsat1on q · d . . mettre d exploiter le charb 

1 
u1 eva1t lm per-

on sous e territ . A 

de Gosselies, conformément au h. oire meme de la ville 
. ca 1er des cha · , . . concess10n . · rges qui reg1ssa1t la 

La demande d ' autori5ation fut . 
. . soumise au c 

qm estima qu 'elle pouvait être d' · orps des Mines 
t . accor ee Ge fut 1 1 

. 
sa ion d 'exploiter accordée ar 1 ·. a seu e autori-

. . p e pouvoir occupant. 
Les concessionnaires, de 1917 à 

1919 
e . , 

hectare dans oette partie jusq , 
1 

. ' xploiterent environ un 

I , . u a ors mterdite de la concession 
mmediatement après le retour à 1 . · 

. . a vie normal 1 . 't' concess10nn aire s' adressa à la D' t . e , a soc1e e 
epu at1on penna te d . naut et lui pr ésenta une nouvelle A nen u Ha1-

, requete, l'auto . t · 
par les A llemands ayant été consid , , ~isa ion accordée 

eree comme . 
un nouvel examen d'un Ingénieur e h f mex1stante . Sur 
d n c e des Mines d'ff' t u premier , l'autorisation fut accordée . . ' i eren 

sous cond1t1on de pro-
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céder au remblayage hydraulique des parties déhouillées, et cela 
en 1919. 
M~lheureusement, le procédé de remblayage imposé, malgré les 

installations techniques perfectionnées qui furent. mises en œuvre, 
ne r épondit pas à l ' attente de la société et depuis douze ans, les 
dégâts causés aux immeubles de la surface, ont pris une ampleur 
inattendue et revêtent aujourd'hui le caractère d 'une catastrophe 
nationale. 

Signalons en terminant ce très court exposé des faits, que 
l ' Administration des Mines, sous la signature de son distingué 
Directeur général , affirme de façon la plus précise que les avis 
donnés par les · divers Ingénieurs en chef-Directeurs qui se sont 
successivement occupés de cette question, sont absolument irrépro
chables, et que si la première autorisa tion. fut donnée par l'auto
rité allemande pendant l ' occupation, la seconde, délivrée par 
l'autorité belge, l 'a été de la façon la plus correcte et la plus légale 
à la suite d'investigations sérieuses. 

Sur ces points, l ' Administration des Mines contredit avec. force 
les aff irmations contenues dans les développemen~ du proJet de 
loi qui vous est soumis . 

La question qui se pose est de savoir si, au point de vue juri
dique, la thèse des auteurs de la loi sur la responsabilité de 
l'Etat peut être retenue. 

Un second point, c'est de savoir en ce cas dans quelle limite 
la responsabilité de l 'Etat peut être éventuellement engagée. 

En d 'autres termes, lorsque les dégâts miniers à. la surface se 
produisent, qui est r esponsable? L e pouvoir concédant, c'est- à-dire 
l 'Etat, ou la sociét é concessionnaire? 

C'eG·t un point sur lequel une discussion ne peut être très 
longue. Il suffit d ' ouvr ir la loi. 

L 'ar t icle 58 des lois minières coordonnées dit que le conces
sionnaire d 'une mine est de plein droit t enu de r éparer tous les 
dommages causés par les travaux exécu tés dans la mine. Voilà 
la règle. · 

L a loi , la jurisprudence sont fo rmelles. "L'on n ':xige aucu~e 
preuve de la faute dans l 'exploitation de la co:qcess1~n. Il suffit 
qu 'il y ait dommage causé par elle. La loi désigne qm est r_:spon
sable. E st- il possible en présence de ses termes formels de declarer 
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que l 'Etat est aussi responGable ? A ucun article quelconque 1ne
permet de substituer à la responsabilité. juridique du concession
naire°, même défaillant , celle de l 'Etat ou celle de la Province 
dont la responsabilité serait . alors fondée, n-0n sur les lois mi
nières coordonnées mais sur le Code civil (art. 1382, 1384 et 
1386), c'est-à-dire sur une faute dans son chef. 

S 'il est exact que lorsque les agents de l'Eta't posent des actes 
matériels qui portent atteinte aux droits civils des tiers (art. 93 

Constitut ion belge), l 'Etat en est resp-0nsable, il en est touï autre
ment lorsqu ' il se borne à donner une concession ou à donner une 
autorisation. 

D'ailleurs, quel est le caractère d 'un acte de concession et d'un 
cahier des charges ? 

Est-ce un accord civil comme on a pu le soutenir puisque le 
Gouvernement exige que loo concessionnaires y apposent leur 
signature ou bien est-ce un acte du Gouvernement? 

L a concession minière tient à cette double nature. Mais, on 
peut dire que le caractère prédominant est le caractère politique. 
C'est ce que dit le Con seil des Mines ; c'est ce qui disent Bury, 
Giron et Joly. 

Ce n 'est ni le fai t d 'autoriser , ni le fait de concéder qui a 
porté atteinte aux propriétés des habitants de Gosselies, mais bien 
la façon dont les concessionnaires ont usé de leur droit en exploi
t an t leur concession. 

Estimer qu 'il en est autrement, c'est r endre l 'Eta:t respon
sable des sui too dommageables de l 'exploitation des charbonnages 
dans la Belgique en t ière; c'est rendre l 'Etat responsable de tous 
les accidents qui peuvent se produire dans l' exploitation des che
mins de fer par les sociétés concessionnaires. Aucun texte , aucune 
doc/- rin e ne permet d 'étendre à ce point la responsabilité de l'Etat . 

Dans l ' hypothèse même où la r esponsabilité de l 'E tat pourrn.it 
être envisagée, sur quoi se baser? E st-ce sur le fait même de 
l 'autorisat ion ou sur l 'exploita tion défectueuse de la mine? 
L 'art icle 58 des lois minières n' étant pas applicable, il . faut se 
baser sur les articles 1384 et 1386 du Code civil , donc sur la 
notion de faute. Or, il n 'y a pas de lien direct de cause à effet 
entre l 'au torisation et les dégâts miniers ; il y a un lien direct 
entre l 'exploitation et ces dégât6, et l'Etat est étranger à cette 
exploitation . P eu t-on dire que l'Etat a manqué de prévoyance, 

• 
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d d en ne retirant pas l ' autorisation d 'exploiter le sous-e pru ence, . . . 
sol de Gosselies à la Société exploitante ? A not.re avis, .non, car 

f · le retrait d 'autori<sation serait sans mfluence encore une ois, .. . . 
directe sur le dommage puisque ce retrait serait postérieur à la 
grande pa;·tie des domm.ages encourus. , . 

Le ·d, ti·ons qui précèdent ne seraient pas tout a fait s COTIS! era . ' . 
l't · 1· le Conseil ne soulignait pas le danger qu il y a, au comp e es s 

1
. · ·f d 

· d l ' · l tif à voter des crédits non im1tat1 s . ans UI_l point e vue eg1s a , ' . 
cas semblable à celui qui retient notre attent10n. 

D . te , 'i·al des Mines a parfaitement souligné ce L e irec ur gcne · 
· t Conseil ne peut que partager cette danger et j'estime que no re 

façon de voir. 
En co{1clusion, la responsabili té de l 'Etat , pouvoir· concédant, 

manque de base juridique. 

1 d · ' l'Etat de se substituer à un débiteur P eut-on c eman er a . . . Ell 
d 'f ·11 t ~ Cette question n 'e8t pas du domaine JUnd1que. e e ai an . 

1 
, du 

est du domaine économique, du domaine de a pr,evoyance, . 
domaine de la solidarité. Des lois récemme~t votées, nous ont 
donné quelques exemples de oette intervent10n, notam~10nt en 

t ., b · L'Etat intei·vient en payant une cert ame som-ma iere ancaue . · ., 
me, pour éviter le développement d'une catas~rophe fi~a~ciere. 
Dans un même . esprit il interviendra à Gosselies pour ev1ter, l,a 
ruine complète des habitants de cette localité. Est-ce un :r:>rece
dent à c\:aindre? Non. Trop de précédents de ce genre existent 
déjà, trop d'interventions ont amené le législateur à. pr~~dr_e ?a
reille attitude, pour que le précédent dont il s'agit iœ pmsse 
entraîner des inconvénients nouveaux. • 

i\'.I. le Directeur général cl~ Mines, dans une excellente ~~te, 
a examiné la loi, article · par article. Nous nous rallio~s en:tie~·e_

ment aux suggestions qu'il fait. Toutefois, j'estime qu'~l . Y. a heu 
d'insérer dans la loi un paragraphe p_révoyant l'obhgatwn de , 

. 1 . t• cl 1 mmune et non en dehors. reconstruire sur e ternto ire e a co . 
. 1 . t. tion des immeubles Cette 101 a pour but de permettre a recons ruc 

des habi tants de Gosselies à Gosselies et non ailleurs. 

. , , 1 d Mines et l'exposé L e rap.port de M . le Directeur genera . es . 
, "té P r éviter des motifs signalent l'un et l'autre cette necess1 · ou 

. . . . . d'. , .. dans l'article 2 un para-toute d1scuss1on il importerait inserer . 
graphe stipulan~ que seitles les reconstruct,ion.ç fai t es sur le terri-
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toire de la commune pourron t donner wn droi t de participation 
au crédit. 

En conséquence, le Conseiller rapporteur soussigné conclut que 
juridiquement l 'E tat n'a aucune obligation de payer ou de sup
porter des dommages-intérêts dus aux habitants de la commune 
de Gosselies, à raison des dégâts miniers causés à leurs immeubles 
par l 'exploitation de la concession du Grand-Conty et Spinois; 
mais que le législateur peut s'autoriser de certains précédents 
pour faire intervenir l'Etat en vue de réparer, dans une mesure 
dé~rminée et dans un élan de solidarité nationale, des cat as
trophes du genre de celle qui frappe Gosselies. 

Que c'est dans ce sentiment de solidarité seul , que le projet 
de loi trouve sa base et que si les Chambres suivent. les auteurs 
de la proposition, elles feront chose sage en introduisant , dans le 
texte pr oposé par le Directeur général des Mines les amendements 
ci-dessus désignés. 

Bruxelles, 8 juin 1935. 

L e Conseiller-Rapporteur : P . DUCHAINE. 

Avis du1 18 jui·n 1935, 

Carrière souterraine abandonnée, a) sous l'empire cfe l'arrêté 
du 2 avril 1935, b) aupara.vant, - DevÔir de surveillance 
de I' Administration selon que la carrière est accessible 
par galerie à f'lano de coteau ou seulement par pu,its. 

Les carrières souterraines dont l';exploitation a été 
abandonnée sous l'empire de l' arrêté royal du 2 avril 
1935 et dont l'e xploitation se f ais ait par galerie à flanc 
de coteau, restent soumises à la surveillance administra
tive tan,t qu'elles sont accessibles, spécialement si des 
o_uvriers s'y li~~ent à .des travaux autres que l' exploita
tion de la carriere . Il en est de même pour les carrières 
dont l'exploitation a pris fin sous l'empire de l'arrêté 
royal du 29 f évrier 1852 ou antérieurement . 

Quant aux carrières accessibles seulement par puits et 
dont l'exploitation cesse sous l'empire cle l'arrêté du 
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2 avril 1935 , qui prévoit le comblement de tout puits mis 
hors d'ilsage , l' Administration doit surveiller l'exécution 
de ce reniblayage sans retard et prévenir tout' danger. 

L E CONSEIL DE S MINE S, 

Vu la dépêche ministérielle du 3 JUlil 1935 ; 
Vu le lois coordonnées sur les Mines, Minières et Car

rières ; 

Vu . les arrêtés royaux <lu 29 février 1852 et du 
5 mai 1919; 

Vu l' arr êté royal du 2 avril 1935; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que M. le Ministre des Affaires Econ~-

miques demande_ l'avis du Conseil sur 1~ point de, savo~ 
si en vertu de l' Arrêté royal du 2 :avnl 1935, 1 Adm1-
ni,stration des Mines doit exercer une surveillance sur 
les carrières souterraines dans lesquelles le travail di' ex
ploitation aurait été définitivement arrêté, mais dan~ 
lesquelles des ouvriers seraient occupés à un tra~a1l 
autre que celui de l' exploitation, et si cette quest10n 
peut se poser pour des carrières ,aba~d_onnées, ta~t ~ous 
l' empire du règlement actuel qu anten eurement a 1 en
trée en vigueur· de celui-ci ; 

Considérant que, dans la question posée', il Y _a l~eu 
d'envisager , d'une part les carrières dont 1 expl?itat:o~ 
a été abandonnée :avant la mise en vigueur de 1, Al7 et_e 
royal du 2 avril 1935, d'autre part cell~s dont 1 _explo1-
taÙon a été ou sera abandlonnée depms la mJSe en 
vigueur de cet arrêté ; . . 

Considérant qu'aux term es de l' article 1~~ des ,lûls 
coordonnées sur les mines, minières et car_neres, 1 ex
ploitation des carrières par gal eri~s sc...uterrames est &ou-
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mise à la surveillance de l' Arl.minir;t.rati.011 des Mines ; qu13 
les Arrêtés Royaux· du 29 février i S53 , du 5 mai Hl19 
·ont édicté les mesures de police réglementant ces exploi
tations; ' 

Considérant que ni la loi ni les arrêtés rcrnux susmen
tionnés n'ont soumis l:' ~bandon de ces e: arri~res à aucune 
mesure spéciale de sécurité ou de surveillance posté
_rieure à l'abandon; que l' Arrêté Roval cl.u · 20 fév-rier 
1852, d1ans son article 4, se borne à so-umettre l' ahanclêm 
d~ ces carrières à l' obligation . pour l 'exploitant r1' en 
donner avis' par écrit, un mois au moins m;ant. la cessa
tion de l' exploitation, au Gouverneur de la Province. 
par l'intermédiaire de la Commune; 

Considérant que cette formal!té administrative n'ex
elut . pas la continuation de la surveillance de l' Adminis
tration .des Mines; qùe si des carrières dont l' exploitation 
:a été abandonn~e étaient occupées par des orivriers, pour 
u~ autre tra~ail ,que celu~ de l' exploitati.on proprement 
dite, ceux-ci n en seraient pas moins exposés à des 
ca:1ses de danger et d'insalubrité; qu'il se:gible ·donc 
gu en _vertu de son pouvoir général de surveill:ance 
l' Admi~istration, si elle ne peut pas exiger le remblayag~ 
des pmts et des ouvrages abandonnés, doit veiller à ce 
que t?ute_s ,mesur~s continl.1ent à être pri~es pour assurer 
b secunte publique, la sécurité et la "·ant'' 1 

. . •:i:c e c u per-sonnel; 

Considérant qp 'en c 1 
-~ e qm concerne es carrières dont 

l.' ex-ploitation serait abandonnée sous l' emp1're d ' 1 -
'd' , u r eg e 

ment e icte par l' Arrêté Royal du 2 avril 1935 ·1 
. . . . . . , i y a 

heu de faire encore une d1stmct10n entre les carrières 
dont l' exploitation se fait par puits et celles où elle se 
fait par galeries horizontales à flànc de coteau. 

l 

Que pour les premières, la question ne se pose pas, 

~ 

1 
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puisque l' Arrêté a prescrit toutes les formalités et toutes 
les mesures propres à sauvegarder la sécurité, en édic
'tant dans ses articles 19 et 24 que le remblayage _complet 
'des puits définitivement abandonnés est .de rigueur, 'et 
qu'il résulte de cette prescription que l' accès dl') ces • 
_carrières sera par là même supprimé; qu'il appartiendra 
seulement à l' Administration de veiller à la stricte ob
servation des prescriptions &usdites; et que, par analogie 
_de ce qui est exposé ci-dessus sur la première question , 
la surveillance de l' Administr:ation devra s' exercer jus
qu'à ce qu'elle ait pu constater que tous les puits ont été 
comblés de façon à prévenir tout danger ; qu' ainsi sa 
surveillance devrait continuer si d'autres travaux dans 
la carrière ~naient à être autorisés ou tolérés par elle; 

Consic"/:érant que l' arrêté royal est muet en ce qui con
cerne les carrières dont l' exploitation a lie_u par galeries 
horizontales à flanc de coteau; que, le remblayage de ces 
galeries n' étant pas prescrit en cas d'aba~don de l'_ex
ploitation, l' accès d;e ces carrières sera tou3otlrs poss1 ble 
à des ouvriers occupés à un autre travail que celui de 
.l' exploitation; 

Considérp.nt que ce cas rentre dans le cadre de ceux 
qui concernent les carrières abandonnées antérieurement 
à la mise en vigueur de l ' Arrêté B.oy:al du 2 avril 1935; 
que la surveillanc~ de l ' Administration des Mines devra 
y être exercée et que, notamment , toutes mesures ~e

vront être prises pour l' entr etien en bon état des galeries 
et des voies d' accès; 

Est d'avis 

1° Qù' en ce qui concerne les carrières dont l' exploi
tation a été abandonnée antérieurement à l 'Arrêté Royal 
du 2 avril 1935, mais dans lesquelles des ou.vri~rs se
r aient occupés à un travail autre que l' exploitat1on, la 

... 

~---· ............................ _____ _ 
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surveillance doit être continuée et que l' Administration 
des Mines a pour devoir d'y prescrire toutes mesures de 
nature ,à sauvegarder la sécurité publique , la sécurité et 

• la sa_nte du personnel; 

~
0 

Qu'en .ce. qui concerne les carrières dont l'exploi- . 
tation se faisait par des puits et qui ont été ou seront 
abandonnées sous le régime .de l' Arrêté Royal du 2 avril 
1.935, , cet arr~té ayant prescrit les formalités administra
tives a r~mphr et les mesures de sécurité à prendre par 
les. expl?itants en cas d':abandon, l' Administration devra 
veille~ a ce que les prescriptions de cet arrêté soient 
remplies ;_ 

30. ~u'il ~n serait spécialement ainsi et la surveillance 
~dmimstrative devrait continuer au cas où l' Administra
t10n . autoriserait ou tolèrerait d':autres travaux dans la 
carr~ère. et o~ par. conséquent le comblement des puits 
serait a1ourne ; 

40 .Qu' en .ce qui concerne les carrières exploitées par 
galeries horizontales à flanc de coteau et d t l' 1 . 
t t . , , , . on exp 01-
a wn a ete abandonnee s01t 'avant ·soi·t , 1 . . , - , apres a mISe en 

vigueur de 1 Arrêté Royal du 2 avril 1935 1 ·1-
l d l'Ad · · , a survei 
ance e mimstration des Mines devra y e"tr , , e exercee 

comme pendla.nt l exploitation, tant que des ouvriers y 
y seront occupés. 

Avis du 2 septembre 1S3S. 

Morts terrains. - Nécessité de réserver au d . . 
' .. essous un massilf 

protecteu1r, - Absence de stipuilation dans le cahier des 
charges, - Compétence de 1' Administration pour Y s·up 
pléer. ~ 
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Bien que le cahier des . charges d'une concession ne 
\ prescrive aucune réserve de massif sou~ les morts, ter~ 
rains, il appartient toujours à l' Administration de pre
scrire toutes mesures · qu'exige la sécuritté des personnes 
ou des choses. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la · dépêche ministérielle du 12 août 1935, par 
laquelle M. le Ministre des AJfaires Economiques de
mande l' avis du Conseil sur l'approbati.?n à donner à 
l' Arrêté pris le 26 juillet 1935 p:ar la Députation perma
nente du Conseil provincial du Hainal).t en cause de la 
mine de houille de Strépy et Thieu.; 

Vu le dit arrêté; 
Vu la lettre du concessionnaire datée du 8 juillet 1935; 
Vu le rapport en date du 13 juillet 1935 ae !'Ingénieur 

en chef-Directeur du 2° arrondissement des mines; 

Vu l' Arrêté Royal du 5 mai 1919; 

Revu son avis du 8 mai 1934; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport; 
Considér:ant que l' Arrêté ne contient rien d'illégal et 

n'a en vue que la sauvegarde de la sécurité publique; 
Considérant que les cahiers des charges régissant la 

concession, ne prescrivent aucune mesure de sécurité 
quant aux massifs à réserver sous les morts terrains; 

Que le silence du cahier des charges sur certaines me
sures de sécurité à prendre n' empêche pas les autorités 
chargées de la protection des personnes ou des choses de 
prescrire après coup telles mesures que la nécessité com
mande; 

Considérant que les formalités prescrites par l' Arrêté 
Royàl du 5 mai 1919 ont été accomplies; 



568 AN:-I ALES DES MI NE S DE BELGI QU E 

Est d' avis : 

- Qu' il y a l~eu d':approuver l ' Arrêté pris le 26 juillet 
1935 p_ar la Deputation perm anente du Conseil Provincial 
du Hamaut et prescrivant des mesures de sécurité dans 
la concession de mines de houille de Strépy et Thieu. 

Avis du 1er octobre 1935. 

Puits de_ mine aban~~n~é. - iPouvofr de I' Administration. -
Droit du propr1erta1re du sol., _ Eventuelle .t . de 
·nité. men 1n m-

. Il appartient à l' Administration des Mines d'interdire 
a~~dessus d'u_n puits _abçmaonné, tout acte susceptib le d~ 
c1 ~er un danger, m ais cela sauf le droit pour le proprié
t~ire d,~ la surface cle réclamer devant les tribunaux la 
repara.wn du donim age dont il n ' aurait 't, . 
de mnisé. pas e e in-

Elle peut donc inverdire à un cultivateu d . 
d t . · r e recouvrir 

e erre, pour pouvoir y cultiver, l' emplacement accu é 
par la dall e de couverture du puits de mine f ermé . P 

LE CONSEIL DES M INES 
' 

Vu la dépêche du 6 septembre 1935 d M l l\ ir· · • . 

d Aff · E · e ., e l.1·.umstre es ·aires conom1ques; 

Vu le rapport écrit de M. le Conseiller Oh i· 
Do . eva ier de 

nnea, rapport qui demeurera ci-annexé . 

Considérant que la question posée est d ' . . 
cult" t ~ , d ' e sav01r s1 un 

iva eur ' gene ans ses travaux par la d 11 d 
ve t d' · l a e e cou-r ure un pmts ce mine abandonné peut l . . 
de terre arable : ' · a Iecouvnr 
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Considérant que, si l' Administration des Mines estime 
qù 'il ne suffit pas die marquer par un piquet l' emplace
ment du puits, ce qui est à tout le moins indispensable, 
elle est en droit d'interdire un recouvrement par de la 
terre , si elle juge qu'il serait dangereux . (Avis du 12 mai 
1932 et 20 juin 1933) ; 

Mais considérant que nul ne peut' être pri\;é de sa pro
priété sans juste indemnité; que la législation minière , 
appliquant ce principe selon l' esprit de la Constitution, a 
voulu que toute privation, même temporaire, de l'usage 
de la propriété do:r;mât droit à indemnité (lois du 21 avril 
1810, art . 43, 44, 45 ; du 2 mai 1837 , art ~ 12; d.u 5 juin 
1911 , art . 16, 24, 32) ; 

Considérant que la redevance calculée sur l' étendue 
de la concession n':a jamais été destinée à autoriser ni à 
couvrir l 'occupation de la snrface ; qu' elle a été insti tuée 
comme reconnaissance et compensation de la propriété 
du dessous, et pour servir de frein aux appétits trop 
grands cl e certains demandeurs en concession (avis 
22 mai 1903, J ur . IX ' pp'. 186 et suiv. , · spécialement 
pp. 227 et 228 ) ; 

Considérant qu ' ici le puits :abandonné , si la surface 
n 'en a pas été acquise par l' exploitant de la mine et si la 
mise en culture en est interdite, occupe la surface, avec 
cette circonstance aggravante que, si la concession vient 
à être abandonnée ou frappée de déchéance, la surface 

· du puits continuera à être occupée tandis que la r ede
vànce•prendra fin ; 

Considérant que si la concession est déjà éteinte, la 
situation semble r elever de 1' article 7 3 des lois minières 
coordonnées ; 
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Est d'avis : 

. Qu'il appartient à !'Administration de . ,. 
dire au-dessus d'un puits· b: d , s Mmes d mter-

, a an onne tout a t 
creer un danger, cela sauf I d . c e pouvant 
de la surface de réclamer dev: tr01]t p~ur le propriétaire 
t" d d Il es tnbunau 1 ' wn es ommages dont il n' . x a r epara-

aura1t pas été indem . , . mse. 

RAPPORT 
Le placement d 'une dalle d 

b d , e couver ture . 
a an onne constitue à . sur un puits de · 
l' t . ' son SUJ et une c . , mine 

oc roi de la concession. ' onsequence ultime de 

Le propriétaire de la surface . . . . 
. . - . qui J-Ouit d ' 

mm1me il est vrai ne peut ' 'une redevance t ' . ' s y oppo . .1 , res 
servitude légale d'intérêt public à l se~ . ~ y a, en l'espèce une 
(art . 649 Code civil) aque le il ne peut se soust · 

, . , . · raire 
L m convement résultant pour la l 

telle dalle, ne peut être que de . ~u. ture_ de la présence d '~ne 
de l ' · ' · numme import mconvement qu ' il y aurait ' . . ance au regard te a ce qu'ell · 

rre arable : elle cesserait ainsi· d' At e s01t recouverte de 
d · ' ' e re ap ~er rait en pratique toute son ut ilité . parente et, par suite, 

a conserver l 'emplacement d . , autant vaudrait se bo 
simple _plan. e ce puits abandonné par le levé ;:e: 

Aussi, l ' Administration dès M " 
quelque complaisance qu 'elle - :~es ne peut tolérer cet b 
droit s . veu1 e apporter à 1 'ex . a us 

erc1ce de ses 

Avis du 1er octobre 1935. -
Concessions oon,tiguës Pl 

· · - ans discorda t mu1!1e incertaine. _ Arran · "' s. ~ Lim1ite 00 . 

oat1_on de limite. - . Appro~:~::t sous fo~me de r-ecti'::: 
rég1ssan,t la parüe transtéré . ~. C~h•er de charges 

. e. - Ma1nit1en1. 

Lorsque deux concessions sont cont . .. 
plans accom pagnant les . _igues ' et que les 

, actes constitutifs de 
ces conces-

.. 
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sions sont en discordance concernant la limite commune 
' il échet d'adme ttre , comme rectification de la limite, le 

tracé sur lequel ces deux concessionnaires sont tombéa 
d' a~cord. 

S' il y a transf ert de t·e rri~oire, la partie transférée reste 
soumise au cahier de charqes qui le régissait. 

• 
LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 septembre 1935, 
transmettant au Conseil des Mines la demande introduite 
collectivement par la Société anonyme du Charbonnage 
d' Aiseau-Presles à Farciennes et la Société Anonyme du 
Charbonnage du Carabinier à Pont-de-Loup, en vue 
d' être autorisées à rectifier une partie de la limite com
mune de leurs concessions respectives de « Tergnée
Aiseau-Presles » et de << Carabinier-Pont-de-Loup » ; 

Vu la requête des sociétés demander esses du 5 août 
1933, à laquelle étaient joints : 

un plan au 1/10.000° de la .concession de Car.abinier
Pont-de-Loup, en quatre exemplaires; 

un plan au -/10 .000° de la concesi?ion de Tergnée
Aiseau-Presles, en quatre exemplaires ; 

un plan au 1/10.000° donnant le détail du tracé de la 
nouvelle partie de limite proposée, en huit exemplaires, 

tous plans visés et vérifiés par !'Ingénieur en chef- · 
Directeur du 5° arrondissement des Mines; 

un exemplaire des statuts de la Société Anonyme du 
Charbonnage. d' Aiseau-Presles; 

un exemplaire des statuts de la Société Anonyme du 
Charbonnage du Car abinier; 

un extrait du procès-verbal de la séance du Conseil 
d' administration de la Société Anonyme du Cliarbonnage 
d' Aiseau-Presles; _ .. 
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un extrait du procès-verbal de la réu. . . d c . 
d
-,, d · · · mon u onsell 

· a mm1str at1on de la Société anony d Cl . . . me u 1arbon-
nage du Car:abrn1er, contenant le texte d l . · . · e a convent10n · 

un extrait du procès-verbal de l'a bl' , , . ' 
d 

· · ssem ee generale 
extraor maire de la Société Anonym d Oh 
d' Aiseau-Presles. e u arbonnage 

' 
un extrait du procès-verbal de l' bl, , , 

d l S 
. , , assem ee aeneral 

e a oc1ete Anonyme du Cïi.arbonnaa d C 
0 

. . e · . · · oe u arab1mer · 
un exemplaire des annexes d u . - ' . ' u « 11·wmteur Belg 

contenant le bilan au 31 décemb . 1934 ~ e. )) ' 
..... 1 e · ne la S · 't' 
Anonym.e du Charbonnage du Carabinier doc1e e 
exemplaire; ' en ouble 

. . Vu le rapport de l'Ingénieur en ch f D' 
50 arrondissement des Mines à Oh 1 ~ - irecteur du 
1935; · · ar erül, du 23 juillet 

Vu l' avis de la Députation perman t 
P · · 1 d r:r · en e du Conseil 

rovmcia u s.: ama~lt, du 2 août 1935; 

Vu les Arrêtés royaux d l" ' u 0 février 1828 et du 
20 mars 1899 · 

' 
Vu 1es lois sur la màtière. 

' 
Entendu le Conseiller Duchain . , e en son rapport ; 
Oons1derant que 1 . . . , . . es concessionnaires c1 . 

Tergnee-A1seau-Presles à F . es concessions 

d L 
· arc1 ennes et Ca, 1 · . 

·. e- oup, ont constaté . 1 
1 
a )lmer-Pont-

1
. . , que sur eurs pla . 

. imite separant ces deux . c ns respectifs la · concess10 .,.. · 
féremment; ns etait tracée dif-

Considérant qu'il y a lieu d', .t . l . . ·a 1 ev1 e1 es fra d' 
ont :a durée nuirait à l' exploitat· f . is . un procès 

t c rnn ructueuse d · 
m.en s; que la , olution proposée par l'In , . es g1se-
Directeur du 5" arrondissement d u· gemeur en chef-
1 · , , es mm es est adm · 
. es societes en cause et résoud l t. , , is~ par a ques ion sans pré3.ud· . ice 

. r 

/ 
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pour les intérêts en cause, tout en conservant les espontes 

suffisantes; 
Considérant que, poui,: _ la . fixation de la modification 

de la superficie des deux concessions, l' on a pris comme 
b:ase la limite telle qu'elle est indiquée sur les plans de 
la concession Tergnée-Aiseau-Presles; _ 

Consiaéi:ant que si cette convention était r éalisée , la 
superficie de la concession Carabinier-Pont-de-Loup 

serait augmentée de 26 ares 46 centiares; 

Considérant que les assemblées générales de ·chacune 
de ces deux sociétés ont approuvé l:a convention; 

Considérant que la Députation permanente ·au ·conseil 
provincial du Hainaut a émi.s l' avis qu'il y a lieu de 
r ectifier la limite · des concessions, conformément aux 

données ci-dessous indiquées; 
Considérant que les deux sociétés possèdent les 

facultés techniques et financières requises;. 

Considérant qu'il est de principe que toute partie de 
concession triansférée à une autre concession reste 
soumise à son cahier des charges originaire ; 

Est d'avis : 

· l° que la demande susvisée du · 25 aoî1t 19 35 ~manant 
de la Société Anonyme du Charbonnage a·· Aise.au;
Presles, à F arciennes, et la Société Anonyme du Châr~ 
bonnage du Carabinier à Pont-de-Loup, ·de rectifier la 
limite de leurs · concessions, peut être accordée; 

2° que la nouvelle délimitation soit ainsi . établie : 

' 

3° que, pour autant qu'il y ait transfert, Ja partie de 
c.oncession transfér ée r este soumise au cahier des char

ges qui la regissdit précédemment. 
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Avis des 2 septembre, 1er et 15 octobre 1935. 

RAPPORT, NOTES ET AVIS 

Sur: 
Deux pr~jets tendant : !.'un à instituer . 

rantre pou·r assurer la réparation tan~esd fonds de ga-
causés à la surfac.a par une explo·t t. es d~mmages 
de d 1 a •0n· de mines 

s . ommages causés aUJx exploitation - . ' que 
à garantir· par un privilège . s voisines; l'autre 

+.- primant tous autr 1 é 
ra,.ron des dommages caus"'"' , 1 . es a r pa. - - "'"' a a surface par u 
s1onna1re r1enonçanit oui frapp, .., ..IJ.(, n conces-e ue ut:Chéance. 

RAPPORT DE M. LE ·CONSEILLER F . RANÇOIS 

Le Minist re des Affa" E . . ires conom1ques soumet à l' . 
sed deux propositions de lois ayant pour obJ'et l _,avis d.u Con-
domma , a ieparat10n de~ 

ges causes aux propriétaires de la s f " 
des exploitations minières. ur ace par les travaux 

L ' un de ces projets est dû à M l D' 
le second à M le Professeu D . e irecteur général des Mines . 

· r emeure ' 
, L~e prem~er a un caractère générai, il s' a li , . 

degats et vlSe même ceux caus, , d . PP que a tous les 
exploitations voisines. es a es exploitations par d'autres 

Le seco:id se borne aux réparaltions de d 
don ou de déchéance des concessi ommages en cas d'aban-

Il . ons. 
convient d'examiner chacun d . 

moyens préconisés par leurs aut e ces projets et de voir si les 
. eurs peuvent êt d 

au pomt de vue légal et économique ,, re a opt.és tant 
L p 1 qu a un point d , 

e ar ement peut toujours lé iférer . e vue genéral. 
rable qu'une foi nouvelle soit conf!r '' 1'1:11au:; encore est-il <lési
ne lèse pas des intérêts légitimes me a mtérêt public et qu'elle 

L'idée d'assurer d · d, ~ . . par es mesures nouvelles 1 , . 
~gats mm1ers n'est pas neuve. En 1903 elle a =~par~tion des 

d une proposition de loi due à la Direction ,a ,deJa fait l'objet 
le Conseil a donné son avis sur ce . t g~nerale des Mines; 
Parlement en 1905. Il consist "t profJe qm a été discuté au 
' a1 en un onds de . 
a assurer aux propriétaires de la surfa 1 . garantie destiné ce e paiement des indem-
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nités pour dommages provenant de travaux miniers dans les cas 
où ces dommages auraient. fait l'objet de décisions judiciaires 
passées en force de chose jugée mais n'ayant pu être exécutées 

pour cause d'insolvabilité des débiteurs. 
Le fonds de garantie devait être alimenté par tous les char-

bonnages à l'aide d'une· cotisation annuelle de un décime par 

franc du principal de la r edevance au profit de l 'Etat. 
Combattu par le Gouvernement, ce projet ne fut pas adopté. 

Les motifs de ce rejet peuvent se résumer comme suit : 

1) La création du fonds commun projeté aurait eu pour résul

tat de faire payer les uns pour les autres; 
2) Il était défavorable à une exploitatio~ rationelle; 
3) Il aurait pu pousser à des manœuvres peu correctes de la 

part des exploitants. 
Ce projet ayant été abandonné, il est inutile de l'analyser et 

d'en faire ressortir les avantages et les inconvénients. 
Des deux projets qui sont présentés _aujourd'hui le premier 

s ' inspire de celui dont nous venons de parler et propose la consti
tution d'un fonds de garantie mixte, c'est-à-dire dont une partie 
serait personnelle à chaque exploitation et l ' autre partie com-

mune à toute l'industrie charbonnière. 

Voici ce· projet : 
Article premier. - Il est institué, à l' Administra~ion Centrale 

des Mines, un fonds national de garantie destiné à assurer l'exé
cution des obligations imposées à un concessionnaire de mines 
par l'article 58 des lois minières coordonnées dans les cas où les 
dommages auront fait l'objet de décisio~ coulées en force de 
chose jugée mais non exécutées à cause d'insolvabilité des débi.-

teurs. 
Art. 2. - Le Fonds National de g~rantie est alimenté à l'aide 

d'une contribution par tonne de charbon extraite par les con
cessionnaires de mines, contribution qui est fjxée par le Ministre, 

l'exploitant entendu dans ses observations. 
Cette contribution est r ecouvrée, annuellement, comme les im-

pôts et r edevances mais le produit en est remis à l' Adminis
tration Centrale _des Mines pour être versé à la « Caisse des 
Dépôts et Consignations ,, du Ministère des Finances. • 
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Art. 3 - Chacune des contributions versées est divisée en 
deux parties. La première , d 'un montant égal aux neuf dixièmes . 
de la contribution, est inscrite dans un fonds A, 1 à titre d~ dépôt , 
au nom personnel du concessionnaire. 

La seconde, équivalent au dixième r estant, est versée au profit 
d 'un fonds co=un, dit B. 

Lorsque le dépôt inscrit an fonds A au nom pernonnel du 
concessionnaire atteint un montant préalablement fixé par le 
Ministre, la contribution de ce concessionnaire peut être r éduite 
à sa demande. 

Dans ce cas, la partie de la confribution afférente au fonds B 
restera fixée au dixième de la cont ribution primitive comme il 
est dit à l 'article 2. 

Le Ministre veille à ce que le fonds B soit toujours alimenté 
d 'une façon suffisante. Il est autorisé, au besoin , à augmenter 
là part contributive des concessionnaires à ce fonds. 

Art . 4 . - Le F onds National de garantie jouit de la person

nalité civile et peu.t être appelé à la cause comme caution par 
une personne lésée qui a introduit une action en réparation 
contre· un ou contre des concessionnaires responsables. 

Art. 5. - Les indemnités ainsi fixées sont prélevées de la 

partie ou des parties du fonds A qui est inscrite ou sont inscrites 

au nom du ou au'K noms des concessionnaires responsables jusqu'à 
épuisement respectif de cet.te partie ou de ces parties . 

Il en est de m ême pour les indemnités qui ont ét é fixées par 
accord amiable entre le propriét aire superficiel et le ou les con
cessionnaires responsables . Tout-efois, dans ce cas, le Ministre 
statue sur le montant de l ' indemnité. 

En cas d'insuffisance du fond s A, les indemnités sont complé
tées par un prélèvement du fonds commun B. 

Ai:it. 6. - Lorsque sur le fonds B a été pTélevée ui:ie indem
nité pour suppléer à . l ' insolvabilité d 'un charbonnage, le Fonds 

N ational de gar an b e, est, de pl.ein droit, substitué à tous les 

droits et privilèges, e tc . . . de celui auquel l ' indemnité a été réglée. 

Art . 7. - Au plus tôt cinq ans après la cessation de toute 

exploitat icm de sa concession ou après la mise en liquidation 
d 'une société minière, le concessionnaire peut demander la resti-
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tution du montant du dépôt inscrit à son nom dans le fonds A 
et des intérêts y afférents . Il est statué sur cette demande par le 

Ministre. 
En aucun cas, le concessionnaire n'a droit à un rembourse-

ment prélevé du fonds commun B . 

Art. 8. _ En cas de mutation de concession, de partage; etc., 

la partie du fonds A correspondante, est portée au compte du 

concessionnaire. 

. Art. 9. _ Les propriétaires superficiels appelés à ~oui~ ~ven
tuellement du privilège accordé par les dispositions q~1 ~recedent 
ne peuvent s 'opposer à ce que des constats contradictoires rela
tifs à !,état de leurs immeubles soient dre.ssés à la simple demande 
des concessionnaires, lesquels supportent tous les frais occasionnés 

par ces constats. 

Art. 10 . - Les frais de fonctionnement du Fonds Nat ional de 
't t d ' r Garantie sont prélevés, annuellement, d 'après un e a . re~se pa 

le :Ministre, sur les l110ntants inscrits aux compt_es part~c~bers du 
fonds A et au prorat a de l ' importance des affaires tra1tees. 

Le second projet propose la cr éation d'un p~·i~ilè~e général sur 
tous les biens de l'exploitant au profit des sm1st res et primant 

tous autres priviièges et hypothèques. 

I. - Le projet de lVI . le Directeur général est c~~·tainement très 
a t:;' rayant et paraît à première vue, de nature a ap~orter une 

" ' · · · t ujourd 'hm à l'ordre solution satisfaisante à une questwn qm es · a . . d 
1 

. 
d . t lÎ a donné lieu déjà à plusieurs proJ ets e o1. 

u JOUr e q1 h"ff ~ approximatifs , il ne. 
Sans pouvoir fixer de c 1 r es, meme . 

. . 1 r endre pratique et faut cependant pas se chss1mu er que pour . 
e~ficace la mise en œuvre de cette proposi'tion les s~mmes _qt~l 
devront être demandées. à l ' industrie minière seront tres cons1de-

rables. . 'd" t d ' augmenter 
Cette contribution aura pour r ésultat imme ra . d 

. . t d roduits de la mme et e sensiblement le pnx de r ev1en es P . , 
1 d ·rf· -1 Depms quelques annees r endre leur écoulement p us 1 · ici e. , 

d 'autres se trouve dans une l'industrie minière comme beaucoup ' . 
1 ' be de pem e contre a con-situation difficile et lutte 11vec aucoup 
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currence étrangère par suite notamment du prix de revient élevé 
de ses produits. 

Les exploitants se plaignem. des charges écrasantes qui pèsent 
sur leur industrie et bien faible est le nombre de charbonnages 
qui, en ce moment, peuvent exploiter à des prix rémunérateurs. 

La contribution qui leur sera réclamée sera une charge nou
velle qui ne facilitera pas la lutte économique et qui ne facilitera 
pas la reprise des affaires. 

Deux autres objections me paraissent devoir être formulées : 
1) Par !mite de la création du fonds B, une des conséquences 

du projet antérieurement rejeté de la constitution d'un fonds 
commun se représente : le paiement des uns pour les autres. Il 
est vrai que jusqu'à un certain point cela; peut se justifier par 
ce que disait le Conseil dans son avis sur le projet r ejet é : cc qu'il 
est juste que l ' industrie minièr e prise dans son ensemble garan
tise la propriété de la surface » . Dans le projet de M. le Direc
t eur général la garantie mutuelle n e se chiffre que par un 
dixième de la garantie individuelle. 
·En raison du peu d ' importance de cette cont ribution com

mune on pourrait peut-être sur ce point se rallier à la propo
sition. 

· 2) Le projet dit aussii: cc Le Minist re veille à ce que le fonds B 
soit toujours alimenté d 'une façon suffisante. Il est àutorisé au 
besoin à augmenter la part contributive des concessionnaires à 
ce fonds ». 

Cette disposition nous paraît t rès dangereuse dans ses consé
quences possibles, son ad-0pt ion ouvrirait la porte à l ' arbitraire. 
Elle pourrait avoir pour eff et non seulement d' augmenter consi
dérablement la cont ribut ion des uns pour les autres mais encore 
d 'aboutir à des charges insupportables pour les éoncessionnaires . 
Il pourrait même en résulter que la contribution au fonas B 
soit supérieure à la con t ribut ion au fonds A. 

Sans être hostile au principe du projet mais tout en mainte
nant l'objection faite sur le dernier alinéa de l'article 3 de 
celui~ci , nous estimons, qu 'actuellement du moins, l' adoption de 
la proposition de M . le D irecteur général serait inopportune. 

II. - La proposition de loi due à M. Demeure n'envisage que 
les réparations en cas d'aband-0n -0u de déchéance des con cessions. 

Elle est libellée comme suit : 
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Modif ications proposées à la loi du 5 juin 1911 mr les Mines, 
1lf inières et Carrières ( Proposition Denieiire). 

Art. 16. _ Ajouter à la fin de cet article l'alinéa suivant : 

En cas 'de renonciation ou de déchéance de la concession, le 
· n · e devr·a au préalable et par privilège sur toutes concession air , ' 

t , ( a' l ' except1.on toutefois de celle constituée au au res creances 
profit de son personnel salarié) : 

1) R égler aux ayant~ dro~t 11:1 :Uo~,tant des dommages non con
t estés ou tranchés par Jugement a 1 ep-0que de la renonciation ou 

de la déchéance; 
2) Const ituer ime provision, dont le .,mo~tant sera déter:Uin.é 

par l' Administration des Mines ~e m:m: re a permettre l~ ~egle
ment doo dommages qui viendraI-ent a etre reconnus u.l~neure
ment comme provenant de son exploitation. Cette provision se~a 
versée, en attendant son emploi , à la Caisse des Dépôts e't Consi-

gnations. 

Art. 20 . - Modifier comme suit l ' alinéa 3 

d ' · les conditions. Il fixera le cas L 'arrêté royal en et ermmera 
1 1 d d Ul• en r·enonciation échéant les délais dans lesque s e eman e 

devra: 
1) Exécuter les travaux de sûreté prescrits conformément aux 

lois et r èglements en vigueur ; 
2) Effeo'm er le règlement e~ constituer la provision imposés par 

l 'article 16, dernier alinéa, 1° et 2°; 
3) Obtenir la main-le vée de toutes les inscriptions prises sur 

la mine. · 

L ' auteur justifie le privilège qui serait ainsi établi en faveur 
des prnpriét a,ires de la surface en disant qu 'en ob~~:nt l '~a~to
risation d 'exploiter une concession sous des propnetes pnvees, 
pour des motifs d'intérêt public, le concessi~nn~ire co,~r~c:-e 
vis-à-viR des propriétaires de la surface l 'obhgat10n, d mt~ret 
public également, de réparer les dommages que la dite exploita
t ion peut leur causer. Cette obligation doit primer les enga~e
ments d 'ordre privé que l 'exploitation peut contraoter ensmte 
vis-à-vis de tous créanciers chirographaires ou même hypothé
caires et l 'octroi d ' un tel privilège contraindrait, en fait, les 
sociétés minières à réparer pon ctuellement les domma.ges causés 

............... IÎlllÎÏÎlilllllli ............................. ml!I ....................... __________ ~----"" 
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aux propriétés de la surface e t même à constituer un fonds per
mettant la r éparation de ceux de ces dommages qui viendraient 
à se déclarer après la cessation de l' exploitation de la mine. 

Faute d 'agir de la sorte, ces sociétés se trouveraient dans l ' im
possibilité absolue d ' obtenir le moindre cTédit de leur banquiers 
ou de prêteurs quelconque ou même de leurs fournisseurs pendant 
les dernières années de leur existence , si elles ne possèdent pas 
en r éserve les fonds nécessaires pour assurer la r éparation inté
grale des dommages miniers . On ne r:omprend pas pourquoi l ' Etat, 
ayant octroyé à des conces ionnaires le droit d 'exploiter des con
cessions minières sous des propriétés lJl'ivées et ayant atta.ché à ces 
concessions le caractère d'utilité publique; l'obligation po1.u les 
concessionnaires de réparer les dommages causés à la surface par 
leurs exploitat iollB ne devrait pas aussi revêtir le caractère d 'ut i
lité publique . 

Si l ' octroi et l 'exploitation d 'une concession peuvent être ainsi 
qualif iés, c'est qu' il est indispensable que les richesses souter
raines du pays n e resteµt pas improductives ·et qu 'elles ' soient 
mises à fruit dans l 'intér êt de la généralité. M ais, si l'obliga
tion de réparer un dommage provient de l 'exercice 
d 'un acte d'utilité publique-, il ne s'ensuit pas que ce car;wt ère 
s'attache à ce.tte obligation. 

Ici l 'intérêt général n'est plus en jeu mais seulement oelui 
d'un nombre très limité de particuliers. 

C'est donc au profit d ' un nombre très restreint de citoyens 
que l 'on voudrait établir un privilège gén éral exorbitant et 
nullement justifié . 

Il suffit de lire la loi du 16 décembre 1851 pour se rendre 
compte que tous les privilèges consacr és par cette loi sont de 
nature tout autre que celui qui est prop-0sé par l 'a.u teur de la 
proposition de loi que nous examinons, et pour se convaincre qu ' ils 
ont tous été motivés dans l ' intérêt de la générali'té. 

En conclusion, i l nous paraît qu'il n 'y a pas lieu d' accueillir 
cette première partie de la proposition de M. Demeure : 1) parce 

que, contrairement à l 'opin io 11 de l 'au teur, la qu es'tion d ' intérêt 

public n 'existe pas;' 2) l)ar ce que, même dans le cas con traire 
' il n 'est pais démontré qu ' un tel privilège devrai t primer les privi-

làg:os et hypothèques établis par la loi du 16 décembre 1851 ; 
3) pa1'ce que en postposant les hypothèques et cer t ains des 
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pl'ivilèges à des cr éances indéterminées qui peuvent devenü: 
énormes, on risque d ' enlever à l'industrie minièr e les cr.édits qui 
lui sont nécessaires. L es prêteurs, en effet, ne pourraient plus 

s ' assurer que des gages illusoires. 
l\IIais il pourrait en être tout autrement pour la provision que 

l 'auteur vise dans la seconde par tie de son projet. 
N-ous ne voyons aucune obj ection à faire à l ' obligation pour le 

concessionnaire qui veut abandonner sa concession de devoir préa
lablement constituer une provision dans · les conditions ·que le 
projet détermine. Cependant l ' application de cette mesure aux 
cas de déchéance d 'une concession nous paraît plus difficile. 

La déchéance est tou jours poursuivie par le pouvoir concédant 
et_ jamais par le concessionnaire; il faudrait donc, pour que la 
mesure puisse être appliquée à ce ca.s, que l 'Eta t puisse pour
suivre, en même temps que la déchéance, la cons~itution de la; 

provision par le concessionnaire. 
Cette procédu re ne présente en droit aucune difficulté. ~l 

su ff irait de modifier la rédaction des articles 70 et 71 des lois 

coordonnées !Sur les mines. 
(s .) P. FRANÇOIS . 

J 'estime 

NOTE DE M. LE PRESIDENT 

1. Proposition de la Direction générale. 

qu 'en principe il convient de ne pas la repousser; 

qu 'il y a lieu de l' amender . 

Prùu:ipe et oppo1"l·unité . 

A. - L'honorable rapporteur estime la proposition inoppor
tune e t il en détaille les inconvénients possibles. J e me garderai 
de contredire à ceux-ci. 

Mais j 'estime impossible de conclure à ne r ien faire . 
L 'opinion du Gouvernement et du Parlement en 1905 n e doit 

pas s ' imposer à ;nous en 1935 . 
Que de fois, au cours de ces trente années , le législateur n 'a-t-il 

pas créé. des applications du principe de la mutualité, s0N;e · 
cl ' assuran ce qu 'il r end ait obligatoire dans l'intérêt gén ér al ? 
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Déjà. du œ ste le Conseil des Mines avait introduit, dans son 
délibéré de 1903, des articles (14 et 15) instituant et organisant 
un fonds commun de garanties (p. 119 du rapport e.t Jurispr. 
IX 285) . 

,Depuis trente ans, les exploitations mmieres se sont fort inten
sifiées, les dommages de S'Urface aussi , et de plus en plus les 
faubourgs des villes s' étel).dent, et les campagnes se couvrent de 
contructions chaque jour plus nombreuses, d 'où des dommages 
à la surface bien plus coûteux à réparer. 

Il est fort douteux que le cas de Gosselies reste isolé. Sans 
doute on a protesté que l ' intervention de 11Etat n e devait pas 
faire précédent. Cela s' indiquait, mais c'est li\ cc prote statio actui 
contraria " e't r ien n 'empêchera ceux qui, dans des· cas analo
gues, solliciteront la générosité de l 'Etat, de se prévaloir de ce 
qui vien t d 'être fait. Pourquoi deux poids _et deux mesures ? 
diront -ils. 

C'est maintenant, en l 'absence, toute t emporaire peut-être, 
de pareilles r éclamations qu ' il convient de prévoir et de légi
férer, si l'on veut que le fonds commun ait le temps d 'être appro
visionné 

Le r apport du Conseil en 1903 disait (p. 100 et J ur. IX 261) : 

" Si l 'on tien t au fonds de garantie, mieux vaut dire que 
toutes les exploita.tions y oontribueront. On peut objecter que 
cela aboutit à faire payer les uns pour les autres, mais on peut 
répondre que les concessions riches constituent une fortune heu
reuse pour qui les obt ien t et qu 'il est juste que l 'industrie mi
nière prise dans son ensemble garantisse la propriété de surface 
de tout dommagtJ, qu 'elle aide ceux qui ont eu le malheur 
de i:encontrer une concession peu productive, à remplir leurs 
obligations envers la surface "· 

A la proposition formulée à cette époque par le Directeur 
général, le Conseil r eprochait avec raison de ne pas préciser 
les détails d 'organisation du fonds commun. Cette proposition 
se bornait à dire que la Députation permanente sera juge du 
moment où une société pourra être obligée à participer à ce 
fonds et dans quelle mesure . A quoi le Conseil, <Comme s'il pré
voyait déjà l 'actuelle proposition Demeure, r épDndit qu'à ne 
faire participer que les sociétés en liquidation ou proches de 

I 

r 
1 
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l'être, on n' aurait jamais qu 'un fonds à sec et que mieux valait. 
faire contribuer toiit es les socié.tés. 

Te lle est encore mon opinion. 

Le rapport a joutait qu'il faudrait au moins un recours au 
Gouvernement contre les décisions des Députations permanentes. 

Aujourd ' hu~, on élimine celles-ci, et cela s ' impose du moment 
où le fonds doit être commun, n on à une prQvince, mais à tout 

le pays. 
·De tout ce que dessus r ésulte qu 'il faut admettre en principe 

la proposition du fonds commun. Elle est soigneusement étudiée 
et je me rallie sans hésiter à la plupart de ses dispositions, 
notamment à la division de la contribution en deux fonds dont 
l ' un, de lnin le plus important, restera propriété de l ' exploitant 
et lui sera plus t ard r estitué dans la mesure où les répartitions 
dues par cet exploit ant ne l ' auront pas absorbé. 

A mendem ents. 

Toutefois, c'est avec raison, selon moi, que le rapporteur a 
critiqué le dernier alinéa de l ' article 3, par lequel il est donné 
au Ministre pouvoir absolu et illimité d ' augmenter la part con
tributive des concessionnàires au fonds B , c'est-à-dire le fonds 
commun , l'autre le fonds A n 'ét ant qu' une provision restanr. 
propriété - indisponible toutefois - de relui qlÙ a conc;titué 

ce fonds A. 
J e me rallie à ces cri tiques et je vais pl us loin , je crois 

devoir proposer d 'amender l 'ar ticle 2 •qlù fait alimenter l~ 
fonds, c'est-à-dire la pr ovision A et le fonds co= un B par ~ne 
contribution à calculer sur l 'extraction, ce dans une proport10n 
à f ixer par le :Ministre, après qu ' il aura entendu l 'exploitant. 

Le Conseil a minu tieusement démontré en 1903 (Jur . IX 232 
à 235) combien l 'extraction est une mauvaise , injuste et dange
reuse base pour l ' impôt . Or , l 'impôt est une contribiition aux 
charges de l'Etat enrolée et perçue par la Direction générale · 
des " contributio~s directes, douanes et accises >> . V audra-t-elle· 
mieux, cette extract ion, comme base de la cont1·ibittion pour un 
fonds de répar ation à constituer? Nous ne le pensons pas, car 
une t onne extraite n'est pas toujours, il s 'en faut , une tonne 
vendue awc béné fice et il n'est pa.s non plus vrai que l ' impor-
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tance du dommage causé soit taujours proportionnelle à l ' impo1·
tance de l'extraction. 

En outre l ' art icle, en disant que le Ministre fixera cc la con
tribution )) après avoir en tendu l 'exploitant en ses observations, 
implique que cet te cc contribution " par tonne extraite d iffér era 
ou pourra différer de charbonnage à charponnage. 

Quel champ ouvert à l ' arbitraire ! 

Quel dangereu~ cadeau à faire au Ministre ! 

N ou;; nous permettons de suggérer que les fonds A et B soient 
constitués à l 'aide d 'un léger ,pourcentage perçu sur les béné
f ices réellement dis tribités (j amais sur les amortissements, r éser
ves, prévisions ou repor ts à nouveau t axés bien injustement com
me bénéfices depuis 1919). 

Nous espérons que ceci répondrait à la principale des objec
tions de l 'honorable rapporteur car, pas plus que lui, nous ne 
voudrions aggraver la situation déjà · si difficile de l ' industrie 
houillère , laquelle ~st une partie importante du patrimoine de 
la Belgique. 

Nous ne méconnaissons pas que la situ ation des actionnaires 
aussi est digne d 'in térêt , mais la charge ne pèserait que sur ceux 
qui touchen t, elle aurait pour les 9/ 10•• (fonds A) le caractère 
d 'une r éserve (obligatoire ) rest ant propriété des actionnaires . 

Mais la ioi ou l'anêté-loi devrait fixer le minimum et le 
maximum de :cett e r etenue ·et le Gouvernem!)nt qui l'aurait 
d 'abord fixée au min imum aurait pouvoir de l ' augmenter, mais 
ne pourrait dépasser le maximum sans y être autorisé par une 
nouvelle loi ou arrêté-loi . 

Cer tes, les fonds A et B ne suffiraient pas toujours, surtoitt 
( l/ll commenceme1it, mais ils constitueraient tout au moins un 
soulagement pour les sinistrés et aussi pour la société responsable . 

Quelqu 'un , au Consei~ , m'a paru penser que, par ces fonds, 
la proposition prétendait pourvoir à t oute r esponsabilité, en 
sublever l' exploitant . Telle n e me paraît pas être la pensée de 
l 'auteur de la proposit ion , car dans celle-ci il s'agit toujours 
d ' un fonds de ,qarant ie et l' article 4 n e permet d ' assigner celui-ci 
que comme caution des concessionnaires res17onsables. L'auteur 
d it à la page 7 qu 'il sera permis de puiser au fonds B seule
ment en cas de carence de l 'exploitant .ET du fonds A. 

/ 

' 
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On voit par là que ces fonds A et B seront' loin de s'épuiser 
aussi vite que s'ils devaient pourvoir aussi aux responsabilités 
des exploitants financièrement solides. 

Je me rallie volontiers à l ' article 9 (constat). 

Il. - Proposition du Professeur Demeure. 

Elle consiste en amendements ·à deux articles de la loi du 
5 JUlll 1911 et ne vise que les cas de déchéance ou de renon
tiation. · 

il l'art·icle 16 . - La pl'Oposition consiste d'abord à créer un 
privilège général primant tous autres privilèges ou hypothèques 
sauf le privilège des salaires. 

Je me rallie complètement à l'avis négatif du rapporteur et 
à t·ous ses motifs. 

Ensui te, à. l'article 20 il s 'agit de la création d 'une proviSion . 
A) en cas de déchéance : 
Il dépendrait . donc du concessionnaire de paralyser la pour

suite en déchéance! Il lui suffirait pour cela de ne pas verser la 
provision. 

L 'honorable rapporteur n~ voit pas là de difficulté en droit, 
parce que l'Etat poursuivra, en même temps que la déchéance, 
la condamnation à verser provision. 

En droi t d 'accord . Mais e1i fai t ? 
Nous y voyons une complication à la procédure déjà si com

pliquée des déchéances et à cette complication nous ne voyons 
guèr~ d ' utilité, car déjà l'Etat n 'arrive pas une fois sur cent à 
recouvrer les frais de ses poursuites en déchéance : où il n'y a 
rien, le Roi perd ses droits. 

B) En cas de r enonciation 
· Si le renonçant est ·insolvable il ne pourra verser la provision. 
S'il est solvable, la provision est inutile, car on 'ne peut rien 

distribuer aux actionnaires tant que les propriétaires sinistrés, 
gui\ EoiJJt .eux <les créanici:ers, n e sont pas payés . 

Donc la provision, es~ inutile et aussi l'ajoute à l'article 2ü . 
D'ailleurs, il y a des tribunaux pour accorder la caiition légale 
ou autoriser des saisies. 

Bruxelles , 5 septembre 1935. 

(s . ) Léon JOLY. 

P . S . - 5 octobre 1935: j 'adm~ts que les fonds A et B garan-

' 

\ 
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tissent aussi les droits des concessionnaires voisins lésés par l 'ex
loitant insolvable, mais seulement apr ès que les propriét aire!» 

p , , . t , 1 t d 'd , de la surface auront eté m egra ·emen e ommages. 
L. J . 

r 

NOTE DU CONSEILLER OH EV ALIER DE DONNE.A. 

Le beau rappor t de notre collègue, 1\11 . F rançois, m ' a beau
coup in téressé ainsi que la note de M. le ~résident, du o. courant. 

Bien quo, assurément, les temps soient peu pr opwes pour 
augmenter encore les charges, d~j à bien lourdes, ~e l '.indus~rie 
charbonnière, j 'est ime, néanmoms, que la- constitution d un 
fonds de garantie pour pourvoir à la réparation des dégâts mi
niers, dont il est quest i-0n depuis si longtemps, ne peut davan
ta e être différée . Le cas actuel de Gosselies me paraît décisif 
à ~et égard ; ce cas, exceptionnel jusqu 'à présent, peut devenir 

lus fréquent dans l 'avenir, surtout que les charbonnages, aux 
p · la crise sont tentés d'exploiter les gisements riches prises avec , , . , 

t exister sous les agglomerat10ns, et que , d autre part, pouvan . ~ . 
celles-ci tendent à se développer ~e plus en plus, car on batit 
chaque jour davantage à la péripher ie, a~ssi bientôt s~ront-elles 
ininterrompues dans la partie du pays ou la population est la 
plus dense, donc dans les arrondissements industriels parce que 
charbonniers. 

La solution mixte développée dans le projet de l'Adminis
tra.tion des Mines, paraît particulièrement heureuse et de 'nature 
à écarter la plupart des objections formulées jusqu'ici contre la 
const itution d 'un fonds de garantie . Le fond A, qui emporte
rait les 9/ lO•s du prélèvement imposé demeurerait, dans ce pro
jet, propriété d e la sociét é chctrbo'l1/nière : ce serait en quelque 
sorte une nouvelle réserve, forcée, indisponible pour toute autre 
opération que l ' indemnisation de dégâts causés par l 'exploita
tion des mines. Beaucoup de sociétés minières, outre la réserve 
obligatoire, prévoyent déjà fréquemment des r éserves spéciales 
destinées à pourvoir, éventuellement, ~u paiement de oes indem
nités ; les prélèvements imposés par ce projet pourraient le cas 
échéant, êt re pris sur ces postes qui, à bon droit, pourraient être 
diminués d!autant puisqu'ici encore ils demeurent toujours leur 
propri été, à 1/10° près appelé à constituer le fonds B . De sorte, 

# 
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qu 'en réalité ces prélèvements ne constit ueraient point une 
charge aussi lourde que le redoute M . François. 

lVIais, sur quelle base se prélèvement serait-il établi 1 L à est 
le point délicat du nouveau système à instaurer! Quoiqu'en pensfj 
lVI. le Président, j ' estime que ce qu' il y aurait de plus rationnel 
serait de l'établir sur ohaque tonne eœtrai te, b u.se 6gal<il:tien b 
pr 'coniséo p o.r l ' A dminist ration des' M inês, e t qui se justifie , 

surtout, parce que c' est en réalité la quanti.té de matières extrai
tes, qui, dans Le sous-sol, cause le vide en t raînant à la surfaœ 
un tassement ai préjud ioiablo aux bâtiments. Ensuite, si chaque 
tonne extraite n ' a, certes, pas t ou jours pour chacun des exploi
tants un même ~oefficient . de prix de revient, et par suite de 
profit, elle n 'en demeur e pas moins la matière première 'lui 
donnera , suivant sa quantité sur tou t, un bénéfice proportionnel ; 
là où il n 'y a qu ' une faible extraction, le profit, vraisembla
blement, ne pourra être que minime, 111f iS aussi les r isques de 
dommages à supporter éventuellement; inversement, une extrac
t ion c011sidérab le, peut être même impruden'te e t t éméraire, don
nera sans doute un plus grand bénéfice , mais en traînera proba
ble~ent une augmentat ion de risques au paiement d ' indemnités 
à supporter . D 'où, il ne serait que n aturel que la part contri
but ive ' aux fonds A et B soit proport ionnelle et basée sur la 
quantité de t onnes extraites , plutôt qu 'exclusivement sur les 
bénéfices .distribués. Dans ce dern ier système, impossible de 
réunir des fon ds de quelques importance avant de très nom
breuses années, les actionnaires de ces sociétés étant actuelle
ment rédui ts à la portion congrue : beaucoup de charbonnages 
ne dist r ibuant pas de dividende n' auraient, des années duran t, 
rien à verser annuellement à ces fonds A et B , tout en conti
nuant à ouvrir néanmoins la porte à des indemnités par l'eurs 
exploitations ~u fructueus~s; donc, au moment où leur solvabi
lité t end à diminuer , ils n 'alimenteraient plus ces fonds deve
nant chaque jour cependant, à leur égard plus nécessaires-

Quan t au tau x à établir sur chaque tonne extraite, ce serait 
à des actu aires à le r echercher, ap~ès avoir reçu de I' Administra
tion des lVIines tous les renseignements nécessaires à cette fin . 
On pourrait donner à cette retenue une certaine marge laissée 

' à l ' appréciation du Ministre compéten t ; mais, pour prévenir tout 
· arbit raire, il faudrait absolument qu 'un maximum fut ~i xé qui , 

L 
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en cas de nécessité et aux nouvelles conditions de temps, etc . . . à 
déterminer , ne. pourrait être dépassé que par une loi ou arrêté
loi (art. 2 et 3 du projet de l'Administration) . 

Il est bien entendu que ces fonds A et B n'interviendraient 
que comme " caution " des concessionnaires r esponsables (ar t . 4) 
cont re lesquels les sinistrés conservent tous leurs droits. Ceu x-ci 
devraient, en outre, jouir d'un droit de récupération sur les 
fonds nouveaux rentrant dans le fonds B par suite d '. une déci
sion prise en vertu de l ' article 3 in fine, pour le cas où leurs 
débiteurs seraient complètement insolvables, la part personnelle 
de ceux-ci dans le fonds A ·et l'encaisse existant au fonds B 
insuffisantes pour couvrir les domma~es ayant fait l'obj et de 
décisions ooulées en force de chose jugée . 

Enfin, il y aurait lieu d 'admettre la notion nouvelle du con
stat préalable introduite par l'article 9 du projet. 

Quant à la proposition de M. le Professeur D emeure elle 
n'est point à retenir, ~-0lir les motifs dév':lloppés par M . le ' RaP
porteur et M . le President. 

Le 14 septembre 1935. (s.) Chev. V . de DONNEA. 

NOTE DE M. LE CONSEILLER ROCEDE~ 

Le projet de l ' A dministration des Min , 
. , · · es repond à un besoin. Les propnetarres qm ont subi déJ' à du f ·t d 

1 . . . . ar e a con s· n une d1mmut1on de leurs droits doivent être , ces 10 

cl , A • • • d t 1 . . assures de la réparation des egats m1me1s on e principe est · · 
des luis minières coordonnées 0 rnscnt dans l' article 58' 

. n ne peut admettre 1 "t tian créée à Gosselies se r eprod · que a sr ua-
m se et ,cependant l d, A 

multiplient à Mons, à Charleroi et à Liége ! es egats se 

* * * 
Ce projet a de grands mérites. Au lieu de , . 

les lois minières coordonnées comme le . t Ds intercaler dans.-
1 · , · 1 · , · proJe emeure i·l for1I1e une 01 specrn e oe qui evrte des r'f' . ' 

. e er ences encomb L système des deux fonds est une trouvaill rantes. e 
e parce q '·1 , · la mesu re du possible que le bon p·a · u i ev1te dans 

re pour le 
regrettable que la note de l ' Adm.inistrat" d mauvais. Il est 

. . ion es 1\ir 
aucun renseignement m sur l ' importance l . · ines ne donne 

. . ' . eu capital ' · ' la con tnbu t10n aes concess10n naires; ni sur le a creer par 
· montant de la taxe 

.. 
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dont on se propose de frapper chaque tonne extraite . Ces don
nées eussent permis de mieux mesurer l'économie et l 'équité du 
proj et . 

Mais le pr oje t contient un vice. Dans son système le J.llùiistre 
fixe pour chaque concessionn aire le montant de la taxe par 
tonne extraite (article 2). Il fixe pour chacun le montant total 
de son dépôt au fond A , montant à par tir duquel il peut accor
der une r éduction de la contribution (art. 3). Il est encore auto
risé ' à augmenter au besoin la part contributive au fond B 
(art. 3). C'est le r égime de l 'arbitraire . Il faudrait lui substi
tuer un barême qui éclaire le contribuable sur ses droits et ses 
devoirs. Ce barême pourrait tenir compte des circonstances diver
ses et fixer la contribu t ion en rapport avec la ·profondeur de 
l 'exploitation, la densité de l ' agglomérat ion, l'importance des 
travaux, la solvabilité :et les r éserves de l 'exploitant. En tout 
cas des n1axima doivent êt re prévus sous peine de créer des diffi
cultés inextricables : suspicion, r éclamaticms, etè . . . 

* * * 
L 'article 9 impose aux propriétaires l " obligation de souffrir 

. le constat demandé par l ' exploitant . Cette mesure n'est pas 
vexatoire, mais il serait utile de permettre l' établissement de 
constat aussi bien aux prnpriétaires qu 'aux exploitants : ceux 
qui construisent une nouvelle maison sur un terrain mme 
auraient ainsi à peu de frais la preuve de la qualité de leur con
struction. Et, dans cet ordre d 'idées, l'on s'étonne que Î'autorité 
chargée de délivrer les autorisations de bâtir n'impose pas, dans · 
les t errains exposés aux dégâts minier s, la construction sur radier 
de béton, méthode qui a donné les meilleurs résultats dans les 
pays exposés aux mouvemen ts sismiques : l'Italie par exemple 
et le J apon. Peut-êt re les exploitants ne répugneraient-ils pas à 
supporter la légère majoration du coût de ce genre de construc
tion plutôt que de cour ir le risque des dégradation s à réparer · 

La principale obj ection formulée par l 'honorable rapporfou r 
contre le proj et, est ht charge qui doit en r ésu lter pour l'exploi 
t a tion. L 'absence de chiffres nous impose des réserves . Il fau
drait proscri re une contribution susceptible d 'arrêter les affaires, 
mais quelques centimes par tonne extra ite n e semblent pas devoir 
provoquer ce résulta t. La constitution du fonds B néoessittJ for-
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cément des décaissements mais la contribution au fonJs A ne 
pourrait-elle être remplacée pour les exploitants dont la tréso
rerie est peu aisée par l ' aval d'une banque ou d'une socié•é 
d 'assurance 1 Le fonds A reste la propriété du contribuable : il 
ne peut servir à d 'autres qu' à. ceux qui l 'ont constitué et il ne 
servira qu'en cas de besoin. Il y a ainsi pour chaque exploitant 
un risque · qui pourrait être assuré par une prime au lieu 
d 'être couvert par des versements destinés à former un 
capital. Pour oeaucoup d 'exploitants le fonds A contituera 
un capital inu'tilement bloqué, tandis que par l ' intermé
diaire d 'une société d 'assurance la disponibilité des fonds reste
rait as:'.uré.e moyennant le paiement d'une prime forcément infé
rieure aux versements exigés (puisqu'il faut tenir compte de lai 
probabilité de l ' inutilisation du capital assuré). 

L'amendement proposé par M . le Président de prendre, com
me ba~ de la contribution, le montant des bénéfices distribués 
au lieu du tonnage extrnit ne me semble pas recommandable. Il 
existe gn lien de causalité entre les dégâts et l'extraction brute. 
D'autre part, un fond de garantie qui ne serait alimenté que 
par l~s versement prélevés sur les bénéfices distribués, exonére
rait la majorité des exploitants. Sur soixante-trois charbonnages 
cotés en Bourse vingt et un seulement ont distribué des béné
fi ces depuis douze mois. Ainsi, le taux de la cotisation devrait 
être ~onsidérablement majoré et les sociétés les mieux gérées 
devraient porter le fardeau des autres. Au lieu de distribuer des 
bénéfi ces ces sociétés mettraient leurs bénéfices en réserve, le 
fonds de garantie serait à sec et les actionnaires sevrés de divi
dendes . 

* * * d 

En présence du projet de l' Administration des Mines Je ro "et 
de M . Demeure perd tout intérêt . Ce projet manque' d'aKle~rs 
de fondement. M . le rapporteur en a fait bonne justice . 
' Bruxelles, le 21 sept embre 1935. 

(s.) A. HOCEDEZ. 

NOTE DU CONSEILLER DUCHAINE 

La question qui est soumise au Conseil est une question qui 
mérite non seulement l 'attention la plus grande, mais, à mon 
avis, une prompte solution. 
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Il y a quelques années, lorsque l ' industrie minière était en 
plein développement , les charbonnages supportaient sans aucun~ 
difficulté la charge des dégâts miniers à la surface. Ceux-ci 
n'avaient pas l ' ampleur qu'ils ont acquise actuellement. La popu
lation rurale de la surface était plus clairsemée et les conces
sions ne touchaient pas au sous-sol de fortes agglomérations. 
Ajoutons qne le dépouillement n'é tait pas 2.ussi intensif qu'au
jourd 'hui. Tout celà s'est modifié. Un siècle d 'exploitation des 
mêmes charbonnages a amené l ' épuisement de nombreu_ses co~
ches superposées . re résUltat de cet te ' évolution s'est fart sentrr 
douloureusement, le nombre et l ' importance des dégâts miniers 
ont accru considérablement . 

A une situation nouvelle, il faut, des mesures nouvelles . La 
situat ion de Gosselies est une leçon pour tous. Qu'y a-t-il donc 
lieu de faire 1 L e Conseil des Mines est saisi d'un projet de loi 
qui a été parfaitement étudié par mes collègues du Conseil, et 
sur lequel je reviendrai un peu plus loin. 

L e devoir de ceux que l'on consulte est de. donner ,co~p~è~e
ment leur avis, même si dans son text e la question parait lmntée. 

M. le Conseiller Hocedez l ' a parfaitement compris lorsqu 'il 
suggère1 comme je l ' ai dit à la dernière séance, .qu'à côté des 
mesures législatives d'indemnisation, il faut prendre d~s mesures 
administratives de ·préven t ion , r elatives aux constructions de la 
surface. Les autorisations de bâtir doivent désormais être sou
mises à des conditions beaucoup plus rigoureuses quand il s'agit 
de bâtir au-dessus d 'un charbonnage, que lorsqu'on bâtit ailleurs. 
L a technique du béton permet aujourd'hui de construire des 
immeubles considérables à l ' abri d~ t oute détérioration prove
n ant des mouvements du sol. Si les collèges des Bourgmestres et 
Echevins voulaient bien se montrer sévères et exigeants dans 
ce domaine , le problème pour les immeubl~s nouveaux serait 
rapidement résolu. 

Une deuxième mesure, déjà mise en œuvre depuis l-0ngte~ps 
par certains charbonnages, consiste pour eux à racheter des im
meubles à la surface plutôt que d' épuiser leurs ressources en 

· · .,t · d' même payant des r éparat10ns successives au x propne arres un . 
immeuble . P eut-être même pourrait -on envisager dans l 'avenrr 
la possibilité d'exproprier dans certains cas les immeubles tr_op 
avariés . Les charbonnages ont droit ·aujourd'hui d 'exproprier 
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à la double valeur les parcelles nécessaires pour leur exploita
tion. Une solution analogue n'est-elle pas possible en cas de 
dégâts irµmobiliers 1 La question ne doit pas être r ésolue a.uj•rnr
cl 'hui. A une époque où le droit évolue aussi rapidement, aucune 
suggestion ne doit être écartée au nom des· principes que l 'on 
croyait encore sacro-sa ints il y a vingt-cinq ans. L 'intervention 
du législateur en matière de contrats privés, location, hypothè
quess, etc ... en est un exemple évident. 

Arrivons-en au projet de loi de l ' administration . J e constate 
qu ' il constitue un véritable progrès sur le ' p~sé. La création des 
deux fonds A ~t B emp~rte mon approbation complète. J'eus été 
heureux de voir ce proJet accompagné de quelques chiffres qui 
eussent pu nous donner une . approximation . des charges futures 
des charbonnages. 

. L e fonds A, dot~, d: 90 p.c. des versements au fonds de garan
t ie ,, re~te la pro.pnet~ du charbonnage, propriété un peu dimi 
nuee, il est vrai, pmsque le concessionnaire ne ru. t t h . . , ,..-u y ouc er 
que pour une destmat10n determinée et que ce fonds A ne eut 
être liquidé qu 'après une période d'au moins cinq ,P 

1 . , . . . . . ans apres a 
fm de 1 exploitat10n. La divis10n proposée r épond b · t' 

, , , aux o Jec 10ns 
que 1 on a elevees con tre le fond commun i'l y a t t 

. ren e ans. 
M . Hocedez suggère que l 'on pourrait évi'ter· 1 t ' t t' d . . a cons i u 10n u 

fonds A par le paiement d 'une p·rime d'assuran C' t , l' té . ., , oe. es en r ea i 
oe qm se passe en matiere d'accidents de travail L , h' t 
·1 · d · · e cas ec ean , 
i appartieJJ r ait aux charbonnages intére , l · 1 t 

. , • , sses ce voir que es 
leur mtéret reel : payer la prime d' assuran 

1 
· l 

. . ce, verser e cap1ta . 
EVIdemment, il y aura lieu de dét ermine . · l 

. , r s01gneusement es modahtés de l ' assurance. 

~ fon~s B est un fonds " inter-charl5onnage »; les 10 p.c. 
qu il reçoit constituent une ru:;surance mutu Il d ' 

e e, en autres ter-
mes, une somme qui suffira aux charbonn , 

. , • , , . . . ages pauvres, a payer 
leur degats a 1 aide de la contnbution ver " 1 h. b 

. . see par es c ar on-
nages riches. Il est difficile d 'agir autreme t · l' , 

, • . . , n si on veut repa-
rer les degats mmiers causes par les charb · 1 1 
. . onnages mso vab es. 

Ici en_core, on trouve dans la législation des d' ·t· · · , 
. . . . isposi ions mspirees 

de prmc1pes identiques. 

Comment les fonds A et B doivent-ils être a11· t' • E , 
men es 1 st-ce a 

l 'extraction ? Est-ce au bénéfice? La question est t , d'l' t 
, r es e ica e . 

Théoriquement, je n 'hésite pas à me ranger à l'avis de M. le 

/ 
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Président : c 'es't au bénéfice . Mais en pratique, je crains fort 
que pendant de longues années, ce fonds dans ce cas ne reste 
vide. L a nécessité de l 'alimenter immédiatement m 'amène à 
exiger l' établissement d 'une cotisation basée sur l 'extraction. 
J 'ajoute même que c'est l 'extraction toute er;tière qu! cause des 
dégâts, sans aucune distinction entre l 'extraction du charbon et 
celle des matières stériles; une cotisation basée sur l 'extraction 
totale de toutes les matières minérales de la mine serait peut-être 
la plus proche de la vérité absolue. Le point doit être examiné 
par les auteurs du projet . Il va de soi que la contribution par 
tonne extraite devrait être plus faible si l'on décidait que les 
stéril es contribueront. 

Quelques observations r elatives au texte : l 'article 6 me paraît 
inutile en pratique, car lorsqu 'une indemnité est prélevée sur le 
fonds B pour suppléer à l ' insolvabilité d'un charbonn;:i,ge , que 
ce fonds soit substitué ou non à tous les droits contre le char
bonnage, le r ésultat reste le même. L à où il n'y a rien , le Roi 
perçl ses droits. Il r este peut-être la chance rare d 'un retour à 
meilleure fortune ! 

L ' art icle 7 est dangereux dans sa forme . Il accorde au Ministre 
un droit d 'appréciation et de décision qui ne paraît pas entouré 
d 'un ensemble de garanties semblables à celles qui imprègn ent la 
loi sur les mines tout entière. L 'autorisation de r estituer un 
dépôt qui est le gage · des créanciers de la surface, ne peut se 
faire qu ' avec des garanties qui justifieront certainement l ' inter
vention du Conseil des Mines. 

L e constat que la loi impose n 'est pas, en réalité, uue atteinte 
au droit de propriété. J amais un propriétaire ne s'est plaint, 
lorsqu'on construisa.it à côté de son immeuble, de voir son voisin 
faire dresser avant tous travaux un état des lieux des immeubles 
qui entourent celui que l ' on allait construire. C'est une mesure 
conservatoire dans. l ' intér êt même du propriétaire . 

L 'article 10 me donne , certaines inquiétudes au sujet des frais 
de fonctionnement et je crains qu ' il ne soit l'occasion de l 'éta
blissement d 'un corps de fonctionnaires nouveaux et coûteux . 

Un dernier point : le projet de loi prévoit non seulement le 
paiement des dégâts à, la surface, mais également le paiement 
des dégâts causés aux exploitations voisines. Je crois que cette 
extension peu t se défendre , mais elle serait cependant de natuTe 
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à rumer complètement une exploitation, à vider d 'un seul coup 
le fonds A et le fonds B et à laisser sans aucune espèce de 
r~co~~·s les propri~ta,ires de '.a su~face. Ce_ux-ci doivent être par
t1cuherement proteges, car c est 1 E tat qui les exproprie en quel
que sorte du sous-sol de leurs immeubles en concédant un char
bonnage; ils ne peuvent s'opposer aux dégâts et ne peuvent les 
empêcher d'aucune façon . 

. Toute aut re est 1a si~u~t~on de deux concessionnaires voisins, 
dont les travau_x sont dmges par des techniciens et qui peu'l.~nt 
d·ans une certame mesure parer aux dangers. 

J e me rallie, d 'autre part aux critiques de m 11' , . , _ . , . ' , . es co egues, 
lorsqu_ i~s etudien~ 1 article 2 et 1 article 3, donnant toute-liberté 
au M1mstre de fixer ou de réduire les cot isations r · ·1 . . , , , . c1 encore, 1 
y a des drmt~ pn ves a defendre, éventualité dans laquelle le 
Conseil des Mmes peut rendre de grands services. 

E n terminant, je ne puis que féliciter · l ' Administration des 
Mines de son initiative et lui demander de persister ave , · 

• , h c energ1e 
dan s_ celle-ci. Plus on se de~echera de mettre sur pied un système 
pratique de couverture, moms grands seront les fr ais et les incon
vénients dans l ' avenir P lus on at tendra, plus étendu sera le 
dommage à réparer et plus diffi cile ·sera la solut1"0n Me ' t , . . , . · separan 
completement sur ce pomt de 1 avis du R apporteiu " e t· 
. . . f 

1 
, J s ime que 

Jamais proJet ne ut p us opportun. 

E n ce qui concerne le projet de loi de M D · 
Il - ., , · emeure Je me 

ra 1e ent1erement a la façon .de voir du R 't . ' . 
des Mi~es . app01 eur du Conseil 

( s.) P · DU CHAINE . 

N OTE DU CONSEILLER POUPPEZ DE KET 
' TENIS 

L ' idée de la création d'un fonds de g . t · d . , , 
' 1,. l b·1 · , d , . ar an ie estme a parer 
a mso va i ite e deb1teurs d'indemn it , , t 
l I · d , es, n es pas nouvelle -
a 01 u 24 decembre 1903 sur la R' t· 
, It d . epara ion des dommages 

resu ant es accidents de travail prévoyait d '"' 1,. . . 
f - d d · , , · . 8Ja mst1tut10n d 'un 
on s estme a faire offwe de caisse d ' ass 

b . · , · urances contre l ' insol-
va ilite pat ronale. Ce fonds est alimenté 1 . . • 
h f , . . , . par es cotisations des 

c e s d entrepnses pn vees qm n ' auraient pas · t"f · 
t d ' · , ' . JUS l ié d 'un con-
rat assurance ou d une dispense accordée f : 

en con orm1té avec 
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les disposit ions de l 'ar t icle 10 de la loi prérappelée - et ratt.a-' 
chée à la Caisse de Dépôts et Consignations. 

En réalité, c'est donc l 'Etat lui-même (dont on pouvait dire 
en 1903 que la solvabilité ét ait indéfect ible - voir travaux pré
paratoires) qui paye les indemnités, en cas d ' insolvabilité des 
patrons non assurés ou nantis de dispense, tout en conservant 
contre eux un recours exercé comme en matière de contributions 

- directes, par la voie rigoureuse et expéditive de la contrainte (voir 
Namèche) . 

Couver te ainsi par une assurance contre l ' insolvabilté des chefs 
d 'entreprises , les titulaires d ' indemnit és sont amurés d 'être indem
nisés - mais il paraît néanmoins cer tain que l ' intervention de 
ce fonds n e doit guère être fréquente , les patrons · préférant à 
juste titre couvrir leur risque par l 'assurance - et leur contri
bution au fonds, qÙi ne diminue en rien leur responsabilité 
pécuniaire en cas d ' accidents, consti tuant somme toute pour eux 
une charge supplémentaire. 

Ce rappel des principes qui présiden t au fonctionnement de ce 
fonds n 'ét ait peut-être pas inutile pour étudier le mécanisme du 
projet qui est soumis à l 'avis du Comité - et éventuellement 

s'en inspirer . 

Le projet de loi sur la constitution d 'un fonds national ile 
me · paraît guère opportun . La loi sur les mines, prévoit en effet 
un en se:p:1ble de mesures dont l ' application rigoureuse doit donner 
toutes garanties aux propriétaires de la surface - les articles 74 
et 76 ne- déterminent-ils pas les attributions de l' Administration 
des Mines et les mesures qu 'elle peut prendre - et ce même à 
titre préventif - pour la sauvegarde des propriétés - et l 'arti
cle 58 n e perrne t-il pas de réclarner 1ine garantie· m ême préalable 
à tout dommage, en donnant au propriétaire de la surface le 
droit d' exiger que le concessionnaire fournisse caution~ 

P eut-être obj ectera-t-on que les mots " dans un -délai rappro
ché ,, constituent une rest riction, qui pourrait rendre inefficace 
lè recours prévu par le dit article~ En fait, je ne le- pense pas. 
Le ddmmage éventuel devant êt re dénoncé par le- Corps des 
Mines il est certain que les tribunaux qui ont à apprécier l'op
portu~ité de la caution , doivent s'inspirer en ordre princi~al ~e 
la situation financière du concessionnaire et se montrer disposes 
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1 
à faire application de la mesure de sauvegarde pre' l ' · ,, . . vue par arti-
cle 58 c1es que cette s1tuat10n n' est pas de natlII' ' 1 d . e a eur onner 
toute garantie et ce même si le danger dénoue ' ' t · · - . , . e n es pas rmm1-
nen t. Les propnetn,ires de la surface connai~sent 1 't t' 

• •
0 a s1 ua ion des 

charbonnages par les bilans et à supposer que cette ·t t ' 
· 11 , · sr ua 10n ne 

s01t te e - qu Il y ait discordance entre la réalite' et 1 b 'l 
·1 · , , es l ans 

- i reste aux parties lesees tout r ecours de d. 't 101 commun. 
Ne doit-011 pas dès lors admettre que la loi exista11te . · 
t , · d ' 01gamse un 

sys eme e sauvegarde suffisant 1 P eut- Aetr· 1 . . e pour e renforcer 
pour:ra1t -on suppnmer les mots " dans un d ~l . , 
L 'Ad . . . e a1 r approche "i 

· mimstration des Mines pouvant ' t A · 
lt, . 1 . , . a ous moments etre cou-

su ee par es propn eta1res de la surface cette mA d · . 
t · d , . ' eme a m1mstra-
1on evant· les prevemr de l 'éventualit' d ' d . 

1 . , . e un anger, le risque 
couru par es propnetaires paraît At · . 

e re vraiment bien minime ... 
De nombreuses r aisons de f 't ' · 

, t 1 . , ai me par aJSsent aussi devoir faire ecar er e projet. 

A . - La situation de nombreux charbon , . 
b' ' f' , · , , nages est precaire le 

ene ice reahse a la tonne pour ceux qui · ' 
. . parviennent à en réaliser 

encore es1t cer tes bien peu élevé la moindre ch 
' l · . ' arge nouvelle 

g~evera : ~nx de revient, r endant ainsi l 'exportation plus diff' 
mle au detnment de notre balance c m · 1 i-o mercia e. 

B . - Nombreux son.t les charbonna . . 
ges qm paient ' }' ' 

ment leurs dégâts miniers et d t 1 . r egu iere-
ff on a gest10n sage et d te 

o re t outes garanties . E st-il éq 't bl l 1 . pru en 
Ul a e c e eur irnp f 

que partiellement, la charge d·e l 'i"~ 1 b' l 't ' oser , .ne ut-ce 
~oo va I I e de ti er Q C 

nous y trompons pas le fo d d . s. , ar ne 
, ' n s e garantie ne peut At . '1' a une assura.nce L'assur· . e re assimi e · ance couvre le n s d 
au prorata de la hauteu . 1 1 . . que e tous les assurés 

I ce a prime ils se t . . 
un pied d'égalité. Il , t t 

1 
.' . rouvent ainsi sur 

n es es p us amsi en ce . 
fonds B dont pratiquement cert . . qui concerne le 
. . . . . ams concessionnaires b, 'f' 

c1e10nt .Jamais si leurs ressourc t . ne ene i-
, . es son suffisantes pou f . f 
a toutes les situations. Et c1 u'on n' b' t r aire ace 

o Jec e pas qu \ · · t t 
englout ir tout l ' avoi d ' 1 ·b . m smis r e pe1;1 

r un c 1ar onnage nche et . ' 
a loi·s · . · t , d p1 ospere car on pouIIa1 repon re que le fonds B . . ' 

d f . ne sei a1t pas davantage 
en mesure e aire face à pareille si'f- uat · , . 

t' t' , , · ' lOn, a moms de fixer la 
co isa rnn a payer a un taux si élevé qu'en réalite' l ' t ' 't' d 
h ·b . . ac ivi e es 

c a r onnages en serait en fait paralysée . 
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C. - L a création du fonds A constitue, somme toute, une 
réserve indisponible, mais ne pouvant l 'utiliser, le concessionnaire 
n~ devra-t-il pas davantage encore avoir recours aux banques, 
d'où majoration des frais généraux. 

* * * 
Ce sont là' t ant en droit qu 'en fait les r aisons pour lesquelles 

je considère le proj et comm~ peu opportun, je donnerais mes 
préférences à la constitution d ' un fonds qui soit une véritable 
caisse d 'assurance, avec affiliation obligatoire d ' après des moda
lités à étudier et dont le fonctionnement se ferai t sous la surveil
lance de l ' Etat. 

* * * 
L es avis déjà exprimés par mes collègues du Comité de L égis

lation, me permettant de présumer que celui que je viens de 
développer pounait être isolé, je passe à l 'examen des différents 
points du questionnaire. 

I. - Y a-t-il lieu de constituer un fonds de garantie? 

En principe « non >> . 

II . - Si ce fonds est créé, doit-on en calculer la redevance à 
l 'extraction ? 

La redevance n e devrait être due qu'à concurrence du charbon 
extrait, la contribution au profit de t iers insolvables, déjà difficile 
à jùstifier, serait tout à fait indéfendable si elle dev:ait porter 
sur des produits &ans valeur. 

III . - L e taux prélevé doit-il être le même pour tous les 
charbonnages? 

Incontestablement cc oui », admettre le contraire pourrait reve· 
nir à taxer plus lourdement, ceux qui, contribuant à l 'essor 
économique du pays, ont fait des frais considérables pour dimi
nuer leur prix de r evient, en procédant à des travaux encore à 
amortir. 

La loi envisagée est une loi de solidarité qui implique part 
égale dans le sacrifice, qu'on songe aussi à l'impossibilité d'en
tamer des discussions avec tous les concessionnaires et d'aboutir 
à des solution s qui puissent tous les satisfaire . 
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IV. - Qui fixerait le taux î 

M. le Ministre des Affaires Economiques 'I 

V. ---'- Pourrait-il être augmenté î 

Le projet vise uniquement l 'augmentat ion , t Il 
f d B . even ue e du 
on s , il me semble que la contribution , f 

. . hl a ce onds devr .t 
mvana ement restée fixée à 1/ 10• de 1 t .b . ai 

, . - a con n ut10n totale E 
ces penodes d ' instabilité monétaire le t . · n 
, , · · . · aux pourrait êtr · t 
a reVIsion mais - pour éviter tou te d . . e SU Je 
, d s iscuss10ns éventuell 
a es moments fixés d 'avance et prévu 1 1 

. es 
de vente du charbon pourrait déte . s palr a oi. Seul le prix 

. . rmmer e montant d 1 
tnbut10n, sans que jamais tel ou t 1 . . . e a con-
. e smistre puisse . 
mfluen~ sur sa fixation. . av01r une 

VI. - L 'exploitant 
fonds A ? 

condamné pourra-t-il puiser à son 

L 'ar t icle 5 prévoit, à tor t je pense 1,. te . 
, , . ' m rven t ion du f d B apres epmsement du fonds A et sans 1 . on s , 

, , , que e concessionn · . 
eté au prealable poursuivi sur I'ensembl d . aire ait 

e e ses biens 
J 'estime que le fonds A pour rempli ff . · 

d . ' r e 1cacement Al 
e fonds de garantie ne pourrait êtr t , son ro e 
. . ' e en ame que si 1 

s10nnaire ne peut d 'une autre façon f . . f e conces-
. aue ace au x: d 

t10ns prononcées contre lui sinon que con amna-
, - , . , ' se passera-t-il 'I Le f d 
etant epmse, devra-t-il être r econstit , on s A 

·1 ue en une fois b" 
sera-t-1 peut à petit par les nouvelle t • . ou ien le 

s co isat1ons? 

VII. - Les dommages souterrains. s t ·1 . ..__,;._ 
f d , on -i s ga t · on s de prevoyance î ran lS par le 

Cette question doit me semble-t-il At . , 
t . . e re I esolue l ' 
ive, pmsqu e l ' ar t icle 58 prévoit qu 1 . par affirma-

t , e es explo1tat · · . 
peuven egalement demander caution (J ions voismes 
T . IV, p. 121, P andectes Belges ve~bo ~.r . du Conseil des Mines 
108) , et que le projet de loi tend pr ' . , mes 1051 et suiv., 106 ~ 

. , , . . . ecisement san . t . . 
garantir a ux beneficiaires du dit art · 1 1 

' 8 Ies n cbons à 
ic e a répa f ' 

mages qu 'ils auraien t éprouvé. ' ra ion des dom-

J e crois devoir encore attirer l ' at tention 
cle 4 du projet. du Comité sur l' arti-

Il me paraît peu opportun que le fond d . 
1, 8 e garanti · 

appe e comme caution . en effet pour 1 f d e puisse être 
. ' e on s A cette 

mesure 

• 

J 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 599 

est superflue, puisque ce fonds est bloqué·, indisponible et qu'il 
garantit le r èglement des dommages actuels et futurs. 

En ce qui concerne le fonds B , la caution fournie à un sinistré 
. pourrait rendre illusoire le r ecours des autres- et diminue1; ainsi 

l'effi cacité du système élaboré par le proj et , le fonds B bloqué 
à. titre de caution ne remplirait plus son but, il doit rester 
liquide. 

Article 7 du projet : 
L 'intervent ion du Conseil des Mines me paraît tout indiquée, 

le Ministre prenan t sa décision après avis du Conseil. 

* * * 
Et qu 'il me soit permis d 'ajouter à ces observations, quelques 

suggestions que je me permets de soumettre à mes collègues du 
Comité. Elles portent sur les point s suivants : 

A . - Que la loi ne puiEse en aucun cas av-0ir un effet rét.roac
tif en ce sens que le fonds n ' aurait pas à intervenir pour les 
" dégâts » dûment constatés au m-0ment où la loi entre en 
vigueur . 

B . - Que ce soit l 'Etat qul. ait à intervenir en cas d ' insuffi
sance du fonds B il le ierait à t itr.e d 'avance et se Tembourserait 

' lorsque ce fonds aurait atteint un capital à déterminer. Il est 
certain que le fonds B ne sera alimenté qu'après un certain 
n-0mbre d 'années, qu 'un sinistre d 'envergure se produise d ' ici là 
et du coup !,.application de la loi deviendrait impossible . Le 
système d ' avance par l ' E tat viendrait efficacement parer à ce 

danger . 
Une taxe à l ' impoTtation ne pourrait-elle aussi concourir à la 

formation du fonds B 7 

C. - Que la loi sur les mines soit modifiée en ce se~s qu 'elle 
puisse pTévoir la r esponsabilité totale ou partielle du pTopTiéta~re 
de la surface qui aurait édifié des constructions suT des ,te.rram~ 
susceptibles de dégâts miniers: A cet effet , et pour l~ regrn~s ~ 
détermineT par arrêté royal, les autorisati'Ons de bâ~ir devraient 

· être soumises pour a vis à l' Administration des Mmes;. en .cas 
d 'avis défav-0rable indemnité à déterminer ou rnchat obligatoire. 

' 
D . - L 'aTticle 58 dérnge au droit commun en ce sens que le 

demand~ur , tout comme le prévoit la loi de 1911 , est Çlispensé de 
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rap~orter la preuve , de la faute (article 1382)' par similitude 
aussi avec la 101 prerappelée le prÜJ. et qui t . 
d . , . . nous es soumis est 

estme a garantir la certitude d 'être indenm· , c· 
• . . . ise. e grand avan-

tage me parait .devoir impliquer aussi de 1 ·t d · · , ' 
· · a par u s1111stre un 

sacnfrce corresp-0ndant et j ' estime qu 'en d ' , · 
. . , . cas execut1on du con-

cess10nna1re et epmsement de son fonds A 1 f d . 
1 · te · , ' e on s B ne devrait Pus in rven1r qu'a concurrence d 'ùne t · d 

.. , . parie u dommage . 1 
m01t1e ou les trois-quarts par exemple. · a 

E. - L'utilisation du fonds B permetta t d , 
· , n e presumer le 

vais etat des affaires du concessionnaire tout ~a~-
la loi de 1911, dès que le paiement au; a été :~~me , l~ prevo~t 
charge par le fonds B le recours se fe . .t ctue a sa cle-

1a1 comme en m t "' cl contributions dir.ectes, avertissement t. . a iere e 
, con 1 am te etc 

Le fonds B étant somme toute un b . ' .. · 
. . . . ien commun , t 1 concessionnaires, la 101 pourrait auss · , . a ous es 

i prevo1r un · T 
le remboursement des sommes payée . . 

1
, . pnvi ege pour 

s, pn v1 ege qui pou .t dre place. .. (à déterminer). rra1 pren-

( s.) L. POUPPEZ de KETTENIS . -
NOTE DU CONSEILLER RAPPORTEUR 

FRANÇOIS 

J 'ai dit dans mon rapport que ] . · , 
· · . e P'10Jet presenté . l' . m strat10n des Mmes me paraissait att . . pa1 Adm1-
. , . rayant mais q · 

va1.s m y r alher pour la raison que d . ue Je ne pou-
. son a option et 

t10n étaient de natur·e à placer 1,. d . son applica-
. l!1 ustne charb ., 

mauvaise posture dans la lutte e'co . onn1ere en 
nom1que qu 'ell d . 

Ce projet aurait, en effet, pour résult t e 1nt soutenir . 
d ' augmenter le prix de revient du charb:~ sans doute possible, 

J e n'ai pas conclu à ne rien faire J ' . · d , 
1 · , · a1 onne m · e projet presenté. La déIJêf)he du M " . on avis su1 

. , , m1stre ne h . 
Conseil de preGenter un remède à la s·t t· c arge pas le 1 u a ion . 

, L es observations de MlVI. Hocedez de D · 
t , . d" . . l' . ' onnea et D h . .res .iu 1cieuses Je admets consacrent uc ame 

. . ', ' cependant 1 · 
la contnbut10n a un fonds commun ba , e principe de 

se sur une red 
tonne de matières extraites. M. Duchai·ne . evance par 

va Jusqu'à , . 
une redevance par tonne extraite soit de ch b . precomser 
~téri les ! ar on soit de matières 

• 
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J 1o ne peux pas me r allier à leur manière de von· pour les 
motifs que j'ai exposés dans mon rapport. 

Le projet de lVI. le Président a une autre . base et si le Con-
. ' 

seil entend faire une suggestion au suj et des mesures à prendre 
pour assurer la réparation des dégâts miniers, je n 'hésite pas à 
me rallier à ce projet. 

J e ne me fais cependant· pas d 'illusions quan t à la portée 
pratique <l e l 'application de ce projet. Acti.iellement et depuis 
p lusieurs années déjà très peu de charbonnages sont à même de 
r émunérer leurs actionnaires et les dividendes distribués sont 
peu élevés; les dividendes étant déjà frappés d 'un impat de plus 
de 24 p .c. , la partie qu 'on pourra en distraire pour alimenter 
les fonds des répartitions A ·et B sera bien peu importante et les 
sommes à en provenir seront certaiùement insuffisantes pour con
sti tuer des fond s suffisants pour financer lef' r éparations des 
dégâts miniers. 

J e ne suis pas opposé à la constitution cl 'un fonds de prévnyaL.·:e 
divisé en fonds A et B , à la condition que ce fonds ne soit pas 
al imenté par des sacrifices directs à charge de l 'industrie char
bonnière. 

Mais je ne suis pas partisan d'un fonds de prévoyance alimenté 
par des contributions ayant pour base l 'extraction , ni surtout 
sur celle qui comprendrait et le charbon et les matières stériles . 

Mes connaissances techniques de l 'exploi ~ation minière ne me 
permettent pas de p-0rter un jugement certain sur ce système 
qui me paraît défectueux . J e crois qu'il serait surtout ·une charge 
intolérable pour les concessions les moins riches. En effet, celles-ci. 
composées de veines moins nombreuses et surtout de pro.portions 
:Jioindres me paraissent être obligées d'extraire · proport10nnelle
ment une quantité de matières stériles beaucoup plus cousidérabl: 
que les concessions riches. Il y a aussi les qualités de eharbon a 

considérer. 

Quelle que soit la base adoptée pour la com;titution d'un ;on~s 
' · · de ton1ber dans 1 arb1-de prevoyance Je pense que, sous peme . . 

d d "ff' It' d' apphcat10n le traire et de ren contrer de gran es 1 1cu es ' 
t aux de la contribution devrait être le mgme pour tous les char-

bonnages. . 
Pour le même motif je voudrais que le taux de la contnbu-
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lt~on soit fixé par le pouvoir législatif ' et éventuellement aussi 
augmentation de ce taux. 

* * * 
L 'article premier du projet me semble répondre ff ' 

1 
. . . , su isamment à 

a question de savoir s1 1 exploit ant cond , .· amne pourra puiser à 
son fonds A . Il ne devra pouvoir le faire qu 'en d ' ' . 
lité constatée. cas msolvab1-

Cela résoud la question. 

* * * 
Les dommages souterrains devraient êt · 

1 f d 
, re aussi garantis par 

es on s de prevoyance mais j'estime qu'il d · , , , . ' s ne evraient l 'At 
qu apres la reparat10n des dommages de la surface e re 

A vis-rapport sur les délibérations en séances d 2 1er et 15 octobre 1935. es. septembre, 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

. Vu ,la ? épêche · mi~istérielle du 3 août 1935 d 
dant 1 avis du Conseil sur deux p · t d . ' eman
assurer la réparation de dommageroJe. s . e 101 tendant à 

s rmmers · 
Vu une note du Directeur Géné 1 d '. 

juillet 19 35 et contenant un pro]· ;~ le~ Mmes datée de 
, . - e e 01 sur la matière · 

Vu 1 autre pro] et de loi mentionn, 1 , ' . , e en a depê h -
visee, savoir celui du professe D c e sus-• · ur emeure · 

Vu les articles 52, 58 60 , 65 ' 
· ., ' a et 68 a' 73 d 

mmieres coordonnées . es lois 
' 

Vu le rapport écrit du Conseiller F . ranço1s · 
Vu les notes établies par· le p , .d ' ·11 . res1 ent 1 sei ers Chevalier de Donnea H d' par es Con-

p ' oce ez D h . 
ouppez de Kettenis et le Oonseiller-R ' uc aine , apporteur ; 
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Considérant que le projet en dix arÜcles, de M. le 
Directeur Général des Mines , tend à créer des fonds de 
garantie pour suppléer à l'ins,olvabilité éventuelle d'ex
ploitan ts de mines et assurer, tant aux exploitants des 
concessions voisines qu' aux propriétaires de la . surface 

.victimes d' affaissements, le payement des réparations 

auxquelles ils ont droit; 

Considérant que ce but est éminemment louable et que 
le principe contenu en l'article 1 du projet a r encontré 
l' assentiment presqu'unanime des membres du Conseil, 
comme il se voit des notes annexées au présent avis; 

. Qu'il en a été de même de la division du fondR de 
gar antie en deux fonds, comme est exposé en l' article 3 
et justifié dans les développements en la note de M. le 
Directeur Génér al, c' est-à-dire que neuf dixièmes des 
contributions versées seront inscrits au nom de l ' exploi
tant mais frappés d'indisponibilité, ils formeront le 
fonds A ; tandis que le dernier dixième sera ver sé dans 
un fonds B commun à tous les exploitants et ne pouvant 

jamais leur être r emboursé ; 

Considér ant que l ' article 1 tend, par la génér alité de 
ses termes, à mettre les dommages causés .à une mine 
voisine sur le même pied que ceux causés à la surface, 
mais le Conseil' n' a pu admettre' cette égalité : le pro
pr iétaire foncier, dépouillé du sous-sol par le concession
naire, doit être tenu indemne de dégâts minier s par pré
f ér ence aux mines voisines dont les concessionnaires 
n' auront de droit sur les fonds A et B qu' après indemni-

sation complète de la surface; 

Considér ant que le dernier alinéa de l'article 3 a 
r encontré l' opposition unanime du Conseil , lequel estime 
que la proportion de r épartition des versements 9-1 ne 
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pourrait jamais être altérée gu . 
législative; · e- par une disposition 

Cons~dérant qu'avant de pousser lus l . ' 
du ~ro.i et, certains. Conseillers ont f ~t orn 1 ex.amen 
serait bien préférable s· ''t . a~ remarquer qu 'il 

, . ' 1 c e ait possible d' 
reparat10ns par des contrats d' , assurer les 

1 
. ' assurance q h 

exp 01tant :aurait l 'obliaatio d ue c aque ""c n e passer av l' 
assureurs agréés par l'Et t t · . ec un des h a ' out. au moms d 1 . 
c aque exploitant le choix e t e aisser -à 
tribution te De qu ' elle va e"t n dr~f~~ tel contrat et la con-

. c re e ime. 

Considérant que cette re~ar ie a ' . , 
du Conseil ; q obtenu 1 assentiment 

Considér ant que l' article 2 t" b f d , s ipulant q 1 
u wn lue par chacun des l . . ue a contri-

1
1 - · exp oltants sera . 

ne .e au tonnage de comhllsti" bl . c proportion-e extrait 't, · 
combattu par deux membres d t l . ' a e e vivement 

"d' . on e rapport 
cons1 erent cette base comme · . . eur: ceux-ci , · InJUste et de t , 
ecrasante pour de nombreux 1 . van se revéler 
IX, p. 232 et suiv cJ·ans l'a , . exp 01tan!s (voir Jurispr 

. .u VJS-rapp t l . 
à quoi d' autres membres ont , or c u 26 mai 1903) 

t
. . reponclu que ' t l' • 
10n qm cause les degâts t . c es extrac-

t
. · < • ' e cec1 a a , 
isans de l' article 2 à pr mene un des par-

. . oposer que les t, ·1 
contribueraient aussi · << s en es » extraits 

t d
. - ' .. . ' ce que la m . ··t, , 

an is qu elle a admis u t , a3on e a repoussé n au re :amende . - . , 
que toutes matières minér 1 . ment tendant à ce 

. , . - a es extraites 
cessions reguhères contrib . en vertu de con-, ueraient aus · - 1 , 
a se produire; · 'si, s1 e cas venait 

La base proposée b , , f , , par un opposant ' ' . 
ene ices reell ement cl istrib , , c est-a-d1re les ' . . a ues , a surtout 't, 

a rarnon e la lenteur avec la 11 . e e combattue 
t · 1 c que e cett b . 
erait es fond s de garant1·e . f" l e ase ahmen-
. , , · , ma ement la b 

tion » a ete ado1}tée · t t f· · ase « extrac-. , ou e OIS, le c ·1 , , 
que la 101 devrait fixer pour 1 o~se1 _ a ete d' avis 

' a contnbution pa t r onne 
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-extraite, un maximum que le Ministre ne pourrait dé
passer, et jamais cette contribution ne pourrait varier de 
charbonnage à charbonnage; chacun paierait le même 

pourcentage par tonne de son extraction; 

Considérant que, passant à l' examen plus détaillé des 
articles, le Conseil a été d' avis que les fonds de garantie 
ne devraient pas intervenir pour le règlement des doni
mag~s déjà dùment constatés avant le jour de la promul-

gation de la loi ; 
Il a été d'avis que le fonds B ne peut être attaqué 

qtti'après épuisement du fonds A et celui-ci n'a pu être· 
attaqué qu' après absorption de l' avoir de l' exploitant; 

Le mot « caution » à l 'article 4 a paru impr9pre; en 
outr e, il y a lieu de préciser que, si le sinistré n' a pu 'être 
entièrement--êlédommagé, il reste créancier de l' exploi
tant et des fonds A et B, en droit de poursuivre chacun 

d'eux au cas de r etour à meilleure fortune; 

Considérant q{1 ' à, l' p,rticle 5 .. le Conseil a été d'avis ël!e 
préciser, à la fin du 2° alinéa, que le Ministre n' aura à 
statu er que si l'un des fonds de garantie doit intervenir 
dans le règlement de l 'indemnité convenue; 

Uonsidérant qu'il doit être entendu et il conviendrait 
petit-être de .préciser que la loi en projet ne dérogera. en 
rien à ]' article 16 ne la loi du 5 juin 1911 (droit d'exiger 

caution) ; 
Considérant qu ' à l' article 8 (mutation de concession) 

il convient de préciser que le fonds A sera transféré au 
cessionnaire partiel en proportion Cte l' étendue de la 
partie cédée ·au regard du reste de la conc~ssion; 

Considérant que la faculté de constat accordée par 
1' article 9 aux exploitants devrait appartenir aussi aux 
propriétaires de la, surface, lesquels en ce cas deYraient 
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en avancer les fr ais; ces propriétaires peuvent en -effet 
avoir intérêt à faire constater, par exemple avant que 
l' exploitation n'atteigrle le sous-sol de leur propriété, 
quel est l' état de celle-ci ét si leurs bâtiments rnnt bien 
construits ; 

Considérant que l'un de MM. les Conseillers a proposé 
-que le concessionnaire redoutant de causer des affaisse
.mens puisse s'opposer, moyennant indemnité, à .toute 
construction nouvelle ou même exproprier la surface; le 
Conseil a été d'avis que si pareille facul té venait à être 
,accordée au concessionnaire, les indemnités devraient au 
moins être fixées au double, comme dans les cas prévus 
à l' article 43 de }a loi du 21 avril ] 810 et à l'article 12 
cle Ja loi du 2 mai 1837 (14 de la loi du 5 juin 1911) ; 

Considérant qu'à l'article J 0, le Conseil s' est demandé 
s'il ne convie~drait pas de fixer un maximum pour pré
venir toute pullulation de fonctionnaires ou d'employés; 

Considér ant que, moyennant les âmendements ci
dessus spécifiés, le projet a été adopté par trois v

01
x 

contre deux et une abstention; 

Sur la proposition du Prof esseùr Demeure 

Considérant qu'il n' échet pas de légiférer uniquement 
et spécialement pour les cas de renonciation ou dé
chéance de concession, d'autant moins q:ue La proposi
tion de M_ le Directeur Général des Mines prévoit tous 
les cas de dommages ; 

Que d' autre part, il serait souverainement inique de 
faire primer tous autres privilèges et toutes hypothèques 
contractuelles sur les biens de l'exploitant, par ce nou
veau privilège qui rendrait sans effet ces privilèges et 
hypothèques ; 
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Est d'avis .: 

. , d , 1 dépêche de M. le Ministre par 
. Qu'il est r epon .u a a . uelS demeureront joints 

les considérants ci-dessus, auxq . 
le rapport et les notes susv~sés . 

/ 

Avïs du 12 novembre 1935. 

' _ 1 _ Explo,itan,t propriétaire de 
Oocupation de terrain. - Terri • . onomique de pro,tonger 

• -11 rs _ Avantage ec . 
terrains ai eu • - . pour pour.voir 

. t Non lieui d'autoriser 
le terril ex1stan • - _ concession 

_ . , · . pendant 25 ans. . 
aux besoins de I~ mine . nt réuin:ies .. .,.._. Stériles, 

. d artles sucoess1veme 
composee e P t" - Droit d'e les d'éYerser. 
extrait d'une autre par ie. 

. d · ·z y a lieu d'auto-
En matière d' occupation e terrain, i l ge1· uri terril 

. ' · pour pro on · . l' atwn n ecessaire . ·z 
riser occup l ll 'l est orienté mais i 

d . t ' v ers aque e i ' 
dans la irec wn l d, s à présent, une 

' ' 1 d'accorder pour ce a, e 
n ec i et pas . ff. pendant 25 ans. 
étendue telle qu'elle puisse s1L ire . l 

. r em êcher l' occupatwn, e 
N' est pas pertinent, !lo u d pune autre partie de . sa 

"'t' sec e ans 
fait que la socie e p~s , ll ourrait établir U't? nou-
concession, des terrains ou e e f rolongation du terril 

.,, ·z s'il est constant que a p veau IAerri , . , ie 
ex istant sera de meilleure econom . . 

. . omposée de parties succes-
t concession c · . ·z Dans une vas e . u'une concession, i 

, · our n e f orme1 q 
sivem ent reunies p d te1. ·rain sur unP- de ses ,, z· d' cuper .tl 
n' est pas in terc it oc t, . 'le" extraits de.c; autres 

d , . les s e1 i ,, parties, pour Y E'verse? 

parties. 
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LE CONSEIL DES MINES . , 

_Y~ la d,épêche ministérielle du 14 octob : , -.i 
mrns1ve de la demande int d .t re 1935 trans-

d 
ro m e par la Soc· 't' 

es Charbonnages de M F . ie e anonyme onceau- 'ontame , llir . 

sur-Sambre en vue d' êt . . ' a ivJ.onceau-
' re aHtonsée à oc 

parcelles de terrain sises à R cuper quatre 
M. Odon Tsbègue-Depagne Iou~ e_t ap~artenant, trois à 
quatrième à Mlle Stéphan·' Hngemeur -a . bodelinsart, 1a 

V 
' ie ecq' propnétair ' R 

u la requête du 11 ]·uin l\:l 35 t l ., e a oux; 
· J' " e P-S pie · qm .1....accompagnaient; . · ces smvantes 

Plan de la concession à l' é h 11 d 
d 1 

, . . c e e e 1/9500" 
rup e expedit10n; .., en qua-
N -ouveaux plans de la conc . , ession et des p 11 , 

occuper, a l'échelle de 1; 2500• arce es a 

l 
en quadruple e , d' . 

pan à l 'échelle de l /90000" . d' xpe it10n; ,_, m iquant 1 · t · 
des terrains à occuper par rapport à la , . ~, s: uation 
concession de Monceau-Fa t . M p~np en e de la 
h" < n ame, artmet t M 

c ienne. e~ quadruple expédition; e ar-
Un extrait du plan cadastral e 
U 

<' ) Il quadruple , d' . 
n plan à l' échelle de 1/ 1950" . expe it10n; 

celle appartenant à J\11le H ,_,, , reprodmsant la i;ar
expédition; ecq, a Roux, en quadruple 

Un plan à l' échell e de 1/1"·-o• . 
· 4 0 reprod 

celles appartenant à M Od I msant les par-
c . on sbèque ' I J 1· 

quadruple expédition; · ' a 'one msart , en 

dit~:,extrait de la matrice _cadastrale en quad,ruple expé- . 

tous vérifiés et visés par l'I , . 
du 4" arrondissement des M"ngemeur en chef-Directeur 

V 
mes; 

u la lettre de r t . 
Mlle H ecq; p o estat10n du 6 juillet 1935, de 

Vu la lettre de prot t t . d . · 
8 

. ·11 es a wn u sieur Odon Isb , Jlil et 1935 ; · eque , du 
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Vu la seconde lettre de protestation du même, du 

23 juillet 1935 ; 
Vu. le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement des Mines à Charleroi, du 2 septem-

bre 1935; 
Vu l' avis d,e la Députation permanente du Conseil 

P rovincial du Hainaut , du 13 septembre 1935; 
Vu le mémoire du 30 octobre 1935, ·de M]le Hecq, en 

réponse au r apport de !'Ingénieur des Mines; 
Vu les observations présentées par M. I sbèque sur le 

mê.rne rapport, le 31 octobre 1935 ; 
Vu la note en réponse de la société de Monceau-Fon-

taine, du 5 novembre 1935 ; 
Vu les lois sur la matièr e ; 
Entendu en son rapport :M. le Conseiller Duchaine; 

Considérant qu'il se voit du rapport de l'Ingénieur ·en 
chef-Dll:·ecteur du 4° arrondissement minier; ' 

qu'il y a utilité pour la Société du Charbonnage de 
Mon·ceau-Fontaine à 1étendre le terril qu'elle possède. 

près du siège n° 4 et du lavoir central; 

Considér ant qu'il n'apparaît pas des plans et docu- -
rnents joints a u dossier qu' il puisse se trouver, sur la 
concession de cette société, un -terrain apte à; servir de 
terril dans des conditions économiques aussi favorables 

que celui qu'elle propose; 
Considérant toutefois qu'i l ne résulte ~ullem~~t d~s 

documents et des notes versées au dossier qu il s.01t 
' · · l S · 't' nyme de Monceau-Fontame 

necessaire pour a ocie e ano 
d'occuper les quatre parcelles dont ell e dem~nde l ' occu-

t
. . . ue l 'occupation de la parcelle A par la-

pa IOn , mais q ft 
quelle ser ont réun ies en un seul bloc les de~x « pe I es 
ailes » (comme· les appelle J'Ingéni~ur des Mmes) appar-
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tenant déjà au Charbonnagé, va permettre à celui-ci 
d'étendre son terril sur une superficie de plus de 7 Ha., 
cela précisément dans la direction nord-ouest vers la-
quelle le terril est orienté ; ' 

Considérant que la société trouvera ainsi l' emplace
ment nécessaire pour déverser , pendant une période .d'au 
moins dix ans, les stériles provenant dru siège 4 et aussi 
les résidus provenant du triage-lavoir central; · 

Qu'il n' est pas nécessaire de pourvoir dès à présent le 
c~arbonnage de terrains à terril pour une durée de vingt
cmq ans; 

Que le besoin d'occuper les parcelles B, C et D n'est 
donc pas établi ; 

Considér ant que, dans ces conditions, il n'y a pas lieu 
d'examiner l'opposition formulée par Mlle Stéphanie 
Hecq et qu'il y a lieu d'examiner l'opposition de l'Ingé
nieur Isbègue . seulement en tant que celle-ci se rapporté 
à la parcelle A ; 

Considérant qu'il a été répondu ci-dessus déjà à la 
suggestion que l ' oppos'ant fait d'établir un autre terril 
au centre du terrain, à la .ferme de Judonsart, ce qui 
ser ait une solution antiéconomique; 

Considérant qu' à tort l'opposant prétend que l'on ne 
peut occuper sa parcelle que pour l 'exploitation de ]a 
concession originaire gisant sous celle-ci et que c'est 
abusivement que l 'on veut l' occuper pour y déverser des 
stériles pr~vena~t _d'~n siège établi hors du périmètre de 
la concess10n origmaire, par exemple pour le service de 
l' ancienne concession de Marcinelle-Nord: 

' 
Considérant que, par la fusion autorisée, les diverses 

concessions ont été r éunies en une seule; 
Qu'en conséquence, le concessionnaire est fondP, à 

occuper, partout où la nécessité ou même l 'utilité en 
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sont reconnues, les parcelles r épondant aux besoins de 
l' e~ploitation de ia concession entière; 

Cons idérant que, si la jurisprudence reconnaît au 
Conseil des Mines lê droit de reclamer le plan complet 
de la concession entièr e telle qu ' elle se présent.e au jour 
de la demande d'occupation, il n'y a pas li0u, en pré
sence des considér ations. qui précèdent, d' exiger pareille 
production de pièces puisque les plans et documents au 
dossier sont probants, tant pour l'occupation de la par
celle A que pour le rejet du surplus de La.demande (1) ; 

Considérant que les con.ditions légales sL:nt_ l~\'lmplies, 
notamment en ce qui concerne la non-proxnmte de ter
rains clôturés ou bâtisses du même propriétaire; 

Est d'avis : · 

Qu'il y a lieu d' autoriser la S~ciété , Anon~1e .d~s -
Charbonnages de 1Ylonceau-Font~m~, ,a Monceau-::i~ll
Sambre à occuper la parcelle A, situee a B.oux, a?~~r,te -. 
nant à I'In,aénieur Odon Isbèque-Depagn~, dom1c1he à 

• J , t O.n° 503, Lodelinsart, la dite parcelle cad astree .sec 1011 
(l'une contenance de 35 a . 60 ca. 

Av.is du 12 novembre 1935. 

. . 19 _ Agent responsable. - · 
Arrêté royal du 15 JUiiiet 19 ' t. vtx règlements ds 

, it du ·ohe,f de oontraven ion a . 
Po~rsu e _ d . he:f d'homfoide par ,1mprudence. 
police des mines ou u o 

t et lans qui ont été produits au 
(1) Ensuite de nouveaux rappor 8 

, p dif"er quelque peu la proposi· 
Conseil en 19i:l6, c:elu_i-ci_ a été a1~né. a dM~ni~f basé sur une légère diffé
tion contenue en 1·av1s c1-d~ssus. î;vis . Allnales des Mines, en 1937. 
rence d'orientation du terril, para ra aux 
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- Absenc.e d'averfüsements oui conseils prévus par l'art. 
75 des lois minières coordonnées. - P~s de cause de justi
ficat ion, pas d'excuse légale, - Simple élément de fÎ!:it. 

Lorsqu''lln agent responsable, dés\gné comme te l en 
vertu de l'arrêté royal clu 15 juillet 1919 , est poursuivi 
pour contrcwention aux arrêtés de police des niines ou · 
pour homicide ou blesstlres par i1n prudence , il ne saurait 
trouv er ni justifi cation, ni excuse légale dans l'omission 
par l' Administration des !Vlines de lui av oir adressé les 
conseils ou les avertissements dont l' article 7 5 des lois 
minières coordonnées f ait un devoir à cette ildministra
tion. Pareille omission n'est qil'tm élément de fait dont 
le :"ribimal qui aura èl apprécier la _ culpabilité tiendra te l 
compte qu'il jugera convenable . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 31 octobre 1935 ; 

Vu le r apport du 3 octobre 1935, de l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 2° arrondissement des Mines; 

Vu les articles 47, 48 et suivants de la loi du '.E avril 
18 l 0 (articles 7 4 et suivants des lois minières co0rdon
nées) et l' arr "té royal du 15 juill e_t 1919: 

Entendu le Président en son rapport ainsi conçu : 

La dépêche du 31 octobre t ransmettant pour avis le rapport 
du 3 octobre, signale qu'au cours d'une instruction judiciaire , 
un agent responsable, désigné comme tel par ~n exploitant de 
mine en vue de sa.tisfaire à l 'arrêté royal du 15 juillet 1919 a · 
pr:étendu ne pouvoir être poursuivi ni pour contravention ~ux 
arrêtés de police des mines, n i pour homicide ou bl essures par 
imprudence, cette prétendue imm unité r ésultant, selon lui, de 
ce que l ' Adm.iJ1i stration des l\/fines n 'a adressé à. cet agent aucun 
avertissement au sujet de l ' inobservation d 'un Tèglement, ni 
aucÙn conseil relatif au idanger présenté par une inst allation 
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, , l ' 
C t È>me de défense est base sur ar-

f . · 11 de'fectueuse . e sys , . h f 
super icie e . . ., . ·données et l 'Ingeüieur en c e -
tible 7 5 des lois mmier es coor d R . demandé de le rensei-
D . . 1 le Procureur u oi a 

irecteur , auque .
1 

.. 't eAtre nécessaire de mo-. , . qu' i pounai 
_ gner sur ces pomts, suggcre . t l'article 48 de la loi 

difier le texte de cet article 75 qm es . 

de 181 0. , .t, de pareille modification. ' 
11 ent 1a necessi e . 

N ous ne voyons nu em . . , 1, ·t·cle 74 (article 47 de. la 
t . f it smte a aI i L ' articl e en ques 10n a 

loi de 1810) ainsi conçu :. , t soits les ordres clii Mùws-
, . de Mmes exer cen ' . 

" L es Ingenieurs s . 'f ( tuellement les Députations 
, , . t cles Pre e ts ac z · 

tre d e l I n tene nr e . . ) une siirveillance cle po ice 
d C nseils provmcia ux . 

permanentes es 0 
. . t 1 sûreté du sol. " 

t . des édifices e a pour la conserva 10n 

Vient alors l 'article 48< , d t l'exploitation sera f3:ite , soit 
t la maniere on , 

" Ils obser·ve1·on . , . · es inconvénients ou son ame-
. 1 . i:inetaires sur 8 

pour écla:irer es pro . , d . · ·tration des vices, abus ou 
· . verttr l n, niini;; lioration , soit pour a . 

· , t ·ouvera1ent . " . M" dangers qm s Y 1 
. · t .b nt aux Ingémeurs des m~s 

trcles at n ue , 1 . 
L e rôle que ces ar . d' b ervat ion de conseil (" ec ai-

Al d urveillance, o s ' . . . A est donc un ro ·e e s 
1
, 1-o'le cle dn·ectwn. ~ ' . C n 'est pas ·u·. . · 

r er ,,), d'avertissement. e . , , , 1. ts dans l 'accomplis-
, · ·s aient ete neg igen , 

!mpposer que ce. s Ingem eu1 (l ' ·t· 1 . 4 7 le dit) à leurs supe-
. · c'est ar ic e 

sement de leur misswn, x tribunaux aux-
. 't , en répondre non au . d 

rieurs qu'ils au raien a , . ' d pouvoirs interdit e 
. · d ]a separation es . . t 

quels le principe e . . hefs ou son Mrms re. 
f nctionnaire et ses c . , , 

s ' interposer entre un ° . . . 1 fonctionnaire a ete 
t ·b aux à examiner s1 e 

Ce n'est pas aux n un ']' d us l 'exercice. des fonc-
. ' l ' trop ou trop peu ze e a n égligent ou ze e, 

tians 1ui confiées. 8 d 1 1 i· de 1810 a été longue-
t' 1 4 7 et 4 e a 0 

La pensée des ar ic es . l 9 et suivants 15 et suivants, 
, 1 , dans les art1c es ' 

ment deve .oppee b. 1810 mais rien ne s'y 'trouve 
, , d ' t du 18 novem re ' .. , 

27 a 44 cl un eaf.l , 1 d·rection et la responsabih (;e des 
· nferer que a i · 

d'où on pmsse 1 'b , Ingénieurs du Corps des Mmes. 
. . it attn uee aux 

exp·loitat1ons sera 1, 1 itant de mines ou son agent 
1 cl , ntre que exp o . . 

Tout ce a emo . t. llement soit pour rnobserva-
. v1 correc 10nne ' 

responsable, pourstu t . ·es soit pour homicide ou bles-
. f r églemen an ' 

tion de prescnp 10ns . 't t ·ouver dans l 'absence de con-
. d nce ne saurai r ' . 

sures par impru .e ' art de ! ' I ngénieur des Mmes, une 
seil ou d 'injonct10n de la p 
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cause de· justification ou d' excuse légale car, si lui directeur ou 
agent responsable n 'était plus responsable de l'infraction po.:.ir
suivie, comme cette infraction a dû avoir un auteur ce serait 
l ' Ingénieur ·des Mines qu'il faudrait tenir pour l'~uteur de 
l ' infraction , et celui-ci à son tour , invoquant le même raisonne
ment , la même cause de justification, se prévaudrait de l ' article 4 7 
et fe:r:ait valoir que sa surveillance ne doit s'exercer que sous les 
ordres de la Députation permanente et du Ministre. 

Ceci pour le droi t, mais il y a aussi le fai.t et, quel que soit 
le texte que l 'on substituerait à l 'article 48, on n'empêchera pas 
le prévenu ou son défense~r d ' invoquer, comme atténuation de 
la contravention aux règlements ou de la négligence qui a amené 
l 'accident, l 'absence de tout conseil ou injonction de la part de 
! ' Ingénieur des Mines. Ce sera un des nombreux points de fait 
qui, dans toute affaire pénale, n e manquent pas de fixer l'atten
tion : d'àbord des parquets pour apprécier s' il convient de donner 
suite à la dénonciation ou au procès-verbal, puis des tribunaux 
pour apprécier s' il faut admettre des circonstances atténu.antes, 
s'il convient d'appliquer la peine minima ou Je maximum ou une 

peine intermédiaire. 
N ous ne pensons donc pas qu'il y ait lieu pour !'Administra

tion de s'émouvoir ou s'offusquel! à propos des questions posées 
par M. le Procureur du Roi de Mons; rien du reste n'empêchera 
M. l ' Ingénieur en chef-Directeur de citer, dans sa réponse aux 

demandes qui lui sont adressées, tels des principes juridiques 
ci-dessus énoncés qu'il jugerait opportun de rappeler. 

Est d' avis : 

Que le rapport ci-dessus r épond à ]a question posée. 

Avis du 17 décembre 1935. 

Carrïèr~ _a:~andonnée. - Déchets. - Pas de prescription ac
qu1s1t1ve. 

Caves y amé1nagées. - Prescription 1possiible. - Passage d'ac
cès. - Pas de prescription poss1ible, - Enclave. 

Puits d'accès. - Nécessité de remblayer. - Action de police 
de I' Administration. - Droits civ.ils inopérant. 
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Des déchets laissés dans une carrière abandonnée ne 
s'acquièrent pas par prescription . Tant qu'ils ne sont pas 
enlevés, le propriétaire de la surface est censé les dé-

tenir. 
Des caves pratiquées au bord de paieries daris cette 

carrière peuvent bien être l'objet; de presr,riptfrms trent;e
riaires, mais le passage sous des propriétés de surface, 
a.utre.s que ce lles recouvrant la cave, ne peut s'acquérir 
par prescription . Toutefois, celui qui aurait acquis la 
cave par prescription pourraü être fond é à recourir aux 
articles du Code civil relatifs aux enclaves. 

L es puits for és de la surf ace vers une carrière doivent 
être remblayés dès que l' exploitation cesse. L' Admi-

nistration doit y veiller. 
Aucun droit civil, acquis par prescription ou autre

ment, ne peut entraver · les mesures de police ou de 
sécurité que l' Administration juge nécessaires. 

LE CONSEIL DES MINES. 

Vu la dé):lêche ministérielle du 3 décembre 1935; 

Vu les dispositions du Code Civil sur la propr iété, les 
servitudes et la prescription , les dispositions_ des lois 
minières coordonnées relatives aux carrières souter
raines, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, · du 29 février· 

1852 et du 2 avril 1935; 

Entendu le Président en son rapport qui. demeurera 
ci-annexé; 

Est d'avis : 

Qu'il est r épondu par ce rapport à la dépêche m-dessus 
visée. 
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RAPPORT 

Par dépêche du 3 décembre 1935, M. le Ministre des Affaires 
Economiques demande l 'avis du Conseil sur différentes questions 
relatives à des carrières de tuffeau abandonnées depuis plus de 
t rente ans. Ces carrières sont constituées, dit la dépêche, par un 
réseau de galeries reliées à la voie publique par une galerie prin
cipale à flanc de coteau .. Or : 

1) de part et d'autre de cette galerie, au voisinage de son 
entrée, des particuliers se sont aménagé ci des portions de galerie 
leur servant de caves ,, ; 

2) plus loin dans la carriè;e gisent des déchets de tuffeau aban
donnés par les anciens carriers après taille des blocs; ces déchets 
ont quelque valeur pour l'amendement des terres et des parti
culiers viennen t les enlever sans y avoir été autorisés par le 
propriétaire de la surface, sans avoir non plus fait à !' Adminis
tration la décla ration gui est le préalable exigé par l'arrêté 
royal du 2 avril 1935 pour tou te exploitation de carrière sou

terraine. 

La première question que M. le Ministre pose, en suite de 
cet exposé, est ainsi conçue : _ 

" La prescription est-elle applicable à ces déchets de tuffeau 
comme à des biens abandonnés à la surface du sol? " , 

Ces déchets, une fois détachés.? sont devenus meubles et a leur 
égard la possession vaut titr·e, en sorte que celui qui voudrait le§ 
revendiquer contre l ' auteur de leur enlèvement devrait prouver 
sa propriété . Mais nous ne pensons pas que la dépêche ait en vue 
les déchets déjà enlevés hors des galeries. Il doit plutôt s'agir 
de ceux qui gfoent dans les galeries et alors nous ne comprenons 
pas qui pourrait prétendre les avoir acquis par prescription, 
puisque toute prescription acquisitive suppose la possession de 
l'objet , à titre de propriétaire, pendant un temps légalement 
déterminé (Code civil , art. 2229) : tant que ces déchets gisent 

dans la carrièr e, les seules personnes qui puissent prétendre les 

détenir sont l' exploitant de la carrière (pour autant que son 

exploit ation ne soit pas illégale) ·et, après abandon de celle-ci, 

le maît r e de la surface, propriétaire du dessus et du d essoiis, 
possesseur de tout ce qui s'y trouve. Du r este , si on pouvait les 

. ·- - - --~---
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considérer comme des biens sans maîtres, ce qui n'est pas, ils 
appartiendraien4 à l 'Et at, sans que celui-ci ait besoin d ' invo
quer ni prœcription , ni durée de possession (Code civil , art. 713). 

La· seconde question est énoncée comme suit : 

" La prescription est-elle acquise en ce qui concerne le droit 
de passage daus la part.ie de 'la galerie principale utilisée par les 
pàrticuliers pour accéder à leurs caves 1 ,, 

II p eut en être ainsi s' ils ont usé de la cave et du passage sans 
opposition, l~èndant Je temps nécessaire pour prescrire et si , à la 
base de cet usage, ne se rencontrait pas un titre excluant l ' inten
tion de propriété, par exemple un contrat de bail ou de conces
sion; il ne pourrait non plus y avoir prescription si l 'm;age 
provenait d'un titre précaire, d 'un usufruit, etc. ; enfin , l'arti: 
cle 2232 du Code civil prévoit encore qu'une simple tolerance de 
la part du. propriétaire ne fait pas courir la prescription ; mais, 
tandis que c'·est à celui qui invoque la prescripti-0n à prouver sa 
possession pendant Je temps requis, c' est au propriétaire qu'il 
incombe de prouver les faits ou circonstances qui ont empêché, 
interrompu ou suspendu le cours de la prescription. 

Notons encore que l ' acquisition par prescription d'une cave 
sou~ 10 bien du propriétaire Y ne donne pas la prescription du 

passage sous la propriété de Z, car la prescription acquisitive 
d 'un passage est impossible, celui-ci constituant une servitude 
discontinue (Code civil , art. 688, 691, 692). 

C'est peut-être ici le lieu de noter que le temps requis pour 
prescrire es~ en général trente ans. Il existe bien des prescriptions 
plus courtes, soi ': vingt ans ou même dix ans, généralement appe
lées " usucapion >>, mais celles-ci seulement au profit de ceux qui 
ont acquis un imme1ible de bonne foi et par juste titre (Code 
civil, art . 2265) ; or , nous avons vu que les déchets dont s'agit 
ont cessé d'être immeubles. 

N'oublions pas non plus de faire observer que cette deuxième 
question , et aussi la suivante, sont de droit civil, doî'r: à débattre 
eutre parties devant les tribunaux civils . 

La dernière des trois questions posées au Conseil ·est celle de 
savoir si, " dans le but d 'emp.êcher l' enlèv~ment des déchets J 3 
tuffeau situés sous son terrain, un propriétaire a le dr0it d étn.
bl ir sous son terrain une clôture qui rendrait inaccessible une 
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par.t ie de l ' ancienne car rière située sous le t errain d 'un au t re 
propriétaire voisin, soit que : 

,, a) cette partie de la carrièr e soit directement accesi!il<! ~1e 
la surface par un puits; 

,, b) il n' existe à cette part ie de la carrière aucune voie d ' accès 
autre que. la galerie clôtur ée. ,, 

En pr incipe, tout propriétaire a droit de prat iquer sur , d 'l.ns 
ou sous son fonds tous t ravaux qu ' il juge à pr opos . . 

Il a notamment le droit de clôtu rer (Code civil , ar t . 647) , mais 
toujours sauf respect des droits des t iers. D' où suit que quicon
que voudr a empêcher ou fai re supprimer la clôture devra prouver 
qu 'il avait clroit rle passage là où on a mis ou veut mettre une 
clôture. Pour cela un t it re lui ser a nécessaire, car l' ar t icle 688 
de Code civil r ange la servïtude de passage parmi les servitudes 
discontimies et celles-ci ne peuvent , aux termes expr~s de l'ar t i
cle 691, s'acquérir que par titres : même, depuis le Code civil, 
la possession immémoriale ni même la dest ination par le père de 
famille ne suffisent pas à les ét ablir (ar t . 691, 692 et suiv .). 

Ces r ègles s' appliquen t tant au ~as sous lettre A q~'au cas 
sous lettre B. Toutefois, il pourrai't y avoir lieu de les combiner 
avec les r ègles du Code sur les droits du propriétaire enclavé 
(Ar t . 682 et suiv .) Ceci suppose que ceux qui s' opposen t à la 
clôture aient acqu is, soit par t itre soit par prescr iption trente
naire le droit d'exploiter une èarrière de tuffeau ou de déchets 
de t~ffeau accessible uniquement par la galerie que le propriéc 
taire du sol veut clôturer. 

_E t encore, ici interviendra peut-être le droit mmrer : l 'exploi
tation t ren tenaire a-t -elle é'é régulière, c'est -à-dire l 'exploitant 
s'esL-il conformé à l ' arrêté royal du 29 février 1852 auj ourd'hui 
remplacé par celui du 2 avril 1935 1 Car si elle a été irrégulièr e 
du poin t; de vue a.dminist ratif , c'est-à-dire opérée en violation de 
lois ou d'arrêtés r oyaux légalement obligatoires, par exemple si 
la déclaration préalable exigée par l ' article pr emier de l ' ar rêté 
de 1852 n 'a pas été faite, nous doutons fort que cette exploitation 
puis.se conduire . à un droit, même par prescription . . 

. Enfin, i l y. aura toujours les droits que, non0 bstant tous droits 
pr'.vés . prescription$ ou autres, l' Administration possède à l 'égard 
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des carrières sout erraine.:;, en vertu des articles 1, 2, 3 de l ' arrêt.é 
royal du 5 mai 1919, et en ver tu des 
royal du 2 avril 1935. 

ar t icles 10 et 66 de l 'arrêté 

· t de l ' hypothèse A de Et ici il échet enccre de noter , au SUJe . d 'f " .t . 
. . t ·t de carrière nus e m1 ive-la t ro isième quest10n, que tou PUI s 1 t ce 

. . At l ' b · t d 'un remblayage comp e , 
ment hors servwe cloit e re o Je A , 2 ··1 1935 (voir les 

· l 19 t 24 d l ' arrete du avn en vertu des art1c e e e . At 1 
. . 18 . . 1935 ) . Quelles que pmssen t e re es avis du Com;erl du JU!ll . . 

. . . , , ·t , r aison elles ne peuven t Jam ais prescnpl~10ns mvoq uees a tor ou a ' A , p r 
empêcher l " Administration d 'exécuter les ar retes de o ice. 

Bruxelles, le 15 décembre 1935. 

L e Présiclent-Ravportew· : Léon JOL y . 
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DOCUMENTS ADMlNlSTRATIFS 

MINISTER E DES AFF AIRES ECON OMIQUES 

ET MI NISTERE DES TRAVAUX PUBLICS E T DE L A 

RESORPTION DU CHOMAGE 

Tourbières. - Réglementation. 
Arrêté royal du 6 mai 1936, 

LEOPOLD III, Roi des Belges) 

A t ous présent s et à venir, Salut . 

Vu la loi du 21 avril 1810 sur les mines m1m eres et car
rières et plus spécialement ses articles 83, 84,. 85 et 86 r elatifs 

auK tourbières ; 
Vu l ' arrêté roy al du 16 décembre 1894-, ainsi qu e l'arrêt~ 

roy al clu 16 août 1897 sur la r églemewtation des tourbières ; 

Revu l ' arrêté royal clu 15 février 1920 sur l a surveillance 
des tourbières et des carrières à ciel ouvert, et plus spéciale
ment son article 1 cr ainsi conçu : 

« Le 2° de l'article 4 de l ' arrêté royal du 16 décembre 1894 
portant r églement ation sur les it ourbières -est abrogé ; il est 
rem.placé par le texte suivant : « L ' ingénieur en chef-directeur 
>> des Mines compétent dans les provinces minières cle Rai
» naut, cle Liége, cle N amur, de Luxembourg et de L imbourg) 
» l ' ingénieur en chef~directeur des Ponts e t Chaussées corn
» pétent pour les autres provinces » ; 

Vu l ' avis du Conseil des Mines, en clate du 4 février 1936; 

Considérant qu' il convient que l ' ingénieur en chef-directeur 
des Mines et l ' ingénieur en chef-direc~eur des P onts et Ch aus
sées compét en ts soien t entendus clans l 'instruction de tou tes 
les :·deinandes en au t orisation cle continuer , de reprendre ou d'e 
commencer l ' exploitation de la tourbe; 

.. 
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Sur la proposition dê Nos- Ministres des Affaires Econo
miques et d es Travaux publics et de la Résorption du Chô
mage, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article i •r. - Le 2° de l ' ar ticle 4 de l ' arrêté ro 1 d 16 
décembre 1894 portant règlement sur les tourbi , ya ud"f", 

l ' t' 1 pr d l ' eres , mo i ie 
~lar tar lC el ,' e alrrêté royal du 15 février 1920 est abrogé ; 
i es remp ace Jlar e texte suivanrt : 

« L ' ingénieur en chef-directeur des Mine t 1, . , . 
h f d. d s e ingenieur en 

c e - rrecteur es Ponts et Chaussées co ' t t mpe ·en s. >J 

Art. 2. - Le troisième paragraphe de l ' t . 1 , 
rêté royal du ,16 décembre 1894 est abro , ar ic e 5 d~ 1 ar

ge ait remplace par : 
cc Une expédit io·n de l'arrêté d' auto · ti" 

, , . . nsa . on sera aidressée : 
» a) a 1 administration communal . 1 . . ' 

tard au demandeur. e qui a notifiera sans re-
' 

>J b ) A l ' ingénieur en chef-directeur des Min , ' . , 
n~eur en chef-directeur des Mines et à l ' in , ~s et a 1 mge
directeur des P onts et Chau , , gemeur en chef

ssees competents · 
» c) Le cas échéant. aux admi·n· t t" ' . , , ' is ra rnns et à 1 t . . gue m teressees ; . · a wa enn-

» d) Au Ministre des Affaires , . 
d T econom1ques et au M . . 

es ra vaux publics et de la R, t " imstre 
esorp ion du Chômaœe » 

Art. 3. - L 'article 6 de l' ar ' t' b • 

es.~ abrogé et remplacé par le tre et roy~l du 16 décembre 1894 
ex e s1uvant : 

<c Ar ticle 6. En cas de refus d' t . . 
t . 1 au onsation d , 1 ion contre es -conditions imip , ou e rec ama-
quelle que soit la province , 1 o ~ees , le demandeur ;pourra 

. ou e gisement d ' 
se pourvou dans le délai de . . e tourbe sera situ é 
f · . ' ·. · quinze JO Ur , . ' 
icat10n de l ' arrêté de la dé tn"- . s a partir de la noti-

t , d pu ai o1on perm . 
sera por e evaut Notre M. · anente. Ce recours 

d inistre des Aff . 
ou evant N o~re Ministre des T aires économiques 
,. ravaux bl" 
olOn du Chôman'e selon q l ' . pu lCS et de la Re'sorp 

b ue arrêté 1 -
contre laquelle il sera diri , , 0~ a partie de l 'arrêté 

t d 1,. , . ge, aura ete pr 
por e m gemeur des mlnes ou a ovoqué ;par le ra'P-
des Ponts et Chaussées . P r le rapport de l'mgéni~ur 
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>i S' il y a eu opp9sition, la décision sera immédiatement 
affchée et les opposanits pourront également avoir recours à 
Nos Ministr es des Affaires économiques et des Tr avaux pu
blics et de la Résorption d u Chômage dans le même délai à 
partir de l ' affichag·e . » 

Art . 4 . - Le second paragraphe de l 'article l Q de l 'arrêté 
royal du 16 décembre 1894 est abrogé et remplacé par l e texte 
ci-après : 

cc Nos Minist res des Affaires économiques et des Travaux 
publics et de la, R ésorption du Chômage sont chargés; ch a
cun en ·ce qui le concerne, de l ' exécution du présent arrêté. » 

Donné a Brux elles, le 6 m,ai 1936. 

LEOPOLD . 

Par le Roi: 

Le Minist re des ·Affaires E conomiques , 

PH. V AN ISACKER. 

Le Ministre des Travaux publics 
et de la R ésor'ption clu Chômage, 

H . DE MAN. 



, 
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MINISTERE DU TRA. V AIL 
E T DE LA PREVO'YANCE SOCI ALE 

LOIS MINIERES 

5 MAI 1936. - Loi portant interdict ion de l'emploi des fem
mes auix travau·!X souterrains dans les minières et car
rières. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut. 

Les Chambres <mt adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article l 0 r. ~ Les femmes ne peuvent être employées aux 
travaux souterrains dans les minières ~t carrières . 

Art. 2 . - Les infrac.tions à la présente loi seront ;punies des 
mêmes peines que les infrac/.;Ïons à l ' article 54 des lois sur 
les mines, minières et carrières, coordonnées par l'arrêté roya,l 
du 15 septembre 1919. 

Promulguons la présente loi., ordonnons .qu' elle soit revêtue 
du soeau de l 'Etat et publiée par le « Moniteur ». 

Donné à Bruxelles le 5 mai 1936 . 
LEOPOLD . 

P ar le R oi: 

Le Minis·tre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A.DELATTRE. 

Vu et scellé <lu sceau de l'Etat , 
Le Ministre de la Justice, 

E. SOUDAN. 1 

J· 
1 
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CABINET DU PREMIER MINISTRE 

RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

Arrêté royal du, 30 mars 1936 modif.iant et complétant cer

taines dispositions de la loi du 1°r août 1930, conce·mant 

le régime de retraite des ouvriers mâneurs. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

Les arrêtés-lois des 22 décembre 1934, 30 janvier et 28 fé
vrier 1935, n°• 48, 86 er',; U9, ont modifié et complété la légis
lation sur les retraites des ouvriers mineurs . 

Les mesures prises par ces arrêtés avaient à la fois pour 

but: 
1° de faire face à la situation financière difficile créée par 

la crise économique au Fonds natonal de retraite des ouvriers 
mineurs, org anisme placé. sous la garantie de l'Etat; 

2° de modifier certaines dispositions de la dite législatio.n 
de façon à assurer un trait ement plus juste et plus équitable 
à diverses catégories d'assujettis; notamment à des ouvriers 

du fond et à des veuves . 
Les dispositions du 'Présent arrêté,. 1tout en remédiant à des 

situations que l 'on ,peut qualifier d'abusives, réalisent une 
amélioration du sort de certaines catégories d'assujettis et, 
tout en apportant une précision plus• grande dans les textes, 
en constituent une mise au point reconnue nécessaire; dans 
leur ensem,ble, elles permettront de réaliser une réduction 

ds charges actuelles. 
La portée de chacune de ces dispositions est indiquée dans 

les dévelowements ci-après . 

* * * 
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La modification ap.p~I'lt~~ à l 'ary cle l~r de loi du 1 or août 
1930 met les délégués ~ 1 mspect1on des mines sur le même 
pied que les ouvriers mmeurs au point de vue des t 
accordés par la, loi. avan ages 

Jusqu' à présent, ces délégués étaient simplement . il' 
aux ouvriers houilleurs et le fait de cett . ·1 . ass1m ~s 

.. e assrm1 atron pouvait 
. avoir pour conséquence que dans t . · . 

't . . ' cer. arns cas lorsqu' il 
e aient pens:10nnés., ils ne recevaient · t ·t ' s 
quantité de charbon inférieure a' 11 gra ur ement qu' une 
h il ce e accordée t ou leurs 'Pensionnés ayant de 't d . aux au res 

L b . . . s e ats e services équivalents 
e ut des mod1f1cah ons pro osé , l ' . · 

du 1er août il930 t ·d d' ~ es a anticle 1 cr de la loi es one empecher qu , 
se produise. e cette eventualité ne 

* * * 
La dispositio·n ajoutée à l' ar t icl 9b . 

1, ·, e is permettr d', · ouvnere des mines . pensionn, a eviter que 
f · · ' ee comme telle · 
rcrer deux fois de la majoraition d , t ~ 1;1-e puisse béné-

d l 'E · e ien e de vie1ll , h e tat : une fois en qualité d' . , esse a c arge 
cl ouvnere et u f · . , 

e veuve d' ouvrier mineur ne 0 1s en quah te 

* * * 
L_es disposit ions nouvelles des arti 1 . 

23b1s, 27bis et 39bis permett, .ces 2lbrs, 2lter, 22b;s 
1 d d ' rnnt notamment d , 1 ' e ca re e la loi du 1er août 1930 l ._ . e reg er, dans 

i o d , , a süuation . 
es epouses cl' ouvi·iers rn · . · 

t , , . ...,,.1neurs pension , . 
van separees de leur mari. et nes ou non, vi-

zo celle des veuves d' o~vriers . 
vi t , , mmeurs 'Pensi , van separees de leur ma · ' onnes ou non 

. ri au moment du d' , d . . ' 
La situation des enfant t d . eces e celm-ci. 

, 1 s e es orphelin d . , 
ega ement réglée .Par ces di'sp ' t· s es mteressés est A os1 ions 

ctuellement, les épouses et l . 
pe~vent prétendre aux avanta~es esd veuves_ en question ne 
aout 1930 que si elJ.es ne r ent ,"" e la 101 spéciale du 1 or 
1 . , I en t pas dan d 

c us10n enoncés dans l 'ar At ' . s un es cas d ' ex-
t . 1 3 . re e ro.yal pns e , . 
·1c e Obis de cette loi. . n execut10p. de l ' ar-

Lorsqu ' elles rentrent clan . . s un des n 
sron, aussi longtemps que le mari vit Cl, s cas d'exclu-
que soit leur âge - sont privé d' ' les epouses - quel 
la loi spéciale. es es avantages accordés 'Par 
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Comme, d ' autre part, la loi généraJe des pensions ne leur 
est ,pas applicable, les intéressés ne reçoivent aucune pension, 
même si elles on t travaillé toute leur vie comme ouvrières 
dans d'autres industries que les mines . 

A r emarquer .que les épouses séparées des pensionnés; en 
vertu de la loi générale des pensions,. reçoivent - qu ' elles en 
soient dignes 0-u indignes ,,........., la mî>it ié de la pensiou attribuée 
à leur mari , lors qu ' elles atteignent l ' âge de 65 ans. 

P ar contre, les étpouses des . mineurs séparées de leur mari 
soll!~ admises, au d écès de celui-ci, suivant le cas , au bénéfice 
soit de la pension de survie, soit de la pension de vieillesse 
- cette dernière à partir de 60 ans - comme si elles avaient 
toujours vécu avec leur mari ; cette situation est illogique, 
puisque les avantages qui leur sont servis comporte une par~ 
à charge du Fonds des mineur,s, alors que les intéressées se 
sont Jlresque toujours séparées volontairement de leur mari 
depuis de nombreuses années . · 

Afin d 'évit er .que les épouses des ouvriers mineurs pensio·n
nés, vivant séparées cle leur mari ·et qui sont exclues du béné
fice de la, loi spéciale,. ne se trouvent moins bien t raiitées 
que les épouses de la même catégorie relevant de la loi géné
rale, il a paru nécessaire de remédier à la situ ation qui lem: 
est faite actuellement. 

Com_me, <l' ~ulre part, il ne se jusitifie pas que les dites épou
ses soient mises sur le même pied, lorsqu ' elles deviennent 
veuves, ~ue c.elles restées dignes, il est logique de leur faire 
un sort identique à celui réservé aux veuves relevant de la 
loi générale des Jlensions et de ne leur accorder qu 'une pen
sion de vieillesse égale à celle prévue par cette dernière loi 
et à l 'âge de 65 ans seulement. 

Les disposit ions nouvelles d es dits articles,. clans leur en
semble , ne créeront pas cle -charges sup1plémentaires pom· 
l ' E tat et elles apporteront un allègement au F onds national 
rle r etraite des ouvriers mineurs . 

En effet, les veuves de mineur. pensionnés, qui rentrent 
rlans un des cas d 'exclusion prévus., ne bénéficieroTut plus, à 
l 'avenir, d ' une pension de vieillesse qu ' à l ' âge de 65 ans , au 
lieu. de 60 ans, et cette pension ne comportera plus de com
plément à charge du Fonds na ~ional; d'aut re part, les épouses 
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exclues des avantages de la loi spéciale obti·e d t d , · , l ' ' · . n ron orena-
-vant, mais a age de 65 ans seulement tout 0 1 , 

1 d · " c mme es epou-
ses re evanit e la loi générale une allocati"ôn 11 1 · , , , ' annue e a ors 
que Jusqu a present elles ne recevaient rien. ' 

• • * 
Il a paru nécessaire de préciser à l ' articl 92 d 1 1 . 

pr août 1930 1 11 • ' e "' e a o1 du 
' que es a ocaüons ne seront accord, , 1 

veu~e-, pour les. enfants âgés de moins de 16 ans ees a_ a 
man en assumait effectivement la charge. ' que s1 le 

En effet, en vertu de la jurisjrudence - . 
allocations sonit accordées pa 

1 
den vigueur, les dites 

' r exemp e ans le ca , l ' , 
a abandonné le domicil . , 

1 
d '' . · s ou epouse 

e conJuga , epms de n b 
nées, pour des enfants dont 1 . . . om reuses an-

Il e man lO'norait même l ' . t 
est 1oo·ique sembl -t-·l d ;" exis ence. 

11 . 0 
' e i , e n accorder ' 1 l a ocat10ns 'Pour enfant q d 1 a a veuve es 

1 1 s , ue ans e cas où d, , d 1 . . 
es é ève et qui les avait effectivem , ece e ce Ul qm 

sera atteint le but que s'est , 
1 
en~ ~ sa charge; ainsi 

, propose e le <J>islate · d 
reparer en partie la perte causée ar 1 '? , . :11'' qm est . e 
du nourricier. p a dispant10n du salaire 

* * * 
L 'article 26 de la SUsdite 10. , . 

pension à char(J'e du Fond it~re01lse q~e le complément de 
1. o s na iona prevu , l ' t. 1 . 

a inéa - complément . d . . ' a ar ic e 21 6" 
. qui Olt 'Permettre d t ' 

s10n à 840 francs .. dans le ca , 1 . e por er cette pen-
. , 

1 
s ou e total for , 1 viagere et a majoration de rente de l ' 'm: par a rente 

somme - n'est attribué: Etat n at'.eint pas cette 
l • Que s 'il n 'y a poin.t de d. ivorce 0 ' · 

prononcé aux tOTts exclusif d 1 f u separation de corps, 
2• Q . 1 s e a emme. 

ue si e mariage es• d . ' , l', , '" e cinq ans au . , . 
a epoque ou les versement d' . moins anteneur 
l or , l s assurance pré l aout 930 ont cessé d' ~ t ff vus par a loi du 

C , e re e ectués 
omme un article 2lbis intr d .t d au compte du mari. 

appelé au bénéfice des ava' nta , o m , ans la susdite loi;. a 
t · ges .prevus ' l ' · 
aines veuves qui en étaient t f . a article 21 ·cer-

1 cl , . au re ois exclue ·1 . 
ne e preciser à l 'article 26 s, i est rat10n-

l , que ces veuves 
comp ement du Fonds national . ne recevront le 

cl que si elles 
pas ans un cas d 'exclusion énon , , . ne se trouvent 

Tel est le but de la modifica~i:: a cet ar~icl~ 26. 
en question. " proposee a l ' article 26 

* * * 
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La modification apportée à l'article 32 de la loi du i •r août 
1930 ne constitue qu'une mise au point. 

L'arti.cle 32 prescrit que l'allocation d'invalidité n 'est ac
cord~e que si l ' ouvrier justifie d'une durée m,inimum de ser
vice dans les mines belges, durée qui varie avec l 'âge, à la 
cessation de travail. 

Or, il se fait que des ouvriers qui n'ont jamais travaillé 
que dans l 'industrie minière se voient refuser la dite alloca
tion parce .qu'ils n'ont ;pas été occupés dans les mines belges 
p~ndant le nombre d'années requis}. alors qu'ils ont 'Parfois 
à leur actif de nombreuses ànnées de services dans les mines 
d'un pays avec lequel une convention de réciprocité a été 
conclue en matière de retraite des ouvriers mineurs. 

Se basant sur la volonté du législateur de 1930, qui a 
vo·ulu accorder l'allocation d'invalidité au v~ri.table mineur 
qui devient incapable de travailler normalement dans la mine; 
il semble équitable d' admettre, pour la justification du mi
nimum de services requis, .que les prestations fournies dans 
les mines d'un pays avec lequel la Belgiqüe a conclu une con
vention entrent en ligne de compte, étant entendu, toutefois, 
que l' allocation d'invalidité sera calculée sur la base des ser
vices miniers effecués en Belgique. 

A remarquer que le nombre de bénéficiaires ·de cette mise 
au point sera peu élevé. 

• • • 
Il se présente parfois des cas vraiment intéressants d'ou

vriers mineurs .qui , parvenus à un certain âge., sont, par suite 
de leur état de santé,. reconnus incapables de continuer à tra
vailler dans le fond des mines, et qui , à cause de la crise 
économique, ne parviennent pas, malgré de mul~iples dé~ar
!ches à trouver un emploi à la surface. Ces ouvriers se vment 
ainsi' exposés de perdre leurs droits à une pension d'ouvrier 
rn,ineur, par-ce qu'is ne sont J>lus occu'Pés dans une industrie 
soumise à la loi., au moment où ils atteignent l 'âge de la 
retraite. 

Afin ·de remédier à ces situations malheureuses, il est ajou
t é à la l'article 34 de la loi du 1•r août 1930, une disposi
t i~n qui assimile l ' ouvrier mineur licencié par · suite de crise 
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économique, l ' otivrier qui ayant à son actif au · t t , d · ., moins ren e 
annees e services dans les travaux souterrains 't , 

' d · ' l ' • d 1 , a e e con-
ge_ ie avant a,ge e a retraite, parce qu'incapable de tra-
vailler encore dans le fond, et dont la clemancle (l ' 11 t. 
d, . l .d .t ' ' , , . a oca 10n inva I i e n a pas ete admise pour la . • raison que cet ouvrier 
est encore capable de travailler· a' la ' f · sur ace. 

Les règles énoncées par l'arrêté royal , 
d 1 1 · , · prevu à l'article 34 · 

e a oi sont evidemment applicables . 
tion. aux ouvners en ques-

* * * 
A l'al'tide 35,. il a paru nécessaire de l' ', ; 

ration du fait des moci"f t" comp eter 1 enume-
'. c i rca ions apportées à 1 1 . d . 

cles visant les bénéficiaires des clispositi cl acl_01, ~- ar~i-
ons u i t article 3b. 

* * * 
L'arti~le 36bis étend, dans une certaine . 

des ouvriers mineurs corn t t cl , mesure, au profit 
· P an e 20 a 29 a , cl 

vices miniers eL qui n' ont c c nnees e ser-
. cl . " . pu retrouver du travail cl 1 
m ustnes assujet ties le b , ' f cl . . . c ans es 
34 de la loi , lequel ~e s'aen~i~~ e~ , ~isposito~ de l 'article 
actif au moins 30 an , PlJl l e_ qu a ·ceux qm ont à leur 

nees -c e services min. e 
cesser le travail à la mine av t l' ' i rs et_ qui ont dû 
de cris_e économique ou cl'a~:ndo ag~ de, la re~rai~-e par suite 
occupait. 11 c e 1 exploitait10n qui les 

On pouvait espérer .. lors du vo . . 
_que la crise ne serait qt1e pa :e de_ la 101 du p r août 1930. 

. , · ssao·ere et 1 . 
Cles pourraient après quel "' . que es mineurs lice1• 

, . ' ques mms ou mê , . 
an~ees, se fane réembaucher t . . , me _apres clttelqnes 
ex igée par la loi à savo · e arnsi remplir la condition 

, .
1 

' < c ir se trouver occu , , l 
qu i s atteindraient l ' âo·e de l ' cl . . Pes a a mine lors-

"' a mission à la pen . · 
:M:a_lheureusement la crise n'est , . , s~on. . 

clustne charbonnière et ll . pas . term1nee clans l 'm
tion technique à laqu,elle ~~ e-ci , par suite de la réorganisa-
.1 - e a procédé et d 1 cl 
üe ses méthodes cl ' exp· loir'-atio e . a mo ernisation 
1, . t, l" " n, ne potura1t 1 m egra Ité de la main-cl ' , . , . ' P us absorber 
Il 

. œuv1 e qu1 etait , 
en résulte que de véritabl · . occupee autrefois . 

• · es ouvners m · . 
ment agés et comptant de 20 : 29 , meurs , relative-

a annees de ser . . . 
ne sont plus parvenus _ et n . vices mrniers, 

e parviendrons vraisemblable-
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men-: pas - à se faire réembaucher clans un charbonnage ou 
· autre Î!ldustrie assujet~ie. 

La situation malheureuse de cette catégorie d'ouvriers mi
neurs chômeurs complets et devenus cc inadaptables >l doit 
êire prise en considérahon. 

C'est pourquoi il est proposé d'admettre ces mineurs; 
lorsqu ' ils arrivent à l 'âge de la retraite, au bénéfice de la 
pension proportionnelle instituée à l'article 36 cle la loi, à 
la condition pour eux de s'être conformés aux dis;positions 
énoncées ,par l 'arrêté royal dont il est question à l ' a11~icle 34, 
à savoir: inscript ion à la Bourse du Travail cle la région, · 
en qualité d'ouvrier mineur, à partir de la cessation du tra
vail à la mine ou tout au moins pendant une durée déter
minée; n'avoir pas refusé les offres de services clans les char
bonnages ou autres industries assinülées; avoir fai·t des dili
gences personnelles auprès des exploitants en vue de recou
vrer la qualité d'ouvrier mineur. 

La disposition pro·posée amènerait une réduction des charges 
de l 'Etat: e-n effet, il s ' agit d'ouvriers mineurs chômeurs 
comple~s, à qui l 'Etat paie a0tuellement des allocations dont 
le montant est supérieur, cl ans la ';plupart des cas, à celui de 
la pension proportionnelle. 

Or, comme les intéressés r esteront presque certainement 
chômeurs-, ces allocations devraien.t continuer à leur être 
payées jusqu'à l 'âge de 65 ans (âge cl ' admission à la pen
sion de vieillesse prévue par la loi générale des pensions) si la 
nouvelle disposition n 'était adoptée. Celle-ci leur attribuant 
une pension ;proportionnelle à partir de l ' âge de 55 ou de _60 
ans, suivant qu'il- s'agit d ' ouvriers du fond ou d 'ouvriers cle · 
la surface, il en résulterait une économie appréciable pour 
l 'Etat,. puisque celui-Ci n'aurait à supporter, à partir de cet 
âge, que la charge de la majoration de rente de vieillesse en 
lieu et place d'allocations de chômages beaucoup plus impor
tantes. 

Il s ' ensuit clone que l ' admi~sion à la pension des ouvriers 
en question constitue une mesure avantageuse pour l 'Etat. 

D 'autre .,.,art comme le nombre des futurs bénéficiaires 
J:' ' , . 

de cette pension ,proportionnelle n'est pas grand, la part d rn-
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tervention du Fonds national d·e retraite d . . 
sera peu élevée. . es ouvriers mineurs 

D'ailleurs,. pour réduire cette part d' i· t . 
1 d 

11> ervent10 d 1 
p us gran e mesure possible (et . 1 n ans a ·1 aussi a char()' d l ' E 
l est prévu que la dit e pension ne sera . "'e. : tat)' 
cas où un intéressé se procur pas _hqmdee dans le 

. 11 . e par son travail 
que e que soit la nature de c t ·1 personnel ~ · e ravai _ des ·e 
passant 450 francs ,par mois. i ssources dé-

* * * 
L'a1,Scle 36ter no\1veau a pour but de réo·l 

des veuves des ouvriers min , 1. . , "' er la situation , . em s icencies · 
economique lors.que ceux-ci d , , d par suite de crise 
la pensi-On. ece ent avant leur admission à 

Actuellement, si les ouvriers . 
après leur licenciement du charb en question n'effectuent, 
la loi générale des pensions 1 ~nnage, aucun versement à 

t <l 
,. eurs veuves n 

en re aux avantages prévus pa tt 1 . e pourront pré-
Grâce à la mesure proposée .r c~ e o:. 

1 11 
. , qui consrn~e à 'P 'l . 

es a ocations accordées à to t . . . re ever sur 

1 
, u ouvrier mmeur h A 

P et assure une somme d 5 f · ' c omeur com-l ' e r ancs par · , 
e Fonds de chômage à un co t mors, a verser par 

. t ' , , mp e ouvert au nom cl h 
m eresse a la Caisse générale cl R t ·t ', e c aque 
sagée ci-dessus ne se r éali e e rai e, 1 eventualité envi-

Q 
, , . c sera pas. 

uan t a 1 ouvrier mineur ch A u . omeur complet 
n ·orgamsme de chômage la fa lt , . non . assuré à 

tuer le versement mensu~l . 1 5cuf ·e lui est donnée d' effec-
d'un l' , ce rancs pa' l'. t , . e mu tua ite de retraite -O d. I In ermediaire 
rale de ~etraite, en vue d'as~ur~e~tement à la Caisse géné-

·de la loi générale des pension a sa veuve les avantaO'es 
S . o 

* * * 
L'art icle 41 de la loi du 1 or A . 

tout ouvrier houilleur . a~ut 1930 dispose que 
O'Uerre s' t , qm, pen ant tout ou . ' pour 
"' ' est rnuve au service d l' partie de 1a 
armée alliée, le temps passé à c ~ . armée belge ou d'une 
aya t 0t , e service est .d, 

n. .,e consacré au t r avail dans 1 h ·1 ,cons1 eré comme 
Af d', · es oui lere b 1 · 

. m ev1ter une interprétation ' tr 't d s e ges. 
il a paru nécessaire d e précise e oil e ~ ?ette disposition 
e t · r .que a per10d ' ' 
s compnse en t re le l°" aoû t 1914 et 1 e a envisager 

e 30 septembre 1919 
' 

• 
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da~es qui correspondent d'ailleurs à la mobilisation et à la . 

démobilisation de l ' armée. 

* * * 
L 'article 4lbis, ajouté à la loi du pr aoùt 1930, '.Permet

tra d e considérer, au point de vue des droit s à la pension, 
comme ayant été consacré au travail dans les houillères b el
ges, le temps pendant lequel l ' ouvrier mineur a accom,pli ~1 
l' armée son service normal de milicien. 

Dans certains bassins miniers, le temps passé à l ' armée 
n ' est pas décompté des états de services; dans d'autres, par 
contre, ·ce temps es t défalqué . Il s' ensuit donc que des ou
vriers sont avantagés 'Par rapport à d 'all!tr es . 

D ' un autre côté, on ne peut perdre de vue que la loi sur 
les ,pensions des ouvriers mineurs exige, pour ouvrir le droit . 
à une pensi-0n ou à une allocation, la justification d'un nombre 
minimum d'années de services miniers. 

Or, si l'on ne prend pas en considération le temps de ser
vice militaire, cette exigence a pour effot de cr éer des inéga
lités entre les ouvriers mineurs; d'une part, ceux qui, du fait 
que pour un mo·tif quelconque, n ' ont '.P as effectué d e service 
m,ilitaire et ont continué à travailler à la mine, parviennent 
facilement à atteindre le minmum d ' années cle services requis 
par la loi; cl ' autre part, ceu..x qui, du fait de leur service mili
taire ,_. autrefois .. la durée de celui-ci étai.~ assez longue -
-0nt dù, ,pendant un certain temps quitter la mine et ont ainsi 
des états de services miniers moins importan~s , ce qui est de 
nature à les empêcher d'atteindre le minimum. d' années de 

services requis par la loi. 
L a disposition nouvelle ne sera toutefois a,ppliquée à l'ou-

vrier que s'il remplit les conditions suivantes: 
1° Au moment de son dé'.Part pour l'armée, il étai·t occupé 

à la mine ou se trouvait en état de chômage involontaire 

dûment prouvé, 
2° Il a repris le travail à la mine dans un délai cl ' un an 

après sa libération clu service militaire et n 'a exercé volontai
rement aucun au~re métier dans le co1uant cle cette année. 

Comme l'article 41bis est susceptible d'augmenter quelque 
peu les charges du Fonds national de Retraite cles ouvriers 
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.mineurs, il est exio·é en out, d l ' . • <> , Ie , e ouvrier . . 
accompli son service militaire après 1 30 mineur qui a 

'" l d , . . e septembr 1919 
s i es1re que la ch sposit ion nouvell 1 . . . e ' 

t 
"b . . e ui soit apph , 

con ri .u '.;wn mensuelle supplément . , d 10 quee, une 
d F d 

an e · e fr an · 
u on s national pour chaqlie · 1 < es, au profit · ' . mois penc ant l . 

sous les drapeaux . equel il a été 

* * * 
A l ' ar ticle 55 de la rnêine lo · . . 1 

d F d 
. . i, qui vise ' octr . , h 

u on s national <le la fournit l cl ' 
01 

a c arge 
b 

' ire une quant"t, d 
on aux ;pensionnés et aux d . 1 e e char-veuves e pens10nn , ·1 

que, d orénavant il ne sera plus d , es , i est prévu . ' accor e que la m . t" , d 
quantité aux intéressés qui vivent oi ie e cet~e ' en commun ave , 
nage n ayant aucun rapport avec l ' . d . c un me-m ustne charbon ·' 

Cette mesure se justifie par le · 1, . nier e. 

L
' , . s consic erations . 
expenence acquise en ce<t ., s lnvantes : 

t 
,. . '" e matiere a 'P , · 

ater qu il existe de nombreux . , l ei.mis de cons-. cas ou c es min 
veuves pens10nnés ont admis da 1 . eurs et <les 

f 
. . ns a maison dont ·1 

par ms propnétaires ou locataires p . . . i s sont 

1 1 
. . . rm cipaux un mé 

eque ils viven • en commun. , nage ave.c 
être un fils ou ~m g·endre d ' ce ~~nage, dont le chef peut 

· u ;pens10nné n ' a . 
commun avec l 'industrie houill ' . ' 1 souvent r ien de . , ere e·t msta le A h 
pens10nne, dans certains cas un , . . meme c ez le 
f , 1. . ' e ep1cen e un sal d . 
m e' un ate ier de cordonnerie . b ' on , e co1f_ 

I l 
, , , un ·ca aret, etc 

Y a la un reel abus car il t . · ' 1 • ' es certain' cru 1 l ' . 
n a pas vou u permettre que 'Pa .1 , e e eg1slateur 

f 
. .rei menao·e p · A 

aux rais de la collectivité" d . <> • msse et re chauffé 

1 
A es ouvriers mine , , 

llUe e cou.t Çl e la fournit1ne l h b m s, etant donné 
, 1 h c e c ar on t . 
a a e arge exclusive ·du Fonds - t. 1 ·es mi s par la loi Il na 10na , 

, semble logique, dès lors que cha . 
me nage commun support e les ,fr·ai· . l l.cune. des parties <le ce 
t t · < 8 ce a m t· ' ,1 
ou comme e~ l.e supporte vraisemblabl o1 ïe µu _chauffage , 

les autres frais (éclairage, nourriture, e:~~~1)t. la moitié de tous 

Le pensrnnné qui vi t dans d .' ·11 
1 

· e JJa1 ei es 1" · 
c one plus pré~ enche qu'à 50 l conc lt1ons ne pourra 
bon . Il va de soi r1ue s ' 1"l e tp .l 'c. -c e la fo1u·niture de char 
l s c emontr ' 1 · -
c ans la maison commune un , e que e pensionné a, 

t . ' menaO'e nette1 , 
co 11 muer a à recevoir la totalit, l 1 '"' i . nent separé il 

L 
< e ce a ente fournitu ' 

a mesure en question éta11t 1 . re . og1que et équ~~a ble , sera, 

, 

Dr 
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à n ' en pas s'·en clouter , facilement admise par les pensionnés . 
Elle aura aussi l' avantage d ' être <l' une exécution facile 

pour les -caisses de prévoyance, celles-ci n 'ayant plus à établir 
qu 'un seul poin t : « Y a-t-il ménage indéJJendant ou non? » 

E nfin, elle permettra de réduire quelque peu la charge que 
supporte le F onds nat ional de R etraite des ?uvriers mineurs 
en matière de fourni•ture de charbon aux pensionnés. 

* * * 
L ' art icle 76 <le la loi dispose que les jugements ·de com

missions administratives des eaisses de pré.voy ance peuvent 
être soumis à l 'appel dans un délai de six mois . 

Il paraît utile de ramener ce délai des six mois à t rois 

mois . 
E n effet. . ou t re que cet·:e modification aura ;pour résultat 

cle m.ettre en harmonie les r ègles fixées par la susdite loi 
avec celles fi:s:Ùs en matièr e civile ordinaire, elle permettra 
d ' éliminer un certain nombre de recours int empestifs ou 'Peu 
sérieux qui encombrent le rôle d ' appel. 

D 'aut re part, si un délai de six mois se justifiait autrefois, 
il n'en es t plus de même auj ourd 'hui que les intér essés ont 
appris à connaît re leurs droits et leurs obligations. 

A remar quer, d ' ailleurs, que sur tou tes les décisions ren
dues en premier ressort et qui son t notifiées aux intéressés, 

· 1• attention de ceux-ci est attirée par le délai cl ' ap.pel qui leur 

est impar t i. 
* * * 

L e tit re IV de la loi du 1°" aoüt 1930 prévoit des 
1

péna
li.tés pour les exploit ants ou leurs préposés qui n 'exécute.nt 
pas les obligations qu e leur impose la susdite loi . Il prévoit 
ég-ale~ent des pénalités ,pour les personnes qui ont employé 
des moyens frauduleux en vue de bénéficier ou de faire bé
néficier au trui des avan tages que cette loi institu~ . 

L es infractions pouvant donner lieu aux p énalités visées 
sont constatées par des procès-verbaux . L 'action publique se 
prescrit , précise l ' ar t icle 89 de la loi , par un an à partir du 
jour où les infractions ont été commises . 

L 'expérience a démontré tou t l ' inconvénient qui résultait 

d'u ne prescription aussi courte. 

j 
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Tant à l 'égard d 'exploitants ayant négligé d ' effectuer les 
versements d'assurance que de pensionnés fraudeurs,. le dit 
article 89 rend généralement illusoire l 'action 'Publique et 
l 'action civile subordonnée à l'action publique . 

En effet, clans de nombreux cas, l'action publiq_ue est pres
crite quand l ' infraction parvient à la connaissance des auto
rités chargées de la recherche et de la constatation des infrac
tions. 

:U est donc paru opportun de modifier certaines disposi
tions des articles 80 et 89 de 1-a loi en ce qui concerne la 
durée de la prescription de l'action publique et de l 'action 
civile. 

* * • 

Faisant suite à un vœu émis ;par le conseil d'administra
tion du Fonds national de Re~raite des ouvriers mineurs de 
voir régler les rap1forts entre les caisses de prévoyance ré
gionales et les administrations communales, quant aux ren
seignements que ces dernières doivent fournir au sujet des 
modifications survenant dans l ' ét~t civil des pensionnés et 
autres ayants droit (décès, remariage, etc), il est ajouté à 
l'article 90 ·diverses dispositions qui permettront de parer à 
l~ mauvaise volonté ou à la carence de certaines administ ra
tions communales .. 

Il convient de remarquer, en effet, que si les organismes 
chargés d' appliquer la loi ne sont pas mis en possession de 
tous les renseignements requis, il peut en résulter que des 
avantages, tant à charge de l 'Etat que du Fonds national 
soient payés indûment et ne soient ;pas toujours récupérables'. 

* • * 
A l 'article 93 de la loi du 1°r août 1930, une modification 

des texte& a été rendue nécessaire du fait que la situation 
des épouses vivant séparée de leur mari est réglée par des 
dispositions du présent arrêté . 

Une mise au point du cas de cértaines veuves d'invalides 
pensionnés en vertu de la loi du 30 décembre 1924, est égaie~ 
ment faite à cet arlicle 93. 

* • * 

.. 
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Ou al·r·e' te' s-lois concernant le régim. e de :·e-Diverses lois d 1 
. . . ' nt vu le jour epms a mise 

-traite des ouvriers ~nnems. a;) a 1 paru nécessaire de pré-
en vigueur de la loi orgamque, 1 d~ t. des divers .textes 

'd, , une coor· ina 10n voir qu'il sera proce e a · 
légaux. 

Nous avons l ' honneur d 'être , 

Sire, 

.. 

de Votre Majesté, 
les très respectueux 

et très :fidèles serviteurs, 

t d tous les Ministres.) (Suivent les signa ures e 

.. 

• 
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30 MARS 1936. - Arrêté royal modifiant t t · d- - - e complétant cer 
aines 1spGs1t1ons de la loi du· 1.,. août 193 • 

le régîme de retraite des ouvrier - O conc.ernanit 
286). , s m.ineurs. (Arrêté nr 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents e'.; à venir , Salut. 

Vu la loi du 31 juillet 1934 proro . , 
celles du 7 décembre 1934 et d' 30 gee et oomplétée par . . u mars 1935 t . 
au Roi certams polivoirs en vue d , d , a tnbuant 
et financier et de l'abaissement d u Ihe ressement économique . , es c ar(J'e 'P bl" 
tonsant par des arrêtés délib, , c"' s _u iques et l' au-
' d "f. eres en onseü d y· . 
a mo 1 ·ier ou compléter notamme t 1 l' . e~ in1stres ,. , · n a e0'1slat10 1 · 
aux retnbutions subventions ·nd . , "' n re ative 

t 
' ' i emmtes et all-0cati d 

oute nature qui sont en tout ou t· , ons e 
l ' E• 1 . . ' en par le a char(J'e d 
. , .at, ces admm1strations et établissements · ~bli "' , _e 

lite publique; P es ou d uti-

Vu la loi organique de 1pr août 1930 d , t . t d . ' concernant le ré (J'i 
e ie rai e es ouvri,ers mineurs. ainsi ue le ,' , o me 

des 22 décembre 1934 t 30 · . q s anetes royaux e . Janvier 1935 . 
Sur la proposition ·de Notre u· . ' 

P 
, . lUlillstre du Tra ·1 

revoyan·ce s-0c1ale et de l' · vai et de la 

t
res avis de Notre Conseil de M. . ' S lillS-

Nous avons arrêté et ar '• . re uons: 

Article 1 or. - Les modifi t. . 
la loi du 1er août 1930 ca 10ns ci-après sont apportées , 

concernant 1 , ' · a 
ouvriers mineurs : e iegime de retraite des 

A l'article 1°r d"f" l . ' ~o 1 ier es alinéas 1er et 2 co . 
« Tous les ·ouvners occu , cl mme smt: b . pes , ans une x 1 .t t. 

elge .. amsi .que les déléo·ués ouvriers , / p o1 ~ wn houillèra 
sont obligatoirement so~mis à l ' a rnspection des mines 

l cl l 
. assurance en vue 1 1 . ' 

esse, e 'rnvaliclité et du décès pr' t , ce a vieil-, ema ure réali , f 
mement aux dispositions cle la p e' t 1 .' see con or. · r sen e 01. 
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» Sont assimilés aux ouvriers houilleurs les ouvriers occu
p és clans les mines métalliques concédées. ' » 

A l 'article 9bis, ajouter la di.sposi '.;ion suivante: 
« L ' ouvrière des mines, pensionnée pour vieillesse au titre 

d' asstLjettie à la présente loi et qui justifie également des 
conditions requises pour être admise au bénéfice de la pen
sion de vieillesse prévue en faveur de la veuve d'un ouvrier 
mineur, peut obtenir le bénéfice de ces deux pensions ,. mais ne 
peut prétendre qu'une seule fois à la majoration .. de rente 
de vieillesse à char ge de l 'Etat indiquée au tableau 1 annexé 

à. la présente loi. » 

A l 'article 21 bis : 
1° Modifier comme suit l 'alinéa 3 : 
cc Bénéficient également de l 'allocation prévue ci-dessus, 

si elles sont admises au bénéfice de' la pension prévue par 
la loi générale , les veuves des ouvriers qui ont dû abandon-

ner. avant .. . » ; 
2° Intercaler un nouvel alinéa 4, ainsi conçu: 
cc Les veuves visées à l ' alinéa précédent, si elles ne sont 

pas admises au bénéfice de la pension prévu e par la loi gé-
11érale, on't droit aux avantages prévus à l 'article 21 et, éven
tuellement, à ceux de l'article 22. L es enfants de ces veuves, 
âgés de moins cl 16 ans, bénéficient, au décès de celles-ci, 

de l'allocation prévue à l ' article 23 »; 

3° Modifier l 'alinéa 5 (ancien) comme suit: ' 
cc L'allocation ,prévue à l ' alinéa 2 du présent article est... » 

Introduire un article 2lter. ainsi ·conçu: 
« Les avantages prévus aux articles 21 ·et 2lbis ne sont 

attribués aux veuves vivant séparées de leur mari au mo-
1ment du décès de ce dernier que si elles ne rentrent pas clans 
un cles cas d 'exclus ion énoncés dans l 'arrêté royal pris en 

exécut ion de l 'article 39bis . 
<c Les veuves visées à l'article 21 ainsi qu'à l'article 2lbis 

(1°,. et 4° alinéas) vivant séparées de leur mari au moment 
du ·décès de ·ce dernier e~ qui rentrent clans un des dits cas 
d'exclusion, on droit aux avantages prévus à l 'artiole 21, 
autres que ceux à charge du Fonds national. >i 

• 
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A l 'article 22, modifier com:gie suit l ' alinéa pr : 

« Il est accordé annuellement à. la veuve une allocation 
par enfant âgé de moins de 16 ans, dont l 'assuré assumait 
efrectivement la charge . ii 

A l 'article 22bis,. inter-caler un 2° alinéa libellé comme suit: 

(( Dans le cas où des veuves visées à l ' article 2lbi t 
· ' d b ' '.c · l l ' 11 · .s son pnvees u ene.nce ( e a ocat10n dont il est question ' t 
· 1 1 · .c , a ce 

artic e pour e motiJ. qu elles r en trent clans un des cas d'· _ 
clusion énoncés clans l ' arrêté royal pris en exécut ion cl l'~
ticle 39bis, les enfants de ces veuves on·'" di'oi't a b ,e ' f~1 . " u ene i:ce 
de l ' allocat10n prévu e au présent article si le mari· , au mo-
ment <le son décès, en assumait effectivement la cha . · rge. » 

A l'article 23bis: 

l 0 Intercaler un 2° alinéa ainsi conçu: 

(( Les enfants qui bénéficient de l 'allocation prévue au 2• 
alinéa de l 'article 22bis, on~ également droit , au décès de leur 
tnère, au bénéfice des dis.positions du présent article ii; 

2° Modifier com:m.e sllÎ· ~ l 'alinéa 3 (ancien alinéa 2) : 

(( Les orphelins de moins de 16 ans dont l ' ouvrier assu
mait seul la charge effective ont droit, au décès de celui--ci 
au bénéfice de l 'allocation prévue au Ier alinéa à la condi~ 
ti~n que c;t ~uvrier s.oit d~édé ava,?~ la période' fixée à l'ali
nea 7 de l article 2lbis et a la condit10n que ... >> 

A l 'ar ticle 24, modifier le dernier alinéa comme suit. 

(< Toutefois en ce qui concerne les veuves des ouvrier . _ . , c1 
1
, . s pen 

srnnnes e~ vertu e art.ICle 36 de la loi du 30 décembre ;1924 
et <les articles 36 et 36bis de la présente loi leur pen · 

' SlOn .. . » 

A l'article 26, modifier comme suit le débu t de l' article: 

ii L ' avan-tage .prévu à l'article 21, 6° alinéa 
à charge du Fonds national à l 'article 2lbi~ 
buables que .. . ii 

Introduire un article 27bis, ainsi conçu: 

et celui prévu 
ne sont attri- . 

c< Les veuves visées aux articles 24 . 25 et 27 vivant , · , . , ' sepa-
r ees de leur man au momen:~ du ·dé~ès de ~e derni_er· et qui 
ne rentren t pas dans un des cas cl ex clus10n énoncés dans 

• 
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l 'arrêté royal pris en exécut ion de l'article 39bis, bénéficient 
des avantages '.Prévus aux. susdits ar t icles . 

JJ D ans le cas où elles rentrent clans un clesclits cas cl" ex
clusion, elles ne peuvent prétendre qu ' au bénéfice des rentes 
produites par les versements du mari et pa,r lem·s verse:n ~ enl:s 

propres ainsi qu'à la majoration de rente à charge de l'Ftat 
prévue au tabl eau I annexé à la loi et ce à partir du moment 
où elles atteignent l ' âge de 65 ans. 

JJ L 'at;tribution des avantages ;prévus à l 'alinéa précédent 
entraîne la déchéance · du droit au bénéfice des dispositions 
du 2° alinéa de l 'article 21ter de la présente loi. 

ii Par dérogation à l'alinéa ;l du présent article,. les veuves 
visées à cet alinéa et qui jouissent de la ;pension de vieil
lesse en application des articles 24, 25 ou 27, reçoivent, en 
remplacement de cette pens10n, le bénéfice des avantages 
prévus à cet alinéa 2. >> 

Â l 'articls 32, ajou ter entre le 6° et le 7" alinéa les dispo
sitions ci-après : 

« En cc qui concerne l 'in térf'ssé qui '.l trava ill6 aJt0rnati
vement dans des mines belg es ~ t clans des mines se trouvant 
dans lill pays avec lequel une convention <le r éciprocité a été 
conclue en matière de retraite des ouvriers mineurs, les ser
vices effectués clans ce 1pays entrent en ligne de compte pour 
la justification des minima de services prévus ci-avant, mais 
-le mon~ant de l'allocation d'invalidité n 'est fixé qu 'en fonc
tion de la durée des services miniers belges et ce sans égar<l 
au minimum f1e 1)800 francs dont il est question à l ' alinéa 4. i> 

A l ' article 34, ajouter l 'alinéa final ci-après : 

<< E st assimilé à. l'ouvrier ayant cessé le travail à la mrne 
par suite de crise économique, l 'ouvrier du fond qui a été 
cono·édié a van .. l ' âo·e léo·al -de la retraite pour cause cl ' i nsuf
fi sa~ce phys iq~e ;t do~t la demande cl ' allocation d ' inval~
clité a été rejetée par la juridiction com1pétente pom le motif 
qu' il es~ encore capable de travailler à. la surface clans uue 

exploitation assujettie. >J 

A l 'article .35, modifier comme suit le commencement du 

l •r alinéa: 
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<< Les ouv~iers mariés, pensionnés en application des 
cles 31, 3lb1s, 33 , 34, 36, 36bis et 37 ont droit à .. . » arti-

Introduire un article 36bis,. ainsi conçu: 

« Tout ouvrier de la surface , né avant 1884 - . 
du fond né avant 1889 qui ont d ' 1 ' et ~out ouvrier , , ' u cesser e •trava 1 , 1 · 
avant 1 age de la ret raite par .t cl . , 1 a -a mine d ' b ' sui e e crise econo 1 

a anclon de l'exploitation qui l ' . - m que ou 
lors qu' il atteint cet âg·e s' il justifi o~cu~~it, p,eut obte~ ir, 
de travail effectif dans les industr1"ee e . tat-~nees au moins 

d 
s assuJe ies le b , ' f 

es avantages prévus à l ' article 36. ' ene ice 

» En outre,.le règlement dont il est q t . 
1
. , d d " . ues !On au d . 

a rnea u it article 36 lui est , t 11 - ernier 

T 
- . - even ue ement 'Pr bl 

outefo1s, l'es dispositions précécle t ap ica E: . 

appliquées que si l ' intéressé : n es ne pe'llvent êfre 

» l o Just ifie de son occupation réo·ul1· , . t 1 . - o ere e normale clans 
~s m~nes pendant l 'année qui précède . -h cenciement; immédiatement son 

. » 20 R emplit les conditions énoncées à l 'arrêté royal dont 
il est quesüon à l ' ar t icle 34. 

- » L ' ouvrier intéressé à la faculté de J·ustifier cl ' 1. 
c1ement .' cl 1 C · ' es son icen-,. au,pr es e a a1sse de prévoyance clans 1 la 11 t 

1 
. e ressort de 

que e se - rouve ' exploitation qui l 'a licencié d 1 d , 
de ses services miniers . ' e a uree 

» Le bénéfice des avantages prévus at1 ' . , 
cl d l 

Pl es en« art1· cl t 
suspen u ans e -cas où l ' int, , " e es ·1 - eresse se procure 
va1 personnel quelle que ·t 1 , par son t ra-' soi a nature de t 1 
ressources d 'un ru,ontant su , · , ce ravai , des per1eur a 450 francs . 

>' Po l ' · . . . . · par mois . 
. ' ur ouvrier qui JUShÎle de 30 , . 

mers, dont 20 à 29 années clans 1 annees de services mi-
faculté lui est donnée de eds <tr avaux souterrains., la 

d
. . . - ne pas emander 1 b , ' f" 
isposit1ons du présent articl t d' e ene lCe des 

pour solliciter le bénéfice d el ' e L. !attendre l ' âge de 60 ans 
e al'vlC e 34. » 

Introduire un article 36ter a· . ,, , lns1 conçu : 

« En_ vue de permettre aux veuves de . • 
est quest10n aux ar t icles 34 et 36bis ui : ~uvn~rs dont il 
d 'avoir attein-t l 'âge de la pension d' bqt . cl lcedera1ent avant , , o emr a ren t d 
pr evue a la loi générale des pen . .1 e e veuve s10ns, 1 est prélevé par les 

~· lllllllÏllllliilli----------------~•---
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organismes compétent s sur l 'allocation de chômage accordée 
~i tout ouvrier mi neur chômeur complet assuré, ·une somme 
de 5 francs par mois, qui est versée par ces organismes à la 
Caisse générale -de R0~raite, à un compte ouver t au nom 
des intéressés, en a•pplication de la loi générale des pensions . 

n '11 ou t ouvrier mineur chômeur complet non assuré à un 
organisme de chômage, à la faculté cl ' effectuer le versement 
prévu ci-avan t par- l ' intermédiaire d 'une mutuah~é de retrait e 
ou directement à la Caisse général e de R etraite. >> 

Ajouter à l ' article 39bis, les disposit ions ci-après: 

« L ' épouse séparée d' un .'.;itulaire d 'une pension prévue-aux 
_art . 31, 311;>is -, 33,. 34 et 37 et qui rentre dans un des cas d' ex
clusion énoncés dans l ' arrêté royal dont il est question ci 
avant, a droit ,. lorsqu ' elle a;~teint l' âge dë 65 ans , à une allo
cation annuelle de l ,;100 francs à charge de l ' Etat, et, éven
tuellement, aux rentes acquises Jlar des versements person-

nels. 
>> Si l ' intéressée est l ' épouse d'un :titulaire de la pension 

proportionnelle prévue aux articles 36 et 36bis elle a droit 
lorsqu'elle atteint l ' fio·e de 65 ans à une allocation annuelle 
' 0 ' a charge de l ' E ~at égale à la différence entre le montant de 
la pension dont bénéficierait le mari , si les époux ne vivaient 
.Pas séparés et celui de la pensi-0 n dont il jouit effective
ment ; toutefois, cette allocation ne peut dépasser 1,100 francs . 

n L e bénéfice des dispositions des deux alinéas précédents 
est accordé à par tir du p remier jour du mois qui suit celui 
au cours duquel la demande a été int roduite ; il n ' est pas 
accordé à l ' intéressée admise à la pension au t it re d'ouvrière 

des mines . 
» Lorsque l ' intéressée bénéficiait à titre p,ersonnel, à l~ 

date du 31 décembre 11930, des ava11-'::ages prevus par la, 101 
générale des pensions, elle continue à perc~voir les d-it_s avan
tages en lieu et place de l ' allocation dont il est question aux 
deux alinéas précédents , même s ' ils dépassent le montant de 
1,100 ,fra ncs ; ces avantages sont à charge de l 'Etat. » 

A l ' ar t icle 41 modifier le début de l 'art icle corrune suit : 
' · · · 1- t 1 période com-

<l Pom· tou t ouvr ier homlleur qm, penc an a -
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prise entre le 1°r août 1914 et le 30 septembre 1919, s'est 
trouvé en service... . » 

Introduire un article 4lbis, ainsi conçu: 

« E st égalemen,~ considéré comme ayant été consacré au 
t;·avai~ dan~ les houillères _belges, le temps pendant lequel 
1 ouvrier mm eur a accompli son service normal de milicien. 

n Toutefois, cette disposition n'est applicable qu'aux con-
ditions suivan·~es: 

n 1 ~ L'ouvrier. a qu~t~é _son travail d::,tns la mine pour ac
com,phr son service militaire et y a repris le travail endéans 
une · année après sa libération sans avoir exercé volontaire
ment un autre métier avant sa rentrée à la mine. 

>> E st considéré comme étant occupé dans une industrie 
assujettie, l ' intéressé qui, au moment de son dépar t pour 
l ' armée, a é té éloigné de cette industrie tpour cause de mala
die ou d'accident de travail ou par suite de crise économique. 

n Dans le cas où l ' ouvrier n ' a pu reprendre du service à 
la mine après sa libération par suite de maladie ou de crise 
économique, le délai d ' une . année fixé ci-avant est prolongé 
de la durée pendant laquelle il a été éloigné des travaux mi- · 
niers par la maladie ou le chômage; 

n 2° L'ouvrier a effecitué à la Caisse de ;prévoyance dan:'l 
le r essort. de . laquelle se trouve l 'exploitation qui l'occupe, 
une contribut10n de 10 francs pour chaque mois de service 
militaire accolll'pli . 

» Cc verse~en t d?it être cf foctué endéans les deux années 
C'ommençant a partir de la rentrée de l ' ouvrier à la mine. 

>> Toutefois, pour l ' intéressé qui a repris le travail avant 
la .date de la mise en vigueur de$ disposit.i ons (ht présent 
article, le ver sement doit s 'eff""'ttir·1· " ll ' l c' "'lS l'·s d , . . ·v v _, .. " ~ <w. -: • 0~1X anl1CC'.> 
smvant cette date. 

>> La condition reprise sous le 2° ci-avant n ' est ·()', cl 1' · · . ex1bee que 
e ouvrier qm a accompli son service militaire après le 30 

seytembre 1919. 

>> Il appartient à l 'ouVTier qui désire bénéficier d .J ' _ . . <l . es u1spo 
s1t10n~ u 'Présent article, de justifier auprès de la Caisse 
de prevoyance de son ressort de la durée de son service mili
t aire. 

• 
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n Par « mine >> et « exploitation » il faut entendre les 
mines et les exploitations minières belges et celles. situées • 
dans les pays avec lesquelles la Belgique a conclu une con
vention de r éciprocité en matière de retraite des ouvriers 

mineurs. >> 

A l ' article 55, intercaler, entre les 3° et 4° alinéas,. le texte 

ci-après: 
« I ls ne sont consentis qu'à concurrence de 50 p. c. au:s: 

intéressés (vieux, invalides, veuves) qui vivei:t en ~ommun 
avec u n ménage n ' ayant aucun r_a;pport avec l'rndustne char-

bonnière . >> 

A l'article 76 : 
l° A l'alinéa 1 cr, remplacer les mots << dap~ un ~élai de six 

mois >> par les mots << clans un délai de tr01s m01s >> ; 

zo Remplacer l'alinéa 2 par la disposition ci-après: 
<< Afin de satisfaire aux prescriptions d·e la loi du 15 JUlll 

1935 sur l 'emploi des langues en matière judiciaire, il peut 
être désigné; en outre , suivant la n écessi té, en qualité de sup
pléants, des présidents,. greffiers-secrétaires et membres en 

nombre suffisanrt . >> 

A l ' article 80, modifier comme suit l 'alinéa 1er : 

<< Sans 'préju.èlice de l 'applicatioi:Î. des peines prévues à l 'ar
ticle 491 du Code pénal et pom' a.utant que les dispositions 
de cet al'ticle ne soient pas reconnues applicables, l 'exploi
tant ou son préposé, qui n'aura pas ver sé dans les délais 
réglementaires k s cotisations prévues à l 'article 7, sera puni 
d' une amende de 1 à 25 fr an cs . >> 

A l ' ar ticle 89 : 
1° Modifier la dernière phrase de l'alinéa 2 comme suit: 
<< .. .. L 'action publique se prescrit par trois ans à partir du 

jour où les infract ions ont été commises >>; 
• 1 

2° Ajouter l' aÏinéa final suivant : 
<< Les actions civiles résultant des infractions visées aux 

ar.ticles 8.0 et 81 se presçrivent par vingt ans. >> 

Compléter l ' article 90 comme suit : 
<< Les caisses de prévoy ance envoyent aux bourgmestres 
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des communes où résident l es intéressés, en indiquant le nu-
- méro d'ordre de chacun d'e.ux, les listes de ceux admis au 

bénéfice: d ' une pension de vieillesse (ouvriers et veuves) ; 
d'une allocaition d'invalidité, d'une pension de veuve (survie, 
d'une allocation d'enfant ou orphelin). 

)) Il est tenu au siège de l 'administration communalo un 
registre dans lequel sont notamment indiqués le nom et 
l 'adresse exacte des intéressés ainsi que le nom du conjoint. 

>i Il est mentionné., en outre, au registre de la JJO'Pulation 
dans la colonne << r enseignements divers », en regard du nom 
de tout bénéficiaire, le numéro d'<>rdre indiqué par la Caisse 
de prévoyance, indication qui est reproduite dans l'état à éta
blir par l'administration communale lorsque le bénéficiaire 
transfère sa résidence dans une autre locali ':,é 

» Si cette d ernière 1ocalité est située en dehors d'un bas
sin minier, l'état de trans:fert indique la -caisse de prévoyance 
de laquelle relève le bénéficiaire. 

» Lors de la décLarntion de décès d'un bénéficiaire ou du 
conjoint de celui-ci, le bourgmestre fait connaître sans re
rtard la date du décès à la Caisse de prévoyance de laquelle 
r elève le bénéficiaire. 

n De même, le bourgmestre fait connaître à la Caisse de 
prévoyan-ce compétente la date de remariage d'une veuve pen
s ionnée pour vi2illesse ou titulaire de la pen:;ior de s"Grvie. » 

.A. l 'article 93 : 

1° Abrog-er les dispositions finales ajou ':,ées par la loi rln 
22 juillet 1931. 

2° .A.jouter le quatrième alinéa ci-a'Près: 

cc Toutefois , ,pour toute veuve bénéficiaire d'une pension de 
vieillesse en vertu de l 'article 24 de la loi du 30 décembre 
1924, au ti:re de veuve d'un ouvrier titulaire d' une alloca
tion d'invalidité basée sur moins de trente années de ser
vices miniers, la différence prévue à l' alinéa précédent est 
supprimée clans le cas où cette veuve est admi se au béuéf i1 •fl 

de la pension de vieillesse eu verlu rl e l a loi gé1iérale des 
pens10ns. » 
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Art. 2. - Les dispositions du présent arrêté entreront en 
vigueur le premier jour du mois qui suit ·celui de l'insertion· 
au « Moniteur >>. 

Art. 3 . - Le gouvernemen•t est autorisé à coordonner les 
diverses dispositions légales concernant le régime de retraite 
des ouvriers mineurs. -

~rt. 4. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l ' exécution du pré.;eni arrêté 

Donné à Bruxelles) le 30 mars 1936. 

LEOPOLD. 

(Suivent les 'signaitures de tous les Ministres.) 

-1 
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• 
M:IN !STERE DU TRA V AI L 

ET DE LA PREVOYANCE SOCI.ALE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 

17 février 1936. - Arrêté royal . Etablisseme~ts classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes. - Fabri
cation et utilisation des solvants chlorés. -Adjonction 
de rubrique. · 

LEOPOLD III , Roi des Belges , 

.A tous présents et à venir, Salut. 

• 

Vu l'arrêt é royal du 10 août 1933 concernant la police r!c!" 

établissemen•:s classés comme dangereux, insalubres ou i• r
commodes; 

Vu l 'arrêté royal du 15 octobre 1933, ,portant classifica
tion des rubriques contenant la nomenclature-- des dits éta
blissements; 

Vu l'avis rles services de l ' inspection du travail; 

Considérant que l 'expérience a démontré la nécessité de 
mul tiplier les précautions à prendre en vue de la fabrication 
et de .l ' utilisation des solvants chlorés; que ces produits pré
sentent de sérieux inconvénients pour les ouvriers employés 
et .que dès lors il est ra'.;ionnel de réo·lementer l' usage de ces 
toxiques et de les soumettre ·immédiatement aux mesures 
cl ' autorisa '.;ion et de surveillance prévues par l ' arrêté royal 
susvisé du 10 août 1933; 

Sur la pi·oposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale. 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

Ar '.;icle 1°r . - L a rubrique suivante est ajoutée à la classi
fi cation des établissements réputés dangereux, insalubres ou 

• 
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I 

incommode telle qu' elle se trouve dans la liste annex ée à 
l 'arrêté royal du il 5 octobre 1933 : 

Désignation des indus
tries, dépôts, etc, dan
gereux, insalubles ou 
incommodes . 

Solvants chlorés : tétra
chlor ure de carbone, 
tétrachlorétrane , tr i
chloréty lène, (fabrica
tio~ et utilisation des). 

Indicat ion 
de la nature 

Classes . des 

inconvénients. 

Emanations désa
gréables et nuisibles. 

Service s à consulter 
à l'occasion de 
l'instructio n des 
demande& d'auto
risati on . 

M. 

· Art . 2 . --:- Notre Ministre du Travail et d 1 p , 
. 1 t h , d l ' , . e a revoyance 

socia e es c arge e executwn du présent arrêté. 

Donné à Bruxeles, le 17 :février 1936. 

LEOPOLD. 

P ar le R oi: 

LeMinistre du Travail et de la Prévoyance sociale 

A . DELATTRE. 

LOI DES HUIT HEURES 

30 mars 1936. ~ Arrêté royal. - Loi du 14 Juin 1921 ins
tituant la journée de hUrit heures et la semaine de qua
rante-huit heures. - Article 2. - Suppression c(e cer
taines rubriques 'de l'arrêté royal du 28 février 1922 
concernant la déterminationr des personnes investies d'un 
poste de confiance, 

LEOPOLD I II, Roi -des Belges , 

A tous. présents et à venir, Salut . 

Vu la loi dl.1 14 ju in 1921, insti>tu ant la journée de hu~t 
heures et la semaine de quar ante-h uit h eures ; 

R evu l' arrêté roy al du 28 :février 1922 concernant la déter
mination des personnes investies d' un poste de confiance -et 
qui échappent comme t elles à l ' ap'Plication de la loi susdit e 
et notamment les rubriqu es 14° et 15° de l ' article l •r du ·d~t 
arrêt é ; 

Vu les a vis ' précédemment exprimés ,pa,r : 

1° les associations de ch e:fs cl ' ent r eprises et de t ravailleurs 
intéressés ; 

2° les semions compétentes des conseils de l ' industrie et 
du travail ; 

3° le conseil supérieur de l ' hygiène publique; 

4° le conseil supérieur du t ravail ; 

5° le conseil supérieur de l ' indust rie et du- commerce ; 

Considér ant .que l 'expérience a démontré l 'avantag e, en 
vue d'assurer l ' ut ilisation de la m ain-d'œuvre disponible, 
d' appliquer la réglementaition légale de la durée du travail 
aux pré\pos és à la sm veillance, tels que, g ardes par t iculiers, 
veill eurs, concierges, port iers et pointeurs qui n' en b énéfi
cient pas actu ellement, am si qu' au personnel ch argé du ser
vice ·d ' infirmerie ; 
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Sur la proposition de .Notre Ministre du Travail et de ]a 
Prévoyance sociale, 

A~ticl_: ~·". - Les rubri~ue~ 14°-et '15° de l 'ar ~icle i •r , § 1. 
de 1 arrete royal du 28 fevner 1922, déterminant 1 . 

. . d ' es pe1-
sonnes mvesties un poste de confiance sont ra'P v ' por .ees . 

Art . 2. - _ J otre Ministre du Travail et de la p , . , , , . revoyan ce 
somale est charge de 1 execut10n du présen t arrêté. • 

Donné à Bruxelles, le 30 mars 1936. 

P ar le Roi : 
LEOPOLD. 

Le Ministre ùu Travail et (le la P révovanc . 
1 • e socrn e · 

A. DELATTRE. . 

MINISTERE DES 'AFFAIRES ECONOMIQUES 

DIRECT I ON CENE IR ALE DES MINES 

CIRCU~AIRES l\i.UNISTERIELLES SUR LA POLICE 
DES MINES 

Circv..laire du 15 octobre 1935 sur le tir des mines. 

Un accident ·de mi.nage es t survenu,, il y a quelque temps,
dans un ch arbonnage du bassin du Centre, à l a suite du 
r até d'une mine dans un ·~ir en volée de 8 mines reliées en 
série. 

L es enquêtes r elaSves à des accidents de l ' espèce doivent 
évi·demment por ter sm· toutes le.s circons·~ances qui ont pu 
être la cause dominant e du raté survenu et il convient de 
rech ercher no·tamment, ::;i le r a té n ' a pas été •provoqué par 

' la mi e en court-circuit ·chr cl éionateur correspondant . 
Une t elle mise en court -circuit es.t possible par l' inter

mécllair e des pièces métalliques - éléments de la voie ferrée, 
t aquès ou tôles de chargemen t des ·terres abat.tues, etc. 
existan t généralement à proximité des fronts · où d es >tirs de 
mines sont pratiqu és . 

Il m'a été signalé qu 'en réalisau7, les connexions n éces
saires aux t irs, .spécialement quancl il s'agit de tirs en volée, 
cer tains boutefeux prennent grande a tten t ion à · ne pas em
brouiller les fils des divers détonateurs - précaution louable 
- mai. négli gent d 'empêcher que certaines connexwns 
n 'en trent en contact avec une pièce métallique quelconque, 
par exemple avec une des taqu es ou des tôles posées pour 
faciliter l e chargement ubséquent des terr es . 

On comprend ai éruent qu ' un raté ·d' une ou de plusieurs 
mines peut ê~re la couséqu e11ce d ' une telle négligence et c1u' il 
peut devenir -ultéri.em·ement la eau. e d'une explosion int em
pestive au cas où le raté est i'esté inaperçu . 
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Il importe que l 'attention des boutefeux soit attirée sur 
cette cause de danger. 

C'est pourquoi je vous prie de donner connaissance de ce 
qui . précède aux directions des charbonnages dépendant .le 
votre arrondissem,ent et de cliargE'._r MM. les Ingénieurs et 
Délégués sous vos ordres de veiller à ce que les bout efeux 
pTennent soin d'éviter la .production de contacts entre les 
connexions des fils de détonateurs et toute piècè métallique 
quelconque . 

• 
Au nom du Minis·tre: 

Le Directeur Général des Mines, 

Gustave RA VEN. 
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Circulaire du 6 décembre 1935 sur l'emplo1i des explosifs 
dans les mines. 

L'enquête générale faite l 'an dernier au sujet de modifi
cations à apporter éventuellement à certaines dispositions de 
l ' Arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi des explosifs dans 
les mines a montré d' une part que des dispositions r èglemen
taires qu'il n'est .pas quest ion de modifier, momentanément 
tout au moins, sont compiris·es d'une manière erronée par 
certains exploitants et même par certains Ingénieurs des 
Mines et, d'autre part, qu'il est utile de préciser, dès à pré
sent, plusie1u·s points SJJéciaux intéressant soit la règlemen
tation actuelle soit des circulaires interprétatives de cette 
règlementation. 

Le paragraphe 2 de l' article premier de l ' Arrêté royal du 
24 avril 1920 stipule que la désignation des agents, d'une 
compétence reconnue et offrant les garanties d'ordre et de 
moralité voulues, qui peuvent introduire des matières ex
plosives ·dans les mines et dans leurs dépendances se fait à 
la diligence du directeur des travaux, lequel prescrit les 
règles ;particulières ·de pTudence qu'il juge nécessaires . 

Il résulte du procès-verbal de la séance de la Commission 
de Revision des Règlements miniers au cours de laquelle 
le texte de ce 2e paragraphe a été discuté que l 'expression 
« à la diligence du directeur des travaux » doit s'ent endre 
que la désignatio·n des agents dont il est questio:i;i peut êt re 
faite soit par le directeur des travaux personnellement soit 
par toute autre perso-nne chargée de ce faire .par le directeur 
des travaux. 

Dans ma circulaire du 29 mar,8 1932, n° 13 G/~021 rtrai
tant du choix des boutefeux,. j'ai signalé qu'il serait du plus 
grand intérêt que les boutefeux de . réserve fussent tenus 
d' assist er à des confér~nces données par exemple tous les 
mois par des mombres du perso•nne1 dirigeant de la mine, 
conférences au co·urs desquelles seraient rappelées les mesures 
à o.bserver et seraient oommentés les accidents survenus et 
les conclusions à en tirer . 
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:Mon at';.~ntion a é~é . attirée sur _l 'utilité qu'il y aurait à 
ce .que, soit les Ing·erueurs des Mmes soi't les d ' l ' , , ' e eo·ues a 
l'Irnwection des Mine , assistent en tant que I'ep . , "' t t 
d 1, Ad · · · Id . rnsen an s 

e ..o.. m111ls1';.rat10n es Mmes à certaines cle f, , ' · ces con e-
rences . Il n est pas douteux .qu ' une telle PI'a t · · . 1que serait 
profitable. En se rendant de temps en temp ' c, 

, . . s a ces conJ.e-
rences, MM les I ngerueurs des Mines e'" "l<ru 1 d 'l ' , 
1 d " m JY.1.. es e eO'ues 
eur <mueront plus ·de valeur aux yeux d "' . , 1 . , . · u personnel ; ils 

pom ront,. par es comparaisons qu ils seront , , f · 
1 . d" f ' amenes a aire entre es iverses açons d orO'aniser ce f, 

li , , l . 1 , .. "' . !S con erences amé-
01ei et renc re iP us pi oh tables certames l ' t , 11 . . ·u· . c en 1e e es· ils pourront recuei ir des renseio;nement util '. 

t · il "' s es sur certaines 
pra iques; s pourront ·connaître les pa t" 1 · , · 

" d , . 1 1 r wu antes ou les ap1t1tu es spema es ce certains boutefeux. 

L'article 2 de l' Arrêté royal du 24 .
1 19 

. 
les explosifs ne soient trans;por'" és da a~i 20 exige que 
que sous forme de cartouches 1'1 PI' Ils .tes travaux miniers 

· escn au · 
dres ., les explosifs bri ants et les détonate ss~ que les pou-

t t 1 d , . . urs soient contenus pour ce ranspor , ( ans es rempi ts 1. . 
ment fermés. en c istm ots soigneuse-

n doit évidemment être entend 1 ' . u que es me , 
t1ons ont à prendre pour 1'1ntrodu t " 

1 
mes precau-

. l 1 c IOn ces mat· , 1 sives c ans es deyendances des m · . ieres exp o-
. , . ines mtrodu t" l . 

est quest10n a l'article. 1 et .qu ' il ' c 10n c ont il 
d d . en est ·de m ' 

transpor-';. es ltes matières ex.pl . eme pour le 
entre le magas in de di stributio otsi

1
ves, par les, boutefeux 

n e es trava . ' 
• • , c ux_ sou terrains. 

A ce SUJet, il resulte des ·travaux d'éla . 
ment par la Commission de Rev · · cl boration du règle-

' il d . , is1on . es RèO'le 
qu oit etre admis que ce tr "' men Minier s . ·c, . . ansport peut 
rect. · est arnsi qu'il y a lieu ·d ne pas ê tr e di-

' b f e 'Pe·rmettre . qu. un üu-';.e eu, ;portant sa cha 
1
, ., par exemple 

· · · rO'e c ex 1 · ' 
rendre aup-rès du chef-mineur P ~ ~ osifs, puisse se 

1, . oui recevon d . 
supp ementa1res ou pom· lui faire es m structioUJS 

raprport . 
D 'un autre côté, il y a lieu d . 

abus manifestes : ·tel le cas d' un be tenef pas tolérer certains 
h l ' 1 . ou eu qui b sa c arge -c ex>p os1fs sans surveill d a andonnerait 

f .. 11 1 ance ans un d' super icie e ; te encore le cas d b e ependance 
. . u outefeu · 

monte, passerait au barns~douches et , · qui , ajprès re- . 
. s y mettrait en t enue 
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cle sortie avant d 'avoir rentré ses explüsifs au magasin clP. 
di stribution . 

Le même article 2 exige que les détonateurs soient con
tenus dans des boîtes solides fermées à clef. 

Pratiquement on u tilise. très souvent, pour le transport 
des détonateurs, des « capsulières » en cuir . 'Pouvant être 
fermées au cadenas . Bien que de telles <1 caiPsulières» ne 
pui ssent être qualifiées 11 boî·';.es » au sens strict du terme, 
il y a lieu de considérer qu'elles répondent à l'esprit de la 
prescrrption et d'en permettre l'emploi. 

Une façon d'agir, en usage dans certains charbonnages, 
cousis.te à r assembler les détonateurs rentrés au magasi:q 
par les boutefeux et à prélever, clans ces détünateurs, ceux 
nécessaires, le lendemain , à quelques bo.utefeux . Il en résulte 
que, le lendemain en question , un boutefeu déterminé dis
pose d' amorces .qui avaien.t été remises ,. la veille, à un ou 
.à plusieurs de ses collèguBs, ;peut-être même l'avant-veille 
à d 'au tres de ses -collègues. 

Une telle praitiqu e, appliquée systématiquement - et dans 
le seul but de faciliter la besogne de l 'agent distributeur -
est à déconseiller et il en est de même de ·toute autre pra
tique analogue pouvant avoir pour effet de délivrer à un 
boutefeu des détonateurs qui, les jours pTécéden·ts , ont été 
manipulés par plusieurs autres boutefeux. 

L ' article 3 de l' Arrêté royal du 24 avril 1920 iIDJ>ose. à 
l 'exploitant l ' obliga:,ion ·de procéder à · des contrôles pério
diques de la résistance ohmique des détonateurs., résistance 
indiquée par les fabricants sur les enveloppes des paque.ts. 

L ' obligation ainsi prescr~!;e à l 'exploitant ne signifie pas 
que ce dernier doive p.rocéder à ces contrôles ;par lui-même 
ou par· l ' un de ses agents directs . 

Il y a lieu de considérer que satisfaction est donnée à la 
prescripti~n en question si l'exploirtant fait procéder à ces 
contrôles périodiques, par exemple par . un office sérieux, 
indép·endant de ses fournisseurs cl'ex,plosifs ou de détona
teurs. 

D 'autre part, il düit ê!;re entendu qu' en raison de sa mis
sion <le surveillance, l ' Ingénieur des Mines a non seulement 
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le droit mais ~ncore le devoir d'assister de temps ·t 
, d t 1 ,-A1 d' . ' en emps. 
a e ~ s cow.vro. es , en prescrire éventuellement des supplé~ 
mentaues, ainsi que de prélever des amorces po . · , 
·l'I t.t l\T t. 1 d . Ul envoi a ns i ut .na 10na es Mmes. en vue d' "·asai·s d , "f · t. ' "" e ven ica ion 

L ' article 6 de l' Arrêté royal du 24 avril 1920 · . . , exige que, 
JUsqu au moment de leur elIIJlloi, les expilosifs bri·sant · t d, , 

1
- A • s so1en 

eposes e.n un ieu .sur, qu' ils soient place's cla ff 
l
.cl ns un co re 

so 1 e ou dans un réduit fermant à clef 1 d't 
d 

A 1 , ' es e onateurs 
evant etre p aces clans un compartime t , · 1 d 
ff 

n spec1a . e ce 
co re QU de ce réduit. 

La saine interprétation de ces prescri;ption t li . 
'd' 1 ff s es ce e qm . cons1 ere que e ·co re ou le réduit est réser , d , A · 

· · d 1 · ve .au epo.t pro 
v1s0He es exp!Los1fs brisants et des dét . t -, ff ona eurs et qu'en 
consequence ce co re ou ce réduit ne doit t · . , d · con enn concur-
remen t a e,s e:x,plos1fs ou à des détonat . b ·""'" , . e1us aucun autre 
o Jo~ ou matenel quelconque tel que clous b 1 1 f 
t Il ' · ' , ou ons c e s e c. n y aura.it ·cependant pas d'inco , . t , ' ' 

d t
, . l nvenien a ce que 

u ma ene servant au minao-e comme pa 1 · 
1 

o ' r exemp e un ex-
p oseur,. un rouleau de câble à miner de 1 t .1 . 1 ., ' a 01 e iso ante 
une cartouch1ere de réserve, se trouvent cl , .' 

t . , . , , . ans un comparh-
men I ese1ve a cette fm dans le susdit coff 'cl . re ou re mt 

Des pratiques recommandables consis'ent , f . · 
les ·coffres en cause suivant <les di ' . a con ect10nner 
f

, mens1ons nette t d. f 
erentes de celles des coffres à outil t , , . men -_ 1 -

de façon à éviter toute confusion ~t ~ a matenels divers 
cl d ff 

' soi a appuser su 1 
ver . e u co re une inscription nett t . . r e cou-
« Explosifs » qui attire l'atte -t . emen visible, telle que 

Tu lOil . -

Il doit êhe entendu que l ' expr · f . t . 1 ess1on (( ermant , 1 f 
qm ermme e 2e paragraphe de l' t ' 1 . . a c e » 

cl ar· ic ·e 6 dmt 
pren re comme synonyme de (( ferme' , 1 f . S'e co·m-

s a ce » 
Il doit aussi être entend.u que la co b. . . 

2 et 6 ex ig· 1 t m. maisou des. articles e que es car ouchières et le b A , 

soient fermées à clef même quand elle: oites a détonateurs 
coffre ou le réduit lui-même f . , , Ise trouvent dans le 

erme a c ef 
L' ar ticle Il de l 'Arrê'é royal du 24 '. 

la garde des mines au m~ment d · t . avnl , 19~0, relatif à 
· - esr ll'S ne 'Prevo1t p l ' 

c1tement le cas où les fronts de c]e t as exp l-ux ravau:x de 
avancen t l ' un vers l'autre cas relativement f , creusemen~ 

' requen-t et qui 

d 
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1 comporte un danger s,pécial lorsque les fronts se rapprochent 
au-delà d'une certaine limite . 

Un ·tel cas doit faire l'obj et de précautions particulières , 
l'une cl' elles devant consister dans l' éloignement du person
nel occupé à front d'un des travaux au cours des opérations 
de charge-m,ent et de tir à fro11t de l 'autre travail. 

L'article 22., applicable aux mines ~ grisou des 2e et 3e 
catégories et aux couches poussiéreuses des mines sans oTi-o 

sou et des mines de la l e catégorie assujetties aux règles 
des mines de la 2e catégorie im;pose que les tirs des mines 
sur un même co1uant d'air ne soit confié,. au co·urs du même 
poste, q u 'à un seul agent. 

L 'interprétation sfa·icte de cette prescription empêche ou 
tout au moins contrarie l' exécution de certains travaux 
d'utilité incontestable, par exemple, le recarrage à l'explosif, 
au cour·s des postes normaux de minage, des parties de bou
ve-aux ;principaux où circule un courant d ' aü· àev"ant des
servir plusieurs chantiers. 

Dans des cas de l 'espèce, des dérogations peuvent être 
prévues·, le boutefeu affecté au travail envisagé pouva11t être, 
au besoin, celui de l'un des chantiers . 

Un autre cas de difficulté d'interprétation du même 
article 22 est celui de deux ch antiers qui exploitent simul
tanément les deux versants d'un jpli, résultant d'un crochon 
de tête, par des fronts d' abatage en regard l'un de l'autre. 

Dans ·Ce cas, le fron.t de coupage de la voie supérieure 
suivant crochon se tro-uve dans les deux .com·ants d'air com
binés et la question se pose de savoir auquel des deux bou
tefeux les tÎTs de bosseyements ,,. de cette voie doivent être 
confiés. 

Il convient d'exiger que, dans un cas semblable, les deux 
boutefeux soie-nt présents aux tirs en cause l'un des deux 

' étant ch argé de toutes les opérations de minage. 

Il va de soi que la même précauion devrait être prise clans 
le cas de coU'page d'une voie suivant un crochon de p~ed, 
voie qui avancerait pour desservir en même temps (leux chan
tiers ouver.ts dans les deux versants clu pli corresponda~t . 

J 
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Je" vous prie de vouloir bien port er les d" t" 
· l t ' l · irec ives qui· , cec en a a connaissance de MM l I , . _ 'Pre-

l <l ' l ' , . es ngeme urs et d MM 
es e egues sous vos ordres-. ainsi u ' à cell · e. · 

dépendant de votre arrondissement~ e des expl01tan-ts 

Au nom du Ministre · 

Le Directeur Général de.s Mines , 

Gustave RAVEN. 
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Circufaire du 20 septembre 1935 sur le creusement des bou
veau1x de recoupe dans les mines de la 3e catégorie. 

Par ma circulaire n° 13 G / 6292, du 28 janvier d ernier , 
interprétative de celle du 7_ sep t embre 1901 , r elative à l ' ap
plication de l 'article 32bis du R èglement général de 'Police 
des Mines , j " ai attiré votre attention s1rr ce que le texte 
ft e cet article 32bis, formel ,. sans restrict ion et qui s'applique 
à tout travail préparatoi-re de mines -des 2e et 3e cat égories, 
vous arme •pour empêcher tout abus ~e la par t des exploi
.tant s et j e vous ai invité à consi{lérer la par t ie visée de la 
circulaire du 7 .se,ptembre 19Q.l comme une simple tolér ance 
dont vous res~e~ maître de fixer l ' applica tion en r aison des 
circons tances par t iculièr es à chaque cas. 

Au cours de l' enquête .qui a eu comme aboutissement ma 
circulaire du 28 janvier dernier,. rappelée ci-dessus, mon at
t en t i-on a été attirée sm· ce qu e, pa r mi les t ravau x:· prépa
ratoires spéciaux, r epris dans la eirculaire <lu 7 sep tern hre 
1091 , les plus dang ereux ., au point de vue de la sécurité du 
per sonnel, son t les b ouveau:s:. de recoupe cr eusés en arrièr e 
des fronts d' abatage dans les mines de la 3e cat égorie . 

M. L iag-re, Ing éniem· en Chef-Directeur du 2e ar rondis
sement , revenan~ sur ce point , suggère que le _cr eusement 
de tels bouveaux donne lieu à aut orisation ou à information. 

J e me rallie à cette suggestion, la mesure ,préconi sée de
vant permettr e cl ' apprécier exactement les circonsta.nces 
particuli ères (importance du dégagement de g risou, diffi
cultés cl' établir des circuits c1j1>tip.cts saris en tr aver 'Sérieu
sement l'ex ploitation , e~c . ) qui se présentent pour le creu

~e.ment de tels bouveallX . 
D ' au t r e par t . il y a lieu de tenir com,p te qu'un t r avail 

de cette espèce 'Peut , dans certains cas e~ no ~am~ent pot~ 
que la r égularité ·des dého-uillements soit assuree, devou 

êtr e commencé sans délai. 
Il es t pàssible de concilier, d' une par t, ~a s~curité et, 

d ' au ~re par t , l es exigences d'une bonne eXJ>l01t at10n . 
C' est pourquoi je vous invit e . à l ' avenir, à soumettre la 
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tolérance d'atpplication de l'artide 32bis édictée par la Cir
culaire ministérielle du 7 septembre 1901, en ce qui con
cerne les bouveaux de recoupes de peu de longueur creusés 
en arrière des fronts d' abatage dans les mines de la 3e caté
g·o·rie, à la -condition· qu'une iiûormati-0n vous soit donnée 
par l' extploitant., . information qui serait accompaD'née de 
l'indication des mesu.res ' qu 'il se propose de ·~rendre , 
compte tenu des Cll'constances locales pour assurer 
! 'assainissement des travaux en cause. 

Par analogie avec le principe édicté par la circulaire mi
nistérielle de 1886 relativement à l 'application de l'article 
33 du Règlement général,. il doit être entendu qu'avant 
d'efi.treprendre le cr~useme_nt en question, · l 'ex,ploitant n'a 
pas à attendre vos instructions et qu'il importe donc que 
vous lui fassiez parvenir, sans retard, le,s observations que 
vous auriez., le cas échéant, à lui présenter. 
Vou~ v-0udr~z bi~n, M. l'l~génieur en Chef, porter la 'Pré 

sente rnstruction a la connaissance de MM. les Ingénieurs 
Mines et de MM. les Délégués à l 'inspection des mines sous 
vos ordres, ainsi qu'à celle de la direction des charbonnages 
qu'elle concerne. 

Au nom du Ministre: 

Le Directeur Général des Mines. 

Gustave RAVEN. 
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Circulaire du 11 ~eptemibre· 1935 su,r l'emploi de looom.otives 
à benzine ou à mazout dans les travau1x souterrains. · 

A la suite d'un accident s1uvenu en décembre dernie·r dans 
les t ravaux souterrains d'un siège dépendant du ·9e anon
dissement des Mines par l'emploi d'une locomotive à moteur 
Diesel , M. l ' lngénieur en Chef-Directeur de . ~et" ~rronclis
sement a subordonné la continuation du service de cette 
lo comotive à l'obligation de disposer, partout et en tout 

· temps , cl' au moins 25 centimètres cl' espace libre entre · 1e ga
barit ·de la machine et le revêtement de.s galeries parcourues 
·par celle-ci. 

Cette obli()'ation constitue ·en réalité une préëision de la 
condition 3 ~le l 'article premier de l 'Instruction Ministé
rielle du 12 mai 1920 relative aux conditions types aux
quelles l'emploi des locomotives de l'espèce est subordonné. 

Mon attention a été de nouveau a~tirée slir le texte ·de 
cette condition, par M. l'Inspecteur Général., à l'oe:casion 
de l'octroi d'une autorisation d'emploi d'une locomotive du 
même genrn dans un charbonnage du Se arrondissement . 

En accord avec M. l'Ingénieur en Chef-Directeur de cet 
arrondissement, M. l 'Inspecteur Général suggère l ' opportu
nité de préciser la disposition susraptpelée de l 'Ins.truc#on 
Ministérielle du 12 mai 1920. 

Je me rallie à cette suggesti-0n. 
En conséquence, vous voudrez bien interprêter le libellé 

de la condition 3 de l 'article premier de l ' Instruction Mi
nistrielle du 12 mai 11920 dans le sens qu'il est d'obligation 
de disposer en n'importe quel endroit du parcours des loco
motives et 'Pendant tout le temps de leur emploi d'au moins 
25 centimètres cl' estpace libre entre le gabarit de la machine 
et le revêtement des galeries qu'elle parcourt, de même 
qu'entre ce gabii,rit et les montants intermédiaires qui se
raient éventuellement ,placés comme renforcemen.t des cadres 
de boisage ou pour tout autre motif. . 

Il doit être entendu également qu'un espace de même n~
portance existera, partout et en tout .temps, entre Je gabarit 
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de la machine et tout -objet quelconque (tu aut . . 
s ~s .. canars d 'aérage, dépôt de matériel , etc.) yinst:~~:s. drver
fixe ou se t rouvant momentanément d 1 a pos.te · ans es O'aleries . 
van t au parcours des locomotives; . "' . ser -

, J e vous pri,~ de vous inspirer des considération . 
cedent dans l mstruction des dema l l ' . s_ qui pré-
1 

. d . ne es c au ton sat10 d' 
.P Œ es locomotives à benzin e ou , . n em-. d a ma.zou t qui 
v1en ront à l'avenir et de domio, . . . vous par-
. . , d connaissance de la . , 
m struct10n a MM. les In o·énieur t l 'l ' , · pr esente · · "' s e { e eo·ues sou l 
ams1 qu' aux directions des cba ·b . "' s vos ore res , 
veillez. 1 onnnages que vous sur-

Au nom . du Minist re: 

. Le Directeur Gén~ral des Mines, 

Gustave RA VEN . 

• 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MI NISrr ERI E V AN ECONOMISOH E ZAKEN 
EN MI NISTERI E VAN OPE "BARE W ERKEN EN 

\VERKVER SOHAFl! ING 

Veenderijen, - Reglementeering .. 
Koninklijk bestuit van 6 Mei 1936 

L EOPOL D III, Koning der Belgen , 

Aan alleu, tegenwoordigerr en toekomenden ,H ei l. 

Gelet op de wet dd . 21 April 1810 op de mijnen, groeven 
en graverijen, en meer inzonderheid op artikelen 83, 84, 85 
en 86 omtrent de veenderij en; 

Gelet op het k oninklijk besluit del . 16 December 1894, zoo-
mede he ~ koninklijk b esluit del . 16 Au gustus 1897 op de regle

menteering der veenderijen ; 
Herzien het k oninkli jk beslnit cld . 15 F ehruari 1920 om-

trent h et toezich t op de veenderijen en open groeven, en 
rn eer inzonclerheid op artikel 1 clat luidt als volgt: 

<< N'" 2 van ar tikel 4 van het koninklijk besluit del . . 16 
D ecember 1894 houdende verorclering op de veenderijen wordt 
ingetrokk en ; het wordt vervangen door volgenden t ekst 
<< De hoofdingenieur-directeur van het Mijnwezen bevoegd 
» in de mij nprovinciën H enegouwen , Luik , Naruen , Luxem
» burg en Limburg, de hoofdin genieur-directeur van Brug
» gen en vVegen bevoegd in de overig-e provinciën » ; 

Gelet op het advies del . 4 Februari 11936 van den Mijnra::i t
1 

: 

Overwegende <lat h et past den bevoegden hoofrling-e:i.Ïe>J.r · 
directeur van het Mijnwezen en den bevoegden hoofdingenieur 
van Bruggen en W egen t e hooren bij het OD{lerzoek van alle 
aanvragen om toelating tot voortzetten , hervatten of begin-

11 . u van een veengravenJ ; 
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Op de voordrac.ht van Gnze ·Ministers van Economische 
Z.aken en van O,penbare W erken en Werkverschaffino· 

"" 
W ij hebben beslot.en en Wij besluiten : 

Artikel l. - W 2 van artikel 4 van het koninklijk bes
luit dd. 16 December 1894 houdende verordering op de veen
derijen, gewij zigd door art ikel 1 van het koninklijk besluit 
dd. 15 Februari 1920 wordt ingetrokken; het wordt ver
vangen door den volgenclen teksi : 

cc De bevoegde hoofding1:mieur-directeur van het Mijnwezen 
en d e bevoegde hoofdingenieur-clirecteur van Bruggen en 
W egen. >> 

Art. 2 . - De derde paragraaf van artikel 5 van het konin
. klijk besluit dd . 16 December 1894 wordt ingetrokken en 

vervangen door : 

« Een urtigifte van het machtigingsbesluit zal gezonden 
w-0rden aan : 

» a) H et gemeentebestuur dat er onmiddellijk kennis zal 
van geven aan den verzoeker; 

» b) Den bevoegden hoofdingenieur-directeur van het 
Mijnwezen en den bevoegden hoofdingenieur-directeur van 
Bruggen en W egen ; 

» c) Desgevallend, aan de betrokken besturen en aa; het 
wateringbestuur; 

» cl) Den Minister van Economische Zaken en den Minister 
van Openbare W erken en W erkverschaffing . » . 

Art . 3. - Artikel . 6 van het koninkli jk besluit del . 16 De-
cember 1894 worclt mgetrokken en vervano·en do d 1 

o or en vo -genden t ekst : 

« Artikel 6. - In geval de machti o·in o· O'e · l worclt 
. _ "' "' "' weigerc 

of rn geval van bezwaar tegen de gestelde voorwaarden 
cl k . lk . . ' mag e verzoe -er, m we e provmc1e ook de veenderi · rr 1 , · 
b . l t . l J "' e egen is , mnen c e veer ien c agen vanaf de bekendmaki· h 
b · · . . . ng van et 

eslmt van _de cl e~:mtahe des provmc1eraads zich voorzien . Dit 
beroep zal mged1encl wor clen bij Onzen Ministe E 

. ,. . . . . r van j cono-
m 1 s he Zaken of b1J Onzen M1ms '.;er van Openbare W erken en 
Werkverschaffing, naar gelang het besluit of O'ecleelt 
het besluit tegen hetwelk men in beroep gaat get roffen ew::~ • 
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naar aanleiding van het verslag van de~ ing~nieur van hert 
mijnwezen of van het verslag van den rngenieur van brug-

g en en wegen. . ·d 
» Indien verzet aangeteekend werd zal ~e besl~~smg onm1 -

dellijk aang e,plak t worden en het staat ~n~gehJ ks de oppo-
t · · · h te beroepen op Onzen Mm1sters van Econo-san en Vl'lJ z1c . 

· h z k · an Openbare vVerken en W erkverschaffmg mise e a -en en v . 
binnen den zelf den rtermijn vanuf de aanplakkmg · » 

Art. 4. _ De t weede paragraaf van ar~ikel _10 ·van h et 
koninklijk besluit del . 16 December 1894 wordt m getrokk en 
en door volgenden t ekst vervangen : 

« Onze Mir..is.ters van Economische Zaken en van O,penbare 
Werken en Werkverschaffing zijn belast, elk wat hem be
treft, met de uitvoering van dit besluit. J> 

Geo·even te Brussel , den 611 Mei 1936. 
b 

LEOPOLD . 

Van Koningswege : 

De Minister van E conomische Zaken , 

PH. VAN !SACRER. 

De Minister van Openbare W er ken en \Veà .verschaHing-, 
H. DE MA.N. 

... 



w 
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MI NIS'r ERIE \ AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

5 Mei 1936. - Wet h·oudende verbod de vrouwen in de gra· 
verijen en groeven aan den ondergrondschen· arbeid te 

werk te stellen, 

LEOPOLD III; Kon1ng der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

De Kamers hebben aangenomen en ~Tij bekrachtigen het

geen volg't : 

Artikel 1. - De vrouwen mogen in de graverijen en groe
ven aan clen ondergronclschen arbeid niet worclen te werk ge-

stelcl. 

Art. 2. - De overtreclingen van deze wet zullen met cle
zelfcle straff en worden beteugeld al · cle over.treclingen van 
artikel 54 van de wetten betreffencle de mijnen, groeven en 
graverijen , bij het koninklijk besluit clrl. 15 September 1919 

samengeordend. 
Koncligen de tegenwoordige we~ af, bevelen dat zij met ' s 

Lands zegel bekleed en cloor den << Moniteur » bekendgema.akt 

worde. 

Gegeven te Brussel, den 5n Mei 1936. 

LEOPOLD. 

Van Koningsweg-e: 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg. 
A . DELATTRE. 

Gezien en met 's L ands r.egel gezegeld: 

De<Miniter van Justitie, 
E. SOUDAN. 

.. 



KA.BINET V AN DEN EERSTE-MINISTER 

PE NSIOENST ELSEL DER MIJ NWERKERS 

Koni niklijk beslu1it dd. 30 Maart 1936 tot wijziging en aan
vulling van sommige bepalingen van de wet dd. 1 Aug·us-
tus 1930, betreffende het pensioenstelsel der mi jnwer-

kers. 

VOORDRACHT AAN DEN KONING 

Sire, 

Bij de besluitwetten van 22 December 1934 ,30 Januari en 
28 Februari 1935, nrs 48 86 en 119 werd de weto·evino· be-

' ' 0 0 

treffende de pensioenen der mijnwerkers gewijzigd en aange-

vuld. 
De maatregelen genomen bij deze besluiten hadden terzeH

der tijd als doel: 
1° te voorzien in den moeilijken financieelen toestand, door 

' 

de ee..onomische crisis aan het N ationaal Pensoienfonds der 
mijmverkers veroorzaakt, organisme dat onder den waarborg 

staat van het Rijk; . 
2° som,mige bepalingen van bedoelde wetgeving te wijzi-

gen ten einde een juister en billijker toestand te verzekeren 
aan verscheidene categoriëen van de verzekeringsplichtingen, 
namelijk aan de ondergrondsche arbeiders en a,an de wedu-

wen. 
De bepalingen van dit. besluit, alhoewel ze toestanden ver-

helpen die men als verkeer mag bestempelen, verbeteren het 
lot van zekeren categorieën van verzekeringsplichtigen en 
door een oToot er uauwkeuriO'heid aan de teksten te geven, 

0 0 
vormen ze een noodig erkende terechtwijziging; in hun ge-
heel zullen zij toelaten de huidige lasten te verm,inderen. 

_____________ .... _________ __ 
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. De b eteekenis . van elk dezer bepalinœen d 
l 1 1 

~ wor t aangeduid 
m { e vo genc e uiteenzet~ingen . 

·--:~; ïV * 
De wijziging toegebrach t aan artikel 1 

Augustus 1930, stel t de afo-evaardio·den bi :~n de_ ."~t del . _ l . 
O'P O'elijken voe met d • ~": . ~~- . . b _ol J e m1Jmnspectie 

o • e m1Jnar eit ers wat d b . . 
toegestane voordeelen betreft . ' e 

1
J de wet 

Tot nog -~oe werden die afgevaardigden slech L o· . . 
met cle IDlJnwerker s en het feit dier o· 1.. ~s .,_eh~kges teld 
o·evol o· hebben cl t . . be lJ ks .elhng kon tot 
o . o a , in somm1ge rrevalle . . 
pens10nneerd werden, zi j s leeh t s k~steloo n , wanneer ZlJ ge-
ontvingen, van minder bedrao· d t d" s een gedeelt e kolen 

· o a it :toegekend a d 
gepens1onneerde mijnwerkers c]i cl lf] a· . an an ere H . . . . ' .L e eze Cte ienstJ t ld 

et doel der W1Jz1gmO'en vooro·esteld . . aren e en. 
wet del. 1 Au o·ustus ;19'30- · d o aan artik el 1 van de 

. o is us t e b elette . d t d i · . 
eventualit eit zich niet zouden l n a er ge lJke voorc oen . 

* * * 
.J?e bepaling gevoegd bij artikel 9bis zal toel t t 

m1Jden dat de mijnarbeidster nls r1usà ar:.i o· '" a ~~ . e ver
een tweede maal de ouderdoms . t t lo "'epc:11::1o r.:ueerd ; 
' . ren e en aste van h t H." "k 
zou gen1eten: eens in h aar hoedanio·h eid v , . e lJ 
eens m hoeclanio·h eid van we l . o , ~~ a1 b e1dster en 

o _c uwe v,,an een IDlJ nwerker . 

* * * 
D_e nieuwe bepalingen van t"k 1 . 

23bi s , 27bis en 39bis zulle ar 1 le _s 2l b1s, 21 ter , 22bis , 

k l 
' n name lJk t oelat b. 

ac er van d e wet dd 1 A t en , m n en h:'et 
gelen : . . ugus us 1930, den toestanél te re-

10 van de echtgenooten van d 1 d . . . e a an m et . 
miJnwerkers , die van hun ht · gepens1onneerde 

2
0 l " ec 0•enO() L 0•es h "cl 

c ien van de " eduw 0 

1 " o c e1 en leven en 
. . en van c e al 1 . ' 

neerde m1Jnwerkers die h :c an m et gepension-

h 
' op et oogenbhk h 

van un ·echtgenoot. van l t t van et afsterven 

D 
' aa s o·enoemd h . 

e toe ~ancl van de kinde . 5 e gesc e1c1en leven . 
h bb d ren en van de d e en en wordt insgeliJ.ks d d weezen er belan g -

D b 1 oor eze bepali e e ano·hebbende ech t O'e t ngen geregeld. 

l
. ,.., n oo en en wedu k 

gen '"oorc io· maar aans;pr·aa1- k wen , unnen te-
o '- ma en op d d 

" et del. 1 Aun·ustus 1930 · 1. ' . . · ~ voor eelen van d'e 

11 
':' , m e 1 en ZlJ m et i' t 

geva . en van ui".:sluit in o· beho , 
0 

een van de b 1 . ,.., 01 en , vermelcl in het k . . . 
es m t gegeven in ut ivoering van ·fl - 1 . omnkh Jk ar J ,_e 39b1s van de wet . 
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~udien zij zich in een dier b edoelde gevallen van uitsluiting 
bevinden , ,..,orden de ech t genoot eu, zonder r ekeuing te hou
den met hun leef ti jd , uitgesloten van de voordeelen toege
kend bij de speciale wet, zoolang hun echtgenoot in leven 

! S . 

Zooals , anderzi jds , de algemeene pensioenwet op hî.m niet 
toepasselijk is . ontvangen de b elanghebbenden geen pensioen , 
zelf dan niet, wanneer zij g:mscb hun leven als arbeidsters 
in andre beclrij ven dan de mijnen zouden gearbeid hebben. 

Er clien t opgemerkt dat de gescheiden echtgenooten van 
gepensionneerden, overeenkomstig Lle algemeene wet betreÏ
feurle de pensioen en - waan li g- of onwa.ardig - _bij h et b e
reiken ·van hun 65 jaar , de heHt ontvan gen van het pensioen 

'.".oeg-ek end aan hun echtgenoot. 
Daaren :egen kunnen de ecbtgenooten van de mijnwerkers, 

g-esch eiden van h un -ech t g enoot, bij het afsterven van cleze , 
volgen het geval, ' t zij ·de overlevingrente, ' t zi j het oucler
domspensioen genieten, dit l aatste vanaf den lee:ftijd van 60 
jaar , net alsof zij alt ijd met h et echtg enoot zouden g eleefd 
hebb en; die to 2stand is on log-isch , ve rrnit s een deel van {lie 
voor<leelen clie zi j genieten ten last e komt van het Fonds der 
rni jnwerkers , dan wanneer de b elanghebbenden bijna alt ijcl 
vrij wi llig sedert ver sch ei clene jar en van hun echtgenoot ge-

scheiden zijn . 
Ten ·einde t e vermijden, dat de echtgenooten van Ll e ge-

pensïonneerde mijnwerkers , die gesch ei·den leven van hun 
echtgenoo t en die uit g esloten zijn van de voordeelen van de 
s·pecialè wet minderwaardig zouden b eh andeld worden ·dan 
de echto·eno~ten van dezelfde categorie va,llende onder de al
gemeen: wet , scheen het nooclzakelijk d·e hun tegenwoorclig 

gesch apen t oest ancl t e verh elpen. . 
Gelijk h et amlerzij ds niet kan gerechtvaanh g worcl en cl a t 

becloelde echto·enooten . bij hun weduwschap op denzelfden 
voet zou clen g:steld w~rclen, als de~e die wa.a.r dig zijn geble
ven; is h et log isch hun eenzelfde lot voo·r te be~ouden al.a 
dat bestancl aan de wedmr eu, the oncler de t oepas mg van de 
algemeene pensioenwet vallen en hun sl_echt s ee_n oucle_1~doms
pensioen ·toe te kennen , geli jk aan d1.t voorzieen b1J cl eze 

laatste we: , enk el op den leeftij d an 65 jaar. 

~---------------~~~~~~~~_:__~ ~ - ~--------------·" ................ ~-
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De nieuwe bepalingen van bedoelde artikelen zullen- in 
hun geheel , geen nieuwe bijkomende last en voor het Rijk 
ten gevolge hebbeu en zullen een verlichting voor het Na
tionaal Rentefonds der mijnwerkers meebrengen . 

_ In~erd~ad, de weduwe1:1 van gepensoinneerde mijnwerkers 
die z1ch ·m een der voorziene gevallen ~evinden, zullen in. de 
i?~~omst ge.en o~derdomSJlensioen genieten dan op den leef
tIJ d van 65 Jaar m plaats van o>p 60 jaar , en dit pensioen zal 
t~n laste van het Nationaal •!onds geen aanvullende vergoe-
dmg m-eer bevat t en, anderz1Jds de echtgenoot en die uitO'e
sloten werden van de voordeelen der speciale wèt zullen 
voortaan,. IDê-ar alleen o_p 65 jaar, net zooals de echtgenooten 
die onder ·c:\e toepassing vallen van de algemeene wet een 
jaarlijksche vergoeding genieten, dan wanneer ze tot heden 
niets ontving'en. 

* * * 
H et scheen nooclig in artikel 22 van de wet van 1 _Au .,.us

tus 1930, -nauwkeurig t e bepalen , dat de vergoedingen ;-0or 
de kinderen onder 116 jaar , a.an de weduwe niet togek-end 
worden dan wanneer zij werkelijk ten last'? waren van den 
echtgenoot. 

Inderclaad , volgens de in voegen zijnde rechtspraak wor
den bedoelde vergoeding en, bij voorbeeld, toegekend in het 
geval dat de echtgenoot sedert verscheidene J·aren h t ht _ 
1
. - h · 

1 
e ec e 

IJk IDS ver at en heeft,. voor de kinderen waarvan de echt-
genoot zelfs het bestaan niet vermoelde. 

_ H et is, naar het schijn, logisch de tegemoetkominge voor 
kmderen aan de weduwe niet toe te kennnen cla · h t - , n in e ge-
val van afsterven van de()'ene die ze opvoedd d ' . . o e en ie ze wer-
kehJk ten laste had ; alzoo zal het doel berei·k_,_ d d " wor en · oor 
den wetgever beoogd n. l. het gedeeltelijk herstellen h t 

1
. van e 

ve.r ies t eweeggebr acht wegens wegvallen van het loon van 
den opvoeder. 

* * * 
Arti~el 26 v~n bedoelde wet bepaald nauwk eurig dat het 

aanvullmgspens10en t en las t e van het N ationaal Fond - s- voor-
zin ~ij art ikel 21, alinea 6, aanvulling die moet t oelaten dit 
pens10en te br-engen OJJ 840 f ahk in het geval dat het totaal 
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gevormd door cle _levensrente en de renteverhooging van het 
Rijk die som niet bereikt, niet wordt toegekencl: 

1° W anneer er geen ech tscheicling of schei<ling van tafel 
en bed uitsluitend ten nacleele van cle vrouw wercl uitges>pro-

- ken; 
2° \ iV anneer het huwelijk minstens vijf jaar vroeger werd 

aangegaan dan het t i jdstip, waarop cle verzekeringsstortin~·en 
voorzien bij de wet van 1 Augustus 1930, op de rekemng 
van den echtgenoot, niet meer werclen gestort. . 

Gelijk artikel 2l bis, -gevoegd bij vermelde wet , somm1g:~ 
wecluwen die vroeger uitgeslot en waren, zal toelaten de blJ 
artikelen Zr voorziene v-0ordeelen te genieten, is het ra tio
neel in art ikel 26 nauwkemig te bepalen dat die weduwen 
enkel de bijkom~ncle tegemoetkoming van het N ati~naal 
Fonds zullen ontvangen, voor zooveel zij zich niet bevmden 
in een der gevallen van uitsluiting voorzien in bedoeld arti-

kel 26 . 
Dit is het doel van de wijziging voorges teld aan bedoeld 

artikel 26. 
* * * 

De wiJ"zio·ino· toeo·ebracht aan artikel 32 van de wet cld. 
b b b • . 

1 Auo·ustus 11930 is maar enkel een terechtwijz1gmg. 
Ar~kel 32 schrijft voor, dat de invaliditeitstoelage niet 

toegekend word dan wanneer ·de werkman bij h et s t aken van 
den arbeid, van een minimumsduur van diensten in de Bel
o·ische mijnen kan laten blijken, dum die bij het staken van 
den a.rbeid met d en leef tijd verand-ert. 

W elnu het gebeurt, clat werklieden die uitsluitend gear
beid hebben in "het mijnverheicl , gezegde toelagen worden ge
weigerd, omdat zij niet geclurencle vereischt getal j ~:·en in 
de Belgische mijnen hebben gewerkt, -dan wanneer z1J_ soms 
vele dienst tellen in de mijnen van een land waanuee rnzake 
mijnwerkerspensioenen een wederzijclsche overeenkomst werd 

af gesiot en. . 
Steunende op den wil van den wetgever van 1930, ch e cle 

invaliditeitstoelagèn heeft willen t oekennen a~n den ~~hten 
· · ·ker clie onbekwaam wordt norm.aal m de miJn t e 

m1Jnkwei h'.. L het b1·11·J· k aan te nemen voor het rech tvaar-
wer en , se ~Jil i, c • '. 
digen van het minimum der vere1schte diensten, dat de pres-
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taties m een mijn van ·een land waarmee B l ... 
afgesloten heeft in aan ·k· . e gie een verclrag . . ' mer lng zouden o·eno 
gezien dat de mvaliditeitstoelao·en slecht"' men worden , 
worden op de basis van cl d ' o t . . s zullen berekencl 

B 1 
. e iens Jaren dooro·eb. h . 

e gische ,mijnen . 0 iac t in de 

Er client opgemerkt clat het" 0 • • l 
l t h

,_ . . . . oeva van cleo·ene ] ' . 
c eze erec ,w1Jz1o·ino· vool'deol ll · o n cne n it o "' ~ z_u en trekken o·erino· zal .. * * * ' o o ZlJU. 

Er zijn soms zeer belangwekkende o·ev Il .. 
ker s betreft , die bij het b o, 'k o a en, <lat ill,IJnwer-t ~ 1 e1 en van een zeke l f 
en gevolge van hun gezoudhei,clstoestan l - ren ee t ijd, 

''"orden nog te arheiclen in d . d c onbek"l>aam erkend . . e on eroTonclsche k 
m1Jnen .. en die :en o-evolo·e der 

0

• . . wer ·en der 

t d 
0 o econom1sche cn s · · t 

s aan e vele po o·iuo·en o·een k 1 . 
1

8 m e ·tegen-
' o "' ' o wer ~unuen v1ncl cl 

veugroncl der mijn . Deze werkliecl , . . en op . en bo-
oogenblik dat zij n den leeftiJî ehn ZlJn bl_ooclgestelcl op het 

h 
c vau et pens10en be .. k 

rec ten op een pensioen van . . k 1 e1 en hun 
, • • • • < mtJnwer er te verli . 
ZIJ m et meer m een onder de '-oepa . . ezn , omdat . . h . " . ssm g van de wet vall ] 
IllJVer e1cl te werk worden O'est el l enne 

T . "' c . 
.. en . emde die ongeluk kig-e toe8tancl te verhel . 

b1J ar t1kelen 34 van de wet va 1 A pen , wordt 

1
. ,_ n ug ustu5 1930 b 
m g voeo·evoeo·d waarbi. l . . ' een epa-

l 
o o ' J c e llllJllWerker af o·ecl kt t 

vo ge van economi che c1·1· 1. i · .k ' o an - . en .œe-s s o·e lJ -o·es t 11 l ~ 
Y1'el'kmau, die m ::er dan clertio'. J·~a , 't"' lt . el{ worc t met den 

k 
- · 0 1 e m ( e onde · d 

wer en, en cl te voor den leeft. · 1 . rgron 8che 

cl 
- . lJ C vere1scht vo . h . 

om re en fla t hij on bekwa am . . 1 
01 

et pens10en 

k 
c 18 rn f en onde l ' 

en. -werd wego·ezonclen en . · rgronc : e wer-
. i · i · '. ..., "iens aanvraao· t ot h t b 

van m va 1c lte1tstoelao·en · t · ,.., e ekomen 

l 
o nie rn aaumerkin o· , ' . . 

om recen cl at deze werkruan b. k o ~ercl genomen . n on· e -, a · · ' 
g roncl t e arbeiden. '"' ~ am 18 op den boven-

De regelen aano·ec»even bi'J· h L k . . ,.., '"' ·e om kl' '] 
art1kel 34 van de wet wordt : . - ~ 1

J >: besluit dat bii' t . voorz1en ZlJn H · . bl' "k . . 
oepa88mg op bedoelde werklieden. ~ aar lJ ehjk Ynli 

* * * 
ln artike! 35 is het noodig gebl eken . 

vollec11gen rno·evol o-e ·cle ""l.J"i· .· . de opsomm1no· t e ' ..., "' . " z o1n•,.en '-oeO'ebr h "' 
van de artik~l en waarbij de r:chthebbenden : c t a~n de wet , 
van de bepalrng·en van gezeo·d art ikel 35 b cl p de ' oordeelen 

0 ' e oeld worden. 

* * * 

DOCU MEN TS ADMI NI STRA'rIFS 

Artikel 36bis breidt, in zeker mate. ten voordeele van de 
mijmverkers rlie van 20 tot 29 jaar ·dienst t ellen in de mijnen, 
en die in de onder .cle wetvallefü1e bedrijven geen werk heb
·ben kunnen vinden , het voorcleel uit van {le bepalin gen van 
ar t ikel 34 van de wet, hetwelk enkel va,n t oepassing is op 
cleze die ~en m1nste 30 jaar dienst teUen in <le mijnen en. 
die v66r den leeft ijcl van bet pensi.oen t e hebben b ereikt ten 
o·evo1o·e van cle economiscbe crisiS of door het stil leœi:ren 0 t'1 . ,_,.._, 

van de onderneming, waarin zij werkzaam waren,. hun a,rbeid 

in de mijn hebben moeten staken. 
·Bij h et stemmeJ.l van de wet dd . 1 Augustu5 1930, kon men 

· verhopen, dat cle crisï"s maar van voorbijgaanden aa.rd zou 
zijn , en dat de afgeclankte mijnwerkers, na enkele maa.n
den of zelfs na enkele jaren . terug zouden kunnen aange
worven worden om aldus de verplich ting te vervullen ve
:rei scht bij de wet, te wet en werkzaam te zijn in de mijn-, op 
het oogenblik clat zij den leeftijd t ot h et b ekomen van het 

•pensioen zouden bereiken . 
Ongelukkig", is ·de crisis in de steenkoolnijverheid niet 

geëindigd, en deze kon wegens ·de reorganisatie der tekniek 
en het m,oderniseeren van h a,ar exploi~atiemetho clen de inte
gral i't eit van de door h en vroegere bezigde v,rerkkrach ten niet 
meer gebruiken. Daaruit spruit voort clat echte mijnw:erkers 
die 20 fot 29 jaar clienst tellen in ·de mijnen , er niet in ge
slaagcl zijn en er waa,rschijnlijk niet zullen in slagen zich 
t erug te cloen aannemen in een steenkoolmijn of in een andere 

er van ·afhangencle nijverheid. 
De ongelukkige t oest ancl van (leze categoriè vanm.ij nwer

kers volledige werkloozen en « onaanpasbaar >l geworden, 

client in aanmerking genomen . 
U et is om die reden da~ er voorgesteld worclt , die mijuwer-

. kers aan te nemen, wanneer zij den leeftijcl van het pensioen 
hebben bereikt, om ze het proportioneel pensioen ingeste1d 
bij ar t ikel 36 van de we ~ t e laten geni.et en op voorwaarcle 
cl e vereischten te vervullen opgelégcl door koninklijk besluit , 
t1·aarvan sprake in ar t. 34 van de wet ; te weten , een insclu·ij
vino· o·enomen te hebben bij de werkbeurs van d e s treck, ahi 
mij~,,~erker , . vanaf het staken v'!i.n den arbei<d_ ~n cle ru ~jn , · 0Î 
t en minste gedurende een vastgestelc1en term1J n, geP.

1

1 werk-
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aanbod in een steenkoolmijn o:f daarmee gelijkgestellle i. LJ · 

verheid geweigerd te hebben,. persoonlijke stappen aang-e
wend te hebben bij de ondernemingen met het oog de hoerla
nigheid van mijnwerker terug te verwerven. 

De voorgestelde beyaling zal een vermindering van de las
ten van het Rijk meebrengen; inderdaad, het gaat hier om 
mijnwerkers, volledig w~rkloos, aan wie het Rijk tegenwoor
dig werkloozenvergoedingen uitbetaald, vergoedingeu waar
van het bedrag in de meeste gevallen hooger is, dan dit 
van het evenredig pensioen 

Daar de belanghebbenden bijna zeker :werkloos zullen blij
ven, zullen die vergoedingen hun moeten bljiven uitbetaald 
worden tot den lee:ftijd van 65 jaar ( ouderdom van op pen
sioenstelling voorzien bij de algemeene wet betre:f:f ende de 
pensioenen) indien de nieuwe bepaling niet aa,ngenomen 
wordt. ~ u deze Ji.un een evenreclig pensioen bezorgd vanaf 
55 jaar -0f van 60 jaar, volgens he t gaat om ondergrondsche 
~f bovengrondsche werklieden, zal er een te waardeeren bes
paring voor het Rijk uit voortvloeien, vermits het vana:f dien 
lee:ftijd, den last van den ouderdomsrente ~oeslag in plaats 
van de veel hoog'er zijnde werkloozenvergoeding, zal te dra
gen hebben . 

Daaruit volgt clat de maatregel bedoelde werklieden met 
he: pensioen te begunstigen, voorùeelig- voor het Jlijk zal zij11 . 

Anderzijds, daar het getal der toekomstige genieters van 
dit evenredig pensioen niet groot is, zal het tegemoetko
rningsaandeel van het N ationaal Fonds voor mijnwerkers'Pen
sioen niet hoog zijn . 

Overigens, om die tegemoetkoming ( alsook den Rijkslas~) 
zooveel mogelijk te verminderen, wordt er v-0orzien dat het 
pensioen niet zal uitbetaald worden voor het geval dat een 
belanghebbende zich., door eigen arbeid ~ onverschillig den 
aarcl van den arbei,d - inkomsten van meer dan 450 frank 
per maand verscha:ft. 

* * * 
Het nieuw artikel 36ter, hee:ft ten doel den toestand van 

de weduwen der mijnwerkers te regelen, die ten gevol O'e van 
de econ-0miache criais a:fge~ankt werden, wanneer dez~ voor 
hun JJensioneering overlijden. 

.. 

I 
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'11hans, indien bedoelde werklieden na hun afdankino· in 
0 

een steenkolmijn ,. geen storting doen bij de algemeene we ~ 

voon:ien, kunnen hun wedU1ven geen anspraak maken op de 
bij ·deze wet voorziene voorclee len. 

D:11:1.k zij den voorgesteldeu m.aatregel, die bestnat in het 
voornfnemen op de vergoedino·en toegekend aan ieder ver
zekenle volleclig werkloozen mijmrnrker, van een som van 
5 frank per maand, cloor he ~ werkloozenfonds te storten op 
een rekening geopend op . naam vnn ieder belanghebbende 
bij de Algemeene Spaar- en Lijfrentekas, zaJ bovenbe
scholllnl e eventualiteit zich niet voordoen. 

·w n: hetreft den rn ijn werker vollerlig werkloos, niet verze
ken1 bij een werkloozeninstelling, "·orcl t hem de gelegen
heid gebodell rnaand elijks een storting vail 5 frank te doen, 
't zij ·door het toedoell vnn een rnutualiteit, ' ~ zij rechtstreeks 
bij de Spaar- en Lijfrentekas, ten einde aan zijn weduwe 
de voordeelen der algmeene pensioenwet te verzekeren .. 

·:~- * * 
Ar!:ikel 41 van de wet van 1 Augustus 1930 bepaalt voor 

iederen mijmyerker, die tijcleus gansch den oorlog een ge
rlee lte er van ten dienste ges taan heeft vau het Belgisch 
!eger of van een leger der Bondgenooten, dat clie tijcl, alzoo 
doorgeùrach !; , aangezien word t als aan het werk in Belgische 
steenkoohuijnen te zijn besteed. 

Ten ·einde te venuijden clat r1 ie bepa.ling te beperkt zou uit
gelegd worden, scheen het noodzakelijk nauwkeurig vast te 
stellen da t de in acht te nemen ,periode gaat van 1 Augu tus 
1914 tot 30 Sep :embeT 1919, claturns die ten andere beant 
wonlen aan rle rnobilisatie en dem,obi lisatie van het leger. 

* * * 
Bij mylrnl 41 bis . to_eg·evoegd aan de wet van 1 Augustus 

1930, client he~ mogelijk gernaakt in acht te nemen oncler 
oog·punt van rechten op pensioen, als doorgebracht' zijnde 
aa_~ den arbeid in Belg ische koolmijnen, den tijd waarin de 
m1.imrerker bij het leger zijn normalen krijg clienst hee:ft 
volbracht. 

In zekere koolrnijnenbekken,. w-0r·dt de !;ijd doorgebracht 
bij net leg-er van de die:ristjaren niet afgerekend, terwijl 
rlaarentegen in andere het wel worclt gedaan. Daaruit volgt 



682 ANNALES DES MIN E S DE BELGIQUE 

dus dat sommige werkelieden tegenover andere bevoordeeliO'd 
worden. 

0 

Andezijds, ma? men niet uit_ .het oog verliezeu dat bij de 
wet op de peus10enen v-0or m+Jnwerkers, om aanspraak te 
kunnen maken op pensioen of toelagen de rechtvaardio·inO' 
vereischt wordt van een minimum dienst jaren dooro·êbr~cht 
in de steenkoolmijnen. 

0 

Indien de militaire dienstt ijd niet in acht wordt O'enomen 
heeft .~ie eisch voor gevolg een ongeljke behandeling'\ussche~ 
de llllJnwerkers te schep1pen, eenerzijds zij die 't is eender 
oru welke red~n hun militairen dienst niet volgebracht heb
be~ _en voortgmgen met werken .in de mijn, kunnen gemak
kehJk aan het door de wetvere1schte minimum dienst · ar 

cl . ·a .. a· J en 
kolll,en; an erzlJ s, ZlJ ie door hun militairen diensttijd die 
di~ vroeger zeer l~~g was, gedurende een zekeren tjd 'ver
phcht waren de mIJil te verlaten eu dieu ten n·evol o·e minder 
dienstjaren ~ellen, hetgeen hun belet het mi'nimu~ van de 
door de wet vereischte dienstjaren te bereiken. 

De nieuwe bepaling zal maar -OJ) den werkman van toepas
sing voor zooveel hij de volgende voorwaarden vervult : 

1° Op het oogenblik van zijn vertrek naar het leger , werk
zaam te zijn in de mijn o:f in een behoorlijk bewezen staat 
van onvrijwillige werkloosheid te verkeeren · 

' 2° Ilet werk in de mijn hernomen te hebben binne , ' n . . . . . 
11

. n ee 
par na ZlJn vnJste mg van den militairen die t · · . . . ns en V1'1J -
w1lhg geen ander ambacht te hebben uitn·eoe:fend · cl 1 

. . o m en oop 
van c11t Jaar . 

Gelijk ar ~ikel 41bis enkele verhoorrinn·en va ·t k 
. o o n u1 gaven -an 

veroorzaken aan het Nationaal Pensioenfon l l · · 
k 1. · · ·1·t · . c s c er llllJnwer-

er, c 1e z1Jn m1 i all'en ch enst gedaan heeft 30 S 
b 1919 . di h . . . na eptem-

er , m en IJ wenscht dat de nieuw b i· 
d . e epa ing op hem 

zou wor en toegepast, een maandeliJ'ksch b. ·k 
· f e 1J -amende stor 

tm g van 10 rank opgelegd, ten voordeele van h t N . -
F l lk cl . h 

1 
e at1-0naal 

one s, vo r e e maan m et eger doorgebracht . 

* * * 
Bij artikel 55 van clezelfde wet. nopens he< t k 

1 N · " oe ennen ten 
aste van het at10naal Fonds, van een hoe lh . ' 

· vee eid ste n 
kolen aan de geipens10nneerden ·en de weduwe e -
. l dt . n van O'epen-10nneerc en, \Tor · er voorz1en clat er voortaan 

1
° 

maar c e . helf t 

DOCUMEN TS ADMINISTRATIFS 683 

van die hoeveelheid meer zaJ '.:oegekend worden ~an de be
langhebbenden die samen leven met een huisgezin dat geen 
verban:cl heeft met steenkoolnijverheid. 

Die 1n,aatregel wordt gestaafd cloor volgende overwegingen. 
De claromtrent opgedane ondervincling li et toe vast te stel

len dat in vele gevallen de mijnwerkers en gepensionneerde 
weduweu in het huis waarvan zij soms eigenaar of hoofd
hutfrcl ers "-aren, een huisgezin , waarmede zij samenleven, 
opnamen ; dit huisgezin, waàrva,n het hoofcl misschien een 
zoon of srhoonzoon van cl-en gepensionneerde kan zijn, heeft 
clilnYijls niets gemeen met de steenkoolnijverheid en be gin t 
zelf, in zekere gevallen, bij den gepensionneerde een kruide
nierswinkel, een kapperzaak , een schoenmakkerij, een her
berg, enz . 

Dat is ·een werkelijk misbruik, want het is zeker dat de 
wetgever niet heef '.; 1villen toelaten dat clergeljik gezin ver
warmd 1Yordt., ten laste der -collectiviteit van de mijnwerkers, 
gez ien de kost en van het leveren van steenkolen ·door de wet 
ui: sluitend ten laste gelegd 1-vordt van het Nationaal Fonds . 

Ilet schijnt dus maar logisch clat elk der partijen van dit 
gezin . die in gemeenschap leven,. de h elft zou dragen van de 
kosten van verwarming, net gelijk het naar alle waarschijn
lijkheicl de helft va,n alle kosten draag '.; ( verlichting , voed
sel, enz.). 

De gepensionneerde die in deze voorwaarde leeft, kan dus 
nog enkel -Op 50 t. h. vau de kostelooze steenkoolleyering aan
spraak maken. Ilet spreekt van zelf d at indien het be'"' ezen 
wordt da '.: de ge'Pensionueerde. in het gemeenschappelijk 
huis, een gezin heeft dat volleclig" afgezondercl leeft, hij de 
geheelheid van gezegde levering voort zal ontvangen . 

Daar becloeMe maatregel logisch en rechtvaardig is , zal 
deze zonder twijf el gemakkelijk do or de ge;pensionneerde aan
genomen worden . 

Deze zal ook ·het voordeel liebben gemakkelijk uitvoerbaar 
'.;e zijn door de voorzorgska ssen, welke dan maar een enkel 
pu nt hebben na t e gaan: « L eeft h et gezin zelfstandig, ja of 
neen? >J 

Eindelijk, zal hij toelaten eenigszins den last te venuin
cleren welke het N ationa,al Pensioenfonds voor mijnwerkers, 
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inzake he: verschaffen van steenkolen aan de gepensionneer
den , te dr~gen heeft. 

* * * 
.A.rtikel 76 van de wet <lat de beslissino'en va l b t 

. . . . o ·Il ce es uur-
hJke comm1ssie van de verzekerinskassen aan b , . . eroep moo'en 
onclenrnrpen worclen b1nnen de zes maancl. 0 

Het schijnt nut tig clien t ijd !;e breno'en , . 
cl o van zes tot clne 

maan . · 

Inclerclaad, buiteu clat cleze wijzio'ino' al , 1 
b ·0 0 s resu :aat zal heb 

en van meer overeenstemmino· te bren , t -
l 

0 gen usscheu de fo or 
gezegc e wet vastgestelde reo·elen e cle c 

'"' · n ze vast"'es te l 1 · wone bur o·erlijke zaken zal , · · t 1 L 
0 L m ge-

o ' ZlJ oe a "en eeu zel"er t 1 
gelegen of van mincler belau"'rl·J.khe" l b ' ge a 0 n-

o ic eroep cl· 
appelrol nutteloos ingeschreven word t en_,_ le op de 

. . . . en e venm Jcleren . 
.A.nderz1J ds, rnd ten een tijds bes tek 

o·ewetti o·d wa kan het ni.et h van zes maan cl vroeger 
,.., o ' meer et o'e al · · 
belanghebbenden, bun rechteu r"' hV ZlJU, nu da : de 
kennen. en p le ten hebben leeren 

Ten andere, valt er op te merken clat 
0 

• . . 

getroffen in eerste aanleO' en cl" cl P al de besh ssmgen 
. o le aan e belano·h bb 

kenn1s gebracht worden hun cl h. o e enden ter 
h . . ' aan ac t O'evest. a 

et tIJbestek cl at voor het indien 15 lg worclt op 
staan. en van beroe·p wordt toeo-e-

o 

* * * 
Bij tit el IV van de wet van 1 .A. 

fen voorzien voor de e:s.plo itaut ug~u~tus 1930, worclen s traf
verplichtingen hun door g'ezeo'~n o un lasthebbers, die de 

1 H · ,., e wet opo·eleo' l · na even. et >oorz1e: e>eneens ·t, ff ,., oc met zouclen 
1 h . s I a en voo l 

va se e aangiften doen om 1 b.. 
1 

r ce personen. die 
<l 1 L e 1 J c ez" t . 

ee en te genieten of te lat . , · ~ we · voorziene voor-eu gemeten. 
De overtredingen die biJ. aanl . 1. 

cl l<l ff eic lll 0 ' kuun oe e stra, en worden vastges telcl bi . , en geven op be-
kel 89 van de wet bepaalt na'1 -1- . J proces-verbaal .A.rti-

. . < , w.,euno· cb t l · 
vordermg vervalt na één J· aar t ,.., 1 ce openbare rechts-

] ' • ' e re œnen f iYaarop ce overtreclino·en wor le b vana den <lag 
,.., ' L n eg-aan. 

De ondervincling lieeft al ·den hin 1 b 
1 c er ewezen 1 · . 

:·oo rnr :e ver jal'ing- voortsproot . c ie lllt eene 

.. 
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Zoowel ten opzichte van de exploitanten die nagelaten heb
ben de verzekeringsstortingen te doen alse van de gepen
sionneerden die beclrog '.Pleegclen, maak t bedoekl ar t ikel in 
' t algemeen de op enhare rech '.:svorclering clenkbeelclig eu de 
bur gerlijke recht svordering afhankelijk va,n de openbare 
rech t svorder ing. 

I nderclaad, in vele gevallen is de openbare r echtsvordering 
reeds vervallen als wanneer <le inbreuk ter kennis gebrach t 
wordt van d.e overheclen belast met <le opsporen en vaststellen 
van de over tredin gen . 

H et scheen dus gepast sommige bepalingen van artikelen 
80 en 89 van de wet,. wat betreft den duur van het vervallen 
van de publiek e en burgerli. jke rech tsvorclering, te wijzigen. 

Gevolg aan een wensch u itgedrukt d oor den beh eerraad 
van he: National P ensioenfo ucls ·der mijnwerkers de betrek
kiugen tusschen de gewestelijke voorzorgskassen en de ge
mentebesturen,, wat betreft de inlich tingen door deze laatste 
te bezoro·en inzake de wiJ"zio-ino·en die zich voordoen in {len 

. 0 ' 0 0 . 

burgerlijken stand van de gepensionneerde en van ander e 
rech thebbenden (sterfgevallen, her trouwen , enz. ), >rnrclen er 
bij artikei 90 , verscheidene bepalingen gevoegd die zullen 
toelaten, -den slechten wil of de ontstentenis van somm,ige 
gemeen tebesturen voorkomen. 

Er client, inclerdaad, opgemerkt dat indien de organismen 
belast met de toepassing der wet, n iet in 't bezit gesteld 
won1 en vau alle noodige inli.chtingen, er kan uit voortspr ui
t en <la t zekere voordeelen zoowel ten laste van het Rijk, als 
van het N ationaal Fonds, ten onrech te zou den uitbetaald 
worclen, en niet altij cl terug zouclen kunnen ingevord erd 
worclen. 

* * '''" 
Aan artikel 93 van de wet van 1 Augustus 1930, was het 

uooch:akelijk een wijziging- iu rle te ksten toe t e brengen . door 
het fe it <lat <le toestancl der echtgenoo ~en gescheiden van huu 
ech tgenoot bij ·dit b esluit geregeld \YOrclt . 

Een terechtwijzig ing van het geval van sommige wedu-

' 
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wen en invalieden, geipensionneerd krachtens de wet van 30 
December 1924, werd insgelijks aan dit artikel 93 O'e laan 

. Daar verschillen~~ wetten of wetsbesluiten no.pens hetc peu~ 
s10enstelsel der m13n werkers genomen werden sinds het in 
voege. ~reden der organieke wet, scheen het noodzakelijk te 
voorzien <lat er zal overcreo·aan tot een coordi· t• l 

. o o na ie van c e 
versch1llende wetteksten. 

Wij hebben de eer te iâjn, 

(Volgen de 

Sire, 

van Uwe Majesteit , 
de zeer eerbiedio·e 

0 

h d 
. en zeer getrouwe dienaars. 

an teekernngen van al de Ministers.) 
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30 Maart 1936. - Koni nikl1~jk besluit tot wijziging en aan
vulling van sommige bepalingen van de _wet dd. 1 Augus
tus ·1930 betreffende het pensioenstelsel der mijnwerkers. 
( Besluït ,nr 286). 

LEOPOLD III, Koning der Belg:en, 

.A.an alleu, t egenwoor<ligen en toekomende, Heil. 

Gelet op de wet van 01 Juni 1934., verlengd en aangevuld 
bij die van 7 December 1934 en 30 Maart 1935, waarbij aan 
den Koning bepaalcle machten worclen foegekend met het oog 
op het econom,isch en financieel herstel en de vermindering 
van de openbare lasten en waarbij hij er toe gemachtigcl 
v;·orclt, bij de in raad overleg·de besluiten van de Ministers, 
narnelijk ·de wetgeving betreffende de bezoldigingeen, sub
sidies vero·oedina·en en toelao·en van eelken aard,. die geheel 

' 0 t:> c 
of gedeeltelijk ten laste zijn van het Rijk, van de besturen 
en openbaren inrichtingen en inrichtingen van openbaar nu t 
te wijzigigen of aan te vullen; 

Gelet op de organieke wet van 1 .A.ugustus 1930 betref
fende het pensioenstelsel der mijnwerkers alsmede de konin
klijke besluiten van 22 December 1934 en 30 Januari 1935; 

Op de voor·dracht van Onzen Minis ter van .A.rbeid en So
ciale Voorzorg en 0'.P het aclvies van Onzen Ministerraad, 

vVij hebben besloten en vVij besluiten: 

.A.rtikel 1. ~ Benedenstaande wijzigingen worden aan de 
wet van 1 .A.ugustus 1930 betreff ende het pensioenstelsel der 
mijnwerkers toegebracht : 

In artikel 1, de alinéa' s 1 en 2 als volgt wijzigen : 
« Al de iu een Belgische steenkoolm,ijnontginning werk

zaam zijnde alsook de afgevaarcligde werkliedén bij h et mijn
toezicht , ziju o.p een ve1plichtende wijze onderworpen aan 
de ,7ei·zekering tegen de geldelijke gevolgen van oucle~xlom, 
invalicli.teit een vroegtijdigen doocl , ·die overeenkoms ~1g de 
de hepaling·en van deze wet _ wonlt ingericht. 
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>J \Vorclen met steenkoolmij nwerkers gelijkgesteld de in 
g econcedeerde metaalmij nen werkzame werkliedeu. » 

Bij artik el 9bis , de volgende bepalingen voegen : 
(( De mijnwerkster , wegens ouderdorn gepensionneerd 'al ~ 

yerzekeringspli.chtige ingevolge deze we ~, en die eveneens 
aan de voon..aarclen beantwoordt, vereisch t om met het ten 
voorcleele van de wechnve van een mijnwerker voorzien ouder
domspensioen te worden begunstigd, mag beide pensioenen 
genieten, maar slech ts eenmaa.1 op den O'Uderdomsrentetoeslao· 
!;en laste van het Ri jk, op de bij cleze wet gevoegde tabel I 
vermeld , aanspraak maken . » 

In ar tk el 21 bis : 
1° Alinea 3, als vo-lg t wijzigen: 
(( G:~nieten eveneens bovenvoorzien to elage, indiep. zij met 

het b1J de algemeene wet voorz~en ·pens ioeu ziJ· n beo·unstia·cl 
. 0 0 ' 

de "-ecluwen van werklieden , die .. . » ; 
2° Een nieuwe alinea 4, luiclencle als volgt , iniassch en: 
(C De bi j voorg aande alinea bedoelde weduwen , indien zij 

met het bij alg eme-ene \n~ t voorzien pensioen niet zi jn b e
guns ~igd , hebben op de b ij ar tikel 21 voorziene voordeelen 
en , in voorkornend geval . ·Op idie bij artikel 22 voorzien 
r ech t . De kind ere ch er we·du wen , van mincler cl an 1() jaa:· 
oud, wor~en bij h et afsterven van laa_t sgeuoeruden met de bi j 
ar tikel 23 voorziene toelao·e beo·unstio·cl >J • 

0 0 0 ' 

3° Alinea 5 ( oud ) , als volgt wijzigen : 

Een ar tikel 2lter, luidende als volg t, inlasscheu : 

(( De bij de ar :ikel 21 en 21 bis voorziene voordeelen \vor-
clen aan de " ·edmYen die van hun echt n·enoot ·e. h ''d 1 . .,., g se d en e-
ven o,p het oo gen bhk cl a t. d eze overli J. dt eu cl · t t te o een van 
ver melcle gevallen van uitsluitin o· bebooren h ebbQ ht 
l 

. . . . 0 . c il rec op 
(. e b1J art1kel 21 voorz1ene voorwaan1eu bu it e11 rle' t 1 l · · h · ' · ze en as .e ZlJll van et Nat10naal F oncls . » 

In arti~_el 22, ahnea 1 als volgt wijzigen : 
« J aarhJks wo1dt er aan de wedu we een o·e, 1· i · 
1 l 

. . . 0 z nsvergoec ln<» 
ver eeuc per krncl van nnuder dan 16 J. a" ·i· · . 1 . l 0 

. .. . .. . ' w 1ei a t c e ver -
zekerde werkehJk op z1ch heeft genomen . » 

In artikel 22bis . een al · volot ~p r,. 0 teld alinea 9 · 1 h ,.., "' ~· ,._, l n asse en . 
<c I n geval ·tl a : de wech urnn, in ar t ik el 21 bis bedoeld van 

de t oelageu , warva n in di t artikel spra k e ve rstok eu bÜjven 
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omda t zij b ehooren t ot eeu van g evallen van u i t slui ting ver 
meld in h et koninklijk besluit gegeveu iri" uitvoer in g van ar
tikel 39bis, hebben de kinrler en der wechnYen rech ~ op de 
bij dit artikel voorziene t oelage indien de echtgenoot , op h et 
oogenblik van zijn overlijd en , " ·erkelijk den last er van had 
op zich genomen . » 

In ar tikel 23bis : 
1° E eu alinea 2, luidend e als volgt , inlasschen : 
« De kinderen, die de bij alin ::a 2 va n .artikel 22bis voor

zien e toelage geni eten , hebben bij he ~ afsterven van hun 
moeder. eveneens recb t op het bij de b e•palingen van dit ar ti
kel voorzien voordeel » ; 

2° Altnea 3 ( oucl alin ea 2) als volg t wijzigen: • • 
« D e \\·eezen van minder dan 16 jaar oud , die werkelijk 

alleen ten laste \\"aren van den ,~· erkman hebben bij het af
sterven van laat sgenoerude r ech t op de bij alinea 1 voorziene 
toelage op voorwaarcle dat b edoeld e werkruan v66r het ver 
strijken van de bij alinea 7 van artikel 2lbis b epaalcle ,pe
riode is overleden en op voorwaarcle cla t. .. >> 

In ar tikel 24 de laatst e alinea als vol 0ot wijzigen : ' . 
« N och tans wat b etreft de wech rn·en van de krach t e us ar-

tikel 36 van cle we ~ del ! 30 Decernber 1924 en de ar tikels 36 
en 36bi.· van cleze wet o·epensionneercle weerklieden wordt . .. >> 

0 • 

In ar tik el 26, het begin van h et artikel als volgt wijzigen : 
« H et bij artikel 21 , alinea 6,. voorzien voorcleel en clat 

bij artikel 2l bis t en las. te van het Nationaal F onds voorzien , 
mogen enkel worclen verleend . . . ». 

Een m·tikel 27bis, luiclen de als volg·t, inlasschen: 
« De bij artikels 24, 25 en 27 b ecloelcle wecluwei;i. .. die van 

hun echt genoot g esch eiclen leven op h et oogenblik dat cleze 
sterft en die n iet beh ooren to ~ een van de gevallen van uit
sluit ing vermelcl in h et konink h jk besluit gegeven in uitvoe
ring van artikel 39bis, genieten de bij bovenvermeWe arti
k els voorzien voorcleelen. 

» In h et geval clat zi j t ot een van ·de g evallen van u itslui- . 
tiuo· behooren moo·en ziJ. slechts aanspraak maken op de 

b ' ,.., 

ren ten voortge bracht rloor de stortingen van den echtgenoot 
en cloOJ: hun eigen stort.ing en , alsmede op den rent ent oeslag, 
ten las te van het Rijk ,. voorzien bij de wet g evoeg de tabel I , 
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en zulks van het oogenblik af dat zij den leeftijd van 65 jaar 
bereiken 

» H et verleenen van de bij voorgaancle alinea voorziene 
voordeelen heeft het verlies '.:en gevolge van het recht op 
het voordeel van de bepalingen van alinea 2 van artikel 21 tel! 
van deze wet. 

» Bij afwijking van alinea 2 van dit artikel, ontvangen de 
bij deze alinea bedoek1e w-eduwen, die, in toe'Passing van ·de 
artikels 24-, 25 of 27, het -0uderdomspensioen genieten, -ter 
vervanging van dit pensioen de bij deze alinea 2 voorziene 
voordeelen. » 

In artikel 32 tusschen de alinea' s 6 en 7 benedenopgege
ven bE\I)alingen voegen : 

« W at de belanghebbende betreft die nu eens in Belgische 
mijnen, dan eens in mij nen werken, die in een land o'eleo'en 
zijn, waarmee, inzake mijnwerkerspensioen,. een wed erzi'jd
sche over eenkomst wa getroffen, worden de diensten be
wezen in laatsvermeld land in aanmerking genomen t ot recht
vaardiging van bovenvoorziene minima diensten maar het 
bedrag van de einvalidit itstoelage worclt slechts bepaalcl 
afhankelijk van den duur der Belgische mijndiensteu en 
zulks zonder rekening te houden met het minimum van 1 800 
frank, ·waarvan in alinea 4 sprake. » ' 

Bij artikel 34 benecl ens taande eindalinea voegen: 
cc W or cl t met den werkman, die ten o·evol O'e va · 

h 
. . d . . . "' b n econom1-

sc e cn s1s eu mIJnarbeicl heeft o'estaak t. o'e11· 'k t ld cl . . o . b J ges e , e 
o~dergronclsche m~Jnwerker, die voor den wettelijken leef-
tIJ cl van het pens1-0en .wegens lichamelijke ont oereikendheid 
werd afgedankt en w1ens aanvraao· om rn' val ' l ' t ·t t ] "' ic 1 e1 s oe ao'e 
d OOI' het bevoegcl rechtscolleœe Iliet werd Îll O'e ·11· cl a"' 
h

. . . . .., . ,.., w1 ig om at 
l J nog m staat is als boven œrondsche arbe1'cler . ,. d 

d 11 cl 1 
. . .., m een on er 

eva en e exp 01tahe t e werken. » 

Artikel 35, het begin van alinea 1 als vol r·t · · · ri WlJ 7.weu · 
cc De gehuwde werklieclen o'epensionneerd · t~· . · 

cl · l . ' "' m oepassrn œ 
van e ar tike s 31. 3ilbi s, 33, 34, 36, 36bis en 37 hebbe~ 
recht O'P ... ii 

Een artikel 36bis, hùdencle als volg.t , inlasschen : 
• <' Iecler bovengronclsche arbeicler v66r 1884 b 

· d ' ge oren en 
ie er onclergrondsche arbeider v66r 1889 o'ebo , ·cl· , , ' o ren, ie voor 

• 
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rlen leeftijcl van het pensioe11 wegens een economische cns1s 
of het stil leggen van de e:s.ploitatie, waarin hij werkzaam 
was, het , ... ;rerk in de mijn heeft moeten staken , wanneer hij 
vermelclen leeftijd b eef ~ bereikt en indien hij er vau laat 
bli jken minstens twintig jaar in d e on cler de wet vallencle 
nijverheiclsinrich tingen te hebben gewerkt,. met de bij artikel 
36 voorziene voordeelen worrlen begunsti.gd . 

» Boven clien is het r eg-lem 2nt, waarvan ·de laa :ste alinea 
van bedoeld artikel 36 sprake., in voorkomeucl geval , o,p hen 
toepasse li j k. 

» Voorgaande bepalingen m,ogen ech ter niet worden t oe-
gepast tenzij de belanghebbencle : · 

>> 1° Er van laat b1ijken in het jaar clat onmiddeli jk zijn 
afdanking· voorafgaat, gereg-elcl en normaal in de mijnen te 
hebben gewerk t ;-

ii 2° Aan de vereischte voldoet in het koninklijk besluit, 
waarvan in ar tikel 34 sprak e, vermel<l . 

n De b etrokken weTkman heef t recht van af het oogenblik 
dat hij ÎS a.fg dankt, lJij de VC C·l'ZO.l'gskas va.n het district, 
waarin. de exploi tatie , di.e hem h eeft afgeclankt, is gelegen,. 
r1en duur van zijn mijndiensten te staven. 

» Het verlccmen. van üc bij dit artikcl voorzienc voordcclcm 
wordt o·eschorst wanneer de belan 0o·hebbenden zich door 

b ' 
zijn persoonlijk \verk , onverschillig ·den aard er van , be-
st aansmiddelen verschaft van een hooger bedrag dan 450 
frank per maand. 

>J vVat de werkman betreft die van dertig jaar mijndiensten 
laat blijken, warvan t wintig tot negen en twintig in de on-

der o-rond ·che werken wordt hem het recht gegeven om het 
b ' 

bij de be•palingen van di ~ ar tikel voorzien voorcleel niet te 
vragen en tot den leeftijd van 60 jaar te wachten ten einde 
om het bij artikel 34 voo~·zi ene voorcleel te verzoeken. n 

Art ik el 36t.er , luidende als vol O't, inlasschen : 

(<0~ he t aan de we·duwen van de werklieclen, waarvan in 
de ar ~ikels 34 en 36bis sprake, en die v66r den leeftijd van 
het .pensioen ·te hebben ber eikt zouden overleden zijn , m~ge
lijk t e mak en de bij cle algemeene "'.et betreffend de pens10e
uen voorzien weduwr ente t e bekomen, wordt er door de be
Vliegck orga n ismen van de werkloozentoelage, a.a n iedcJ'een 
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t en vollen verzekerden werkloozen mijnwerker .verleend een 
som van 5 fr~nk per ma:md vooraf opgenomen, die cloo~ be
doelde orgams~en ?P een op_ naam van de belanghebbende 
geopencl rekenmg , m toepassm n· van de alo·erueen . t b 

"' o e '"e e-
~reffencle de pensioenen in de Al o·emeene L ' ·f . t k 

' o lJ ren en -as 
\\Ordt gestort. ' 

» I eder ten volle werklooze mijnwerker cl" · t b ' · ' 
kl 

. . . , ie nie lJ een 
wer oozem stellmg is verzekerd heeft het ht b . . ,. rec ovenvoor-
ziene stortmg door het toedoen van een i1· "f t i · · 
f 

. J ren emutua ite1t 
o rechtstreeks m de Al n·emeene LiJrrentek t d 0

. as e · oen . » 
Benedenvermelde bepahn o·en biJ. artikel 39b' 

D 
o . 1s voeo·en · 

« e techtgenoote gescheiden 1Van een · .0 
• 

h · . . . gegunstigde met 
et pens1oen voorz1en b1J artikel .31 31b. · 34 . 

t t cl · b ' is ' en 37 en die 
o een van e m ovenvermeld koninkli 'k b 1 . -

haalde ~~:allen van uitsluiting behoort . ~ee es uit aang~: 
den leeÏtlJd van 65 J. aa r bereikt ht ' ft, wanneer ZlJ , rec O'P e · 1 .. k 
toelage van 1,100 frank ten laste van het Ri~~ Jaar_ lJ ·sch e 
komend geval, op de door haar pers 1. 'k Jk e~, lil voor
worven renten . · ' oon lJ e stortmgen ver-

» Indien de belanghebbende de echt . O'enoote is v b gunst1gde met het evenrecli(J' pens'i.o 0 
• · an een e-

k 1 36 36b
. o en, voorz1en bi . cl . 

e s . en is, heeft ZÎJ. recli.L . . J e arti-
"' wanneer zi cl l 

van 65 jaar bereikt , op een jaarliJ"k h t l J en eefti.id 
h R. 'k l' "k se e oe aO'e te 1 t et IJ -' ge lJ - aan het verschil t h o n as e van 
d d 

ussc en het p . b 
rag, at de ·Gchtgcnoot mocht ()' . t . . , ens10en e-

. . ,,, cnw en n1dwn l l 
nooten ruet gesche1clen leef clen cl t ' c c ec rtge-
h

.. . . . ' en a van het · 
lJ werkeh Jk gemet, deze toelao· pens1oen , dat 

niet overschrijclen . 0 e mag echter 1.100 frank 

» H et voordeel vorzien bij de bep 1. 
d 1. , a mgen van d t 

gaan e a mea s wor·clt toegekencl vanaf cl e wee voor-
rn aand, volgende OTJ di e waarin cl en eersten dag der 
h l . e nanV1"]'l O' w "d . a· et worc t met verleencl aan cle b l '' o · Cl · mgc 1end · 

k e ano·hebbe 1 a· l , 
wer -ster met het peusioen is be . 0 

. ne e , · ie a s mijn-gunstimcl 
. » Wanneer de belanghebbencle,. 0 si° . 

z1ch persoanl ijk, de hiJ. de "lo·n. p December 1930, voor 
• • u ,,,vmccnc p . . · . • 

voordeelen genoot bliJ"ft zi · d ensocmwet voorz1"nc 
' J eze voordeel . V 

toelage .. waarvan in de twee voor (J' cl . en insteé van de 
. i · . . h o aan e alme ' 
me ien ZlJ et bedrag vau 1,100 frank ~ s s~~ake , zelfs 
melde voordeel.en zijn ten laste h oveischnJden · ver-, . vau et llijk. » , 
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In a r tikel 41, h et be gin v'an het artikel als volgt wijzigen: 
cc Voor iecl eren mijnwerker die, binnen de ;periocle van 1 

Augu s ~u s 1919 to t 30 September tl 919 in dienst wns . . . » 

Een nr tikel 4lbis luidende als volgt inlasschen: 
cc \ iVord t eveneens aang-ezien als aan het '"erk in <le Bel

gi che mijnen te zijn besteed, cl e t ijcl waarin de mi jnwerker 
zijn normal.en krij gsdienst heeft volbracht. 

» Deze bepaling is sléchts toepasselij k wanneer zij aan de 
-volgen cle voorwanrclen vo lcloet: 

» 1° Da~ de 'Terkman het '~r erk in de rnijn verlaten heeft 
om iâjn krijgsdienst te volbrengen en er binnen een jaar na 
het verloopen ·van zijn krijgsdienst den arbeid heeft herno

.men zonrler v66r zijn terugkeeren naar de mijn vrijwillig 
een ancler b~ro ep t e he b ben uü geoefend. 

» \Vordt aangezien als zi jncle '''erkzaam in een onder de 
toepassing van de wet vallenrle nijverheid, de belangheb
bencle,. die, bij zijn vertrek naar het le-ger, weg-ens ziek te of 
arbeiclsongeval of ing·evolge economische crisis niet meer in 
vermelde nij verheid k on werken . 

>> Ingeval de werkman, na het verloop van zijn krij gs
dienst. wegens ziekte of economische crisis, den clienst in de 
mi. jn niet heeft kunnèn hervat ten worclt bovenbepaakl t.er
mijn van een jaar verlenn·cl me~ h et tijclverloop waarin hij 
ingeyolge ziekte of werldoosheid van het mijnwerk heeft 
moeten afzien ; 
--;;-zo-Dat de werkman in de voorzoro'skas van het ·district 

0 ' 

waarin de e:s:ploitatie, waar hij \\erkzaam is , is gelegen een 
bijdrage van 10 frank voor elke maand volbrachten krijgs
clienst heeft ges~ort . 

» D eze stort ing moet binnen de t wee jaar, te rekenen van 
den dag ,vaarop de werkman naar de mijn is teru ggekeerd, 
worden verrich t. 

» No c.htans, voor de belanghebbende, die v66r den rlntu m 
van het in werkin~· t r eclen van de he•palingen van r1 i" ar1:kel 
h et werk heeft hervat , moet de stor t ing binnen de twee jaar 
volgencle oJJ {lezen dat um worden geclaan. · 

» D e onder bovenvermel<l 2° taancle voorwaarcl e worclt 
slechts geverg cl van den werkman , die na 30 Septern ber 1919 
zijn tu ijg·sdienst h eeft volbrach t. 
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» J?e werkman., die de bij ·de" bepalingen vau dit artikel 
voorzieu. voordeelen verlangt te genieten client b · · d . 

k · · 1- . ' 1J e voor-
zurgs as van ZlJil c istn ct den duur van zijn kri · . d · t 
taven. Jgs rnnst e 

» Door « mijn n en « exploii.atie » <lien L e1· ve , t cl 
B 1 · h · · . . . " Is aan e 

e g1sc e illlJnen en m1Jnexploitaties en deze o·eleo· . de 
land B l · · , o o en m 

• ~-Il ' waarmee e g1ë rnzake mijnwerkerspensioen een we-
de1z1Jdsche overeenkomst heeft o·esloten 

I 
0 • )) 

. 
1 

n artikel 55, tusschen de alinea' s 3 en 4 
m asschen : " volgende tekst 

cc Zij worden slechts verleend ten beloope van 50 L 

de belanghebbenden (bejaarden, invalieden wedu "· h. a~n 
met een gezm samen leven dat me ' ':~n) die 
geen betrekking heeft. >> t de steenkoolm3verheid 

In artikel 76 : 
l o In alinea 1, <le woor<len « b1·n nen een 

zes maanden >> door de woorden b . 
l - cc innen 

van c n e maanden » vervano·en . 

tijdsbestek van 
een tijdsbestek 

20 Alinea 2 d-0or benede:Sta~nde be i· 
« T · 1 pa ing vervangen . 

en emc e aan de voorschrif te l . 
1935 betreHende het œeb .k d n van ( e wet del . 15 Juni 

o rui er talen · h 
voldoeu., mo œen er bo cl . m gerec tszaken te 
. o ven ien, naar oelanœ lk i · 
m hoedaniœheid van pl t 0 o zu s nooc iœ is 

0 aa svervan o·ers l 0 
- ' 

voorzitters, griffiers- ecretarisse o '1 een vo doend aantal 
duid . >> ' , n en eden >vorclen aange-

In artikel 80, alinea 1 als volo·t . . . 
0 . d ' o WlJz1o·en · 

« nvermrn erd de toepassino· v d o b .: . 
het Strafwetboek voorziene st off an e. lJ ar tikel 491 van 
. ra en en in o d 

smg van de bepalingen van dit artikel . z over e toepas-
genomen, wordt de e:s:<ploitant .e . • Illet kon worden aan-
d 1 . 01 ZlJil aangesteld a· . e reg ementan e termiJ.ne cl b". . e, ' ie b1nnen 

. u e lJ artikel 7 . 
gen met zal hebben o'estort t. voorz1ene bijdra-
f k o ' me een œeldb t ran ges traf t . J> 0 oe e van 1 tot 25 

In ar tikel 89 : 

10 De laatste zin van aliuea 2 1 
b . as volgc · · · 

open are rech tsvorde1·1·no· ve lt " w13z1œen. cc De o rva na dr · · ~ · · · · 
waarop de overtredinO'en œeb ie Jaar , vanaf den daœ 

9 0 D o o euren >> • 0 , 

, e volgencle eiudalinea bijvoeo·~n. 
« De burgerlijke rechtsvorderin œe"' d. 

o n ' ie uit de bij de arti-

d 

f 
1 
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kels 80 en 81 bedoelde overtredingen voortvloeien, vervallen 
na twin ~ig jaar >J 

Artikel 90 als volg t aanv.ullen : 
« De voorzorg·skassen laten aan de burgemeesters van oe 

gemeenten waarin de belanghebbenden hun verblijfplaats 
hehben,. onder opgave van het ;volgnummer van ieder van 
hen , de lijsten geworclen van deze, die begunstigd werden 
met: een -0uderdomspen ioen ( werklieden en weduwen ), een 
een invalidite itsvergoeding, een wed uwepensioen ( overle
ving) , en k incler- of wezen toelage . 

» In het gemeentebestuur wo-rclt een register bijgehouden} 
waarin namelijk de juiste naam en het nauwkeurig aclres van 
de belangh ebbenden a lsmecle de naam van de echtgenooie . 
worden opggeven. 

» Er wordt, bovendien , in het bevolkingsregister in de 
kolom cc allerlei inlichtingen », naast den naain van iederen 
gerech tigde het door de voorzorgsk as aangegeven volgnum- · 
mer ,vermeld, vermelding die "\Torclt overgenomen op den 
staat, door het gemeentebestuur op te maken , wanneer de 
gerechigde zijn verblijfplaats in een andei·e gemeente vestigd. 

» Indien b at svermelcle g-emeente buiten een in.ijnbekken 
is gelegen , wordt op den st aat , waarbij de inlich ~ingen die
nen over n·eclrao·en cl e voorzor o·sk as vermeld , waarvan de n o ,. o 

gerechtigde afhangt 
» Bij de aangifte van het overlij.den van een gerechtigcle 

of van de echtgenoote ervan , maak t de burgemeeste~ ,. onver
wijlcl , aan de voorzorgsk as, waarvan de gerechtigde afhangt, 
den datum van overlijclen bek end. 

» E venzoo laat d.e burgemeest er aan ·de bevoegde voor
zorg k Hs den datum kennen, waarop de weduwe, die wegens 
ouderdom is ge,pensionneerd of die het overlevingspensioen 
geniet, is her trouwd . >> 

In artikel 93 : 
il 0 De bij de wet van 22 J uli 1931 bijgevoeg,cl e eindebe-

palingen intrekken; 
2° Benedenstaande aliuea 4 bijvoegen : 
« N ochtans voor ieclere weduwe op een oud'erdoII1,Bpensioen 

gerech tigcl krachtens artikel 24 van de wet cl~ . 30. ~ec~mber 
1924 als weduwe van een werkman. ·die een rnvahditeitstoe- · 

' 

J 



696 AN N.ALES DES MINES DE BE LGI QUE 

lage gesteund op min.stens dertig jaar miJ·ndiensten o·eniet 
b ' wordt het bij de voorgaande alinea voorzien verschil weo·o·e-

cijferd in geval dat deze weduwe krachtens de alo·em::ne 
wet betreffende de pensioenenen met het ouderdoms;ensioen 
wordt b.egunstigd. » 

Art. 2 .· - De bepalingen v.an dit besluit wordeu van krach t 
op den eersten dag van de maand, volgende op die van de 
inlassching ervan in den cc Moniteur belge ii. 

Art . 3. - De regeering worclt er toe gem,achtigd de ver
schillende wetsbepalingen betreffende het 'Pensioenstelsel der 
mijnwerkers samen te ordenen. 

Art . 4. - Onze Minister van Arbeiâ. en Sociale Voorzorg 
is belast met de uitvoering van dit beshüt. 

Gegeven t e Brussel , den 30" Maart 1936. 

LEOPOLD . 

( Volgen de handteekeningen van al de Minist ers ) . 

• 

• 

î 

1 

j 

l 

.MIN IS'l'E lUE V AN ARBEID E N SOCIALE VOORZORG 

INCEDEELDE INRICHTINCÊN 

17 Februari 1936. - Konink!ijk besluit. - Ais gevaar-
1,ijk, ongezond of hinderlijk, in-gedeelde inrichtingen, -
Bereiding en benutting van chloorhoudendè oplosmid
delen. - Toevoeging van rubri~k. 

LEOPOLD III, K oning der Belgen , 

A.an allen, tegenwoorcligen en toekomenclen , Heil. 

Gelet O.P het koni.nklijk besluit del. 10 Augustus 1933 om
trent de polit ie over ·de als gevaarlijk .ongezond of hiuder
lijk ingedeelde :inricht ingen; 

Gelet op het ko uinklijk beslui ~ drl. 15 October 1933 hou
dende classificatie van d e rubri eken vervat in de lijst van 
becloelde inrichtingen; 

Gelet op het aclvies van het arbe:iclsinspectiediensten; 

Ovewegende dat de ervaring op de noodzakelijheicl heeft 
gewezeu meer voorzorgen t e nemen waar het gaat om de be
r eicling en de benutting van chloorhoudende oplosmiddelen; 
dat bedoelde produkten aanleiding kunnen geven tot ernstige 
ongemakken vcior de daarbij in 't werk gestelde arbeiders 
en clat het dus billijk blijkt het gebruik cli.er vergift en te 
regelen door ze onrnicldellijk te laten beheerschen door de b e
paling en van het koninklijk besluit rld. 10 Augustus 1933 ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeicl en Sociale 
Voorzoro', 

Wij hebben besloten en Wij beslui. ten: 

Ar tikel 1. - Benenclenstaancle rubr iek wordt geclassifi
ceercl oncler de als gevaarlijk, ongezoncl of hinclerlijk inge-
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deekle inrichtingen zooals deze aano·eO'e · · · 
het koninklijk besl~it del. 15 Octobero 193 v3e~ ZlJn in ~e bij 

gevoegde hJ st: 

O pgaa f der inrich ti ngen , 
bedri jven, opslag ruim-
ten , enz _, ais gevaar- Klasse . 
lijk, on gezond of hi n-
de rlijk geacht . 

Chloorhoudende oplos
middele n ; kool s tof
tetrachlori de, tetra
ch lor etaan , tr ich lor é
tyleen (bereiding en 
benuttin g van). 

O pgaaf 
van den a~ rd 

de r 
ongema kken. 

On aangename en 
scha rielijke u it
wasemingen . 

Di ensten d ie te raad
plegen zijn ter ge
legenheid van het 
onderzoek der ver-

gun ni n gsaan vra
gen. 

M. 

Art. 2 .' - Onze M:inister van _A_ b · . b 1 l . r eid en Sociale Voorzoro-
1s e ast met ce uitvoering van dit besluit. 0 

Geg even te Brussel. den l 7n F ebruari 1936. 

LEOPOLD. 

V an KoninO'SWeO'e . 0 0 • 

De M:inis ter van Arbeid eu Soci'al V · ' e oorzorO' 
A . DEL.ATTRE. " ' 
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ACHTURENDAC 

30 Maart 1'936. - Koninklijk besluit. - Wet dd. 14 Juni 
192·1 tot invoering van d'en ac.hturencfag en van de acht
en_-veertig~ renweek. Artikel 2. - Opheffing van som
m1ge rubr1eken van het koninklijk besluit d.d. 28 Februari 
1922 houcfende bepal1ing van de met een vertrouwens
post belaste1 personen. 

LEOP OLD III , Konino· der Belo·eu 
0 0 ' 

Aau alleu, t egeuwoordigen en toekomenden,_ H eil , 

Gelet OJl de wet dd . 14 J uni 1921, to t iuvoeriug van den 
achturencl ag eu van de acht-eu-veertigurenweek ; 

Gelet op het koninklijk besluit del. 28 F ebruari 1922 h ou
clencle bepaliug vau de met eeu vertrouwenpost belaste per
sonen. waaraan de toepassing van bedoelde wet is onth ouden 
en gelet, inzonderheicl, op de rubrieken 14° en 15° van art ikel 
1 van dit besluit; . 

Herzieu de adviezen vroeger uitgebracht door: 
1° de vereenigingeu der betrokken bedrijfshoofden en ar

beiclers ; 
2° de bevoegde afdeelingen van de raden van arbeid en 

nijverheid ; 
3° den hoogen gezonclheidsraad; 
4° den hoogen arbeidsraad; 
5° den h oogen raad voor handel en ni~verheid; 
Overweo.'ende dat m.et het ooo· op het te· werk stellen der 

0 1 0 

beschikbare arbei{lskrach ten , de ouclervinding h eeft laten 
blijken vau h et nu t de wett elijke regeling van den arbeids
duur toe te passen op de 'Personen die met toezicht belast , 
zooals : bijzondere wach ters, wakers , concierges, portiers en 
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controleurs, alsook op het met den z'ek d' soneel . l en ienst belaste per-
' 

. O,p de v-0ordrach t van Onzen Minister van A , . 
male V oorzoro· 1 beid en So-

o ' 

Wij hebben beslo ten en Wij besluiten. 

Artikel 1. - De rubrieken 14° e 150 · 
van het koninkliJ'k besluit ·cld 98 ~~eb va.nlartikel 1, § 1, 

• • ,., .I.' ruan 929 h d 
bepaling van de met een vertrouwenpost belas ~' ou ende 
worden opgegeven . te personen, 

Art . 2 . - Onze Minister van Aa1·be1· l S . 1 · ]j 1 . c en ocia e V 
ls e as ~ met de m tvoering van dit besluit. ' oorzorg· 

Gegeven te Brns el, den 3Qn Maart 1936 

LEOPOLD. 

Van Konin o·swerre · 0 0 . 

l p :M:inister ,·au Arb eid en Sociale Voorzoro· 
- "' A. DELA'l'TRE. 

• 

MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

MINISTERI EELE RON DSCHRIJVEN AANGAANDE 

DE MIJN POLITIE 
- ~ 

Rondsohrijven dd. 15 Oktober 1935 op het afschieten der 
mijnen. 

Een ongev'a-1 ver-0orzaakt door het ontsteken van mijnen 
is onlangs in een steenkoolmijn der Centrurobekken voor
gekomen tengevolge van het niet afgaan van eene mijn tij 
dens het ontsteken in groep van acht ' mijnen onder elkaar 

verbonclen . 
D e onclerzoeken-, over ongevallen van dien aard gedaan, 

moeten natuurli jk al cle omstandigheden navorschen die de 
hoofclzaak kunnen geweest zijn van h et niet af gaan der mijn 
en het behoor.t in ' t bijzonder te onclerzoeken of het niet 
afgaan niet werd veroorzu ak t door het in kortsluiting zetten 
van cle ermecle verbonden ontsiteker. 

Zulk een in kortsluiting zetten worclt mogelijk gemaakt 
cloor het in aanraking komen met metalen stukken-bestand
deelen van het i jzeren spoor ,. klampen of ladingsplaten v-oor 
de gedolve aar·cle enz., die gewoonlijk zijn aangebrachit in 
de nabijheid van de werkfronten waar het ontsteken van 

mijnen geschieclt . 
Men wij st er mij o,p dat bij het aaneenschakelen der tot 

het ontsteken noodio'e aansluitino·en biJ'zoncler wanneer het 
0 I? ' 

afschieten betreft van in gro e•p verbonden mijnen, sommige 
schiet-meesters er gr oote zorg voor dragen de leiclingsrlraden 
van de verschillende ontstek ers niet in den war te brengen 
- deze voorzŒ:g is zeer prijsbaar - maar zij verzuimen te 

t - . . -- _. • 

. • . ,f • 
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beletten <lat sommige aansluit inn·en in aan k. k 
lk o ra InO' omen m<:>t 

we e ook metalen ·stukken, als biJ'voorb 11 ° 
kl f 1 · ee c ' van e0 n der ampen o p1aten die aangebracht ZÎJ·n om h t 1 d d~ . 

l l J · e a en er u1t gec o v~n aarne te vergemakkelijken. -
Het is gemakkelijk te ver taan da.t het niet f , 

f. . J .. 1• a gaan van f>E-J o meeroere IDIJnen het n·evol 0 • ZÎJ· u kan lk · ' 
. o·h . o o van zu eene uala· 

h 0 · eid en dat het later de oorzaak ]-a l 
l . 'd. . ~ n worc en van een e on·•IJ ige ontstekmg bij o·eval het ni<>+ f 

bleef. 0 
vc a gaan onopgemerkt 

H et is van belang dat de aandacht van d h' t . 
d k e sc ie meesters op eze -Oorzaa van gevaar wordt geves tigd. 

Daarom verzoek ik U ·kenni te o·even h t 
o· t d b 0 van e , geen voor-
o aai" aan e esturen van de steenkoolmiJ'ne 
l . . n va,n .uw arron-c issement en dat de m o·enieurs en af . , i · l 
~t[·. . . o gevaaH igc e van het 
11 IJntoez1cht die oncler uw orclers staan . 

1 h . e1 een wa rnnd ooo· op ouden dat de schietmeesters er zorn· voo d 0 

b . . o r rageu om het 
voort rengen te vea:m1Jden van aanrakino·en t" ~s h d 
1 . . o = c en e aan. 

s mtmgen de.r drnden van de ontstekers ma.t i'ed lk k 
rnetaalstuk. _ "'" . er we oo 

N amens den Minis.ter: 

De Directeur Gen eraal van het Mijnwezeu, 
Gustaaf RA VEN . 
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Rondschrijven dd. 6 December 1935 op het gebruik spring
stoffen in cfe m.ijnen, 

Het algem,een onderzoek van verleclen jaar , betreffende de 
wijzigingen die eventueel dienclen ' aangebracht aan sommige 
bepalingen van het K . B. del . 24 April 1920, aangaande 
het gebruik van s;pringstoffen in de mijnen , heefü b~wezen 
eenerzijds, dat reglem entenbepalingen, ~ er is g·een sprake 
van die, voor het oogenblik ten minste, .te wijzigen,. - door 
sommige ontginnea:s en zelfs door sommige ingenieurs op ver
keerde wijze worden verstaan en anderzijds dat het, van 
peden af, nuttig is meerdere speciale punten ' t zij de huidige 
reglementeering, 't zij cle verklarende rondzendbrieven van 
deze reglementeering, nacler te bepalen. 
Parag~·aaf. 2 van artikel l van het K. B. dd. 24 .April 

1920-. bepaalt d at de aanstelling van bedienden met een er
kende bevoegclheicl en die de gewenschte waa,rborgen om
trent de orde en de zedelijkheid bieden , en die springs.'.;offen 
in de mijnen en in de a.anhoorigheden mogen binnenbrengen,. 
gedaan wordt door den leider der werken die de door h em 
noodig geachte bijzondere voorzichtigheidsmaatregelen voor
schrijft. 

Er blijkt uit h~t proces-verbaal van de vergadering- van 
de Com,issie tot herziening der mijnreglementen, tijdens de
welke den tekst van paragraaf 2 w·ercl bes,proken dat door 
de zinsnede : « door den leider der werken » client.; verstaau 
dat rle aanwijzinO' van bewuste bedienden mag worden ,ge
daan 't zij door d~n lei{ler der werken persoonlijk , 't zij door 
om 't even welk en anderen 'Pe'1:soon die daarmee cloor den 
leicle.r der werken gelast is. 

In mijn rondschrijven van 29 Maart 1920, nr 13 ~ / 6021, 
handelende over het kiezen der schietmeesters-, heb ik er op 
o·ewezen dat het van het groots t e belang zou zijn de effec
tieve schietmees.ters en de r eserveschietmeesters de voor
drachten te doen bijwonen die b. v . maanclelijksch cloor het 
leidencl personeel ·der mijnen zouden gehouden worclen. I n 
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deze voordrachten zou herinnerd worde d 
l
. .. · n aan e maatreo·el 

c ie dienen ln acht genomen en ZOllcl 1 ' 0 en 
kl 

' en ce ono·evall 
aarcl worden die zich hebben vooro·ecla l o en ver-

J: • 0 can, a sook de cl . 
van aL te le1·den o·evolo·'-i·ekk1·noe aa1-r:> b' V Ô' Il, 

Mij n aandacht 1Yenl ook o·evestio·d op h t . . . . . o o e nut clat 't 
ZlJ voor de m1Jnmgenieurs ' t zÎJ. vooi· 1 J: er., 
b

.. l . . . . ' " ce aio·evaarcl· ·cl 
lJ ce m1Jnmspeche,. in hun hoedani"'h . l o ig en 

wo ·d · h t · · 0 elc van ver.'-eo·en 
01 lgers van e m1Jnwezen zou lio·o· · h . . " 0 

-. l ' ooen lll et blJ1YO 
van somm1ge c ezer voorclrachten . · nen 

Er valt niet te twijfelen da,~ clusclanio·e ra ... 
opleveren. Door af en toe cleze voorclra~ht p ~~~J k nut zou 
zullen de Heeroo aio·evaarclio·d b .. h . en lJ te wonen, . o o en lJ et persane 1 . 
q.anzien staan; zij zullen ook voo1· cle . i· .k. e meer ln 
h 

vero·e lJ ·mo·e cl · ·. 
oeven ·~e maken tusschen de versch1.ll ocl o n . le ZlJ 
· h · en e w1Jze · 

ne tmg clezer voorclrachten ze ve b t n van ln-
1 

. . ' r e eren en mee. t cl 
op everen; ZlJ zullen nuttio·e inlich+; . k I .nu oen . o wng en unnen · 
nüJJens somm1ge praktijken; zij z1ùlen in 'k . inw1nnen 
t ld ' cl b. . enn1s worclen o·e 

s e ~lei " e . lJzoncl erheclen of de speciale bevoeo·dhéd 
0 

-

somm1ge schietmeesters. 0 en van 

Artikel 2 van het K. B. 24 A'Pril 1920 eischt clat de o + 

plofbare stoffen slechts oncler den vor~' van p t n .,d . l · . . a .ronen wm·-
en ve1voerc lil de IDlJnwerken. H et .sch .· · J:t cl ,_ h t b k . . llJL eveneens voor 
ai " e us -ru1t, ·de brisante sprinO'stoff cl 1 . 

1
. o en en e s ao·hoe l 

vom c1t vervoer dienen vervat in af cl 1 .. k ° CJeS, 
1 

. . . . zou er IJ e zor . Id . 
ges oten rec1pienten. ·. gvu 1g 

Het spreekt van zelf <lat clezeHcle voo . . . 
nomen bij het binnenbren"'en . iz01gen clienen ge-

"' , waarvan spraak · t'k , , 
van ontplofbare stoffen in cl h . · m ar l ·el een 
d 

. e aan oono·hecl cl . . ' 
at dit ook o·elclt voor het o en . er illlJnen en 

0 vervoer van. l 
bare stoffen cloor de schietmee t ,_ voornoemc e ontplof-

. . . s ers •vusschen h t . cl . 
magazIJn en de onderoTondsch k e u1t eehnO's-

.. o e wer ·en. 
0 

Er bhJkt ten anclere uit cl k '· e wer zaamh cl . 
met het qpmaken van het reo·le cl e. en m verbancl . . .,., ment oor cl h · . 
cornmLSsie der miJ. nreO'lement cl e erz1enn1nO's-
cl 

. o en at vooraf cl ' 0 

at dit vervoer nie.t rechtst. k ie~t aagenomen 
d

. . ree s mao· o·e h d 
ient, b1j voorbeeld aan een sch · t o o se ie en. Aldus 

· ' le mees"er t , · · 
sprmgstoffen, toelatinO' geo·even . h" b' .me ZIJn vracht 

o r:i om z1c lJ d h f . . 
werke.r te begeven ten einde aanvullende ond ~~ ·C .e -rnIJn-
ontvangen of verslag uit te brengen. e1nchtingen te 

, 
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Anclerzijd•s., dienen de somrnige kla.arblijkende misbruiken 
geweerd ) o.a. een schie tmeester die zijne vra.cM spring
stoffen onbewaa.kt zou laten in een bovengronclsche aa.nhoo
righeid of nog een schietmeester die.,. na te zijn- op gehaald, 
zich naar de sitortbaclen zou begeven en zijn lÙtgangskleeren 
zou aant:i:.ekken alvorens zijn ·pringstoHen naar he.t uitdee
lingsmagazijn te hebben terugo·ebracht. 

Artikel 2 eischi~ eveneens clat de slaghoecljes bevat wezen 
in stevi:.;·e slotva·s te bussen . 

ln praktijk bezigt men clikwijls, voor het vervoer van slag
ho ecljes, lederen patroolli~asscben, die cloor miclclel van een 
hangslot kunnen gesloten• worden. Alboewel dusdanige pa
troontasschen niet als cc doozen » in den engen zin ,1an het 
woorcl kunnen aangezien worden client er nochtans over
" ·ogeu clat zij aan den gees.~ va~ de voorschriften beant
woord e1Il en dat het gebruik ervrtn client geoorloofd. 

Een manier 'van hancle.len , die in sommige koolmijnen .in 
gebruik is, besi~aat in het inzamelen der '8la.ghoedjes ·die cloor 
de schietmeesters in de bergplaats werclen ondergebracht en, 
oncler cleze slaghoecljes cleze nit te nemen die 's anderc1aags 
cloor eenige schietmeesters zullen worclen gebezigd . Hieruit 
voegt clat , dieu cla.g, een bepaalcle schie.tmeester over slag
hoecljes beschikt ~lie-. den vorigen clag, aan een of meer 
van zijn collega's, misschien wel twee clagen tevoren aan 
anclere collega' s werden ter hancl gesteld . 

Een dergerlijke •pram~ijk. systematisch toegepast , eu dit 
met het doel he.t werk ·van den verdeelingsagent te vergemak
keljiken, is af te raden. zooals ten ~nclere alle praktijk van 
clenzelfden aarcl die he~ a,flevernn aan een schietmeester, van 
sla

0
o·hoedJ.es die de vorin·e clao·eu cloor meerdere anclere schiet-

' 1 0 b 

meesters behanclelt werden , zou voor gevolg hebben. 
Artikel 3 van het K. B. <ld. 24 April 1920 legt aan den 

exploitant op een periodieke coni~role te houden o,;er h et 
ohmisch weerstandsvermoo·en van de zuncleTsslaghoedjes, 
weerstanclsvermoo·eu door de fabrikanten op de pakbeklee-

o 

clin o· aan n·eo·even. o n t:> l " 1.. 1- · 

De aldus aan de exploitant voorgeschreVlen verp lClJJ v:ng 
beteekent niet dat hij zelf of een der rechtstreeksche bechen

clen cleze controle client uit ·~ e oefenen. 

.. 
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Er <lient beschouwcl clat aan dit voorsch ·! t 
Ïn·clien de exploitant tot clez p ,· a· k Il WOr-cLt voJdaan e eno ie e controles 1 t 
g_~an cl~or een ernstig opgevatte dienst onaf a~. over-
ZlJn sprmgsitoffen zunclerleveranciers . ' hankehJk van 

Anclerzijcls client er ook verstaJln clat ·cl . . . . 
d 

. . . e m1Jn1n o·en1eu 
omre e van ZlJn toez1chtsopclracht niet 11 h 

0 

r, 
bij deze con.troles af en toe aanwe~io· te a. _een e.t r..ech.t heeft 
verplicht is ; dat hij event ueel er m~~rde;~J::a~a:~· ~elfs e~toe 
en dat hij slaghoecljes man· nemen om ' oh or sch~·1Jven 
M

. . . t"t . o ze naar et Nat10naal 
1Jn1ns l uut , voor onderzoeksproeven t . , e S· ~nreu 

Artikel 6 van het K. B del 94 April 1920 . · h 
op het oogen blik dat zij w~rcl e~ "'n"ebruikt cl b ~-1sc tt da-: ' . tot r 
t f · . . . o , e n san e spnng-

s o en m een vei11g verrt;rek worclen o·eboro·en cl t . . . 
st . k ff f . o o ' a ZlJ in een 

ev1gen ·o er o m een slotvas te ruimte o·eb , , cl 
eu cl t d t t k · o 01 gen wor en 

a e on s e ers m een bijzoncler vak cl " f cl ' van ien koff er 
o . van ait vertrek worclen geplaatst . 

De gezoncle interJJretatie van cl·eze voorschriften beschouwdt 
dezen _koffer of dat ver tr ek als een tijclelijke opsla gopla t 
der brisan te springstoffen en ·der -Ontste•kers en cl1.o a ls · cl. d ensvo -
gens ient eze koffer of dit vert rek samen met o t l f 
bare stoffen en ontstekers a-een enkel cl n p 

0 

-lkd · . · ' o an er voorwerp oî 
we am g mat erieel ook zooals spi jkers kluikbout l 
tels en t b tt E ' en, g,eu-' z. ' e eva en. 'r zou noch tans o·eoo be . . .. 
gen het voorbehouden van een vak in o zdwaar ZlJn te-
voornoemd ver t rek voor . materi 1 vol~rnoem en koffer of 
d ee nooc ig tot het h · 

er mijnen zo?als,. bij voo;rbeeld een on l . .se 'let en 
opgerolde schietkabel isoleer cl 1 k · tp offmgstoestel, een 

• b 1. ' oe ' een reservepat. ' . • b ..a.an eve in a-swaardi a-e prakt .. k . . . io un,asc . 
digen van vo~rnoemd: koffe, lJ le.n ZlJn b. v . . het Vf>·taar. IS VO. o•ens af f 
lencle faet deze voor g·ereeds h , 0 f · m~ lll!.!' l: n vers<'hil-

. · c rup O· allerlei t · 
WlJZe cl at alle verwarrin a- -0nm , 1 . . k . . ma eneel., der-

o 0 g e lJ · ZlJ f . 
van den koffer een o·oecl leesb , t k ' o nog m het deksel 

1 
o are e st aa t b 

( e aandacht t rekt zooal b S . n e rengen die 
. ' 8 .v. <l pnno·stoH ' 

, Er d1ent eveneens verstaan clat cl 
0 

· ~n >'. · 

Kelen 2 en 6 eischt clat cle 1mtroo : comhbmatie van arti-

1 h 1
. ' lllvassc en en cl cl 

voor s ag oec Jes, met een sleutel a- 1 t e oozE;n 
· 0 6 8 o en wezen lf 

neer ze z1ch in een koff er of v t k b . ' ze s wau-, er re evmden cl t 
s1eutel gesloten is . a · me ~ er. u 

Artikel 11 van het K B del 94 A •1 . . . "' ~"l..Prl 1920, betreffende 
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het bewak en der mijnen bij h ei~ afscbieten voorzi.et niet uil
drukelijk het geval waarin de fronten van twee delvings
ploegen naar elkaar toekomen , geval da,t zi. ch bettrekkeli.jk 
dikwijls voordoe.~ en een bijzonder gevaar oplevert wanneer 
de fronten over een zekere grens dichter bij mekaal' komen . 

In del'gelijk geval dienen bijzondere voorzorgsmaat regelen 
genomen; een dezer maat regelen bestaat in het verwijderen 
van het .personeel gebezig cl op een der t wee 'verldronten tij 
dens het la cl en en het afs chi~ten op he t ander werkfront .. 

Artikel 22, van toepassing op de mijnga.shoudende mijnen 
van 2de en 3de klas en op de &.toflagen der mijngasvri.je 
mijnen van l e categorie onderworpen aan de reglementen 
van de mijnen der Zele categorie, bepaalt dat het afschieten 
der mijnen op een zelfclen luchts:room t ijdens de arbeicls
uren van dezelfde ploeg, slechts aan een agent mag worden 

toevertrouwd. 
De strikte verklaring va,n deze bepaling belet of hindert ten 

minste de uit voering van zekere werken van ontbetwistbaar 
nurt , zooals b.v. het beropenen voor cle s,pringstof, in den loop 
der normale arbeidsuren voor onclermijning der voornaamst e 
koolruijngangen wa arin een luchtstroom in omloop is die 

rueerclere houwplaatsen bedient . 
In dusdanige gevallen mogen afwijkingen voorzien wor

den, en de sclùetmees·~er met bedoelcl werk belast mag,. zoo 
nooclig , een zijn van de houwplaatsen . 

Een andere moeilijkheicl van toe>passing van hetzelf cle 
artikel 22 komt voor wanneer eene laag twee tegenoverge
st elcle hellingen bieclt die ontgonnen worclen met twee het 
eene tegenover het andere staande werkfronten van weers
kanten van eenzelfde luchtafvoergalerij liggend. 

In dit geval ligt het openingsfroUit van deze galerij in de 
twee gecombineerde luchtstroomingen en men hoeft zich af 
te vragen wie der (twee schietrneesters met het afschiete11 
der mijnen voor het ui.tbakken clezer galerij client belast . 

In dero·eliJ"k o·eva.l <lient dus vereischt clat cle rl;wee schiet-
o "' meesters bij h et afschieten t egenwoorclig zijn en clat een 

van beiclen bela&t weze met al de onderwijningswel'ken. 
Het ljidt geen twijfel dat d·e zelfde voorzorgen dienen ge-
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nomen bij h et openen der h1chttoevoero·aleriJ' van t k f L a· 1 • 0 wee wer -
roTuoen .1'e zooa s hierboven aano·eduicl ten op'i.cht d 

1 
· · 

1 
° z e van eze 

ga enJ gep aatst zijn . 
Ik verzo ek U voor o·aande wenken ter kenni· t h 

d HH 
. 0 s e ren <Yen 

van e - - . Ingemeurs en ·de HH Af o·evaai·cli· o·d "'1 
b ] 

. . . · ,., < "' en one er 
uw eve , alsook aan de m1Jnonto·inners afhan <Yend 
arrondissement. 

0 
..., e van nw 

Namens den M:inister , 

De Directeur Generaal van het M:ijnwezen 
' 

Gustaaf RAVEN. 
1 ' 

OOCUlùE :-i T S AU!IU NI STRATIFS ï09 

Rondschrijven dd. 20 September 1935 aang.aande het delven 
van aansnijd ingssteengangen îni de mijnen der 3de ca-

tegorie. 

Bij r ondzendbrief n ,. 13 G / 6292 cl<l . 28 Ja.nuari 11.. waarbij 
uit leg wercl verstrekt over cl ezen van 7 Sep~ember 1901 be
treffencle de toepassing van artikel 32bis, van h et Algemeen 
Reglement op de Mijnpoli;tie , heb ik uwe aam1acht geves
tig cl op het feit dat de tekst van dit ar·tikel 32bis stellig 
zonder beperkingen en toepasselijk op .al de voorbereidende 
werken van 2cle en 3de ca1teo·oriën . U wapent om ieder mis
bruik van wege de ex,ploitanten te beletten en ik heb U aan
zocht om het beschouwd g ecl eelte van den rondzenclbrief van 
7 SeJJtember 19 01 te . aanzien als een eenvoudig gedoogen ,. 
waarvor U steecls h eit geza.g blijft behou clen , .om de toepas
sing er van te beipalen, naa.rmat de bijzonclere omstandig-

heden van iecler g eval. 
In den loop van he.t onderzoek <lat aanleiding h.eeft gegeven 

aan mijn r ondzendbrief van 28 J anuari 11 . werd mijn aandacht 
gevestigcl op h eit feit dat tusschen de voorbereidencle werken 
in mijn rondzendbrief van September 1901, de gevaarlijkste 
oncler het oogpunt der veili gheid van het personee1 de aan
SniJ'clino·ssteeno·ano·en ziJ·n die n·edolven v;orden ach ter de 

n o o n 
werkfronten in de mijnen · va,n 3de categor ie . 

D e H . Liagre, Hoofding:enieur-Directeur van het 2cl e mi.jn
arrondi ssement op .cl at punt t en 1gk omencle, is van weenrng 
da t het delven van zulke steengang-en aanleicling geeft tot 
macht i n·inn· of t ot bericht. I k ·deel deze meening .. de voorge
stelde ~ia:trep;el moet t oelat en om, naa.r wa~·~·cle, . <l e bijzon
dere oms1 ~ anclighecl en t e scha tten (bel an g-r1Jkhe1cl van . . de 
mijngason t wikk eling ,. moelijkheid van de afzon~ erh3ke 
stroombanen in t e rich ten zonder er.nstige belemmenng van 
de e:s:ploitatie enz.) die voork omen in h et delven clezer steen-

gangen . 

V cl 
. , ··a ·cli'en.+ er rekeninn· te wor den gehouclen 

an an e1e zJJ e, .._., " " · ' b' · 
-1 t k cli'en aar·cl in zekere' gevallen en m t lJ -
ua wer ·en van ' 

Q 



7 1(1 A:-INALE S UES llJ. l è: ES ' UE BELGI QU E 

zonder orn de reo·elrnati ()'heid d 
d 

. o o van en a.fbou t 
zon er m tstel dienen beo·on t w e verzekereu D o nen e worden ' 

t 
aar~rn verzoek ik U ' in ' t vervolg· . f . . . 

oepass1n0' van ar Likel 39b ' een a WlJk1no· van 
• 0 '" "' is vooro·es h 

0 

bnef dd. 7 J uli 1901 voorwat b t~ ftc dreven bij rondzend-' . e re e a . ·a· 
gangen van weinio·e leno·te di h . ansmJ mgssteen-

d 
. . o o e ac t.er he t fb f 

e IDlJnen van derde cateO'o·r· l a ouw ront in d ' o ie worc en o·edol e 
"'.aar e wordt onclerwoq>en dat er U d~o v n , aan. de voor-
n ch t "orcle van o·eO'even be. · ht 1 . r den ontgmner be-

l 
. . o o n c . c at ch ent e 1 

aan{ mdrng der maatreo·elen cl ' h'. v rgeze cl van de 

k 
. o ie lJ voors ... elt t 

re enrng g:ehouden rnet de 1 k 1 " . e nemen om 

cl k
. 0 a e omstancl1 o·h cl ' 

zon rna 1no· der besch l o e en . de o·e . . o ouwc e werken te . k . ' 
0 

-

BiJ vero·elijkino· rnet h t . . verze eren . . . o o e principe aanbevole 1 
msteneele onderichtino· va· il 886 b . n c oor de Mi-

. 0 n etreffend l - ... . 
van artikel 33 van het Al . ' e ( e .Loepassrno· 

d 
gerneen r eo·lement di · 

0 

en verstaan cl a.t vooraleer h t cl lo ent er te wor-b . e e ven waar 
egrnnen de ontginner uwe onderrichtïnO' ".an spraak te 

wacht en en dat het dus behoor.L cl at .· . "';n m et hoeft af te 
d e oprnerkino·en die o·iJ. he cl " , glllJ ern zoncler verwijl 

cl 1 
o o m esg eva end zouclt hebbe t 

oen , aat gewo1»den. n e 
Ik verzoek U H H f d · · kennis t b . . oo rngemeur deze onderrichtino· ter 

H 
. e ren1:ren van de HH. Mijnin o·eniel o cl 

H. A:fgevaarclio·den biJ. h L M' . t . o ll'S en van e 
0 0. v lJn oezicht 0 d 

alsook van de besturen ·der stee k 1 . . n .er uwe orclers 
t r eft . n oo illlJnen rhe de zaak be-

De 

N amens den Minis ter . 

Directeur Generaal h . van et Mijnwezen 

Gustaaf RA VEN . ' 
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Rondschrï jven dd. 11 September 1935, op het g,ebruï k der 
benzine of mazout locomot ieven in de ondergrondsche 

werken. 

N a een ongeval in Decem ber j . l. voorgekomen, in de 
ondergrondsche werken· van een bedrij fzetel onder toezicht 
staande van het 9de rni jnarrondissernen:t en ontstai:in door 
het gebruik van eeu locomotief met Diesel motor heeft de 
H . Directeur van voormeld arrondisse.ment de t oelat ing van 
he.t gebru.ik dezer locomotief afhankelijk gernaakt van de 
verplicht.ing overal en t én alle ti jde, eene vrije ruimte van 
mins.tens 25 cent imeter te l.aten, tusschen den uitwendigen 
orntrek der machine en de bekleeding der galerijen door deze 

machine doorlooipen . · 
Deze verplichting is inwerkelijkheid eene . nauwkeuriger 

bepaling der 3de voorwaarde van 'artikel 1 van de Ministe
rieele onderrich t ing del. 12 Mei 1920,, aangaan<le de ti j;pe 
voorwa,arden aan dewelke het gebruik van der gelijke loco-

motieven onderworpen is . 
Mijne aandacht is .opnieuw getr okken geweest op den tekst 

van deze vom·waarcle door den H .Inspecteur Generaa1 ten 
gevolge van eene machtiging tot het gebruik van zulk een 
locomotief in een steenkoolmijn van he·t Sde arrondissement 

verleend . 
In overeenstemming rnet den H . Hoofdingeniem van dit 

arrondissement, st elt de H . Inspecteur Generaa.l voor, de 
voorrnelde voorschrifiten der Ministerjeele onderrichting van 

12 Mei 1920, nauw keuriger te bepalen . 

Ik sluit rnij bij deze rneening aan . 
BiJ. o·evolo· client U de 3de voonvaarde van artikel 1 der 

0 0 Ministerieele onderrichting van 12 Mei 1920 zoo· te verstaan 
<lat he:t noodig is , op welk e plaats ook van den weg door de 
locornotieven doorlooipen en ten alle tijde van hun gebruik 
over, eeue' vrij e ruirnte van rninstens 25 centirneters ~e be
schikken t usschen Llen uit.wendigeu omtrek der machine en 
de bekleecliug der galerij en door deze machin e ·doorloopen., 
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insgelijks tusschen de uitwendigen omtrek en de stijle.n 
welke eventueel tusschen ·de twee s,poorbanen zouden ge
plaatst zijn ot versterking van ·de onders '.;euning of om alle 
anclere r eden. 

Er client ook verstaan dat eene vrij e ruimte, van dezelfde 
o·root '.;e inso·eliJ" ks moet bestaan overal en ten alle tiJ. de · tus-
o 0 ' 

schen den uitwendige omtrek der machine en gelijk welk 
voorwerp ( allerhande buizen, luchtkokersi materieel, enz. ) 
het zij voorgoed, hetzij ti jdelijk ge-plaats. ~ in de galerijèn door 
de locomotief doorloopen . 

Gelief de voorgaande over wegingen in acht te nemen bi j 
het behandelen van aanvragen voor het verbr uik van benziu e 
of mazoUi'.; locomotieven \Yelke U voortaan zullen voorgelegd 
worden , en onderhavige onderrichting mede te deelen aan de 
HH . I ngenieurs en afg evaardigden van U TI' arrondissement 
alsook aan de dir ecties der s te-enkoolnüjnen welke oncler uw 
to ezicht staan . 

N amens den Minis ter : 

De Direc:eur Generaal van het Mijnwezen, 

Gustaaf RA VEN. 

RÉPARTITION 

D U 

ET DU 

SERVI0E DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 

wr avril i936) 

• 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(l•r avril 1936) 

Administration Centrale. 
28, rue de l 'Associatio~1 , à Bru xelles . 

iVIM .. R AVEN, G ., Directeur général, à B ruxelles; 
A NCIAU X, H ., Ingénieur en Chef -Directeur , à Br uxelles; 
P AQUES, G., I ngénieur' principal , à Bruxelles; 
FRÉSON, H., Ingénieur , à Bruxelles; 
BouLET , L ., Ingénieur, à Bruxelles. 
BAN~EUX , J ., Directeur , à Bruxelles . 

• 
S ervice des explosif s. 

19, rue de la Loi , à Bruxelles . 

MM. LEVARLET, H., Ingénieur en Chef-Directeur, . I nspecteur 
en Chef , à Bruxelles ; ' 

V AN HERCKENRODE , Edg . , Ingénieur en chef-Directeur , 
Inspecteur, à Bruxelles; 

HuBERTY, J ., Inspecteur principal , à Bruxelles : 

" Service géologique. 
13, P alais du Cinqu-an t-enaire, à Bruxelles . 

MM. R ENIER, Arm . , Ingénieur en Chef-Directeur , Chef du Ser-
vice à Bruxelles; 

HA LET, Fr ., Géologue principal , à Bruxelles; 
CoRIN , Fr ., I ngénieu r des Mines, géologue, Bruxelles; 
-G nosJEAN, A ., Ingénieur des Mines , géologue, W oluwe-

Saint-Pierre. 

ÎI 
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I nstitut National des Mines. 
53, rue Grande , à P âturages. 

Ml\1. BREYRE, Ad., Ingénieur en Chef-Directeur , à P âturages; 
FRIPIAT, J ., Ingénieur .pr.incipal des Mines, à P âturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 
28, rue de !'Association, à Bru xelles. 

M . VERBOUWE, O., Inspecteur Général. 

i er ARRONDISSEMENT. 

14, rue de Belneux, à Mons. 

MM. NrnDERAU, Ch., Ingénieur en chef-Directeur, à Mons; 
BuRGEON, Ch., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons de : 
Antoing ; Boussu (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 
de W asmuël) ; Celles; Dour; P âturages (moins les communes de 
Givry, Harmignies et Harveng); P éruwelz ; Quevaucamps, Tem
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply ~t Mesvin (du can
ton de. Mons); Baudour, Si.rault et Tertre (du canton de Lens); 
Gauram-Ramecro1x (du canton de Leuze) et Horrues, Naast et 
Soignies (du canton de Soignies). La partie de la province de 
Brabant comprenant le canton de Nivelles. 

i •r DISTRICT. - M . _RADELET, E ., Ingénieur , à Mons. 

Charbonnages : 

Espérance et Hautrage. 
Blaton. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Escouffiaux.) 

Cantons de Dour 1:1t , d' An
toing. 

2° DISTRICT. - M. VANDENHEUVEL, A ., Ingénieur, à Mons. 

Belle-Vue, Baisieux et 

Bousau. 
Cantons de Tournai, Celles et 

Templeuve, et commune de Bau
dour. 

PERSONNEL 717 

3° DISTRICT . - M . BRISON, L ., Ingénieur, à Mons. 

Chevalières et Grande Ma
chine à feu de Dour, 

Canton de Boussu (moinB" les 
communes de Hautrag~, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et W as
m uël) . 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin 
du canton de Mons; commune 
de Gaurain-Ramecroix du can
ton de Leuze. 

Province de Brabant, can ton 
de Nivelles. 

'-

4° DISTRICT . - M . X .. . 

Agra ppe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain. 

Cantons de Pâturages (moins 
les ·communes de Givry, d 'Har
mignies et d 'Harveng); les com
munes de Horrues, de Naast et 
de Soignies, du canton de Soi
gnies; canton de P éruwelz ; les 
communes de Sirault et Tertre 
du canton d<:!' Lens; les commu
nes d'I-Iautrage et de Villerot du 
canton de Boussu. 

2° ARRONDISSEMENT. 

67, rue d 'Havr é, à Mons. 

MM. LrAGRE, E., Ingénieur en Chef-Directeur, à Mons; 
( 

HoPPE, R., Ingénieur principal, à Mons. 
\ 

La partie de la province de Hainau t comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël), de Chièvres, d'Enghien (moins les communes d 'Enghien, 
Saint -Pierre-Capelle et Marcq), de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, - r-Ioudeng-Gœgni_es et Trivières) , de Lena 
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(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre), de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng) , de Mons 
(moins les comll!-unes de Mesvin et de Ciply), de Rœulx (moine 
les commu?es de Marche-lezEcaussines, Mignault, Péronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec), d 'Ath, de Flobecq (moins la com
mune d 'Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gaurain-Ramecroix) ; la province de Brabant (arrondissement 
judiciaire de Bruxelles) . . 

pr DISTRICT. - M. DEMELENNE, E., Ingénieur, à Hyon . 

Charbonnages : 
Hornu et Wasmes et Buisson, 
Grand-Hornu, 
Bray, 
Levant de Mons. 

• 

Les communes de Hornu et 
Wasmuel, du canton de Boussu; 
les communes de Mons Cuesmes 
Jen:iappes, Flénu, Hy~n, Nimy'. 
Maisières, N ouvelles et Spiennes 
d ' u canton de Mons; les commu-
nes d 'Harmignies, Givry et H ar
veng, du canton de Pâturages . 
les communes de Bray, Estinnes~ 
au-Val , Villers-St-Ghislain du 
canton de Rœulx ; les canto~s de 
Chièvres, de Frasnes-lez-Buisse
nal ; le canton de Leuze moins 
la commune de Gaurai~-Rame
croix . 

Province de Brabant (carrière 
de Bierghes). 

2e DISTRICT. - M. BOURGEOIS W I 
' . ' ngénieur' à Mons. 

() harbonnages 

Produits' et Levant du Flénu 
Rieu du Cœur. 

Canton d 'Ath . 1 ' a commune 
de Quaregnon , du canton de 
Bo~S3u ; le canton de Flobecq, 
moins la commune d' E b ver ecq · 
le eau.ton de Lessines . l ' 

, moms a 
commune de Biévène . 

PERSONNEL 719 

4e DISTRICT . - M. D;imEu, M., Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages : 
Maurage· et Boussoit, 
St-Denis, Obourg, Havré, 
Strépy et Thieu, 
Bois-du-Luc, La Barette et 

Trivières. 

Les communes de Houdeng
Aimeries, Houdeng-Gœgnies et 
Trivières, du canton de L a Lou
vière; le canton de Lens, moins 
les communes de Baudour, Si
rault et Tertre ; les communes 
de Ghlin, Obourg, Havré et St
Symphorien, du canton de Mons; 
Je3 communes de Casteau , Got ti
gnies, Rœulx, St-Denis, Strépy, 
Thieu , Thieusies, Ville-sur-Hai
ne, Maurage et Boussoit , du can
ton de R œulx; le canton d'En
ghien , moins les communes 
d 'Enghien , St-Pierre-Capelle et 
Marcq . 

3• ARRO:t'fDTSSEMENT . 

101, rue Emne Tumelaire, à Charleroi . 

MM. HARDY, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 

DEFALQUE, P., Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Ha-inaut comprenant les comml~nes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles, Font~m~

l 'Evêque Leernes Piéton Souvret et Trazegnies du canton JUdi-
' ' ' B . h ciaire de Fontaine-l 'Evêque; les cantons judiciaires de 1~~ e 

G ., ) d La Louviere (moins la commune de Mont-Ste- enevieve , e . 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies 

• et Trivières), de Sen effe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, N aast et Soignies) ; les communes de ~arche-lez-Ecaus
sines, Mignault, P éronnes-lez-Binche et Vellere1lle-le-Sec du can
ton de Rœulx. 

.. 
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DISTRICT. - M. PASQUAS
0

Y, L., I ngénieur, 

à l\foncea u-sur-Sambre. 

Charbonnages r éunis de Res
saix, Leval, _Péronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. 
(moins le siège de Mont
Ste-Aldegonde) . 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval 
Tra~egnies, Epinois, R essaix, 
Vellereill e-lez-B rayeux, Waudrez 
et Haine-St-Pierre) ' de Rœulx 
(communes de P éronnes-lez-Bin
che, Mignault et Vellerei!Ie-le
Sec)' ~; L a Louvière (commune 
de Rame-Saint-P aul) . 

2• DISTRICT . - - M. JANSSENs, G. , Ingénieur , à Loverval. 

L a Louvière et Sars-Long
cham:p6, 

Bois de la H aye, 
Charbonnages réunis de R es

saix , Leval, P éronnes Ste
Aldegonde et Houssu 'c siège 
de Mont-Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche (communes 
d 'And erlue3 et de Mont-Sainte
Aldegonde), de L a Louvière 
(communes de L a Louvière et 
Saint-Vaast) , de Seneffe (com
mune de Bois-d'Haine). 

3• DISTRICT. - M . RENARD, L I , 
" ngeni eur , à Charleroi. 

Mariemont-Bascoup. 

/ 

Cantons de Binche (commu
nes de Ca~nières et Morlanwelz)' 
de Fontarne-l'Evêque ( commu
nes cl~ Bellecourt, Chapelle-lez
Herla1mont, Trazegnies et Pié
ton)' de Soignies ( comm~nes 
d ' Ecaussines . d' Engh· ' 1en et 
E caussines-Lalaing) ' de Rœulx 

(_commune de Marche-lez-Ecaus
smes). 

PERSONNEL 72'1 

4° DISTHICT. - M. LINARD, Albert, Ingénieur, à Charlero( 

Beau l ieusart et Leernes, 
Nord de Charleroi. 

Cantons de Fontaine-l'Evêque 
(communes de Courcelles, Fon
ta ine-1 ' Evêque, Leernes et Sou
vret), de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères, 
H enripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d 'Haine) . 

4° ARRONDISSEMENT. 

26, rne du Basson , à Marcinell e. 

MM. DESE NFANs, R.-G., I ngénieur en Chef-Directeur, à Mar
cinelle ; 

HARDY, L., Ingénieur principal, à Mont-sur-Marchienne . 

L a partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins les communes de 
Gilly, Lc;idelinsart et Montigny-sur-Sambre), de Font.aine
l 'Evêque (commune de Forchies-la-Marche), de Gosselies (com
mune de Gosselies) , de Beaumont, de Chimay, de Jumet, de 
Marchienne-au-Pont, de Thuin, de Merbes-le-Château et de 
Binche (commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

1•r DISTRICT. - M . MARTIAT, V ., Ingén ieur, à Jumet. 

- Monceau-Fontaine et Marci
nelle (direct ions de Forchies 
et de Monceau) . , 

Cantons de 'Fontaine-l'Evêque 
(commune de Forchies-la-Mar
che), de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau - sur
Sambre et de Goutroux ), de 
Thuin et de Binche (commune 
de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant ( arron
dissement judiciaire de Lou-
vain). • 
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2° DISTRICT. - M. VAES, A ., I ngénieur, à J umet. 

Sacré-Madame et Bayemont, 
Amercœur, 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
J umet et de Merbes-le-Ch âteau. 

3° DISTRICT. - M. L AURENT, J ., Ingénieur, à Jumet . 

Charbonn ages 
Charleroi, 

Boubier . 

Réunis de _L a ville de Charleroi, Cantons 
de Marchienne-au-Pont ( com
munes de Marchienne-au-Pont 
et L andelies), de Gosselies ( com
mune de Gosselies) et de Beau
mont. 

4• DISTRICT. - M. LEFÈVRE, R ., Ingénieur principal , à J umet. 

Monceau-Fontaine et Marci
nelle (direction de Marci
nelle ) , 

Forte Taille, 
Bois du Cazier. 
Poirier. 

Cantons Sud de é harleroi 
(communes de M arcinelle et de 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chienne-au-Pont (commu ne de 
Montigny-le-Tilleul) et de Chi
may. 

5• ARRONDI SSEMENT. 

12, boulevard de l'Yzer , à Charleroi . 

MM . A . STENUIT, Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 

E . MoLINGHEN, Ingénieur principal, à Marcinelle. 

La partie de la province de H ainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de Gost>elies (moins la ville de Gosse
lies) ,. les communes de Couillet , Gilly, Lodelinsart et Montigny
sur -Sambre ·de. cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

PERSONNEL 723 

i •r DISTRICT. _ M . J . PIETERS, Ingénieur principal , 

à Ch arleroi . 

•Petit-Try, 
N ord de Gilly, 
Gouffre, 
Noël. 

L:l canton de Gosselies (moins 
les communes de Fleurus, Gosse
lies, Ransart et :.Wangenies) ; la 
commune de L ambusart , du can
ton de Châtelet. 

2• DISTRICT . _ M. LoGELAIN, G. , I ngénieur , 
à Montigny-sur-Sambre. 

Trieu-Kàisin , 
Carabinier , 
Bois Communal de F leurus. 

Les communes de Couillet, 
Gilly , Montigny-sur-Sambre et 
L odelinsart du canton de Char 
leroi · les communes de Châtelet · 
et L~verval du canton de Châ
t elet. 

T , A., Ingénieur, à Charleroi. 3e DISTRICT. - M . REFOIS, 

Tergnée-Aiseau-Presles, 
A ppaumée-Ransart, 
Centre de Gilly, 
Masses St -'François. 

L es communes de Acoz , Ai
seau , Bouffioulx, Châteline~u, 

Farciennes, Gougnies , Ger pin
nes , Joncret, Pironchamps, 
Pont-de-loup, Presles, Roselies 
et Ville'rs-Poterie du canton de 
Châtelet . 

Les communes de 
Ransart et Wangenies. 
ton de Gosselies. 

Fleurus, 
du can-
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6° ARRONDISSEMENT. 

11 , rue Blandeau, à N amur. 

à.ŒM. VrATOUR, H .,. Ingénieur en Chef-Directeur , à N amu r .; 

LEGRAND, L. , Iugénie1:1r principal, à N amur. 

P r ovinces de Namur et de Luxembourg. Partie Est de la 
province de H ainaut et partie Sud-Est de la province de Bra
bant . 

1°' DISTRICT. - M. MARTELÉE, Jean, Ingénieur, à N amur. 

(] har b onnag es 
Tamines , 
Groynne. 
(Stud Rouvroy). 

Mines m étalliqties 

Vedrin St-Marc. 

Province de Namur : t out le 
service au Nord de la Sambre 
et de la :Meuse, plus les commu
nes d ' Andenne , Couti se , Eve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot , 
Jallet, Ohey, Perwez et Sorée 
du canton d' Andenne. 

Province d:e Luxembourg 
tous les services de l ' Arrondisse
ment de Marche. 

Province de Brabant les 

carrières et usines des eau tons 

de W avre, P erwez, Jodoigne et 
Genappe de l' Arrondissement de 
Nivelles. 

2• DISTRICT. - M. STENUIT, Robert, I ngénieur, à J ambes. 

C liar b onnag es 
Falisolle , 
Château , 

Bonne-Espérance. 
Baulet . 

Province de Namur : toute 
l ' Entre-Sambre-et-Meuse . 

Province d~ Luxembourg : 
tous les services de l'arrondisse

. ment de Neufchâteau. 

( 

PERSONNEL 125 

3° vIST RICT. - M. 1'1.LARTE:-is, Joseph, Ingénieur , à N amur. 

Charbonnages : 
Aiseau-Oignies, 
lloton -S te-Ca tberine. 

Ji In es m étalliques 
!lois-Haut . 
Bon nier : 

Province de Namur : tous les 
services su r la rive droite de la 
:Meuse, sauf les comml.mes d 'An
dc une, Cou tisse, Evelette , Ges
ves, Goesnes, H aill ot , Jallet, 
Ohey , Perwez et Sorée du can 
ton d ' Andenne . 

Pro1;inc2 de Luxembourg 
tous les serv ices de 1 'Arronciis 
semen t d'Arlon. 

Les appareils 
voies naviga bl es 
Erquelinnes et 
Givet . 

à vapeur des 
de N amur à 
d'Andenne à 

7• ARRONDISSEMENT. 

51, quai de Longdoz, à Liége . 

MM. REPRIELS, -A., Ingénieur en chef-Directeur, à Liége; 
I 

GILLET , Ch., I ngénieur principal, à Liége . 

Arrondissement judiciqiré de H uy (moins les communes de 
Attenhoven, Elixem, Houtain-l'Evêque, Laer , Landen, N eer
hespen , Neerlanden, N eerwinden. Overhespen, Overwinden, · 
Rumsdorp, Walsbetz, V amont, Wanghe et Wezeren du canton 
de Landen), cantons de Waremme et de Hollogne-aux-Pierres, 
la section de Sclessin de la commune d 'Ougrée du canton de 

St-Nicolas de l 'arrondisrnrnent judiciaire de L iége. 

1 or "DIS'fRICT. - M. MASSON, R.' Ingénieur principal , à Liége .· 
1 

Charbonnages : 
Maribaye, 
Ben , Bois-de-Gives et Saint

P aul , 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave du can
ton de Nandrin; les communes 
des Awirs et d'Engis du canton 

a 
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Arbre Saint - Michel, Bois 1 
d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége, 

Siège Champ d'Oiseaux des 
1 

Charb . des Kessales-Artis
tes et Concorde (fond). 

1lf.i·nes ·métall-iques : 

Maîtres de Forges et 
thuin , Corphalie . 

1 

Cou-1 · 

de Hollogne-aux-Pierres: le ca.n
ton judiciaire de Héron. 

2• DISTRICT. - M. GuÉRIN, M., Ingénieur principal, à Liége. 

Kessales-Artistes et Concorde Le canton judiciaire de Hollo-
( moins les travaux souter- gne-aux-Pierres (moins les com
rains des sièges Champ munes d' Awans, des Awirs, 
d 'Oiseaux et Grands Ma- d'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
kets). gne-aux-Pierres et Montegnée) ; 

le canton judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave)· 
le canton judiciaire de Ferrières; 
la commune de St-Georges-sur
Meuse du canton de Jehay-Bode
gnée. 

3• DISTRICT. - M. VENTER, J., Ingénieur, à Liége. 

Gosson-La Haye et Horloz, Les cantons judiciaires de w a
Siège Grands Makets des Kes- remme, J ehay-Bodegnée (moins 

sales-Art istes et Concorde la commune de Saint-Georges); 
(fond) . Avennes; les communes d' Awans 

Bonnier. G A B ' race - erleur, Hollogne _aux_ 
:Pierres, Montegnée du canton 
de Hollogne - aux - Pierres ; les 
communes d' Avernas - le - Bau
duin , Bertrée, Cras-Avernas 
Grand - Hallet, :Lincent, Pellai~ 
nes, Petit-Hallet, Racour' Tro
gnée, Wanzin du canton de Lan
den. 

Section de Sclessin de la com
mune d'Ougrée du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 

• 

PERSONNEL 727 

8' ARRONDISSEMENT. 

77, rue de l'Académie, à Liége. 

MM . LEBENS, L ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 

·DELRÉE, A., Ingénieur principal, à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de Herstal et de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d'Ougrée) de l'arrondissement judiciaire de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 
de Liége . . 

I •r DISTRICT. - M. DoNEUX, M., Ingénieur principal, à Alleur. 

Charbonnages : 

Sclessin-V al-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 
Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
8aint-Nicolas, Angleur, Ans et 
Glain. 

Les appareils à vapeur de la 
navigation. 

2° DISTRICT. - M. BRÉDA, M., lngénieur principal, à Liége . 

Bonne-Fin-Bâneux, 
Patience et Beaujouc, 
Grande Bacnure et Petite 

Bacnure. 

Les communes de Liége (l•, 2°, 
3°, 4°, 7° et 8° divisions de poli
ce) , de Jupille , de Bressoux et 
de Grivegnée. 

- 3" DISTRICT. - M. PrnMOLIN, J., Ingénieur, à Bressoux. 

Batterie, 
E spérance, Violette · et Wan

dre, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

, 

Le canton de Fexhe-Slins et 
les communes de Herstal, de 
Vottem, de W a~dre et de Liége 
( 5° et 6° divisions de police) . 

• 
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9° ARRONDISSEMENT . 

16, boulevard Emile de Laveleye, à Liége . 

MM . 0 RBA:-r, N., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 
MASSIN, A., Ingénieur prj11cipal , à Liége . 

L 'arrondissement judiciaire de Verviers et les cantons de Dal
hem, de Fléron, de Seraing et de Louveigné de l'arrondissement 
~ udici aire de Liégc . 

] er DISTRICT. - M. BRÉDA, IL , Ingénieur principal, à L iége, 
secondé par 1\'I. M ,\SSIN. 

G harbo111rnges 
Cockerill. 
Six-Bonniers, 
M:inerie. 

M·ines m étalliques : 
Vieille-Montagne, à La Ca

lamine. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d ' Eu
pen, de Malmédy et de St-Vith · 
la commune de Nessonvaux d~ 
canton de Fléron; la commune 
d'Olne du canton de Verviers . 

2• DISTRICT. M. L EMAIRE, G., Ingénieur, à Liége . 

Charbonnages : 
Wérister , 
Herve-W ergifosse, 
Quatre-Jean. 

3• DISTRICT. - M . THONNART, 

'harbonnar1e8 : 

Hasard-Cheratte, 

Micheroux, 

Argenteau-Trembleur, 
Ougrée. 

N . R - L a question du déta
chement de la commune de Re
mersdael du canton d' Aubel 

n'est pas tranchée au F'oint de 
vue linguistique. 

L es cantons d.e Dalhem (moins 
les communes de Fouron-le- · 
Comte et de Mouland), de Her
ve, d' Aubel (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin Fou
ro~-St-Pierre et Teuve~) , _de 
D1s?n, de Fléron (moins la com-
mune de Nessonvaux) et de Spa. 

P ·, Ingénieur principal , à Liége. 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d'Olne) et 
de Stavelot. 

.. 

\ 

PERSONNEL 729 

10° ARRONDISSEMENT. 
7, boulevard Guffens, à Hasselt. 

MM . VRANCKEN, J ., Ingénieur en Chef-Directeur , à Hasselt . 
MEYERS, A., Ingénieur p rincipal , à Hasselt . 

' Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, Flan-
dre Occidentale et la partie flamande des provinces de Liége, 
Brabant et Hainaut (moins les communes de Bierghes et Saintes). 

i • r DIST~ICT. - M . CooLs, G., Ingénieur , à Hasselt , 
et M . iVIEYERS, A. , Ingénieur princip:-tl , à Hasselt. 

0 os th a m-Quaedmechelen, 
Beeringen-Coursel, 
Helch teren, 
Zolder, .. 
Houthaelen. 

L es exploitation s libres de mi
nerais de fer de§ provinces d ' An
vers et de Limbourg, les carriè
res à ciel ouvert de l ' arrondisse
men t de H asrnlt , les usines m é
t ?llurgiq L;es des arrondi ~sements 
d 'A nvers et de 1\1alines et de la 
c0mmuue d ' Oolen, lœ appareils 
à v;:i,peur de l ' :-trrondissernent de 

H~ssc l t; c ~ de l 'entreprise du 
Ca.na] A lbert. 

2• DISTRICT. - M. GÉRARD, P. , Ingénieur, à Hasselt, 
et i\II . CooLs, G., Ingénieur, à Hasselt . 

Les Liégeois, 
Wiu terslag et Genck-Suten

dael. 

Les èarrières sou.terraines de 
la province de Limbourg, les 
carrières à ciel ouvert de l 'arron
dissement de Tongres et de la 
Province de Liége (partie fla
mande) , les usines métallurgi
ques des arrondissemente de Bru
xelles et de Turnhout (moins cel
les de Oolen), les appareils à 
vapeur de 1' arrondissement de 
Tongres, du canton de Landen et 
des communes d ' E verbecq, Bié
vène, Enghien, Marcq et Saint
Pierre-Cappelle. 

· ' 
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3• DISTRICT. - M. X ... 
Service réparti entre MM. MEYERS et GÉRARD. 

André Dumont sous Asch, 
Sainte - Barbe ,et Guillaume 

Lambert . 

Les exploitations libres de 
minerais de fer de la province 
de Brabant , les usines métallur
giquoo de la province de Lim
bourg et de l 'arrondissement de 
Louvain , les locomotives des 
Chemins de fer vicinaux. 

1" 
1 

' 

I 

.. 



CÀ BLES DE MINES 
strictement 

ANTIGIRATOIRES 
à 

S E LF - SERRAGE 
Construction brevetée 

Les nou veaux câ bles Whitecross rigou 
r eusement ANTI G I RATO I HES possèden t 
SEULS la pr opri été de 

SELF - SERRAGE 
par laquelle les fi ls Z extéri eu rs (câ bles clos) 
et torons extérieur s (câb les à mu lt ip les cou 
ches de toron s) restent con stamment SERRÉS 
sur eux-mêmes e t sur le col'ps du câble: 
d'où SÉCURI T É M A XIMUM 

PLUS LONG S·ERVICE 

La constru cti on brevetée Whiœ cross · s'ap 
plique à tous les ty pes de câb les ANTI GI
~ATOIRES : CONTRE CLOS , CABLES A 
TORONS RONDS , P LATS ou OVALES . 

• B1·evet An,qlais : 354329/1930 
B ;·evet Bel.CJe : 377192/1931 

•• • Machines à tambour Poulie Kœpe 

1 --

THE WH l TE Cl\ OS S 
COMJ3L\NY LIMITED 

WARRI NGTON. ENGLAND 
Œstablished 1864) 1 

~ 

F . 

SOMMAIRE DE LA 2° LI VRAISO~, TOM E XXXV II 

NOTES DIVERSES 

Septième Congr ès Intern11tional des accidents et des maladies du t ravail. 
Compte rendu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

La carbonisat ion , la valoris::ition des fines maigres et la fabrication des 
com bustibles domestiques . . . . . . . . . . . . . 

Empoisonnements provoqué~ dans les établissements industriels par le 
dégagemen t d'arsénamine ou hydrogène arsénié (A l I.P) . . 

Considératioiis sur les cein tures de sùreté . . . . . . . . . 

Aperçu sur l 'activité des mines de houille du bassin du Nor d de la Bel-
, gique, au cours du deuxième semestre 1935 . . . . .1 • • • • • 

BI BLIOCRAPHI E 

Les chaussées en gr avier stabilisé . 

Les accumulateurs alcalins 

Agenda ll 'ér anger 

DIVERS 

Association Belge de Standardisation : 

Standar disation de,s éléments de machines : clavettes . . 

des tuyauteries : r accord s filetés en fonte malléable 

des b rides des moteurs élect riques . . . · · · 
» 

STAT ISTI QU.ES 

Dr Langelez 

H Verdinne 

H. Verbouwe 

L. Legrand 

J Vrancken 

G. Pâques 

G. Paques 

G Logelain 

T ableau des mines de houille en activité dans le royaume de Belgique au 
i er j anvier 1936 . · · · · · · · · · · · · 

CONSEIL DES MINES 
L. Jolv et 

3(\ 1 

393 

43;, 

441 

461 

.J 63 

465 

467 

468 

.J 69 

41 1 

d C 
·1 des Mines, tome 15c, 2• par tie, 1935 . . . . . 

J urisprudence u ?nsei 
A. Hocedez Hi' 

1 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

M I NISTER E DES AFF A IRES ECONOMIQUES 
ET MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DE L A RESORPTION DU CHOMAGE 

1.'ourbières. - R églementation. - A. R. du 6 mai 1936 . . .... 

MIN ISTÈRE DU T R AVAIL E T DE LA PRÈVOYANCE SOCIALE 

Lois minières. - Loi du 5 mai ~936 r:ortant in.te.1:diction de l 'emploi des 
femmes aux trava ux souterrains clans les mrn1eres et cm-rières . . . 

CABINE T DU PREMIER MINISTRE 

Retraite des onvrie·rs mineurs. - Arrêté Royal du 30 mars 1936 modifiant 
et complétant · cer taines dispositions de la loi du l •r. août 1930 concer
nant le r égime d \·e traite des ouvriers mineurs 

Rapport au R oi 

T exte de !'Arrêté 

MINISTE R E DU TRAV AIL E T D E LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

Etablissements classés. - A. R. du 17 février 1936. - Fabrication et 
utilisation des solvan(s chlorés . - Adj onc t ion de rubrique . . 

Loi des huit heures. - A. R. du 30 mars 1936. - Suppression de cer taines 
rubriques de l' A. R. du 28 févri er 1922 concernant la détermination 
des personnes inves ties d'un poste de confiance . 

MIN ISTÈRE DES AFF AIRE S É CONOMIQUES 

Direction Générale des Mines 

Circulaires ministériell es sur la Police des Mines : 

Circulaire du 15 octobre 1935 sur le tir des mines . 

du 6 décembre l!J35 sur l 'emploi des explosifs clans les mines . 

du 20 septembre 1935 sur le creusemen t des bouveaux d e 
recoupe, dans les mrnes de la 3° catégorie . . · 

du 11 septembre 1935 sur l'emploi de locomotives à benzine ou 
à mazou t dans les trava4x souterraiffs . . . . . . 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN 
EN MINISTERIE VAN OPENBARE WERKEN 

EN WERKVERSCHAFFING 

J( e~nderij.en. - R egelmenteering. - K . B. van 6 mei 1936 . 

ô2 1 

625 

627 

640 

ô5:l 

55;, 

6'17 

iiô3 

665 

667 

1 

l 

! 

MINISTERIE VAN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

Wet ten op de m.ijnen. graverijen .. en yroeven .. -:- vVet van 5 Mei 1936 
houdende verbocl de vrouweu rn -de gr averiJ en en groeven aan den 

ondergrondschen urbeicl te wer k te stellen . . . . . . . . 

KABlNET V AN DEN EERSTE MINISTER 

Pensioenstelse l der mijnwerke rH. - K. B. dd .. 30 lVIaart 1936 tot wij 
ziging en aanvul ling van , sommige bepal1ngon van .c~e wet del. 
1 Augustus 1930 bet reffende het pensiocnstelsel der m1inwerker s 

Voordracht aan den Koniug 

T eks t van het besluit 

MINISTE~IE VAN ARBEID EN EOCIALE VOORZORG 

foq edeelte inr-ichtingen . - K . B. ciel. 17 Februari 1936. - Bere~ding en 
· benu t.Ling van chloorhouclende oplosm1ddelen. - Toevoegrng van 

rubrie k . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aâitnrenday. - E: . B·. del . 30 Maurt . 1936. - Opheffing van sommige 
rubrieken van het K . B. del . 28 F ebrurtr 1922 houclende bei:aling van 
de met een ver trouwen pos'tbelaste personen . . . . . 

MINISTERIE VAN ECONOMISCHE ZAKEN 

Algemeene Directie van h et Mijnwezen 

Rondschrijven del. 15 Oktobcr 1935 op het a fschie ten der mijn7n 

del. 6 December 1935 op het gebruik van springstoffen in 
de mijnen · · · · · · · · 

del 20 September 1935 aanga.ande het delven van aan
s~ijdingssteengangen in de m1inen der 3° categone . · 

cd . 11 September J.935 op het gebruik der benzine of 
mazout loco motieven in de ondergrondsche werken 

ADMINISTRATION DES MINES 

PERS ONNEL 

Ré rnrti tion du personnel et du Service des. M~ne.s . 1 résid ence des fonctionnaires. - l •r av nl 1936 · · 
Noms et lieux de 

671 

673 

687 

691 

ô99 

701 

705 

70\.J 

711 

7 13 



An~a,.les des Mines de Belgique 
COMITE DIRECTEUR 

MM. G. RAVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles, Président,. 
A. J3REYRE, Ingénieur en ch ~f-Directeur des M~ues , r ,rofesseur à l'Univer-

~ . 
si té d·e Liége, iDirectei;.r de l ' Institµt N ;i,tiqn al des Mines, à Brnxelles, 
lice- Pré ·iden t. ' 

G . PAQUES, Ingénieur principal des Mines, à Bruxelles, M_embre S ecré taire. 
J. BANNEUX, Directeur à l ' Administrat ion centrale des Mines à Bruxelles, 

S ecrétaire-arljoi'nt . ' 
E. LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université ~e 

' L iége, à Liége. 
A . lIA1.u:ux, Ingénieur en chef-Directeu.r des Mines , P~ofesseur à !' Ecole 

des Mines ·et Métallurgie (Faculté technique du H ainaut) et à l'Univer
s: té de Bruxelles, à Bruxep es. 

V . FIRKE'll, Inspecteur général iilonqntire des M;ine3, à Liége·. 
L. DENOËL, Inspectelllr général des Mines, Professeur à l ' Université de 

L iége, à Liége. 
J . VnANCKEN, Iqgénieur en chef-Directeur ~des Mines, à Hasselt. 
L.· LEBÈJl!S, Ingéq.ieur en chef-Directeur des Mine~, à Liége . 
P . FouRMARJER, Ingénieur en chef-Directeur des Mi11es, Professeur à l'UnL 

~' e rsité de Liége, Membre titulaire de I ' Acadé 1ie Royale des Sciences, 
Membre du Conseil géologique de Belgique, à Liége. 

A. REN IER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du service géolo
gique de BelgièJ:ue, Professeur à l 'Université dti Liége, Membre titulaire 
de l'Académie R@yale des Sciences. à Bruxelles. 

G. DEs ENF ANS, Ingénieur en chef-Directeur dfis Mines, à Charleroi. 
A. DEumn, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à. l'Univer

sité de Liége, Secrét aire général au Ministère des Travaux publics et 
de la R ésorption du Chômage, à Bruxelles. · 

A. DuPRET, Ingénieur principal des Mines, Professeur à l 'Université de 
Bruxel1es, à Bruxelles. 

Ca . DEMEURE, Ingénieur principal des Mines, Professeur à. l'Université de 
Louvain, à Sirault. 

La col,laboration aux A nnaEes des 'AJines de Belgiqiie est accessible à toutes lee 
personnes compéten.tes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc
teur. 

En décidant l'insertion d'un mémoire, le Comité n ' assume aucune responsa
bilité des opinions ou des appréciations émises par l'auteur. 

Les mémoii:ea doivent être inédits. 
- -

Les An~les paraissent en 4 livraisons r espectivement dans le courant des pre-
mier, deuxième, troisième et quatrième trimestres de cbaq'4e année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et Î'administration en 
général, ~'adres110r à l''li:!lit.eur, IMP RIMERIE JloBERT LOUIS , 37-39, rue Borrens, & 

Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la r édaction, s' adresser au Secrétaire du Comité 

Directeur, rue de l ' Association , 28, à Bruxelles . 
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--FONDEE EN 1852 . r < = 
BIRMINGHAM (Angleterre) 

Compresseur- de 57 m3, 400 HP. dont. nous avons plus 
de 150 réfé rences dans les Charb onnages de la Belgi
que et du Nord de le. France. 

Agent général pour la Belgique, 

--
Machiues a vapeur = 

Compresseurs = 
de [az _et d'air 

à lubri fita tiun forcée = 
a ur o m atique brevetée = 
Turbines a vapeur 

·-
Tnrào- ~ = 

compresseurs :::: 

--
Conùe.nsénrs 

Moteurs Diesel = 
--

----
----le Congo Belg6 et le Crand-Duché de Luxarribourg 

- -~ L. DEVILLE~ lng. A. I. Lg., 6, place de Bronckart, LIEGE § 
--

- · ------------------------------~ := Télépho·ne: 166.42 Adresse télégr.: Devil~e 166.42 Liége = 
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